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RECUEIL
D E

TOUS LES RÉGLEMENS,
ConcernaKt le Comynerce des îfles ^ Co-

/omes Françaijes de i"*Amér'îqîie.

EXTRAIT
> BIL UÈDir DU ROI,

Portant établilTemenc d'une Compagnie
des Indes Occidentaies.

Donné à Farts /é- 23 Mai î664.

LOUIS , par lâ grâce de Dieu , Roi Je
France & deNavâire : A tous préfcns 6c

à venir; Salut. La paix dont jouit préfentemenc
cet Etat , Nous ayant donné lieu de nous appli-

quer au rétablidement du Commerce , Nous
avons reconnu que celui des Colonies & de la

Navigation font les feuîs & véritables moyens
de les mettre dans réclatoù il eil chez les Etran-
gers^, &c. A Crs c.AUSLS, & auti-es bonnes
coniid'iraîioQs à ce Inous mouvani , f^avcir
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^ Commerce

faifons, qu'après avoir fait mettre cette affaire

en délibération , en notre Confeil , où étoient

la Reine , notre très-honorée Dame & Mère,

notre très -cher Frère le Duc d'Orléans ,
plu-

fieurs Princes &: autres Grands de notredit

Confeil , de notre certaine fcience ,
pleine puif-

fance & autorité Royale , Nous avons, par le

préfent Edit , établi & étabîifTons une Com-

pagnie des indes Occidentales... . &c. ( i )

ARTICLE XVL

f 2 ) Ht pour donner moyen à ladite Com-

pagnie, defoutenir les grandes dépenfes qu'ejle

fera obligée de faire pour l'entretien des Co-

lonies & du grand nombre de vaifTeaux qu'elle

€nvoyera aufdits Pays concédés , Nous promet-

tons à ladite Compagnie de lui faire payer

pour chacun voyage de fefd. vaiiTeaux ,
qui fe-

îont leurs équipemens & cargaifons dans les

Forts de France, iront déchargea & rechar-

geront dans lefdites îfles 8c Terre ferme , où

les Colonies Françaifes feront établies ,& feront

leurs retours dans les Ports du Royaume, go

liv. ( 3 ) pour chacun tonneau de marchandifes

ru'ils porteront (^ans iefdits Pays ^ & 40 liv.

(i) Cette Compagnie fut révoquée par Edit du mois de 'Dé-

cembre îé74 y "^^" ^<^'^^^ révocation n'empêche point que ces

friviléges ne foient le fondement de ceux dont jouifent av.-

joard'hui les Négocians , qui font le Commerce des Colonies

Françaifes.

(2) Comme l'on a dejfein de ne mettre dans ce Recueil ,

me ce qui regarde le Commerce , on a cm qu'il étoit à pro-

pos d'omettre les articles de cet Edit
^

qui n'y avaient point

de rapyort.

(3) Ce Droit & été converti dans l'exemption de La moitié

des droits des Fermes du Roi, ^rrêt du Confeil du ^o de

Mai iéé4 qui fuit.
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des Colonies Françdifes, 5

pour chacun tonnc>au de celles qu'ils en rapor-

teront & qu'ils déchargeront , ainfi qu'il ell dit,

dans les Pores du Royaume , donc à quelque

fomme que chaque voyage fe puifle monter ,

Nous lui avons fait & faifons don , fans quâ

pour ce , il foie bt-foin d'autres Lettres que la

préfente concefiion.. ..

XVII. Les marchandifes venant defdits Pays,

qui feront apportées enP'rance par les Vaiiïeaux

de ladite Compagnie, pour être tranfportées par

mer ou parterre, dans les Pays étrangers , ne

payeront aucuns droits d'entrée , ni de fortie,,

(4; en donnant par les Bireâeurs particu-

liers , qui feront fur les lieux , ou leurs

Coramiflionnaires , des certificats aux Bureaux

de nos Fermes , comme lefdites marchan-

difes ne font point pour confommer en Fran-

ce- , U feront îefdites'marchandifes mifes en dé-

pôt dans les Doiianes & magafm jufqu'à ce.

qu'elles foient enlevées.

XVIIL Les marchandifes qui auront été

déclarées pour être confonimées dans le

Royaume , U acquitté les droits d'entrée ,

que la Compagnie voudra renvoyer aux Pays

étrangers , ne payeront aucuns droits de for-

tie C 5 ) , non plus que les fucres qui auront été

rafinés en France, dans îesrafinéîies que la Com-
pagnie fera établir, lefquels nous déchargeons

pareillement de tous droits, de fortie ,
pouryà

qu'ils foient chargés fur des vaifTeaux Fran-

çais , pour être tranfportés hors àiu Royaume.

XIX. Ladite Compagnie fera pareillemenE

(4) C'efl ce qu'on appelle le bénéfice d'entrepôt , oh d'E-»

tape générale

(5) Cette dlfpo^ticn a été augraentée pour les Villes Ma-'

ntimei j
par i'Eda du mois ck Février 1670 ci après C. S»
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^ Commerce
exempte de tous droits d'entrée 8: fortîe , firr

les munitions deguerre , vivres , & autres cho-
fes néceOaires pour ravitaillement U armement
des vaiiïeaux qu'elle équipera , même de tous
les bois, cordages, goudrons, canons de fer &
fonte , & autres chofes qu'elle fera venir àes
Pays étrangers, pour la conilruâion des navires
qu'elle fera bâtir en France.

Regijïré ûu Parlemeî^t l^ a la Chamhre des
Compies de Paris , les 1 1 Q«f dernier de Jîiii^
ieî 1664. Sur rïmprimé.

A R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROÎ,

QlJl exempte la Compagnie d'Occ'ideiit

de la moitié des droits des Fermes de
Sa^ Majejlé

, pour toutes les Marchan-
difes qu'elle fera porter aux Pays de [a
concejjlon & pour celles qu'elle en fêta'

Temr^

Du 30 de Mai 1664.

Extrait des Régi{1res du Co^feîl d^Etat,

LE R O î ayant , par le XVI« article de
TEdit d'érabliffemenit de la Compagnie

des îndes Occidentaîes , du préfent mois de Mai^,

promis à îadite Compagnie de lui faire payer
pour chacun voyage de fes vaifTeauK , quife-

îOflE leurs équipemens & cargaifons dans, les

mmm



des Colonies Françaîfes. 7
forts du Royaume ,

pour aller dans les Pays

de fa concefiïon , 30 liv. pour chacun Ton-

neau des marchandifes qu*ils chargeront en

France , U 40 liv. pour chacun tonneau de

cell es qu'ils rapporteront defdits Pays, Si déchar-

geront dans les Ports du Royaume. Et Sa Ma-

jefté n'ayant accordé à ladite Compagnie

lefd. 30 & 40 liv. pour tonneau ,
que pour

tenir lieu de la moitié des droits, dont Sa Ma-
jefte lui a promis la décharge ,

que pour cQt^

laines confidérations Elle n'a pas trouve à pro-

pos d'employer dans ledit Edit ; défirant néan-

moins que lad. Compagnie en jouifTe pleine-

ment & paifiblement', SA MAJESTÉ,
étant en fon Confeil , a ordonné & ordonne

que lad. Compagnie des îndes Occidentales

jouira de Pexemprion de la moitié des droits

des Fermes fur toutes les marchandifes qu'elle

fera charger en France pour porter aux Pays

de la conceîTion (6) , & fur les marchandifes

qu'elle fera venir defdits Pays { j ) -, dont Sa

Majeité lui a fait don & remife , au lieu Ma.
•30 & 40 livres par tonneau portées par Je

XVI- article audit Edic Fait Sa Majefté dé-

fenfes aux Fermiers defdites Fermes & leurs

Commis, de prendre & exiger de ladite Com-
pagnie aucune chofe au-delà de la moine des

droits de leur Ferme, dont il leur fera tenu

compte fur le prix de leurs Baux, en rappor-

tant les certificats des Dire<^curs de lad. Com-

(é) Cette difpc/îtion à été augmentée p/ir l'^rret du Cùn"

fell 4 de Ju!?i 1 671.

( 7 ) Ce bénéfice n^a plu: de lieu que pour les Marchar,di-'

Ces qui font apportées des cotes de Guinée , en qui provien-

Tient de la traife des Niirs, Vc^eXf <i-apn$ le Commerce do

C'iioie,



B Commerce
pagniedes marchandifes qui auront été chargées
dans lefd. vaifTeaux , 6c de celles qui en fe-
ront déchargées à leur retour. Et pour Texé-
cution du préfent Arrêt, toutes Lettres né-
cefTaires feront expédie'es. FAIT au Con-
fell d'Etat du Roi , Sa Majefté y étante tenu
à Fontainebleau ,Î8 trenriéme jour de Mai 1664.
Sig^é, DE LYONNE. Surrimprimé.

######••#:######
A R RE S T

DU CONSEIL D^ETi\T DU ROÎ,

Qui décharge de tous droits les marchan--
dîjQs qui feront chargées en France 5

pour être portées aux îjles del'jîmérique^
en faifant fournijjion de rapporter certi-

fcût de leur décharge dans les JJÎes ; <if

qui réduit à trois pour cent le Droit
de cinq pour cent ^ établi [ur les max^
ckandijes du cru défaites Jfles.

Du 4 de Juin Ï671.

E;ctrah des Regifires du Coufeil d'Etat,

LE R O ï étant en fonConfeil, après avoir
examiné les moyens d'a^ugmenter les Co-

lonies des îfles de l'Amérique & rendre les

étabiifTemens qui y onti été faits jufqu'à pré-
fent , conlîdérables à favenir , ehforte que la

Compagnie , établie par Lettres - Patentes de
SâMâjefté, du mois de Mai 1664 , trouve les

avantages uéceffaires pour fou tenir les gran«



des Colonies Prmçaîfes* 9
des cîépenfes qu'elle ell obligée de faire, pour

entretenir le commerce & l'augmenter ,^
Se

m^me que les Négocians du Royaume foient

conviés aie faire en particulier , Sa iVîajeAéau-

roit réfolu d'accorder encore de nouvelles

grâces à cet effet , foiten remettant les droits

des cinq grofles Fermes , foit en déchargeant

les marchands du payement d'une^ partie de

ce qu'ils doivent à ladite Compagnie , fur les

marchandifes du crû defdites Ides , dont leurs

vaifTeaux reviennent chargés : A quoi voulanc

pourvoir, SA MAJESTE', étant en fon

Confeil , a ordonné & ordonne qu'à com-

mencer du premier luillet 1671 , les marchan-

diTes qui feront chargées en France , pour

être portées dans les ÏÏles de l'Amérique , oc-

cupées pat les Sujets de Sa Majefté , feront

exemptes de tous droits de fortie 8c autres (8)

généralement quelconques , en faifant foumif-

iion par les marchands , de rapporter certifi-

cat (9^ de leur décharge dans lefdites filles »

du principal Commis de ladite Compagnie

réfident en icelle. Veut Sa Majeilé qu'à l'ave-

nir le droit de cinq pour cent , accordé à

ladite Compagnie , à prendre en effence fur

les Sucres , Tabacs, Indigo & autres marchan«

difes du cru defdites Ides, qui font rappcitéef

dans le Royaume , demeure réduit à trois pour

cent ; faifant Sa MajeRé-très-ëKpieiTes inhi-

bitions & défenfes auîs Adjudicataires de fes

Fermes & aux Directeurs de ladite Compagnie j

de lever autres ni plus grands droits que ceuss

contenus au préfent Arrêt , à peine de reiti-

(8) Voyez l\Arreî in Confeil du, 15 JmlJet 16^^^ page ^7.»

(9) Voyez, fur cette àlfpjitiQn l'^rrit du CmfsU du %%
'piovimhre 16'] i infrà^



3 Commerce
tadoff. Ordonne en outre Sa Majefté , qa*à
commencer duditjour premier Juillet , il fera.

libre aux Marchands de faire partir leurs vaif-

feauK pour les îfles , en conféquence des p&f-
ieporcs & perraiffions qu'ils auront obtenus ,

fans être obligés d'y embarquer aucuns Che-
vaux , Belliaux ou Engagés , dont Sa Majefté

les a difpenfés & déchargés , nonobitanr l'Ar-

rêt à\i Gonfeil du 22 Janvier dernier. Et fera

îe préfent Arrêt lu , publié & affiché par-tout

©ù befoin fera. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,

Sa M'ajefté y étant , tenu à Tournay , lequ^a--

tîieme jour de Juin 1671. Signé ^ COLBERTa'
Sur flmprimé^

A R R E S T
n U C O H s E î L D'ET A,T D U R O î

>

^^ui confirme celui du 4 de Juin précédent^

à la charge qu'il fera donné des fourni

f

fons de rapporter dai2s fx mois un^ cer-^

tïfcat de la décharge dam les I/les^ ^

des marchandifes qui auront été chargéss

en France
y
pour être tranfportées^

Dii 25 d.e Novembre 1671-

Mx^raii des Regifires du Confeil d'^Etat.

LE ROJ ,&'étantfak repréfenter en fon Con«
feil l'Arrêt rendu en icekii le 4 Juin dex-

lîier ,
par lequel voulant favorablement traiter

les Colonies des ïfles de l'Amérique , iî îeur

•aurais accordé enu'autres cixofes j^l'eisemptloi^



des Colonlâs Françaifes. i r

de tous droits de ibrtie & autres généralement

quelconques , de toutes les marchandifes qui

feront chargées en France
,
pour être portées

dans celle defdites îiles qui font occupées par

Sa Majelié , en faifant foumifHon par les Mar-

chands de rapporter certificat de la déchar-

ge d'icelle dans lefdites Ifles , du principal

Commis de la Compagnie des Indes Occidenta**

les , en chacune d'icelles. Mais d'autant que ,

fous ce prétexte, il s*y pourroit facilement cora«

mettre des abus & des fraudes confidérables »

par l'intelligence qu'il pourroic y avoir entre

les Marchands &: lefdits Commis , qui pourroient
fe laifler corrompre & délivrer des difeï-tificrïts

qui leur feroient demandés , quoique les mar-
chandifes euffent été portées ailleurs que dans
lefdites Ifles , iJ feroit à propos de recouri? à
une précaution plus fûre, pour obvier auxd»
abus , en obligeant lefdits Marchands de rap-

porter des certificats, de la décharge de leurs

marchandifes dans les Ifles Françaifes , du fleur

Peliffier , l'un des Fermiers du Roi, ou du Sr*

Ruau-Palu^ Agent pour la Compagnie des In-

des Occidentales
,
qui font préfentement fur les

lieux , ou de celui qui pourra lui fuccéder : ce
qui feroit une fureté raifonnable pour la con-
fervatiott des droits de la Ferme, en casque-
les Marchands fuiTent en intention de frayder.^

VU ledit Arrêt du Confeil ^ du. quatîieme
Juin-dernier (lo)- Oui le rapport du iieurCol-
berCy Confeilkr du Roi en fes Confeil-s & au
Confei! Royal, Contrôleur-Génér-aî des-Fiimn-
ces., & tout conflderé;: SA M,AjESTE' , en
fon Confeil de Commerce , a ordonné & or-
donne ^ conformément audiî Aiîêï

j.
q^ue ie5,



j z Commerce
marchandifes qui feront chargées en France l

pour être portées dans les îfles de TAmérique ,

occupées par les Sujets de Sadite Majel^é , fe-

ront exemptes de tous droits de forcie & au-

tres généralement ( i £ ^ ; à la charge que les

JVIarchands donneront leurs foumiffions de rap-

porter (il) dans fix mois , à compter du jour

de leur foumifilon , un certificat de leur dé-

charge dans lefd. Ides duditfieur Pelifîier , Tua

des Fermiers de Sa Majefté , ou du fieur du

Kuâu-Pa.lu , Agent de la Compagnie des Indes

Occidentales, étant à préfent dans Icfdites Ides ^

ou de celui qui leur fuccedera , à peine de pa-

yer lé* quadruple des droits. Et fera le pré-^

fent Arrêt , lu ,
publié & affiché par-tout oà

befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

FAIT auConfeil d'Etat du Roi , tenu à Saint-

Germain en Laye , le vingt-cinquième jour dô

Novembre mil fix cens foixante-onze.

S^g'^e\ BBCHAMEIL. Sur rimprime.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU KOî;

Qui ordonne que les Arrêts des ro Dicem'

bre 16^0 , 4 Jmn '^ iS Septembre 1671 ^

feront exécutés dans tous les Ports de Mît
du Royaume [ans dlfimBion»

Du 15 Juillet 1675.

'Extrait des Kégtftres du C oi^feil dŒtat>

LE ROT ayant par fon Arrêt de fon Confeil

du 10 Décembre 1670 ( 13 ) , réduit les

( ï î ) Voyex. r^rrèt du, ConCeîl du îo de Mars j6j^. C Can,

(jz) L'art. 9 des Lettres-Patentes dit mois d'^Avnh^i 7

j

^ccerie un an pour rapporter a CiTti^cat^



des Colonies Francaifis. îl
droits qui fe prenoient fur les Mofcouades Se

Tabacs , venant des Hles Françaifes de l'Amé-

rique en ce Royaume , à 40 fols par cent pe-

fant , au lieu de 4 livres, & par autres Arrêtî

des 4 juin (14) & 18 Septembre ( 15 ) 1671,

ordonne que les marchandifes qui feroet char-

gées en France
,

pour être portées auxdiies

Ides & aux côtes de Guine'e , feront exemptes

de tous droits de fortie & autres généralement

quelconques-. F.t Sa ^ajeft-^ étant informée que

Me. François le Gendre, Fermier général de

fes Fermes-Unies ,
prétend que ladite réduc-

tion & exemption de droits , ne doivent avoir

lieu que dans les Ports de Mer
,
qui font dans

l'étendue des cinq greffes Fermes , ce qui eâ

contraire à la difpofition defdits Arrêts : A
quoi étant néceffaire de pouvoir , SA MA-
JESTÉ, en fon Confeil , a ordonné & ordon-

ne que lefdits Arrêts des 10 Décembre / 670

4 Juin &: 18 Septembre 167 1 feront exécutée

dans tous les Ports de Mer du Royaume fans

diftindion ; ce faifant
,
que les droits fur les

Mofcouades & Tabac venant des Ifie<- Fran-

çaifes de PAmérique , demeureront réduits k

40 fols pour cent pefant , îefquels feront levés

à Pentrée dans les Provinces, dans Pétendue

de cinq greffes Fermes & dans les autres égale-

ment. A déchargé les marchandifes qui feront

chargées pour être portées auxdires îfles 8^

& côtes de Guinée (16) , de tous droits de

fonie , convoi U comptablie de Bordeaux ^

& autres généralement quelconques : En cou-

Ci4") Ci-devant pag. 8.

(15) Ci-apres C. G.
j r r

(16) Voys?;. l'art^ â ff« Utîw Vatenm 4st mi «« Jmi
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iequence , fait Sa Majefté, très-expreffes dë-
fenfes au Fermier gt^néral des Fermes Unies

,

fes Prépofés &: Commis , de lever plus grands
droits fur lefdits Mofcouades & Tabacs , 8c

d'en prendre aucun pour lefdites marchandifes,
fortant pour les côtes de Guinée , à peine de
concuffion. Et fera îe préfent Arrrêt exécuté

,

nonobftant oppofitions & empêchemens quel-
conques. Fait au Confeil d'Etat du Roi , te-
nu à Paris, le quinzième jour de Juillet mil
iix cens foixante-ireize. Signé , RANCHIN-
Sur l^Imprimé.

'^^^^^^i
A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
jQ_ui confirme ceux qui ont été ci-âevanf

àonnés., en faveur de la Compagnie
d'Occident.

Du premier Décemdre- 1674.

Extrais dts Regiftres du Confeil d'Etats

LE ROF s'étant fait repréfenrer en fon Con^-
feil, les Arrêts & Ordonnances qui ont

éré rendus en faveur de la Compagnie d'Oc-
cident , §£ des Négocians:qui trafiquent aux
îiles Françaifés de l'Amérique depuis Fêta-
bliffement ; Et entr'a-utres l'Arrêt du 30 Mai.

1664 qui exempte ladite Compagnie de l'a moLtié
des droits des Fermiers de Sa Majefté , pour
toutes les marchandifes qu'elle fera charger ert^

France , pour les pays de fa CGncePiioa, &
pour celles qu'elfe fera venir. Autre Arrètdii^

î^ Février 1665 , qui- décha-rge la- même Cciia-



des Colofîies Frûnçûïfeu t j
pagnie de tous droics de Villes fur leS' bef-

tiaux , vins , eau-de-vie , chairs , farines , 8c

autres d'enrées
,

qu'elle fera pafTer dans lefdi-

tes Villes, & mettre dans fes magafins ,
pouf

être envoyées auxdits Pays de fa concelliono

Autre Arrêt du lo iVlars 1665 , qui décharge

ladite Compagnie de tous droits de Péc'ges,

qui fe lèvent le long de la Rivière de Seine

,

Loire "& autres, fur les Futailles vuides, &
bois propres , tant pour lefdites Futailles , qu'à

bâtir vaiffeaux. Autre Arrêt du 9 Avril audic

an , qui accorde à ladite Compagnie l'entre-

pôt à Honffeur au lieu de Rouen. Autre Arréc

du 24 dudit mois d'Avril audit an 1665 , qui

exempte de tous droits d'entrée ££ de forcie

les Munitions d^ guerre , vivres ££ autres

chofes néceifaires pour ravitaillement & arme-

ment des vaiffeaux que ladite Compagnie fe^a.

équiper ; comme auflî de tous les bois, chan-

vres , toiles à faire voiles, cordages, gou-

drons, canon de fer & fonce , boulets & au-

tres chofes fervant audit équipage. Autre Ar-

rêt du 6 Mai audit an 1665 ,
par îaquel la-

dite 'Compagnie eft déchargée de la demande

du droit de 35 fols 11 den. pour minot de

Sel à elle faite par les Officiers du Grenier à.

Sel de Honfleur , avec défenfes d'exiger que dis

fols pour muidde Sel que ladite Compagnie fera

charger & recharger audit EionHeur. Autre Ar»

îét dudit joL^r 6 Mai, qui pevmetà ladite Com-
pagnie, fes Agens. 8c Commi-ffionnaires de faire

enrr.^r & mettre dans fes Magaiîns établis à la

Kochelle & ai-lîeurs ,
par entrepôt, tous les.

vins doat elle aura befoin pour faire paiîer

aux Pays de fa concePiioa. Autre Arrêt du-

3.6. Aodi: 16^6^^ .(^ui confirma celui d^ 2^
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Avril audit an touchant l'exemption des Péa«
ges & autres entrées des Villes, ponts & paf-

fages de la Rivière de Loire Se autres du
Royaume. Autre Arrêt dudit jour 26 Août
1665 , qui décharge ladite Compagnie de tous
droits pour les marchândifes qu'elle fera àé-
ci^ufger par l'entrepôt , foit que lefdits droits

ayent été aliénés à des Particuliers, attri-

bués à des C^fiices, ou accordés à des Villes

êc Communautés des lieux où fe feront lef-

dits entrepôts. Autre Arrêr du 17 Mai 1666, qui
réduit les droits des Sucres & Petuns venant
des Ides de l'Amérique, à 40 fols le .cent pe-
fant , au lieu de 4 liv. qu'ils payoient au-
paravant. Autre Arrêt du lO Décembre 1670,
qui confirme la rédudion defdits droits des
Sucres & Petuns , venant des Ifles. Autre Ar-
rêt du 4 Juin 1671

,
qui décharge de tous

droits les marchândifes qui feront chargées
en France , pour être portées auxdite^ Ifles

de l'Amérique. Autre Arrêt du 26 Odobre
1672 portant enrr'autres chofes

,
que les droits

qui fe lèvent pour les Sucres, qui feront rap-
portés de Cayenne , pour la Compagnie , ne
payeront que 20 fols du cent , comme ceux
venant des autres Ifles de l'Amérique. Autre
Arrêt du 15 juillet 1673, qui ordonne l'exé-

cution de ceux des 10 Décembre 1670, 4
Juin & 18 Septembre 1671 , dans tous les

Porrs du Royaume, fans dîftindion , & fui-

vanr iceux
,

que les droits des Mofcouades
Se Tabacs , venant des Ifies Françaifes de l'A-

mérique , demeureront réduits à 40 fols pour
cent pefant , lefqueîs feront levés à l'entrée

dans les Provinces des cinq groffes Fermes , &
autres égalemenî: 5 de déçhgrge les mârçlian4it

•MMI
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fes qui feront chargées pour lefdites Ifles
,_

&
côte de Guinée , de tous droits de fortie ,

convoi & comtablie de Bordeaux , & tous

autres. Oui le rapport du fieur Colbert ,Con--

feiller au Confeil Royal, Contrôleur Général

des Finances, SA MAJESTÉ, en Ton Confeil,

a oidonné & ordonne que lefdits Arrêts des

30 Mai 1664, 12 Février, 10 Mars, 9 & 24

Avril, 6 m^\ & 26 Août 1665 , 17 Mai 1666,

10 Décembre 1670 , 4 Juin 1671, 26 Oao-

bre 1072 & 15 Juillet 1673, feront exécutés

félon leur forme U teneur ; & conformément à

iceux
,
que les Sucres & autres marchandifes

des Ifles & Ttrres Fermes de l'Amérique ,

qui feront apportés dans le Royaume pen-

dant le cours à^^ fix années
,

portées par

l'Edit de revocation de ladite Compagnie ,

pour le compte de la Direâion , & de fes

Fermiers, provenant de leurs Fermes ,
paye»

ront feulement ia moitié des droits: Et con-

formément à FArrêt du vingt-f^xième Oaobre

1674 20 fols du cent pefant des Sucres^ &: Pe-

tuns. Fait Sa Majefté défenfes au Fermier Gé-

néral des cinq groffes Fermes , fes Commis 6c

Prépofés d'y contrevenir, à peine de trois

mille livres d'amende , déj5ens , dommages &c

intérêts. Enjoint , Sa Majefié aux CommifTai-

res départis , chacun en droit foi , de tenir

la main à l'exécution defdirs A'rrêis , U du

piéfent. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,
tenu

à Saint Germain en Laye , îe premier jour

de Décembre 1674. .S/^?j'/ B E CHAM Ell^

Sur l^împrimé*
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LETTEES PATENTES
D U R O î.

Portant confirmation de la première Compa-
gnie du Sénégal , & de Tes privilèges.

Données a Saint Germain en Laye , au mois de
Juin 1679.

LOUIS , par ïa grâce de Dieu, Roi de
France &: de Navarre : A tous préfens Se

a venir
; Salut. La Compagnie établie par

notre Edlt du mois de Mai 1664 , pour le
commerce dés Indes Occidentales & de la côte
d'Afrique

,^ depuis le Câp-Verd jufqu'au Cap
de Bonne-Efpérance

, ayant cédé & tranfporré
a Mes. Maurice Egrot, François François 6c
trançois Raguenet

, le Fort & les Habitations
qu'elle avoit au Sénégal , fur la Rivière de
Gambie & autres lieux de ladite côte , avec
la faculté d'y faire le commerce pendant 3a
années ,

qui revoient des 40 à elle accordées,,

Nous avons bien voulu , lors de la fupprêffion

de ladite Compagnie
, portée par notre Edic

du mois de Décembre 1674 , approuver &:

confirmer le contrat & la ceflion par elle fai-

£e , &c. Et d'autant qu'elle n'a encore obtenu
Lettres de Nous', pour la confirmation de fon
établilTement , elle nous auroit très- humble-
ment fuppiié de lui accorder nos Lettres à ce
néceiïaires. A ces causes.... de l'avis de no-
tre Confeil

, qui a vu lafdits Contrat & Traité,

lefdits Edits des mois de Mai 1664 , & Déççm-
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hre 1674 , & les Arrët« de notre Confeil dan-

nés en conféquence le 30 Mai lôS^ , 12 Fé-

vrier , 10 Mars, 24 Avril , 26 Août 1665^ ,

îO Septembre 1668 , 4 Juin , 18 Septembre ,

25 Novemb. 1671, 11 Novemb. 1673,& 25 Mars

1679, ci-attachés fous le contrefel de notre Chan-

cellerie & de notre certaine fcience ,
pleine puif-

fance & autorité Royale, Nous avons d'abonda«t

& en tant que beloin eft, confimé & autorifé con-

firmons Si autorifons la Compagnie
^
établie

pour le commerce du Së'négal , Rivière de

Gambie 8c autres lieux de la côte d'Afrique , de-

puis le Cap-Verd, jufqu^au Cap de Bonne-Ef-

pérance...
' Ordonnons que ladite Compagnie

jouira comme elle a fait jufqu'à préfenj:, de

l'exemption de la moitié des droits d'entrée des

marchandifes qui viendront pour fon compte ,

tant de la côte d'Afrique que des Ifles &: Colo-

nies Françaifes de l'Amérique, ainfi que nous l'a-

vons ci-devant accordé à la Compagnie des în-

des Occidentales, par Arrêt de notre Confeiî

du ^o Mai 1664, lequel, enfemble tous !es

autres , rendus en faveur de ladite ancienne

Compagnie , auront leur effet &: exécution^ çn

faveur de ladite Compagnie , comme s'ils avoieRi;

été accordés au nom & à la requête des Inté»

reflfés en icelle. Si donnons en Mandement à

nos amés 8: féaux Confeillers , les Gens tenanc

nos Cours de Parlement & des Aydes à Paris ,

que ces Préfentes ils faffent lire , publier 8c en-

regiftrer , &: le contenu en iceîles ,
garder Se

obferver félon leur forme 8c teneur , fans fouf-

frir qu'il y foit contrevenu en aucune forte 8c
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Règne le trente-feptième. Signé ^ LOUIS. Et
fur U repli y Signé , Coleert.

Régiftré au Parlement de Paris ^ le \o de
yuiliet i6y^ ; a la Cour de( Aides de Paris ,

le ij dudn mois ; au Parlement de Rohen , le

J â^Août 1679; aux Cours des Aides deNùr~
mandie ^ de Guienne , le 4 dJ" Aoilt 1679..

Tiré de l'Haioire de la Compagnie des Indes.

#######:#'#####
EXTRAIT

DES LETtRES P ATENTES.
Portant confirmation de la féconde Compagnie

du Sénégal.

Du mois d^e 'Juillet 1681.

ARTICLE IX.

IL fera loifible à ladity Compagnie de dif-

pofer , ainfi que bon lui ftmbiera , en touE

ou partie de Ton piivilège ,
pourvu que ce ne

foit qu'en faveur de nos Suje?:s feulement ; &
ceux avec qui elle en traitera jouiront des

mêmes droits , privilèges & exemptions que
ceux dont ladite Compagnie doit jouir en

exécution des Préfentes , fans abus toutefois^

à peine de perte dudit privilège.

X. Les Lettres en forme d'Edit
,

portant

établilTement de la Compagnie des Indes d'Oc-
cident , & les Lettres de confirmation de l'an-

cienne Compagnie du Sénégal , enferable les

Arrêts rendus depuis es leur faveur , feronc

Maa
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exécutés au profit des Intéieiïés en la pré-

fente Compagnie , laquelle en ce faifant
,
joui-

ra des droits, privilèges & exemptions por-

tés par iceux , comme s'ils avoient été don-

nés à fa requête.

Regijîré aux ''Parïeynens de Parts Ç5P de

Rouen , U 9 Jmv'ier ^ 27 Juillet 1682 ,

^ aux Cours des Aides de Paris l^ de la

Norma?idie , les 29 Janvier 1682 , ^ 20

Mars 1683. Tiré de i'Hiiloire de ia Com-
pagnie des Indes.

lE. X T R A I T
DE L'ARREST DU CONSEIL,

^i révoque le privilège pour la vente

exdujhe du Caffé , T/?e , Sorbec , Cho-

colat , Cacao & Vanille , établi pat

Ediî du mois de Janvier 1692,

Du 12 Mai 1693.

Extrait des Regijires du Confeil d''Eiaî»

SA MAJESTÉ, en fon Confeil , 8fc... or-

donne néanmoins Sa Majefté que le Caffé

& le Cacao
,
que le Négocians voudront faire

pader aux Pays étrangers , feront reçus par

forme d'entrepôt ; fçavoir , le Caffé dans le

Port de Marfeiile , U le Cacao dans ceux de

Dunkerque , Dieppe , Rouen , Saint iMalo ,

Nantes , la Rochelle , Bordeaux & Bayonne ,

fans payer aucuns droits, à condition que ces
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JVlarchandîfes feront déclarées , à Pinflant et
leur arrivée , aux Commis des cinq greffes

Fermes , & mifes en entrepôt dans un raaga-
fin , qui fera choifi pour cet effet & fermé
à deux ferrures & clefs différentes, Tune def-
quelles fera donnée en garde au Commis du
Fermier, & l'autre fera mife entre les mains
de celui qui fera pour ce prépofé par les

Marchands, fans que iefdics Caffé 8c Cacao
puiflent être tranfportés hors du Royaume ,

qu'en préfence du Commis de cinq greffes

Fermes
,

qui en délivrera un acquit à cau-
tion , fur la déclaration & foumiffion à^s
Marchands de rapporrer- certificat de la dé-
charge defdites marchandifes dans les lieux
pour lefquels elles auront été déclarées , à
peine de confifcation & de 1500 Hv. d'amen-
de. Enjoint Sa Majeiié aux fieurs Inten-
dans & Commiffaires départis dans les Pro-
vinces & Généralités du Royaume , de tenir

la main à l'exécution du préfent Arrêt
, qu!

fera lu , publié & affiché par-tout où il ap-
partiendra , à ce que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance. Fait au Confeil d'Etat du
Roi , tenu à Verfailles , le douzième jour de
Mai i6p3. Signé, DUJARDIN. Sur rim-
frime*

^&
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EXTRAIT
DES LETTRES PATENTES

DU R O L

Portant étal?lijjeme?:t d'une troifwme Com^
pagnie du Sénégal , Cap-p*erd & co-^

te d'Jfrique,

Données à, f^erfailles , au mois de Mars 16^60

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre : A tous préfens 8c

à venir , Salut , &c.

ARTICLE XVI.

Toutes les marchandifes & munitions de guer-

re & de bouche ,
que ladite Compagnie aura

defiinées pour lefdits lieux, enfemble pour les

îfles èc Colonies de l'Amérique , feront exemp-

tes de cous droits de fortie & autres généra-

lement quelconques , conformément aux Arrêts

de notre Confeil des 18 Septembre & 25 No-
vembre 1671 ( même en cas qu'elles fonent

parle Bureau d'ingrande, quoiqu'il ne foit ex-

primé dans lefdits Arrêts; ) enfemble des

droits qui pouroient être impofës à l'avenir ,

encore que les exempts &: privilégiés y fufienc

afTujettis : A la charge par les Diredeurs

,

Commis ou Prépofés de ladite Compagnie ,

de donner à l'Adjudicataire de nos Fermes ,

un certificat comme lefdiîes marchandifes ,
vi-

vres & munitions de guerre êc de bouche , fs-

I
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ront pour le compte de ladite Compagnie l
& deftinées pour être tranfportées dans lefdits

Pays.

XVir. Les marchandifes ^ munitions de
guerre & de bouche, beftiaux , eau-de-vie,
chairs » farines & autres denrées , enfemble les

futailles vuides , bois merrein & à bâtir vaif-

feaux, le "tout pour l'ufagâ de ladite Compa-
gnie

, qu'elle fera tranfporter dans Tes magafins
& Ports de Mer, pour les charger dans fes

vaifleaux , feront pareillement exempts de tous
droits d'Odrois & d'entrée des Villes, Ports,
Péages , PafTages , Travers , Domaines & au-
tres impofitions qui fe perçoivent es Riviè-
res de Loire , Seine & autres j même des
droits qui ont été par Nous aliénés , ou at-

tribués fous Je titre d'Offices créés , & de -tous

autres droits généralement, de quelque natu-
re qu'ils foient , mis & à mettre , encore que
les exempts y fuffent aiTujettis. Défendons aux
Maires ScEchevins, Jurats , Confuis , Sindics
S^ Habitans des Villes , aux pourvus defdits

Offices & aux Fermiers, Propriétaires, ou
Fngagiftes defdits droits , d'en exiger aucuns
de ladite Compagnie

,
pour raifon de ce que

defTus , à peine de reftitution & de tous dom-
înages 8^ intérêts.

XVin. Comme auffi jouira , fuivant les

Arrêts de notre Confeil defdits jours 24 Avril
U 26 Août 1665 ,

de l'exemption de tous
droits d'entrée & de fortie , & du bénéfice
de l'entrepôt des munitions de guerre 6c de
.bouche , bois , chanvres , toiles à faire voi-
les , cordages , goudrons, canons de fer &
de fonte , poudre , boulets , armes , fer &
^autres chî)fcs généralement quelconques, de

cette
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•cette qualité que ladite Compagnie fera venir

pour fon compte , tant des Pays étrangers ,

que de ceux de notre obéifTance , foit que lef-

dites chofes foient {deftinces pour Taviôuaille-

ment, armement, radoub , équipement, ou
conftruftion des vaifleaux , qu'elle équipera,
ou fera conflruire dans nos Ports , foit qu'el-

les doivent être tranfportées es lieux de fa

conceflion.

XIX. Toutes les marchandifes qui viendront
pour le compte de ladite Compagnie , tant du
Sénégal & côtes d'Afrique

, que des Ifles Se

Colonies Françaifes de TACTérique , féroce

exemptes, conformément à l'Arrêt de notre
Confeil du 30 Mai 1654 , de la moitié de
tous droits d'entrée en France , à Nous , ou
à nos Fermiers appartenans, foit qu'ils eui^
fent été impofcs lors dudit Arrêt, ou qu'ils

-l'ayent été depuis , même de ceux qui ie

pourroient être à l'avenir , rncore que les

exempts & privilégiés y fufTent aîTujertis ; fai-

fant défenfes à nofdites Fermiers, leurs Com-
îïîis & tous autres , d'en exiger au-delà du
contenu aux Préfentes , à peine de concuiïïoii
-& de reRitution du quadruple. Et pour i'ejœ-

cution du préfent article, même pour piévenît'

les conteftations qui pourroient naître entre
ladite Compagnie du Sénégal , ou leurs Di-
reâeurs & l'Adjudicaraire de nos Fermes, fes

Commis & Prépofés , ordonnons à ladite Com-
pagnie de donner à rAdjudicataire de nos
Fermes , aux Bureaux par lefquels entreioni:
lefdites marchandifes, des déclarations certi-
fiées d'eux, ou d? leurs Directeurs , lefquelles
enfuite pourront être pefées , vues, viiltées

U expédiées par les Commis de rAdjudi-aîai-
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re de nos Fermes, fans toutef©is que ladite
Compagnie foit affujettie à faire vifiter , ni pe-
fer la poudre & matière d'or qu'elle fera en-
trer dans notre Royaume, que nous déclarons
par ces Préfentes exempte de toutes vifices &
de tous droits

,
à^ Ja charge toutefois de la re-

préfenter au Bureau de la Monnoie de Paris,

Regîftrées au Parlement de 'Paris , le 20
Mars 1696. Signé, DU TîLLET,

Regîftrées en la Chambre des Comptes
le. ... . . 1696. Signé, RlCHtR.

Regîftrées à la Cour des Aides de Paris,
le 14 Mai 1696. Signé, PERET. Sur l'îm-
primé.

Regîftrées aux Parlemens dz Rouen ^ de
Rennes les 2 ^ 22 d'Août 1696

OKDONNANCE DU ROL
Portant défenfes de tranfporter dans, VA-
ménque , des efpèces d'Or & d'jirgent.

Du 4 Mars 1699.

DE PAR LE ROL
SA MAJESTE étant informée que depuis

quelque tems , ceux qui négocient dans
l'Amérique, y envoyent des efpéces de mon-
noies d'or & d'argenc ^ au lieu de marchaa-
difes , &: connoifTânt combien les fuites de ce

commerce feroient défavantageufes au Royau-
TùQ par la fortie de l'argent, & parce qu'il

y feroic refîer des denrées^ fuperfluwS, doat la
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«onfommation doit être faite dans les Colo-
nies; Elle a fait , U fait crés-expreffes inhi«

bitions & défenfes à tous Négocians , d'en-

voyer , fous quelque prétexte que ce foit ,

det efpèces d'or & d'argent dans rAmérique,
au lieu de marchandifes , ni d'en embarquer
d'autres , que ce qui eft abfolument néceffai-

re pour les dépenfes imprévues des bâtimens,

à peine de confifcation de celles qui feront

trouvées dans ce cas ,
8c de trois mille livres

d'amende contre ceux auxquels elles appar-
tiendront , & de fix mois de prifon contre
les Capitaines, Ecrivains, au autres qui s'en

feront chargés ; & en cas de récidive , de trois

ans de Galères contre les uns & les autres,

outre la confifcation defdites efpèces, dont
îe tiers , ainfi que de l'amende , fera appli-

qué au dénonciateur. Enjoint aux Officiers

de l'Amirauté de tenir la main à l'exécution

de la préfente Ordonnance , à peine d'en ré-
pondre en leur propre & privé nom , & de
la faire enregiftrer » publier & afficher par-
tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
prétende caufe d^ignorance. Fait à Verfail-

ies , le quatrième de Mars mil fix cent quatre-
vingt-dix-neuf. Signée LOUIS; Et plus bas ^
fH£LIP£AVXj,

m

B il
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^ R R E s T
BU CONSEIL D'ETAT DU ROL
,Qjit ordonne que les fommes payées au

Bureau de'Saumur
y par des Négo-

cîans
5 pour les ?narchandî[es qiiHls ont

fait conduire à Nantes
, pour être

îranfpQrtées aux JJles Françaijes de
l'Amérique , leur Jerom reftttuces par le
Fermier Général des cinq grojjès Fer-
mes

, faïas tirer à conféquence , â l'é-

gard des Villes de Bordeaux, de la
Rochelle y de Saint-Malo & autres.

Du 27 d'Août 1701.

Extrait des Regtftres du Conjeil d'Etat dti Roi.
IFUau Confeii d'Etat du Roi, la requête
¥ preientée par jes Négocians de la Ville de

^anK^s tendant à -ce que
, conformément au~s

Arrêts du Confeil des 4 Juin { a ), 18 Sen^
.tembre_(^) 167. , 15 ]^Mi,r ^ ,; ,5^^
10 iVlai (^) 1677 , & 18 Juillet 1682 , il

p ur a oa Majeflé déclarer jes denrées & mar-
chandîfes deftinées pour \ts Mes de l'Amen-
que exemptes de payer aucuns droits, tant îe
iongde la Loire, que 4ans l'éteadue de s cini

{ a ) Ci-devant page B.

ib ) Cl-aprcs C. G'.

.(c ) Ci-devant page 12.

( d ) Ci-a^rès C. C an.
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grofTes Fermes

,
que dans la Ville & Prévôté

de Nantes ; 8c en conféquence , condamner

Templier , Fermier Général des cinq grofles

Fermes à rendre Se reRicuer la fomme de 48
liv. 5 f. lo den. payée par forme de configna-

tion au Bureau de Saumur
,
par Robert Buf-

fiere , marchand voiturier , faifanc pour les

iîeurs Bernier & Amapié ., marchands à Nan-

tes, fuivant le procès-verbal du 6 Décembre

1700, pour les droits de plufieurs raarchnn-

difes d'ofier dellinées pour être envoyées aux-

dites Jiles. Autre requête préfentée par Jo-

feph des Valonniéres , marchand , demeurant

au Fort Sr. Pierre à la Martinique , & la

veuve de Luynes de Champiîou & Ton fils ,

marchands , demeurans à Orléans , terdant à

ce qu'il plût à vSa MajeRé", en conféquence

de l'exemption de tous droits , accordée pour

les marchandifes qui fe tranfporrent aux îfics

de l'Araérique , ordonner que les droits exi-

gés au Bureau de Saumur »; pour les msîrha-n-

difcs de toiles, papiers &' autres, qu'ils ont

fait charger fur laL
, pour eire conauites

à Nantes & tranfportées auxdites Ifles , leur

feront reftitués, à ce faire le Fermier contraint

par toutes voies , & qu'il fera^ eiî outre tenu

leur faire délivrer des pafTeports pour les

marchandifes qu'ils ont achetées à Paris &: à

Orléans
,
pour être rranfportées à Nantes &

em"barquées pour les îfles , aux offres qu'ils

font de lui rapporter certificat du décharge^

ment defdites marchandifes dans les îfles , çon^.

formément aux Arrêts du Confeil ; Les mé-
moires fournis par Templier , pour réponfes

aux Requêtes defdits Négocians de Nantes ,

des Valonniéres 8c Confons , par lefqu-eîs iî
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prétend que les Arrêts du Confeiî, par eux
rapportes, n'établiffenr l'exemption des droits
îur les marchandifes devinées pour les Ifjes
qu'à regard des lieux où fe fait J'embarque-
ment de ces marchandifes , & qu'ils ne peu-
vent être étendus à l'égard des droits dûs
dans les Provinces de cinq grofTes Fermes , ou
autres lieux dont eJîes fe tirent , & qu'il n'y
a jamais eu d'autres ufages : Le mémoire four-
ni par les Négocians de Nantes

, par lequel,
pour établira leur égard l'exemption en qutf»
îion lurles marchandifes qui fe tirent des cina
grofles Fermes

, pour être conduites à Nan-

T ? f
^^^''^^^^ss aux Ifles , ils rapportent un

Arrêt du Confeil du 13 Mars 1694, par le-
quel le Fermier des cinq grofies Fermes a été
condamné de reRituer à .\1aturin Bruneau , ha-
bitant de la Martinique, les droits qui avoienê
ete payés à Saumur

, des vins qu'il avoir fait
charger fur la Loire pour fon compte. Vu
auiiî les méir.oires fournis par les Négocians
des Villes de Bordeaux , la Rochelle & Sainte
Malo» avec îa réponfe fournie par ledit Tem-
plier

, contre lefdits mémoires ; lendits Ar-
rêts du Confeil des 4 Juin , 18, Septembre-
1^71, 15 JlhHsc 1675 » 10 Mai 1677, la
Juillet 1682 & i^ Mars 1694; les certificats
des Diredeurs

, Receveurs ^ Contrôleurs des.
Fermes^ au département de Bordeaux, & au-
tres pièces ^ mémoires des Parties : Oui le
rapport du Sieur Rouillé du Coudray, Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal , Diredeur
des Finances

, LE ROî en fon Confeil , ayant
égard aux requêtes defdits Négocians de Nan-
les

, Jofeph des Volonnieres & Conforts, a
©rdoiiné êc ordonne que les fommes par e»35
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payées an Bureau de Saumur , pour les tmar-

chandifes qu'ils ont fait conduire à Nantes ,

nour être tranfporlées aux Ides Françaifes da

l'Amérique, leur feront reftituées par Tem-

plier, Fermier des cinq groffes Fermes : A quoi

faire il fera contraint par toutes voies dues^6c

laifonnables , fans tirera conféquence à l'é-

gard des Villes de Bordeaux, la RocheUe

,

Saint-Malo & autres. Fait au Confeil d'Rtac

du Roi , tenu à Verfailles le yingt-feptième

jour d'Août mil fept cent un. ^/^«/, RANCHIN.

Sur l'Imprimé.

O R T> R E
DE M. DE CHAMILLART,

Contrôleur Général.

yiiix Fermiers Généraux.

Concernant les Privilèges de la Com-
pagnie du Sénégal.

Du 17 yuin 1704'

SUR la difficulté qui eft agitée depuis long-

tems entre votre Compagnie & celle du

Sénégal, au fujet des droits d'entrée & de

fortie, dont les Diredeurs de cette Compa-

gnie prétendent être exempts , pour les mar-

chandifes fervant à la conftruaion , radoub 8c

aviduaillement des vaifTeaux dont ils fe fervent

pour faire leur commerce, foit que ces mar-

chandifes fe tirent des Pays étrangers ,
ou des

Provinces du Royaume : Le Roi m'a ordonné

Biv
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ineme en ce qui regard! le. droitr oca^xtant a Bordeaux qu'aux autres lieux & Por's du'

diies néceffaires a la conftrudioa radn„h Xr
aviauaillement de leurs vaiffeaux

tend ''°en IZ/"" '"î" 'i"' ^' '^^J^'î^' «"tend en confequence de cette décifion
. que!es formes qu. peuvent avoir été payîetdepuis quelques années

, avec proteftation pares Direaeurs de la Compagnie du Sénégfr^ur fo.eot rendues & qu'il foien, décha^;
ces foum,,Tions qu'ils peuvent avoir faitfspour raifon des marchandifes de l'efp,^ce ci!'
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\.^^.

J R R E s T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROL

Concernant les vins d'Jnjou & autres de

la Rivière de Loire ,
^in pafent en

Bretagne , ou autres Provinces réputées

étrangères, pour être tranjportées aux

J/les Françaifes de VJînérique.

Du 25 Septembre 1710.

Extrait des Kegtftr^s du Conseil d'^Etat.

LE ROI ayant été informé que , fous pré-

texte de l'exemption des droits portée

par l'Arrêt du Confeil du 4 Juin 1671 , enfa-

veur des marchandifes qui font deftinées pour

erre tranfportées dans les Ifles Françaifes de

l'Amérique , plufieurs Marchands qui font paf-

fer des vins d'Anjou dans la Province de Bre-

tagne , les déclarent pour lefdites îfies, quoi-

que dans la vérité il ne s*y en transporte que

très-peu de ces fortes de vins , qui ne font

pas alfez forts pour fupporter la Mer ; & Sa

Majefté voulant empêcher les fuites d'un abus

fi préjudiciable auK droits de fes Fermiers ,

en confervant néanmoins aux Négocians les

privilèges U exemptions qui leur ont été ac-

cordés, pour les marchandifes qui font véri-

tablement tranfportées dans les Ifles : Oui le

rapport du lleur Defmarets , Confeiller ordi-

naire SU Confeil Royal, Contrôleur Général
~

- B V

»
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a o donné & ordonne que Jes vins d'Anjou^autres de la Rivière de Loire, pafTant en
Bretagne, ou autres Provinces réputées étran-
gères acquitteront les droits de fortie du
Jarit de^ 1664 ^ autres, nonobftânt qu'ils
foient déclarés pour les Jfles Françaifes delAmenque faufàétrelefdits droits rendus

J^
reftirues, a proportion de Ja quantité dt(^

dits vins
, qui feront embarqués & tranfpor-

tés auKdites nies, enjoint Sa Majellé aux fieurs
ïntendans & Commifîaires départis dans ies
Provinces de tenir la main à l'exécution du
préfenc Arrêt. Fa i x au Confeil d'Etat du

Y '^'T^tJ^lt^^^' ^' -5 Septembre 1710.
Sig»c

y RANCHIN. Sur l'Imprimé.

O R 7) R E
DEM. D^E S M A R E T Z^

Contrôleur Général»

Aux Fermiers Généraux,

Au fuiet àes vins & eaux-de-vie que
la Compagnie du Sénégal a fait ve-
nir de Bordeaux au Havre, par iQn-
verfement dans fes Navires.

Du 14 Janvier 1714.

SUR ce qui a été repréfenté par les fleurs
Beard & Planterofes , Direâeurs intéref-

lés du Sénégal Cap-Verd , & côte d'Afrique
,

demsurans à Kouen
,
que le fisur Viâuk char^
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eê de leurs" ordres à Bordeaux ,
s'eiant pie-

fenté au Bureau de Convoi 8< Co-Ptabl e

le r. Décembre dernier ,
pour y déclarer &

preVdr^ les^err.,imo„s néceffaires ,
pour fa re

Charger ,o, -nneau. 'eau^de-v ^ 50 -_
reaux de Vin, Douf les laire venu "

Te Grâce S. à gonfleur te y être^-charge,

par renverfement de bord en bord dans 1^

Vaifieaux /.A»*» , q"' f «" "^",\' f".

UAUrefle qui eft àHonfleur, pour de U
la Morejje, ^ui

Ipc Comm s du Bureau
faire voile au Sénégal, '^^.'t"'""', °"^„_^et-
de Bordeaux, ont été refufans ^

f"
P""'^;^

tre le chargement U la fortie, qu en pa>ani:

dro es L Convoi ,
Comptabl.e & Courta-

tes nonobaant qu'ils en foient charges par

fes Art XVI, XVll & XVIII des Lettres

Patertès de leur conceffion ,
du mes de

Ma's Tegô, U que lï Confeil au explique

ITJ. lu's particulièrement ^ -tennonspar

„n0.dic du 17 Juin 1704, adrelle aux r ei

^ie?s' Généraux^ qui pone exprefféme'jt que

rintention du Roi eft , fuivant les termes cies

Edi s & Diclarations ,
que la Compagnie du

ie' égal jouiffe de ladite exemption des droit^

rln-feulemont dans le lieu du ch"g«-^^"' ^
dans l'étendue des cinq groffes Fermes ,

mais

même e'ce qui regarde les d'-" '--^^^
tant à Bordeaux ,

qu'aux autres lieux & Forts

r Royaume, dont ils peuvent tirer les mar-

chandils néceffaires à la conftruft.on ,
a-

doub &aviauainement de leurs vaiffeaux, étant

même ordonné que les Fermiers Généraux fe-

Toi^nt rendre & reftituer les fommes qu. pour-

i::; avoir été payées , avec pro.eftattoa

car l"s Direaeurs de ladite Compagnie , & au-

Lien. demandé ^u'il plÛt à Sa Majefté exph,
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I mois d' M '"/r,^"^^ '^^'"« P'-'ente^i< mois Q3 Mars 1696 & à rOrdrp H,. r«„fol donné en conféquence
, le iT jl"

,^°":

mér^és^n"rd'^•T ^^^ '« ^'-aeu'^°4

ïireronr 1 R !.
' ^°"P^g"i8 du Sénégal,tireront de Bordeaux

, pour être portés dansles Ports du Havre & de Honfleur pour vêtre embarqués par renverfement 'dfns le^Va,ffeaux & Navire, deftinés pour les P
'

"

ro.f
/°-'""°"' f^'Tentde l'=exemption Jetous droits, tant de Convoi

, Comp?abIie &Courtage
, que de ceux d'entrée des cinq Lf-fes Fermes, à la charge de les d^cllrfr à

Cordeaux & d'y prendfe acquft à c ut ^npour la fureté de la décharge & renve^fe-ent dans lefdits VaifTeaux % yîJ^"Tt
Ji^oreff, aux peines de l'Ordonnance

; l'in-
tention de Sa Majefté étant encore qie lesdroits foient rendus & reftitués

, en cas qu'ilsayent été payés. Vous donnerez vos o?dresde conformité a vot Commis. Fait à Verfail-

l?. 7/''-Jf"l'^.'
'7'+- %«/, DESMARET2.

7^>n de l îhftme de h Compagnie des Indn.

#
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROL
Par lequel Sa Majejlé déclare n'avoir

entendu comprendre dam la décharge

des droits , accordée par lArrêt du

Confeil du ii Mai i6cf} , en faveur

du Cacao , déclaré pour être mis en

entrepôt Ù' tranfporté à l'Etranger ,

celui de trois pour cent , dont le Fer-

mier du Domaine d^Occident a droit

de jouir fur toutes les marchandtfes

& denrées du crû des IJles de rj-
mérique [a).

Du 25 Juin 1715. -^

Ejcirak des Regijires du Confetl d'^Etat*

VU^ au C onfeil d'Etat du Roi , les Requê-

tes refpeftivement préfentées en iceiui 3

Tune par les Négocians de la Ville de Bor-

deaux , & l'autre par Louis Guigues , Fer-

mier du Domaine d'Occident , fur le renvoi

fait audit Confeii de la conteRation entre les

Parties ,
par Ordonnînce du lleur de la Bour-

donnaye, alors CommifTaire dépani en ?a Géné-

ralité de Bordeaux , en date du 18 Fé-

vrier 1701 î celle defdits Négocians de Bor-

{a) VoJer, l'^dnêt du Confeil dy. z6 yiars ijt^, , é-_

fip-fi C, C,
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deauK , contenant que par Arrêt du Confeil

du 12 Mai 1693 (^), il auroit été ordonné
que le Cacao qui feroit déclaré par entrepôt,
pour fortir hors du Royaume , ne payeroit
aucuns droits d'entrée ; cependant qu'au mois
de Janvier 1699 , ledit Guigues s'avifa de leur

demander un droit de trois pour cent fur

les Cacaos venant des ïfles de l'Amérique ,

quoique les précédens Fermier du Domaine
d'Occident ne l'eufTent pas fait percevoir juf-

qu'à ce tems là ; ledit Guigues ayant même
cru depuis fe devoir fervir du prétexte de l'Ar-

lêtdu Confeil du 11 Mai 1700, qui ordon-
ne que le droit de trois pour cent fera levé à
Bordeaux , conformément à celui du 4 Juin

1671 , quoique ledit Arrêt du îl Mai 1700,
li'eût été rendu que fur la conteftation des
prix , fur lefqueîs ledit droit devoit être li-

quidé
, & qu'il ne fit aucune mention du Ca-

cao déclaré par entrepôt ; & que quand mê-
me cela feroit , il y auroit une efpéce d'im-

poffibiliîé aux Négocians de Bordeaux de le

précompter à ceux des Hles , dont ils ne font

que les Commiffionnaires , auxquels ils au-

roient envoyé leurs comlptes , fans y com-
prendre ledit droit , ni en faire aucune referva-

tion
, parce qu'ils ne croyojent pas qu'on le

put raifonnablement demander 3 que d'ailleurs

lefdits Négocians ne croient pas qu'on foit

bien fondé à leur faire payer les droits qui

ne leur ont pas été demandés depuis un û
grand nombre d'années , defquels il ne leur a

été fait aucune demande dans le tems, c'eft-

à-dire , lorfque ces marchandifes ont été dé-

clarées à Bordeaux 6t avani leur enleveraenc

(n) Cif-àevanî fage 2îi
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par îes Marchands ; qu'ainfi le Receveur du-

dit Fermier a mal - à -propos , &: fans aucum

fondement , décerné des contraintes contr'eux,

pour le payement defdits droits fur le Cacao,

déclaré par entrepôt , & envoyé l'Etranger à

la faveur dudit Arrêt du 12 Mai 169^ ; Se

fur ces fondemens ils auroient requis qu'il pIûc

à fa Majefté faire défenfes au Fermier d'Oc-

cident de lever le droit de trois pour cent

fur le Cacao , venant des Kles à Bordeaux

par entrepôt, pour être tranfporté à l'Etran-

ger , conformément audit Arrêt du Confeil du

12 Mai 1693, qui feroit exécuté félon fa for-

me 8c teneur: La Requête dudit Fermier d'Oc-

cident, contenant que fuivant l'Art. CCCLXX
du Bail de Domergue, le droit de trois pour

cent doit être levé en efpèce fur îes Sucres ,

Tabac, Indigo , S« autres marchandifes da

crû des liles Françaifes de l'Amérique , en-

trant dans le Royaume
,
jufqu'à ce que l'éva-

luation en argent en ait été faite au Confeil :

Que ce droit qui avoit été accordé à la Com-
pagnie des Indes Occidentales , à prendre en

eflfence au lieu de fa conceffion , & qui étoiî

dans fon origine de cinq pour cent , a été dans

la fuite réduit à trois pour cenr ,
par Ar-

rêt du Confeil du 4 Juin 167Î : Que depuis

la réunion au Domaine du Roi des droits dg

ladite Compagnie , celui de trois pour cène

a été levé en argent à toutes les entrées du

Royaume , fur le pied de l'eftimation faite de

gré à gré , chaque année , avec les Négo-

cians ,
quoiqu'il foit originairement U naturel-

lement établi à prendre en efpèce , & même
dès la fortie des Ifles : Que TArrêt du 12

Mai 16^3, duquel les Négocians dç Bordeaux
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prétendent tirer avantage , n^accorde ia facul-

té de l'entrepôt fur le Cacao
,
qu'à l'occafion

des 15 fols par livre de Cacao, ordonnés être

levés à caufe de la révocation du Privilège

établi par Edit du mois de Janvier 1692 ,

pour la vente des marchandifes de Caffé , Thé,
Sorbec , Chocolat, Cacao & Vanille, & des

boifTons faites défaites marchandifes , outre

& par-delTus tous les anciens droits , ce qui

doit s'entendre, outre les trois pour cent,

-dont le Fernnier du Domaine d'Occident a

droit de jouir fur toutes les marchandifes 8c

denrées du cru des ïfles ; cela erl fi vrai que
tous les Négocians des autres Ports du Royau-
me ont continué de payer ledit droit de trois

pour cent audit Fermier , nonobllant ledit Ar-
rêt du 12 Mai 1695 ,

qui ne peut regarder

que les droits des cinq grofTes Fermes,^, 6c non
ceux du Domaine d'Occident, fur les mar-,

chandifes qui viennent des îiles Françaifes de
l'Amérique

, parce que ledit droit de trois

pour cent efl un droit Seigneurial & local
^

qui pourroit être levé en efpèce dès la for-

îie des Iiles, comme il étoit dans fon origine

par la Compagnie des Indes Occidentales &:

la nature de ce droit n'ayant pu changer par

fa réduction de cinq pour cent à trois pour
cent , par fa réunion au Domaine du Roi SC

par la tolérance qu'on a eu depuis long-teras^

de ne lever qu'à l'arrivée en France, au lieu

de le lever à la fonie des ïfles , il ne doit pas

être fujet à l'entrepôt accordé pour le Cacao
par ledit Arrêt qui ne peut avoir lieu que
pour les droits dûs aux entrées du Royaume:
Que ledit Arrêt du iz Mai 169^ porte que
îe Caffé & le Cacao que iss NegociaiiS vou-
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dront faire palTer aux pays étrangers ,
feront

reçus par forme d'entrepôt, fçavoir ,
le Cafié

dans le Port de Marleille , de le Cacao dans

ceux de Dunkerque , Dieppe , Rouen ,
Saint-

Malo ,
Nantes, la Rochelle, Bordeaux &r

Bayonne , à condition que les marchandiies le-

ront déclarées, à l'inlUnt de leur arrivée , aux

Commis des cinqgrofTes Fermes , & mifes en en-

trepôt dans un magafin , fans que lefditsCaffe Se

Cacao pui(fent être tranfportés hors du Royau-

me ,
qu'en préfence du Commis des cinqgroi-

fes Fermes ,
qui en délivrera un acquit à cau-

tion ; fur quoi le Fermier du Domaine d'Occi-

dent obferve que , n'étant queftion dans cet

Arrêt que des formalités & des fuietés à prenv

dre par les Commis des cinq grofifes Fermes,

l'entrepôt ne peut s'entendre & ne peut avoir

lieu que pour les 1 5 fols par livre fur les Cacaos,

nouvellement établis par îefdit Arrêt , Se pour

les autres droits des cinq grolTes Fermes , & non

pour le droit local 6c feigneurial des^ trois

pour cent du Domaine d'Occident , du des

la fortie des Ifles : Que d'ailleurs le Fermier

du Domaine d'Occident doit en jouir con-

formément (à l'article CCCXXIX du Bail

de Domergue , en conféquence des Refultats

du Confeil des 27 Août 1697 , & 26 Juil-

let 1707 ,
qui ayant été rendus depuis l'Ar-

rêt du 12 Mai 1693 , détruiroient la faculté

de cet entrepôt, quand même elle regarderoïc

les trois pour cent du Domaine d'Occident

,

auflTi-bien que ceux des cinq groffes Fermes

,

puifqu'il n'y en a eu aucune exception dans

lefdics Refultats : Que l'Arrêt du Confeil du

11 Mai 1707 , rendu contradidoirement entre

le Fermier du Domaine d'Occident Se les Né-
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gocians àe Bordeaux , au fujet de re'vaîuatîoîi
fur laquelle le droit de trois pour cent de-
voit être levé, ordonne, enrr'autres chofes

,eue l'Arrêt du 4 Juin 1671 fera exécuté félon
fa forme & teneur en ladite Ville de Bor-
deaux

, en ce qui concerne ledit droit ; & en
conféquence a maintenu & gardé ledit Fer-
mier

, dans la faculté de le lever en effence
fur les Sucres & autres marchandifes du cru
des Ifles

, qui font apportées dans ladite Ville,
ft mieux n'aiment les Marchands convenir
a l'amiable avec le Fermier, dans le mois
d Odobre de chaque année , d'une eftimation
fur le pied de laquelle il fera payé en argent,
& pour ce qui peut être du au pafTé

, de-
puis le premier Odobre 1697 » Sa Majefté
ordonne que ledit droit fera payé en argent
fur le pied de la dernière eHimation faite à la
Rochelle. C'eft une maxime fi conftante

,
que

dans tous les paflTeports qui font accordés aux
Marchands

, qui envoient des Navires aux Ifîes,
il eft exprefféraent porté qu'ils feront leurs
retours en France, où ils feront tenus de
payer au Fermier du Domaine d'Occident

,
trois pour cent de la valeur de toutes les mar-
chandifes qu'ils apporteront quittes de fret;
ce qui doit faire voir que les Cacaos des Ifles
de l'Amérique venus à Bordeaux , & portés à
TFtranger depuis ledit Arrêt du 12 Mai 1693, ne
font pas dans le cas de l'entrepôt accordé par
Jedit Arrêt; cela eft fi vrai, que quand il ar-
rive que , nonobftant les Réglemens qui dé-
fendent que les marchandifes des Ifîes foienc
portées ailleurs qu'en France » il eft de nécef-
fité

,
dans des cas extraordinaires , de permettre

fu'ii en foit porté diredement des Ifles à VEum-
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per ; le droit de trois pour cent eft payé dès Ia

fortie des ïlles ( a) ; ainfi , foît que le Cacao ,
qui

eft une des marchandifes cru des Ides, foit di-

redement porté à l'Etranger , ou qu'il ne le

foit qu'après avoir paiTé par Bordeaux ,
il doit

toujours payer ledit droit de trois pour cent ,

attendu , comme dit eft ,
que c'eft un droïc

local & d'une nature particulière , auquel l'Ar-

rêt du 12 'Vîai Î69-J ne peut avoir aucune ap-

plication ; d'ailleurs les Négocians de Bordeaux

en impofent au Confeil ,
quand .ils difent que

ledit Guigues ne leur a jamais fait aucune de-

mande dudit droit ,
puifqu'ils ont eux-mêmes

cxpofé dans leurs Requêtes préfentées au fieur

de la Bourdonnaye en 1707 ,
que ledit Gui-

gues prétendoit lever ledit droit de trois pour

cent fur le Cacao arrivé à Bordeaux ,
depuis

le premier Janvier 1699, & qu'il avoit dé-

cerné des contraintes contr'eux , ce qui eft une

preuve que le payement leur en a été demandé ;

lefqu'elles contraintes ont eu pour fondement

les déclarations faites par les Capitaines ou

Propriétaires des Navires , à leur arrivée des

Ifles , & les Regiftres de poids & autres tenus

par h Commis du Bureau de Bordeaux j que

lefdits Négocians ne peuvent prendre aucune

avantage de ce qu'ils préfuppofent que ledit

droit de trois pour cent fur le Cacao des

Ifles, déclaré par entrepôt, n'a pasété ^levé

par les précédens Fermiers du Domaine d'Oc-

cident ,
parce que ,

quand il feroit vrai que

la perception en eût été négligée , ce ne feroiE

pas un titre qui put faire préjudice au droiE

li a ) Voyez. Les arrêts au, Confeil des 20 Juin lô^î , âl

^mn ijiz i C, S. & tj Janvier lyzé C. E,
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adjuge' audit Guigues pat fon Bail, fuivant
lequel ,1 en do,t jouir comme en ont dû jouir
les précedens Fermiers

; ce qui ett une c aufe
confervatoire des droits du Roi , contre la né-
g .cence & défaut d'attention des anciens Fer-
rniers, &que, f, on a été pendant un fi lon..-tems fans être payé dudit droit , ce n'a étéqu a caufe de l'indécifion de l'inilance qui a étérenvoyée au Confeil

, q.e les Négocians de

qu|h peuvent: Par ces confidérations
, leditOuigues auroit requis qu'il plût à Sa Majefté,

en interprétant ledit Arrêt du Confeil du ,2Ma, 1695 déclarer qu'Elle n'a point enten-du par Ied,t Arrêt, décharger du droit de troispour cent
,
les Cacaos venant des Ifles de l'Ame-

rique a Bordeaux
, déclarés par entrepôt pour

être tranfportés à l'Etranger; & ordonner que leNegoaans de ladi^te Ville de Bordeaux paye-
ront ledit droit de trois pour cent au Femie,du Domaine d'Occdent

, pour tout le Cacaoqu Ils auront fait venir des Ifles de l'Amérique àBordeaux par entrepôt, ou autrement , depuis
le commencement du Bail dudlt Guigues: Vu
auffi les Arrêts du Confeil du 4 Juin ,67. ,

CCCLXXIX du Bail de Domergue , & copied un pa(report accordé pour le Navire les

Z7 r7' t î^
^^'"'''' '701; l'Ordon-

nance du fieurde la Bourdonnaye, du 18 Fé-
vrier 1701 , enfemble les autres pièces & mé-
moires produits par les parties : Oui le rap-
port du fieur Delmaretz, Confeiller ordinaire
au Confeil Royal , Contrôleur Général des
Finances. LE ROI en fon Confeil a déclaré &
deciare

, n'avoir entendu comprendre dans la
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dëcîiarge des droits, accordée par l'Arrêt du
Confeil du 12 Mai 1693 , en faveur du Ca-
cao déclaré pour être mis en entrepôt & tranf-

porté à l'Etranger , celui de trois pour cent

,

dont le Fermier du Domaine d'Occident a
droit de jouir fur toutes les marchandifes 8c

denrées du crû des Ides Françaifes de l'Amé-

rique arrivant dans les Ports du Royaume ;

&: en conféquence Sa Majefté a ordonné & or-

donne que les Négocians de la Vilie de Bor-
deaux payeront à François TrafFane , Fer-

mier Général du Domaine d'Occident , fub-

Togé au Bail de Louis Guigues ^ le droit de
trois pour cent , fur le Cacao du crij defdi-

tes Ides , pour lequel il a été fait des fou-

rnirions au Bureau du Domaine d'Occident

,

depuis le commencement du Bail dudic Gui-
gues, foit que ledit Cacao ait été déclaré par
entrepôt pour l'Frranger , foit qu'il ait été
confommé dans le Royaume , & ce , fuivant

les liquidations qui en feront faites entre îef-

dits Négocians U le Receveur du Domains
d'vOccident à Bordeaux fur le pied des efti-

mations des denrées defdites Ides, qui ont été
fuivies pour chaque année. Et faute par lefdit

Guigues & TralTane d'avoir tiré des foumif-

iîons des Négocians de Bordeaux
, pour Je

payement dudit droit de trois pour cerr,fur
le Cacao déclaré pour l'Etranger, s'il étoit

ainii ordonné , veut Sa Majefté quelefdits Né-
.gocians foient tenus de payer ledit droit depuis
Je premier Janvier 1713 feulement fur les dé-
clarations qui ont été faites à l'arrivée dudic
Cacao au Bureau du Fermier Général des
^inq grodes Fermes. Enjoint Sa Majelié au
,/i.eur CommifTaiie départi dans la Généralité
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de Bordeaux, de tenir la main à Texecutloa
du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, tenu à Marîy, le vingt-cinquième jour
de Mai milfeptcent.quiaze.%»/DU JARDIN,
Sur Plmùrimé^

ET>1T T)V ROI.
Portant Règlement pour le commerce

des Colonies Françaifes.

ïDonnJàParhy au mois â"^Avril ijij*

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de
France 8c de Navarre : A tous préfens Se

à venir , Salut. Le feu Roi , notre très-ho-

noré Seigneur & Bifayeul , ayant
, par Edit

du mois de Décembre 1674, éteint & fuppri-

mé la Compagnie des Indes Occidenrales ,

précédemment établie par autre Edit du mois
de Mai 1664 , pour faire feule le commerce
des Ides Françaifes de l'Amérique , & ayant

réuni ^u Domaine de la Couronne les terres

& pays dont elle étoit en poiïeffion , & où
il permit à tous fes Sujets de trafiquer libre-

ment, voulut par différentes grâces, les ex-

citer à en rendre le commerce plus floriffant :

Cette confidération l'engagea de rendre les 4
Juin (a) & 25* Novembre (h) i6ji , 15 Juillet

(c) 1673 , I Décembre (ci) 1674 , 10 Mai (e)

1077, £^27 Août (f) 1701, différens Arrêts

( «. ^ Pa<rs S,

i b ) Page 10.

( c ) Page 12.

( i) Page 14.

^ e ) Ci-npres C. Catf;
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par lefquels il exempta de tous dioits de for-

lie &: autres généralement quelconques , les

denrées & marchandifes du crû ou fabrique
du Royaume, dellinéespour les Colonies Fran-
çaifes , & par les Arrêts des lo Septembre
1669 , 16 Mai 1670 & 12 Août ( a ) 1671 ,

il accorda la faculté d'entrepofer dans les

Ports du Royaume les marchandifes prove-
nantes defdites Colonies : Nous avons été in-

formés que les différentes conjondures des tems
ont donné occiifion à une grande multitude
d'autres Arrêts, dont les difpofîtions abfolu-

ment contraires ou difficiles à concilier , font

naître de fréquentes contef^ations entre lesNé-
gocians ik l'Adjudicataire de nos Fermes , ce
qui feroit capable d'empêcher nos Sujets d'é-

tendre un commerce qui eft utile & avanta-

geux à notre Royaume , & qui mérite une fa-

veur &. une protedion particulière. Nous avons
eftimé néceliaire d'y pourvoir par une Loi fine

& certaine , après avoir fait examiner les mé-
moires qui nous ont été préfentés à ce fujet ,

par les Négocians de notre Royaume, les ré-

ponfes de l'Adjudicataire de nos Fermes , Se

tous les Edits , Déclarations & Arrêts inter-

venus fur cette matière. A ces Causes Se

autres à ce Nous mouvant , de l'avis de no-
tre très-cher & trés-amé oncle le Duc d'Or-
léans Regant , de notre très-cher U trés-amé

coufin le Duc de Bourbon , de notre très-cher

& très'amécouiin le Prince de Conty , de no-
tre très-cher & très-amé oncle le Duc du
Maine

, & notre très^cher U très-amé oncle Iç

{a ) C*~a^rh C, S^



4^ Commerce
Comte de Touloufe , & autres Pairs de France,
Grands & notables Perfonnages de notre Royau-
me , &: de notre certaine fcience

, pleine puif-
fance & autorité Royale , Nous avons par ces
Piéfentes, %nées de notre main, dit, ftatué
&: ordonné, difons , ftatuons & ordonnons,
voulons ôc nous plaît ce qui enfuit.

ART! E PREMIER.
Les armemens des VaifTeaux defîinés pour îes

ïfles & Colonies Françaifes , feront faits dans
Jes Ports de Calais , Dieppe , le Havre , Rouen,
Honfleur , Saint-Mâlo , Morlaix, Breiî , Nan-
tes , la Rochelle , Bordeaux , Sayonne Se

Cette ( a).

H. Les Nëgocians qui armeront des Vaif-
feaux dans les Ports des Villes dénommées an
précédent article pour les Colonies Françaifes,
feront au Greffe de l^^mirauté leur foumiffion^

.par laquelle ils s'obligeront fous peine de looo
livres d'amende défaire revenir leurs VaifTeaux
diredement dansle Port de leur départ, hors
en cas de relâche forcé , de naufrage ou autre
accident imprévu

, qui fera juftiiié par des pro-
cès-verbaux j & les Négocians fourniront une
expédition de leur foumiffion au Bureau des
Fermes

îil. Toutes les denrées & marchandifes

,

foie du crû, ou de la fabrique du Royaume,
{b) même la-vaiiTelIe d'argent, autres ou-

{a) Ils fe font ai/^Jfi à Merfeille , d Dank^rique & à Vannes,
fliivanî les Lettres Patentes des mois de Février iji^ ér d'Qc^
tçhre 172 1 , & l'^rrèt du Confeil du 21 Décembre iji2.

( b ) Qiiid de celles qui vi^mnent des Pays strnngcrs. Voyez,

les art, 10 , 12 3 i^ & 14 infrà.

vrages
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vraji^es d'oiiévrerie , les vins £< eaux«de-\ie de

Gufenne, (a) ou autres Provinces, dedinées

pour être iranfportées aux Hles & Colonies

Françaifes , feront exemptes de tous droits de

fortie S: d'entrée, tant des Provinces des cinq

grolTes Fermes ,
que de celles réputées étran-

gères , comme aufli de tous droits locaux
,^
en

paiTant d'une Province à une autre , & généra-

lement de tous autres droits qui fe perçoivent

à notre profit, à Texception de ceux unis & dé-

pendans de la Ferme générale des Aides 8c Do-

maines.

î V. Les munitions de guerre , vivres ^ autres

chofes nécefîaires, prifes dans le Royaume pour

raviauaillement & armement des VaifTeaux

def^inés pour les Ifles £c Colonies Françaifes ,

jouiront de la même exemption.

V. Les denrées 6^ raarchandifes du Royaume,

deftinées pour les liles S: Colonies Françaifes ,

&c venant par mer d'un Port du Royaume à un

autre , feront , à leur arrivée dans le Port où

elles devront être embarquées pour lefdites Ifles

& Colonies, Tenfermées dans un magafin d'en-

trepôt, {ù) Se ne pourront être verfées de

bord à bord fous peine de confifcation & de

jooo liv. d'amende.

VI. Les Négocians qui feront conduire ce$

denrées Se marchandifes du Royaume dans le

Port deRiné pour l'embarquement , feront te-

nus de déclarer au Bureau du lieu de l'enlevé-

es) Voyez ci-a[>rès r^rrét du Ccnfeil ^ du ii Janvier

1719.
{b) Tu! léncfice de l'entrepôt avoit été accordé à la Com-

pagnie des Indes Occidentales , f^r Edit du mois de Septembre

•i66^i mais il fut révociué par ^Arrét du z Décembre 1675.

Voyez, ci-apres la decLiratitn du 19 Janvier ly^l.

r
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ment , s'il y en a , fmon au plus prochain B:U«

reau , les quantités, qualités, poids & mefu-
res des denrées & marchandifes du Royaume
deftinéas pour les liles & Colonies Françaifes ,

de les faire vifuer & plomber par les Commis
des Fermes , d'y prerKÎre un acquit à caution, 5c

de faire leur foumiffion de rapporter dans trois

mois un certificat de leur déchargement davTS

le magafin d'entrepôt , ou de l'erabarquemen^E

dans ie Port pour lequel ils les auront déclarés,

lequel embarquement pourra être fait fans au*

.cun entrepôt pour les denrées 8c marchandiles

qui auront été conduites par terre , ou par les

îivieres.

Vli. Les Vôituriers feront tenus de repréfen*

ser 6c faire vifiter leurs acquits à caution par les

Commis des Bureaux & par les Diredeurs des

Fermes dans, les Villes ou ii y en a d'établis,

qui fe trouveront fur la route defdites denrées

$>c marchandiures ;. & lefdirs Commis & Direc-

teurs véri6eront fur le champ U fans aucun re«

îardement ni frais , le nombre des tonneaux

,

caiffes & ballots portés par lefdits acquits à,cau-

lion , & reconnoitront fi \ts plombs font fains

^i entiers , fans pouvoir faire aucune vifîte déf-

aites denrées & marchandifes, ni ouverture def-

jdits tonneaux , caiiTes & ballots , qu'au cas que

ies plombs fufienî brifés ; & fi par la vilîie il pa-

yoît quelque fraude , les marchandifes feront

jconfirquées. '& les contrevenans condamnés ea

^oo livres d'amende.
' VÎII. Lefdites denrées U marchandifes feront

j

^V3nt leur embarquement , vifuéesSc peféespar

les Commis des Fermes , pour en vériiier les

.^yandtés, qualités, poids ScmefureSy & elles
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«e pourront être chargées dans aucun Vaififeau,

<]u'en préfence défaits Commis.
IX. Les Négocians feront au Bureau des

Fermes du Port de l'embarquement, leur fou-

midion de rapporter dans un an au plus tard

un certificat du déchargement defdites denrées

Se marchandifes , dans les Ifles & Colonies Fran-

çaifes ; & ledit certificat fera écrit au dos de

l'acquit à caution & figné par les Gouverneurs
^ Intendans, ou par les Commandans & Com-
îîiiflfairesfubdélégués dans les quartiers , & par

les Commis du Fermier du Domaine d'Occident,

à peine de payer le quadruple des droits.

X. Les denrées & marchandifes provenant des

Pays étrangers & dont la confommation eil per-

mife dans ie Royaume , même celles qui feront

tirées de Marfeille & de Dunkerque , feront fu-

jettes aux droits d'entrée dûs au premier Bu-
reau par lequel elles entreront dans le Royau-
me ,

quoiqu'elles foient déclarées pour les Ifles

5«: Colonies Françaifes; mais lorfqu'elles forti-

ront duRoyaume pourêfe tranfportées aux-
dites îfles & Colonies , elles jouiront desexemp-
tions portées par Tart. IIÏ (a)*
XL Permettons néanmoins de faire venir des

Pays étrangers (b) dans les Ports dénommés au
premier article , du bœuf Çà\é , pour être tranf^

porté dans lefdites Ifles U Colonies , & il fera

exempt de tous droits d'entrée & de fortie , à
condition qu'il fera renfermé à fon arrivée dans

{a) Voyez, r^rt. ic des Let. Pat, dk mois de Février

ijî9 pour Marfeille, & l'arrêt du Confeil du 4 Septem-

bre 1742.

( b ) Voyez, les ^Arrêts du Confeil des z6 d'^eitt IJ^S &:
xj Viczirr^bre 1740,
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des magafins d*enrrepôc , à peine de conBfca-
tion

i
a ).

Xîî. Les Négocians du Royaume ne pourront
charger pour ks îfles & Colonies Françaifes

aucunes marcliandiies étrangères , dont l'entrée

Se la conlbmmation font défendues dans le

ie Royaume , à peine de conHfcation & de 3000
iiv. d'amende , qui fera prononcée par les Offi-

ciers de l'Amirauté.

Xlîî. Les foiries 8c autres marchandifes d'A-
vignon & Conitat VenaiOin, qui ferontdéclarées

pour les Ifles & Colonies Françaifes payeront

les droits dûs à Tentrée^du Royaume , U feront

exemptes de tous droits de fortie & autres droits,

à l'exception de ceux unis & dépendans de la

Ferme générale des Aides & Domaines.

XIV. Les toiles de Suiife qui feront affran-

chies de tous droits à l'entrée du Royaume ,

ne jouiront point des exemption portées par

î'articîe îli, quoique deRinées pour les ides

t<. Colonies Françaifes.

XV. Les marchandifes & denrées de toutes

fortes , du cru des Ifles & Colonies Françaifes,

pourront à leur arrivée être entrepofées (^)
dans les Ports de Calais , Dieppe , le Havre,
Rouen, KonBeur , la Rochelle, Bordeaux,
Bayonne & Cette^ au m.oyen de quoi lorfqu'elles

forîiront de l'entrepôt ,
pour être tranfponées

en Pays étrangers, elles jouiront de l'exemption

des droits d'entrée & de fortie , même de ceux

apartenant au Fermier du Domaine d'Occident,

à la réferve des trois pour cent, aufquels elles

( ^. ) Vù-icz. les .Arrêts du CenfeM des 27 Septembre 175? î

& 6 Février !7^-i.

( b ) Vtyez l\Arrêt du Co?ifeIl du ? j^rti 1723 , & la

jLsîtrcs-P.uentes données en co??f£qncncs.
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feront feulement iujettes ( ^O ,
^^"^-^ q^c fou^

prétexte du préfent article , les Négocians

puiiïent fe difpenfer de faire les retours de

leurs vaifTeaux dans les mendies Ports d'où ils

fer(>nt oartis, conformément à l'article II.

X V V Les Négocians des Villes dénommées

au précédent article ,
qui feront fortir par Mer

les marchandifes provenant defdites Ides & Co-

lonies , feront tenus de faire au Bureau établi

dans le Port duquel elles partiront , une décla-

ration du lieu de leur dellination, en Pays étran-

ger , & une foumifiion de raporter , dans fix

mois au plus tard , un certificat en bonne forme

àù leur déchargement, fîgné du ConfuI Français,

s'il y en a , ou à fon défaut par les Juges des

lieux, ou autres perfonnes publiques, à peine

de payer le quadruple des droits.

XVI î. 11 fera auffi permis aux Négocians des

Ports dénommés au premier article , de faire

tranfporter par rsrre en Pays étranger les fucres

terrés ou caiTonades, indigo, gingembre, îocoii

6^ cacao provenant des Ifles & Colonies Fra-n-

çaifes , 'U de les faire palier par tranfit au tra-

vers du Royaume , fans payer aucuns droit*?

d'entiée & de fortie , ni autres droits , à la

réferve de ceux unis & dépendans de la Ferme
Générale des Aides & Domaines , à condition

de déclarer au Bureau du Port de leur départ,

les quantités , qualités . poids & mefures , de

les y faire vifiter &: plomber, d'y prendre ac-

quit à caution , d'y faire leur foumifiion de rap-

porter dans quatre mois au plus tard des cer-

tificats de la fortie defdites marchandifes hors duL

Royaume , lefquels certificats feront écrits &
fignés au dos defdits acquits à caution

,
par les

( 4 ) Joignez, À cit article l'art. %^,
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Commis du dernier Bureau de fortîe , après que
lefdics Commis auront reconnu les plombs &:
vifité îefdites marchandifes ; &: les Voituriers
feront tenus de faire vifiter lefdits acquits à
caution par les Commis des Bureaux de la route,
&: par les DireAeurs des Fermes , où il y en
a d'éîabiis

, le tout à peine de payer le quadru-
ple des_ droits , & de confifcation des voitures
U équipages contre les Voituriers contreve-
r.ans ; au moyen derquelles précautions , il ne
fera fait aucune ouverture defdites marchandi-
fes

; & lefdiis Diredeurs & Commis vérifierons
feulement

, fans aucun retardement ni frais le
nombre des tonneaux , caiff^s & ballots, & re-
connoîtront fi les plombs font fains & entiers.
Permettons auxdiîs Commis , en cas que Md\i%
plombs foient rompus ou altérés , de vifirer

Iefdites marchandifes 8c de les faifir en cas de
contravention

, pour erre Iefdites marchandi-
fes confifquées , & les contrevenans condam-
nés en 500. liv. d'amende, (a)

XV^IIÎ. Lefdites cinq efpéces de marchandi-
fes qui feront envoyées par tranfit en Pays
étranger, ne pourront fortir que par les lieux
ci - après dénommés ; Sçavoir :

Celles devinées pour les Ports d'Efpagne ,

fîtués fur la Mer Méditerranée, par les Ports
de Cette & Agde.

Celles qui fortironc du Royaume par terre
pour TEfpagne , par les Bureaux de Bayonne ,

du Pas de Beobie , Afcain & Dainhoa.
Celles deflinées pour l'Italie

, par lefditî

Ports de Cette & Agde.
Celles deflinées pour la Savoye & le Pié«

i^) lei^néx. è cet article & m ^recfdtm ^Tart. âS,
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,
par les bureaux du Pont de Beauvoirm

îk de Champarillan.

Celles deftinces pour Genève U la SuiÛe ^

par les Bureaux de SeifTel & Coulonges.

Celles deftinées pour la Franche-Comté ,
paï

le Bureau d'Auxonne.

Celles deftinées pour les trois Evêcbés

,

la Lorra-ne & TAlfâce ,
par les Bureaux de

Sainte Menehould & Auxonne.

Et celles deftinées pour les Payç-Ras de Do-

mination étrangère ,
par les Bureaux de Lilie

ôi de IVlaubuge-

Faifons très-exprefe défenfes de faire fortir

du Royaume par d'autres Ports & Bureaux lef-

dices marchandifes , lorlqu'elles pafTeront pas?

tranfit , avec exemption de droits , à peine de

contifcstion des marchandifes , voitures U.

équipages . S^ de ^coo l d'amende.

X'iX. les marchandifes ci-après fpécifiées »

provenant des liles ?c Colonies Françaifes ,
S^

delVinées pour être confomm-ées dans 'le Royau-

me , payeront à l'avenir pour droits d'entrés

dans les' Ports de Calais , Dieppe, le Havre,

Rouen , Ronfleur , la Rochelle , Bordeaux ,

Bayonne Se Cetre ; Sçavoir
,

Les m.ofcouades ou fucres bruts , le cent pe-

fant 2 liv. lo f. dont il apartiendra 33 fols

4 d. au Fermier du Domaine d'Occident ,
^

Se

16 fols 8 den. au Fermier Général des cinq

grolTes Fermes.

Les fucres terrés ou caiïbnades, îe cent pe-

fant, 8 liv. dont 2 liv. apartiendront au Fer-

mier du Domaine d'Occident , & 6 liv. au

Fermier Général des cinq groîTes Fermes.

L'indigo, 100 fols le cent pefant.

Le gingembre , 15 fols du cent pefant»
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1 1 Oaob. 1700 , & à l'égard de ceux qui feront

aporiés dans les Ports de Bretagne , ils y
payeront les mêmes droits que les fucres terrés,

provenant des autres Colonies Françaifes^; fça-

voir , à leur arrivée, les droits de Prévôté de

Nantes & autres droits locaux , & à la forria

de Bretagne pour entrer dans les Provinces des

cinq groàés Fermes U autres Provinces duRoyau-

me , &c y être confomméej , les 8 liv. qui font

portées par Tarticle XîX.
XXIIÎ. Les marchandifes provenant des îfles

& Colonies Françaifes & non dénommées dans

Tarticle XIX ( a ) payeront les droits fixés par

le Tarif de 1664. dans les Provinces des cinq

groiïes Fermes, Se les droits locaux , tels qu'ils

ont été précédemment perçus dans les Provin-

ces réputées étrangères , à la réferve néanmoins

des fucres rafinés en pain
,
provenant defdites

Ides U Colonies ,
qui payeront à toutes les en-

trées du Royaume , même dans les Ports de ia

Province de Bretagne & a Bayonne 22 livres

10 f. du cent pefant , conformément aux Arrêts

des 25 Avril 1690, U 20 Juin 1698

XXIV. Les droits portés par ledk Arrêt

du 25 Avril 1690, fur les fucres étrangers de

toute qualité , feront auffi payés dans tous les

Ports du Royaume , même dans les Ports de

Bretagne 8c dans ceux de Marfeiîîe , Bayonne

U Dunkerque, nonobiUnt tous privilèges & tou-

tes francHifes ci-devant accordés , & lefdirs

fucres ne pourront jouir de Pentrepôt qui a

été accordé par ledit Arrêt du 25 Avril 1690

ou autres Arrêts fubféquens ,
qui demeurerone.

(rt ) L'article 2Î as t'tàlt du racis d'haut l'jr'J-, exempt^-

He tous dro'-îs mis & à mettre , le plomb y le cuivre & ta;iv|

les Autres métaux , uenAtit des Ç^Uniei, C. C^B»

I
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révoqués, à Fexcepiion néanmoins des cafiona»
des de Brefil, qui pourront erre enrrepofées
dans lesTeuIs Porrs de Bayonne & de- Marfeille,
& ne pourront forrir dudir enrrepôt , avec
exemption des droits portés par l'/^rrct du 2f
Avril 169a, que pour être tranfporîées en Pays,
étranger

, (ans que ladite exemption puiiTe èiïQ
prétendue pour celles qui feront confommées
dans îefdites Villes & dans leur territoire.
XXV, Toutes les marchandifes du cru des

îflcs U Colonies Françoifes (a ), payeront au
Fermier du Domaine d'Occident, a leur arri-
vée dans tous les Ports du Royaume , même
dans les Ports francs & dans ceux des Provinces-
réputées étrangères , une fois feulement , trois
pow cent , en nature ou de leur valeur , quand
même elles feroient déclarées pour être tranf-
portées en Pays étranger.

XX Vî. Défendons très-expreffément auic Ha-
bitans des Ifl-as 2^ Colonies Zc aux Négocians da
Ptoyaume, de tranfporter defdites îfles & Colo-
nies dans les Pays étrangers (h) , ou dans \qs
Ifîes étrangères , voifines defdites Colonies

, par
des vaiffeaux Français , ou étrangers , aucunes
marchandifes du cru defdires îfles Françaifes, à
peina de confifcation des vaiffeaux U marchan-
difes , & de 1000 liv» d'amende (|ui fera pro-
noncée par les Officiers de l'Amirauté, & con-
tre les Capitaines & Maîtres des bâtimens d'en
répondre en leurs propres & privés noœs, de
prifoa pendant un an , & d'être décfarés inca-

^
f ie ) Mhne celles provenant de la traite deî Noirs. Voyez,

r^irrk du Conféil in 26 Mats 1722 , ci-afres C. C. ,
&"

£21:11 d'i z^ Jiii'^ ^7^5 ' ci-devnn-t page J7.
(ï b ) Excepte d'kn s les Po->ts d'Efpagn^

, faivara l'Urrk du
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pables de commander; ni de fervir en qualit-i

d'OiHcier fur aucun bâtiment , à l'effet de quoi

les Capitaines feront tenus de repréfenter , à leur

arrivée en France , un érac (igné des Commis

du Domaine d'Occident, des marchandifes qu'ils

auront chargées aufdites Ifies.

XXVil. FaifonsauHlJous les mêmes peines;

très-exprefTes inhibitions 8^ défenfes aux Né-

gocians du Royaume , Capitaines 8^ Maîtres

des vaiiT.-aux dellinés pour les liles & Colonies

Françaifes , de prendre & charger dans aucun

Pays étranger , même dans i'îlle de Madère, au-

cuns vins'.'^ou autres denrées U marchandifes,

pour les tranfporter dans lefdites Colonies.
^

XXVIII. Les droits d'entrée ,
qui auront été

payés fur les marchandifes des îfles & Colonies

Françaifes , ne feront point reftitués ,
quand

même elles pafTeront à- l'étranger , & elles fe-'

Tont fujetres aux droits de fortie , à Texcep-

non néanmoins des fucres de toutes fortes , de

l'indigo & gingem.brc , caiïe, rocou ,
cacao y

drogueries U- épiceries.

XXrX. Les fucres de toutes fortes , & les-

firops des liles & Colonies Françaifes ,
ferons'

déclarés à leur arrivée dans tous les Ports à\M

Royaume ,
par quantité de futailles , ou cai'Tes ^•

fans que les Négocians, Capitaines, ou Maître^î

des vaifTeaux , foieni aflujertis.à les déclarer

par poids ; mais la déclamation des autres mar-

chandifes fera faire fuivant Tufage ordinaire ^

par quantité ,
qualité U poids ; 8^ aucune mar--^

cbandife ne pourra être déchargée qù'ea pré<*

fence du Commis des Fermes. • '

XXX. Les m?-garins fervant à î'enîrepoî des^^

marciiandifes & denrées du Roya.ums- Ça ; , d€p



^, Commercé
îine25 pour îes îflas & Colonies Françaises:

des_(^) du Bre/ÎI
, ferom choifis par les Né",goaaos a leurs frais , & fermés à trois cleftdnTerentes, don. l'une fera remife au Commdu Fermier des cinq groffes Fermes , l'autrTa

Commis du Fermier du Domaine d'Ocddent& la troifieme encre les m.ains de celui aui fera
poar^cepropoféparlesNégocians,

^•

AAXÏ. Artendula modération faite par cefd.
Fref.ates

, des droits d'entrée fur les fucres-
£>rurs, ou mofcouades

, provenant des Ifles &
<-olonies Françaifes, la reilitution des droitsd entrée^ ordonnée par les Arre^ts du Confeir
d.s 28 Septembre 1684. ^ premier Septembre
169p. fur le p.é à^^ livres

, ^ àt G livres i^
10 s. demeurera à Tavenir réglé à s livres li
lois 6 deniers par cent pefant de fucre rafiné

,

dans les /,l(es de Bordeaux
, la Rochelle

houen &^ Dieppe
, qui feront tranfportés dans

les Pays étrangers; Uàt^i^,^ livres 12 foJs
6 deniers , Il en fera reflitué- livres 15 fols par
l3 Fermier du Domaine d^Occident , & i liv. 17
fo,s 6 deniers par le Fermier Général des cinq
groires Fermes. Si donnons en mandement
a nos âmes & féaux Confeiliers , les Gens tenant
r^orre Cour de Parlement , Chambre des Comptes
c^ Cour de5 Aide5 à Paris

, que ces préfentes iîs
a^snt a faire hre

, publier & regifîrer , & le
contenu en iceîîes garder

, obferver & exécuter
lejoa leur form.^ U teneur , nonobftant tous
hdics, Déclarations, Réglemens , Arrêts, ou
autres choies à ce contraires, aufquels nous

i» Un, II. (f) ^jt^ i^^
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avons dérogé & dérogeons par ces préfentes ,

aux copies defquelles , collationnéespar l'un de

nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires , Vou-

lons que foi foit ajoutée comme à Foriginal.

Car tel eft notre plaifir : Ec afin que ce foie

chofe ferme & fiable à toujours , Nous avons

fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.

Donné à Paris , au mois d'Avril , l'an de grâce

mil fept cent dix-fept , & de notre règne le

deuxième. SigrJ , LOUIS. Et plus bas y
par le

Roi, le Duc d'Orléans, Régent préfent .Signé

Phelvpeaux. Vifa , Daguesseau. Vu
auConfeil, Villeroy. Et fcellé du grand fceau

de cire verte , en lacs de foie rouge & verte.

Regtjîréesy oui ^ ce requérant le Procureur

Général du Roi pour être exécutées félon leur

forme ^ teneur , fj/ copies collationnées , en-

voyées aux Bailliages ^ Sénéchaujfé^s du ref-

fort .
pour y être lues y

publiées^ regiftrées ;

enjoint aux Subjîiiuts du Procureur Général

du Roi , d'y tenir la main ^ d'en certifier la

Cour dans un mois ,
fuivant PArrêt de ce jour^^^

A Paris», en Parlement Jeu Mai 1717. Signé

DONGOIS. Sur Tlmprimé.

Regijlrée^ aujfi aux Parîemens de "ïouhuft ^

de 'Rouen , de Rennes , £Aix , de Grenoble ,

de DijQn , de Befançon ^ de Metz ; au^

Chambres des Comptes ^ aux Cours des Aides

de Paris , de Bordeaux , de Rouen , de Cler-

mont'Ferr. de Dijon ^ deGremble ^ de Mmi-^

pellîer^

I'i^M
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROî

,

Concernant l^exemption des droits â^Lrée
f de [orne

, pour les vms & eaux^de-vie
de Gmenne, dejîmés pour les Calonm
rrançmjes,

Du II de Janvier 1719.

Extrait des Regiftres du ConfeUd'Etat.

\f y P"' ^? ^^i
' ^^ requête des Syndics de^

^ la Chambre de Commerce de Normandie ,contenant, qu'encore que par l'article îîf!du Règlement du mois d'Avril 17x7
, poux le

commerce des îfles Françaife. de l'/mérique ,les Negocians de Normandie , ainfi que Jes
autres Negocians du Royaume, pour les mar-
chandifes & denrées du ,cru & fabrique de-
i-rance devinées pour le commerce d'efdites-
ilies

,
doivent jouir de l'aifranchiffement de tous,

droitsdefortie & d'encrée, tant des Provinceg-
des cinq groffes Fermes, que de celles répu-
tées étrangères

, comme auffi de tous droits lo-^
eaux en palTant d'une Province dans un-e au--
fre

, & généralement de tous autres droits qui
ie perçoivent au profit de Sa Majefté, à l'ex-
eeprion de ceux unis & dépendans de la Fer-^e ..enérale des Aides & Doimaines

, ce qui
doit être entendu feulement des droits reU-
par les Sou-Fermiers des Aides & nomain4
l^ qui font perçus par leurs Commis

, qui fonr
se pents droits qui font comparés aux droite
iocaiu

, au paiTage d'une Province à Tâ-uîre p^.-



(le^ Colonies Françaïfes.
^

)ue d'une autre côté par l'artîcterre : Que d'une autre côté par l'article V. du

même Règlement, il foit dit que toutes lefdites

marchandifes ^ denrées , auflî deftinées pour

lefdites liles ,
qui feront tranfporrées par mer

des Ports du Royaume dans celui où fe fait

l'embarquement, feront, à leur arrivée* dans

ledit Port, renfermées dans un Magafin d'en-

trepôt , ce qui fuppofe une exem.pnon générale

de tous droits pour les marchandifes ainfi en-

trepofées ,
qui font cenfées par la nature de

rer.trepôt, n*être jamais entrées dans le Port

de rem.barqueraent , les Commis de Paul Manis,

Fermier Général, ont fait payer dans les Potts

de Normandie les droits appelles des gravides

Entrées y2.xz\îon de 6 liv. 15 f. pour muid

d'eau-de-vie ,. & fix livres un fol neuf deniers

pour muid de via , fur les vins U eaux-de-vie

de Guienne , venant de Bordeaux par mer ,.

devinées pour les îfies , arrivées dans les Ports

du Havre & de HonHeur fous acquit à cau-

tion, entrepofées dans lefdirs Ports, dentelles

font depuis forties, & en ont été tranfporrées

fuivant leur defti nation ; ce que iefdits Commis

ont faie fous le prétexte que les droits des gran-

des Entrées font un droit d'Aides qui n'eft poin£

fou -feriné , mais régi par des Commis particu-»

liers dépendans des Fermiers Généraux
,^
&

par conféquent dépendans de îa Ferme Gêné",

raie des Aides & Domaines , ce qu'ils fuppo-

fent être relatifs aux derniers termes dô Parti-

cle lîl. dudit Règlement: que Fentreprife def-

dits Commis ne peut fe foutenir , foit que Fora

examine leur prétention par rapport à Fart. V
de FEdit ; par rapport à Fart. îlî , parce que

lefdites marchandifes doivent jouir de Pexeinp--

tion généralemenc de îous^drolis d'entré© & de



*"*
. , Commerce

forne dan. lefquels doivent être eoftprîs ceux

fort"
''

d^f;''"'/""^''"'^™» d'entrée tri!torts, régis par les Fermiers Généraux &
FK" r^-'^^r''

féparé^enrde: fou

que ksFe™;''"' f-
""^°""^ à l'inftruaioa

réelenenr- n,
C°™""^. P°"r l'exécution dudit

porte une exemption de tous droi s: qi^fileNégocans de Normandie étoient ob'%és de

Ports de nT *; ^"'"^'' ^''*'^''' 'f^" 'es

Royaume n'étant p;'int'lj:rs'run^;fr°eir;ror"
il faudro.t que les Négocians de No mand

'

renonçafi-ent an co,r,merce des Ifies
, qu'fl nepourro.ent faire en parité avec les autres Né!

ZT'A 'l''"!, ^"^°"P°«é lêfdirs Syndicde la Chambre du Commerce de Normandiede conclure à ce qu'il plût à Sa Maieflé dél

Gulenne T" '"?^" ^"""'''^'''^ les 'vins deGuienne & eaux-de-vie
, pafTant d'une Pro-vince a une autre à d'autres droits d'Aide^que ceux compris dans les baux des Soufermesces Aides

;
en conféquence décharger les "rec eaux-de-vie de Guienne ou autres^rovînc sdeftmes pour être tranfportés aux Mes & Sonies Françaifes

, & qui feront conduits =dans

HonHeur, ces droits ^« ^..w^,. Entrées, U
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ordonner que ceux qui ont été perçus par

Paul Manis dans aucuns defdits Ports, feront

r,el\itués aux Propriétaires , ou a leurs Lom^

miflionnaires : la réponfe des Fermiers Géné-

raux , enfembîe l'avis des Députes du Con-

feil de Commerce , tout confidéré ^^^i^ff",
nort. LE ROI , ETANT EN SON CONSEIL ,

de l'avis de Monfieur le Duc d'Orléans ,
Ke-

eent , a ordonné & ordonne que les vms &:

eaux-de-vie de Guienne & autres Provinces,

enfembîe toutes autres fortes de marchandi-

fes du cru & fabrique du Royaume ,cieiti-

nées pour le commerce des Ifles Françaifes de

l'Amérique ,
qui arriveront par mer dans les

Ports de Normandie Se autres défignés ,
pour

fervir aux embarquemens des marchandiies del-

tinées pour lefdites Ides, & qui feront entre-

pofées dans lefdits Ports ,
jouiront de 1 affran^

chifTement de tous droits d'entrée & de Sor-

tie , fous quelque titre que ce foit, dépendant

tant des Fermiers Généraux ,
Sou-fermiers,

qu'autres , apartenanr , tant à Sa Maieite ,

qu'aux particuliers. Ordonne, en coniequen-

ce , Sa Majefté , que les fommes qui ont eta

reçues, tant par les Commis des Fermiers

Généraux , fous le nom des grandes E^frees ,

Soufermiers ,
que particuliers , dans leldits

Ports du Havre U de Ronfleur, pour les

vins U eaux-de-vie de Guienne ,
Venus dans

lefdits Ports &: qui y ont été entrepofes^,

enfembîe les foumiffions faites par les Proprié-

taires defdits vins & eaux-de-vie , & leurs

Commiiïionnaires ,
pour les fommes qui n ont

point encore été pavées , leur feront rendues

&reûituées; à ce faire, lefdits Fermiers 8c

leurs Commis contraints , fans préjudice ^«

I
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!lnlfî' a''"-?
' ^^^''''^' "^ ' ^" Règlement dudTt^oisd Avril T717, pour les vins , eaux-de-vie

^ autres marchandifes & denrées du cru dtfKoyaume
, pafTant d'une Province du Royau^me a une autre, & qui feront conduits par

terre tant dans lefdits Ports de Normandie
que dans tous les autres Ports du Royaume

'

aeltmes aux embarquemens pour lefd^t-s îfl-s
qui jouiront de rexeoiptîon de tous droits
conformément audit article , à l'exception des
drousums & dépendans de la Ferme générale
desAmes & Domaines, & font adu^lîemenc
régis par les Soufermiers & leurs Comn^-s. Fn-
Joint^Sa MajeHé aux Sieurs Inrendans & Com-
miflaîres départis dans les Provinces, de tenir
Ja mam a l'exécution du préfent Arrêt. Fait
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant
tenu a Pans, le onzième jour de Janvier
1719. <Î/;?^Ê'' Phelypeaux. Sur rImprimé.

DES LETTRES PATENTES
D U R I,

Ponant Règlement pour le commerce
qui fe fut de MarfeiUe aux IHes Fran-
çaiies de l'Amérique.

Données â Paris
, an mois de Février 1719.

T v^^^: f^'' '^ ^'^^^ ^- ^'^^
. Roi deJ-r ^^rance 8c de Navarre , Comte de Proven-CL Forcalquier & Terres Adjacentes : A tous

vins & Députés de la Chambre de Commer-ce établie en ia Ville de Ma.feille, nous onc
îepreience, que, quoique cette Villa foit pla^



des Colonies Françatfes. ^ ^
^7

éloignée des llles Françaifes de l'Amérique .

que les autres Villes de notre Royaume fuuees

fur l'Océan , elle a fourni précédemment a

ces Colonies des fecours confiderables ,
en

y ponant des vins, eaux-de-vie, favons

.

Le, verreries, huiles , olives ^^^P^nes,

foiri^s, fouliets, drogueries du Levant & au-

tres denrées & marchandifes ,
qui fe recueil-

lent & fe fabriquent en Provence ou qui pro-

viennent de fon commerce > & qui ^^^^
J^^^'^'

faires pour la fubfiflance des habitans de ces

Colonies, où les Négocians de Marfeille ont

pour le retour chargé des fucres ,
calTonades ,

indigo , cacao ,
gingtmbre 8ç autres efpeces de

marchandifes qu'ils ont enfuite débitées en tf-

pagne & Italie, à Genève & dans les tchelles

du Levant : que le défunt Roi notre très- honore

Seigneur & Bifayeul , défirant les exc^^^r ^

entreprendre la navigation de ces Co omei

,

auroit érabli dans la Ville de Marfeille une

rafiaerie pour y confommer les fucres bruts,

provenant des Ifles Françaifes de l'Amenque

8c fans lefquelles .elle ne peut fe maintenir „

que le concours d'un grand nombre de bail-

mens Français de différens ports du Royaume ,

qui abordent dans les Ifles, y produit un effec

très-avantageux pour les habitans, qui peuvent

avoir plus abondamment & à plus bas prix les

chofes dont ils ont befoin & débuer plus ^fa-

cilement les fuperflues ; que par ces conlidera-

tiens les Maire ,
Fchevins ^ Députes de la

Chambre du Commerce de Marfeille., efpertnt

nue nous voudrons bien permettre aux Né-

gocians de cette Ville de continuer un corn-

nierce dont ils paroilfent exclus ,
le Port de

Marfcillë n'ayant point été compris dans 1^
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V.tnLA ""^^%«é. par no. LettresJ^atentes du mois d'Avril 1717 (a),^m d'ail-leurs contiennent plufieurs d.Vofi i'on^""^t
2 peuvent exécuter

, d'autanV que e ^Portde Marre.lle étant un magafin général dl tou-tes fortes de marchandifef , tant du cru & fa

i^orc, Ville & Territoire de Marfeiile n» nprmet pas auffi que les marchandife p;o;eran;defdites mes, foient renfermées da, s auc
"

«agafin d'entrepôt, ni que les Négocia foi»"?tenus de paner des foumifllons Sc^de rappo ; rdes cernficats du déchargement de ces maTch ndifes dans les lieux où elles feroient tranf

nn, r r* m" P^?"""°"S n'ayant été ordonnéespour les Negocans des autres Ports de notreRoyaume qu'afin d'empêcher que nos droitsne foient fraudés par de fauffes^ déclaration

du Port de Marfeiile. où l'entrée &la ^.'^

font nr^i" "L^^chandifes de toutes efpérésfont hbres & affranchies de nos droits. Nousavons eaimé nécelTaire de procurer aux hl«ans de Marfeiile les moyens de eo endî'uncommerce qu'ils ont fait'avec fuccès avant



de^ Cohnîes Françaifes* ^9
nos Lettres Patentes du mois d'Avril I717,

dans lefquelles nous ne les avons pas compris.

La franchife accordée aux Ports , Ville & Ter-

ritoire de IVlarfeille , ne peuvant fe concilier

avec plufieurs difpofitions contenues dans lef-

dites Lettres Patentes , pour les Villes mariti-

mes de notre Royaume qui ne jouiffenc pas

de la même franchife ; Nous avons réfervé à

fixer par une Loi particulière, la Marine en

lai]uelle les Marfeillois pourront être admis à

envoyer de leur Port des vaifle^ux dans les

Ifles Françaifes de l'Amérique , fans caufer

aucun préjudice à nos droits, ni au débit des

denrées U marchandifes de notre Royaume,
Se de celles qui proviennent defdites îlîes.

A CES Causes U autres, à ce nous mouvant,
de l'avis de notre très-cher & trés-amé oncle

,

le Duc d'Orléans, Petit-fils de France , Régent;

de notre très-cher 8c très amé oncle le Duc
de Chartres ,

premier Prince de notre fang;

de notre très-cher 8c très-amé coufm le Duc
de Bourbon ; de notre très - cher 6c. très - amé
coufiale Prince de Conti, Princes de notre fang;

de notre très-cher U très-amé oncle le Comte
de Touloufe, Prince légitimé, Se autres Pairs

de France, Grands & Notables Perfonnages de

notre Royaume , & de notre certaine fcience

,

pleine puiffance 8c autorité Royale, nous avons

par ces Préfentes fîgnées de notre main , die

,

ftatué Se ordonné, difons , fiatuons 8c ordon-»

nons , voulons 8c nous plaît ce qui enfuit.

Article pb-EMIER.

Les armemens des vaiiTeiux deftinés pour les

Ides £v Colonies Françaifes de PAmérique
,

pourront être faics dans I2 Port de Maifeille,
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ainfi que dans les Ports défignés par nos Let-

tres Patentes du mois d'Avril 17I7.

îï. Les Négocians qui feront lefdits arme-

mens feront tenus de faire au Greffe de l'Ami-

rauté de Marfeille leur foumiflion , par laquelle

ils s'obligeront , fous peine de looo liv. d'amen-

de , de faire revenir leur vailTeaux diredemenc
dans le Port de Marftilie , hors en cas de re-

lâche forcé , de naufrage , ou autre accident

implivu , qui fera juftifié par des procès ver-

baux. Les Négocians fourniront au Bureau des

Fermes une expédition de leur foumiflion ,

&: ne pourront embarquer fur lefdits vaiffeaux

aucunes denrées & marchandifes fans un con-

gé par écrit , U qu'en piéfence des Commis
des thermes , fous peine de confifcation defdites

denrées & marchandifes , & de 5COO livres

d'amende, qui fera prononcée par les Officiers

de l'Amirauté.

ni. Toutes les denrées & marchandifes (^2)

du cru , ou fabrique du Royaume ,. même la

vaifTeile d'argeat & autres ouvrages d'crfévre-

îie, les vins & eaux -de -vie de Provence,

Guienne (^j , ou autres Provinces de notre

Royaume, les munitions de guerre, vivres &
autres chofes néceiTaires , prifes dans notre

Royaume ,
pour i avi<ftuai!lement & armement

des vaiiTeaux, qui feront conduites à Mar-

fuille , pour être tranfportées aux Illes U Co-

lonies Françaifes, feront exemptes de tous droits

de foîtie & d'entrée, tant des Provinces des

cinq greffes Fermes que de celles réputées

étrangères, comme auûi de tous droits locaux,

en paffant d'une Province à une autre , 6c

( u ) Jmgntz, rarticle lo de ce Règlement.

{b ) Vcjex. l'arrêt du il Ja.nvier 17 i ^ ci-dsvanî fag. <52«



des Colonies 'Francaifes.
^

ji

généralement de tous autres droits qui fe per-

çoivent à notre profit , hors de ceux unis 6c

dépendans de la Ferme générale des Aides 8£

Domaines , de laquelle exemption les Négo-

cians de Marfeille ne pourront néanmoins jouir

qu'en obfervant ce qui fera ci-après ordonné.

IV'. Les denrées & marchandifes mentionnées

dans Tarticle précédent , venant par mer d'un

autre Port du Royaume en celui de Marfeille,

y feront à leur arrivée renfermées dans un ma-

gafin d'entrepôt, Se ne pourront être verfées

de bord à bord , à peine de confifcation U de

3ûOo liv. d'amende.

V. Les Négocians qui feront conduire à Mar-

feille par mer, ou par terre, lefdites denrées

& marchandifes dellinées pour les Ides & Co-

lonies Françaifes de FAmérique , fef ont tenus

d'en déclarer au bureau du lieu de l'enlève-

ment ,
s'il y en a , finon au plus prochain bu-

reau , les quantités ,
qualités ,

poids & mefures,

de les faire vifiter & plomber par les^ Commis

des Fermes, d'y prendre un acquit à caution

•& de faire leur foumifilon de raporter dans

trois mois un certificat de leur déchargement

dans un magafm d'entrepôt , lors de leur arri-

vée à Marfeille. Ordonnons que dans fx mois
,

à compter du jour de renrégiArement des Pré-

fentes C^) , les marchandifes manufadurées dans

différentes Provinces & lieux de notre Royaume,

autres que la Ville & teriitoire de Marfeille,

feront cenfées être marchandifes étrangères & ne

pourront être embarquées fur lesVailfeaux qui

paitironr du Port de Marfeille pour les liles 2c

(a) Cette difi'cpîun efi f,anicHUere pur la Ville de Mar^_

fùlle.
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Colonies Françaifes , qu'en payant les droit*

oui feront ci-après ordonnés , fi dans le lieu le

plus proche de leur enlèvement il n'en a été fait

déclaration pour lefdites Ifles, & fi lors de

leur arrivée dans Marfeille , elles n'ont été ren-

fermées dans un magafin d'entrepôt.

VI. Les Voituriers feront tenus de repréfen-

ter & faire vifer leurs acquits à caution par les

Commis des Bureaux & par les Direâeurs des

Fermes, dans les Villes où il y en a d'établis,

qui fe trouveront fur la route defdites denrées

& marcbandifes, & lefdits Commis & Direc-

teurs vérifieront furie champ & fans aucun re-

tardement, ni frais, le nombre des tonneaux^,

caifTes & balots portés par lefdits acquits^ à

caution Si reconnoîtront fi les plombs fontfains

& entiers , fans pouvoir faire aucune viiite def-

dites denrées & marcbandifes , ni ouverture

defdits tonneaux caiiTes & balots, qu'au cas

que les plombs fuflent brifés , ou altérés j & fi

par lavifîte, il paroit quelque frande , les

inarchandifes feront confifquées & les contre-

venans condamnés en 500 livres d'amende.

Vil. Lefdites denrées & marcbandifes feront,

avant leur embarquemeut , viftées & pefées

par les Commis des Fermes pour en vérifier

les quantités , qualités, poids & mefures ,
.^

elles ne pourront être chargées dans aucun.

Vaiffeau qu'en préfence defdits Commis. ..

Viîl. Les Négocians feront au Bureau des

Fermes leur foumifiïon de rapporter, dans un

an au plus tard un certificat du décharge-

ment defdites denrées & marcbandifes ,
dans

les Ifles & Colonies Françaifes , & ledit certifi-

cat fera écrit au dos de l'acquit à caution , & ^i-

gnéparles Gouverneurs & înte-idans , ou par
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les Comraandans Se CJomminaiies fu bel c' légués

dans les quartiers & parles Commis du Bureau

du Domaine d'Occident établi à Marfeille , à

peine de payer le quadruple des droits.

IX. Les denrées & marchandifes provenant

des Pays étrangers , dont la confommaticn eft

permife dans le Royaume , & qui feront prifes

dans les Ports, Ville ou Territoire de Marfeiile,

n'y pourront être embarquées pour être tranf-

portées aux liles Françaifes de l'Amérique, qu'a-

prés qu'il aura été fait au Bureau des Fermes uns

déclaration de leurs quantités, qualités, pojds

& mefures , U qu'il y aura été payé pourraifon

d'icelles , les mêmes droits qui fe perçoivent au

Bureau deSepteme, lorfqu'elies font introduites

dans le Royaume.

X. Des denrées & marchandifes étrangères ,"

qui peuvent être confommées dans le Royaume,

U qui , après avoir payé les droits d'entrée

dans un autre Port , ou Bureau, feront condui-

tes en ladite Ville de Marfci'le , pour être tranf-

portées dans les Hles & Colonies Françaifes de

l'Amérique, jouiront des exemptions portées

en l'article III en obfervantles mêmes form.alités

qui ont été ci-devant prefcrites pour les mar-

chandifes originaires du Royaume.

XL Permettons de faire venir des Pays étran-

gers , dans le Port de Marfeilîe , du bœuf faîé

pour être tranfporte dans lefdites liles Z)i Colo-

nies, & il fera exempt de tous droits, même
de celui de 40 fols

,
qui efl perçu par le Fer-

mier des Gabelles, à condition qu'il fera , lors

de fon arrivée , ( fous peine de confîfcation )

cntrepofé jufqu'à l'embarquement.

Xîl. Il ne pourra être chargé dans le Port de

Marfeille
,
pour les Hles & Colonies Françaifes 5
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aucunes tnarcîiandifes , dont l'entrée ê^ !a con-

foramaîion font défendues dans le Royaume ,

à peine deconfifcation & de 3000 livres d'amen-

de ,
qui fera prononcée par les Officiers de F^-

inij-auté.

XlîL Les foi ri es & autres marcliandifes d'A-

vignon & Corata^t Venaillin, qui feront déclarées

pour les Ifles & Colonies Françaifes , & qui au-

ront payé les droits de la Douane de Lyon , tiers,

furtauK &: quarantième, & autres , dont elles font

chargées en fortant duditComtat pour entrer

dans le Royaume , feront exemptes de tous

droits, tant à l'entrée du Territoire de Marfeille,

que dans ladite Ville , lors de leur embarque-

ment, pourvu que, lors de leur arrivée dans

Marfeille, elles y foient renfermées dans un ma-

gafln d'entrepôt jufqu^à leur embarquem.ent, &
\\ fera obfervé pour raifon defdites marcliandi-

fes , ce qui a été ci-devant ordonné pour celles

!es dans notre Royaume (^j.

XIV. Les toiles de Suiffe qui font affranchies

de tous droits à l'entrée du Floyaume, payeront

z\x Bureau du Septeme & autres , étant fur les

confins du Territoire de Maifeille, les droits de

fortie ordinaires
,

quoique deftinées pour les

îfles Zi Colonies Françaifes.

- XV. Les marchandîfes U denrées de toutes

foires ,
provenant 'des îfles & Colonies Fran-

çaifes, payeront à leur arrivée dans Marfeille,

une fois feulement , le droit de trois_^pour cent,

en nature , ou de leur valeur, au Fermier du

Domaine d'Occident ,
quand même elles fe-

îoient deftinées pour être tranfportées dans les

Pays étrangers.

fabnqu

^^} Voye?. €i-dsvanî les art. 3 é- î©»

Wl
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XVÎ. ies Ncgocians de Marieille pourrouc

faire rranfporter par terre, en Pays étrangers ^

les fucres terrés , ou cafTonades
,

gingcmbic Se

locou
,
provenant des Ifles £«: Colonies Fran-

.çaifes , & les faire paiïer par tranlit au travers du

lîoyaunne , fans payer aucuns droits d'entrée ni

de iortie , ni autres droits , à Ja referve de ceux

unis & dépendans de la Ferme générale des Aides

& Domaines, à condition à'Qn déclarer au Bu-

reau des Fermes , lors de leur départ, îesquan-

-tités
,
qualités ,

poids §<: mefures , de les y fai-

re viiiter & plomber , d'y prendre acquit à cau-

tion , & d'y faire leur foumi"fllon de rapporter,

dans quatre mois au plus tard, des ceuifîcaîs

de la fortie defdiies mardi andifes hors du Royau-

-me; lefqueîs certificats feront écrits & fgnés

au dos defdits acquits à caution
,
par les Com-

mis du dernier Bureau deforiie , après que lef-

dits Commis auront reconnu les plombs & vi-

fité lefdites marchandifes ; &: les Voituriers fe-

ront tenus de faire vifer lefdits acquits à caution

.par les Commis des Bureaux de la route , &
par les Direéleurs des Ferm.es où il y en a

d'établis , le tout à peine de payer le quadruple

des droits , & de confîfcation des voitures. Se

équipages contre les Voituriers contrevenans ;

au moyen defqueiks précautions , il ne fera

fait aucune ouverture clefdites marchandifes, &
Jifdits Direéieurs 6< Commis vérifieront feule-

ment , fans aucun retardement ni frais, le nora«

bredes tonneaux , cailles 8c balots, Ç^r re':on-

noîtront fi les pîom<bs font fains & entiers. Per«

mettons auxdiis Commis, en cas que lef its

piombsfoient rompus ou altérés, de vifiter lef^

dites marchandifes & de les faifren cas de con-

iraventicn ,
pour erre lefdiLes marchandifes con^

Dij
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fiiquées , 8c les contrevenans condamnés en 50©
livres d'amende.

XVI î. Lefditcs trois efpèces de marcliandifes

qui feront envoyées par terre de Marfeille au
Pays étranger , ne pourront foriir que par les

lieux ci-aprés dénommés; fçavoir :

Celles deilinées pour îa Savoie tk le Piémont,

par les Bureaux du Pont de Beauvoifin ti de
Champarillan.

Celles d.^iiinées pour îa Suiiïe ou pour Ge-
nève , par les Bureaux de Seiffel U de Cou-
longes.

Celle deilinées pour îaFranche-Comte, par

le Bureau d'Auxonne.

Celles deilinées pour les trois Evêchés , la

Lorraine &: rAîface , par les Rureauii. de Sainte

Menehould & Auxonne.
\li celles deilinées pour les Pays-Bas de Do-

mination étrangère
,
par les Bureaux de Lille 8c

de fvlaubeuge.

Faiilbns très-espreOes defenfes défaire for-

tir du Royaume par d'autres Bureaux iefdites

ïiiarc'handifes , lorfqu'elîes paiferont par traniic

,

avec exemiOîion de droits , à peine de confjfca-

tion des marchandifes , voitures & équipages,
ti de 5000 liv. d'amende.

XVIIÎ. Les marchandifes ci-après fpécifiées

provenant des Hles H Colonies Françaifes , Se

qyi , après leur arrivée au Port de Maifeille ,

.feront introduites dans le Royaume , accompa-
gnées de certificats des Commis du Bureau du
p^oids 8c cade

, payeront à l'avenir pour droits

d'entrée ; fçavoir :

Les mofcouades ou fucres bruts , le cent pe-

fant 2 liv, 10 f. dont il appartiendra 5 3 fuis 4
denieisau Fermier du Domaine d'Occident ,&
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16 fols 8 deniers au Fermier Général des cinq

gtotïes Fermes.

Les fucres lerr^-s ou cafTonades, le cent pe-

fant 8 livres, donr 2 livres appartiendront au

Fermier du Domaine d'Occident , & 6 livres au

Fermier Général des cinq grofles Fermes.

L'Indigo , 100 fois le cent pefanî.

Le Gingembre , 15 f. du cent pefanr.

Le Coton en laine , 30 F du cent pefant.

LeRocou, iliv. rof du cent pefant-

Les confitures, 5 livres du cent pefant-

La CafTe ou Canefice , 1 liv, le cent pefant.

Le Cacao , lO liv. le cent pefant.

Les Cuirs fecs U en poil , cinq fols de ia

pièce.

Le Cari de de toutes
ît ou ecar.ie r.e tortue

fortes , 7 livres du cent pefant.

La tocalité des droits fur lefdites neuf derme-

Tes efpèces de marchandifjs fara levé au y)rO'

fin du Fermier Général des cinq groife

,acao nai?o

arrivée dans Marfedle,

fermés dans un magafin d'entrepôt *

Fermes,

les Cotons en laine Zi

les Cuirs fecs U en poil
,
provenant defdites liles

Z-c Colonies, ne jouiront néanmoins de la modé-

ration des droits ci-deQus accordée ,
qu'à con-

dition que lors ne ieur

ils feront renfermées dans .... ...»j^.

d'où ils ne pourront être tirés qu'en préience

des Commis des Fermes qui en délivreront leurs

certificats, finon §* à faute de ce, lefdites

tnarchandifes payeront , à l'entrée du Roy au-

me les mêmes droits que celles provenant des

des Pavs étrangers,

XïX. Le Cacao & l'îndigo qui feront prove-

nus defdites liles & Colonies , & qui ,
lors de

leur arrivée dans le Port de Marfeiîle ,
aurons

été renfermés dans un magafin d'entrepôt ,
êe

D iij^
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ea auront ^îe tirés en préfence des Commis des
Fermes, pourront être envoyés en Pays étran-
gers, & paiTer par tranfit au travers du Royaume,
tn obfervant ce qui a été prefcfic par les arti-
cles^XVl & XViî.

^

XX. Les ïucî^s blancs 8c non rafinés de
Cayenne

, qui auront été entrepofés, lors de
leur arrivée dans le Port de Marfeilie & qui en-
treront dans le Royaume , ne payeront que 4
livres du cent pefanr.

XXL ^Les^marchandifes provenant des Ifles
S: Colonies Françaifes & non dénommées dans
î'arîicle XVIIÎ payeront à l'entrée du Royau-
sie !es droits tels qu'ils ont été précédemment
perçus

, à la referve néanmfoins des Sucres rafî»
nés en pain , qui payeront à toutes les entrées
du Royaume

, Cqu-^nd même ils feroient deili-^
nés pour la confommaîion de la Ville & terri-
toire de Marfeilie.) 22 livres îo fols du cent
pei-jnt

, conformément aux Arrêts de notre-
Co^nfeil des 25 Avril 1690 , & 20 Juin 1698.
XXÎI. Les droits portés par ledit Arrêt du

25 Avril i6po fur les Sucres étrangers de tou-
te qualité, feront payés dans le Port de i\îar-
feiile, nonobiîanc tous privilèges & franchifes
ci-devant accordées , U lefdits Sucres n'y joui-
ront de Fentrepôt précédemment accordé par le^
dit Arrêt

, ou autres fubféquens , à l'excep-
tion néanmoins des caffonades du Brelll qui
pourront être entrepofées dans le Port de A1ar-=>

feiile, & ne forriront dudit entrepôt , avec
Texemprion de droits portée par ledit Arrêt du-

2^ Avril 1690, que pour être tranfportées ea
Pays étrangers , fans que ladite exemption puilfe
Itre prétendue p^ur celles qui feront confom-
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m^es dans la Ville ^ dans le teiiitoire deMar-

^XXIII. Défendons très-exprelTcment aux ba-

birans des Illes ScColonies 8. auK Négoaans de

Marfeille , de tranfporter defdites lies S. Colo-

nies dans les Pays éuangers , ou dans les Ules

étrangères, voifines defdices Colonies, par des

Vainreaux Fiançais ou étrangers , aucunes mar-

chandifes du crû des liles Françaifes, a peine de

confifcation des VaifTeaux & marchandifes Se de

looo livres d'amende qui fera prononcée par

lesOfHciersde rAtnirauté,8c contre les Capitai-

Xi'^sU Maîtres desbâtimens, d'en répondre en

leurs propres & privés nonr.s ,
de priion pendant

un an, & d'être déclarés incapabe^ de com-

mander , ni de fervir en qualité d'ufficier fur

aucun bâiiment; à l'effet de quoi
,

es Capi-

taines feront tenus de repréfenter a leur arri-

vée en France, un état î^gné des Con:rrnscli|

Dooîaine d'Occident ,
contenant les marchaa^

difes Gu'iis auront chargées auxdites aies,
_

XYIV. Faifons auITi , fous les mêmes peines ,

rès-'e:u)relTes iiibibidons & défenfes aux Mégo-

cians de Marfeiîîe, Capitaines & Maîtres ces

VaitTea-'X dePcinés pour les Ifles & Colonies

Françaifes, de prendre ^
^^^^'^%;\f^f_^'^'^^^

Favs étranger, me

cuns vins

dans riile de Madère, au-

ou autres denrées U marchandifes ,cuns vins, uu ^uli^^ w^... w^., .-- -----
_

pour^'-^ tranfporter dans lefdites Colonies.
^ ^

XXV. Les droits d^entrée qui auront eîe

payés fur les marchandifes des îfles 8c Colonies

Françaifes , ne feront point reftitués ,
quand

m-me elles palTeroient à l'étranger , ^ elles le-

roient fujettes aux droits de fortie , à i excep-

tion néanmoins des Sucres de toutes fortes
,
ù%
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rindîgo &: Gingembre

, Caffé , Rocou , Cacao ,
Drogueries & Epiceries.

XX Vî. Les Sucres de toutes fartes &: les
Srops àQ5 îfles & Colonies Françaifes , feront
déclare's à leur arrivée dans tous les Ports du
Koyauoîe

, par quantité de futailles \ou caifles
,

fans que les Négocians , Capitaines , ou Maî-
tres des VaiiTeaux foient afTu jettis à les décla-
rer par poids ; niais la déclaration des autres
iiiarchandifes fera faite fuivant l'ufage ordinai-
re, par quantité, qualité & poids; & aucune
" '-— ^-'^-

pourra être déchargé-e qu'eamarchandif.

préfence du Commis des Fermeî

^
XXVn. Les magalins fervant à Pentrepôt,

ci-devant ordonné par les articles ÎV , V , X.
xr

, xiîï , xvni , xix, xx & xxn , fe.
ront^choifis par les Négocians à leurs frais 6c
fermés à trois clefs différentes , dont l'une fera
lemife au Commis du Fermier des cinq greffes
Fermes, Fautre au Commis du Fermier du Do-
maine d'Occident

, & la troifième entre les mains
de celui qui fera pour ce prépofé par les Né-
gocians. SI DONNONS EN MANDEMENT ,

à nos am.és & féaux les Gens tenant notre Paiie'^
ment , Cour des Comptes, Aides & Finances d2
Provence à Aix , que ces Préfentes ils ayent à
faire lire

, publier & regi/^rer , & le contenu:
eaicelles garder & obferver félon leur forme
&^teneur

, nonobftant tous Edits , Déclaranons,
Régleraens

, Arrêts , ou autres chofes à ce con-
traires

, auxquelles nous avons dérogé & déro-
geons par ces Préfentes , aux copies def|uelles

,
collaticnnéespar l'un de nosamés e>: féaux Con-
feillers-Secretaires , voulons que foi foit ajou»
îée comme à l'original. Car tel e/1: notre pla i^

£r : El afin que ce foie chofe fer^e & ilabk

H
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toujours, Nous avons fait mecrre notre fcel à

cefdites préfeiues DONNÉ à Paris, au mois

de Février . l'an de grâce mil f.^ptcens dix-neui",

8c de notre Règne, îe quatrième. Signé, LOUIS.

Et plus bas ,
par le Roi ; le Duc d^Oriéans^, pré-

fent. Shne\ Piîelypeaux. p^ifa , M. R. DK
VOYEK D'ARGENSON. Vu au Confeil ,

VILLÉPvOY. Et fcellé du grand fceau de cire

verte , en lacs de foye rouge & verte. Sur Plm-

jprimé»

#####;##:######:
LETTRES PATENTES

DU ROI.

Qui accorJe à la Ville de Dunkerque

,

ia liberté de faire le commerce aux

llfes Françalles de l'Amérique.

- Dor.nces a Paris , au mois d'Otîobre 1721.

LOUIS ,
par la grâce de Dieu, Roi de-

France 8c de Navarre : A tous préfens &c

à venir ; Salut. Les Magiftrats de Dunker-

que & les Officiers de la Chambre de Com-
merce de la même Ville ,

nous ont repréfenté

que ia triite &: fâcheiife fituarion où leur Ville

eît réduite , depuis la démolition de fon Port

fie la cefl^tîon du commerce qu'elle faifoit aux

liies Françaii^es de l'Amérique , les oblige d'a-

voir recours à Nous , pour prévenir la defer-

tion entière de fes habirans , détourner le peu

qui en reile d'en fortir ,
rappeller , s'il eil: pof-

iibie, ceux qui fe font rerirés ailleurs, U y ré^f

tablir la navigation. Ils demandenî à cet effet ^

i
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i'êiîe rétablis dans la liberté qu'ils ont eu ci-

devant de faire îe commerce des, îfies Fran-
çaifes de l'Amérique; ils expofent que cette

permiffion leur fui accordée en l'année 1704
par un règlement provilionei qui ïui drefle ,

fous le bon plaiflrdu feu Roi , notre très-ho-

lioré Seigneur & Bifayeuî
,
par îe lieur Cliamil-

lart alors Contrôleur Général des Fioances, à
des conditions qui les maintenoient dans la fian-

chife de leur Port ; nais que nos Lettres Pa-

tentes du mois d''Avril 17I7, portant régle-

mens pour îe c®mraerce des Colonies Fran^ai-

fes , les en ont exclus , ayant mieux aimé re-

noncer à ce commerce que de donner aucune at-

teinte à leur franchife ; que pour être rétablis

aujourd'hui dans la liberté de faire le commer-
me aux Ifles Françaifesde l'Amérique , ils pro*

pofent des conditions, lefquelies , fans bielTer

îa franchife de leur Ville , Port & Plavre , ils

prétendent être équivalentes à celles impofées-

à îa. Ville de Marfeilie , à laquelle il a été per-

mis par nos Lettres Patentes du mois de Février

ijig de faire ce même commerce. Nous avons

fait examiner dans notre Confeil ces conditions

propofées par les Magiflrats & par la Chambre
de Commerce de Dunkerque, lefquelies con-

cernent principalement l'entrepôt des marchan-
difes qui feront deftinées pour les liles & Coïo-

Dîes Françaifes de PAmérique, à établir dans

îa baffe Ville îa fureté des droits de nos Fer-

mes ; & après avoir entendu fur la demande des

Néc^oci^ns de Dunkerque les conditions qu'ils

propofent , les FermiersGénéraux de nos Fermes
IJni^s . Se le-s Députés des nrincipales Villes de
jn-^r-p Koyaume , au Confeil de Commerce ,,

Kyus avons penfé q_u'il éïoit de notre jui^iee-^
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^e faire attention aux repiérentaiions qui not:s

font faires de k part de la Ville de Dunkerque,

aux befoins de laquelle nous défirons pourvoir,-

ainfi ou'àceuxde nosautres Sujets, en rcgUnt

néanmoins les chofes de manière que les Nc^-

pocians de cette Ville ne puiflent employer au

commerce des nies Françaifes de l'Àmenque^,

toutes fortes des marchandifes étrangères ,
qui,

fuivant les privilèges de Dunkerque, pouvant

y être apportées en franchife ,
donneroie^nt 1 ex-

clufon dans ce commence à celles du crû U ia-

brinue de notre Royaume, s'il n'y étoit pour-

vu ;' ce qui feroit direftement contraire à 1 un

des principaux objets de notre Règlement du

mois d'Aviii 1717 , 8< enfin étabhfTant par les

difpoiltians d'un nouveau Règlement q^e nous

voulons bien accorder en faveur de la Ville de

Dunkerque , la concurrence & l'égalité pour

le commerce donteR queftion , entre cette Ville

& les autres Ports du Royaume ,
qui ont la

faculté de les faire : A cfs causïïs & autres

à ce Nous mouvant , de i'avis de notre très-

cher Si très-amé oncle le Duc d'Orléans ,
pe-

tirs-tHs de France ,
Régent ; de notre très-cher

Zi rrès'âmé oncle le Duc de Chartres ,
premier

Prince de notre Sang ; de noué très-cher & très-

amé coufin le Duc de Bourbon 5 de notre très-

cher &: très-amé coufin le Comte deCharollois ?

•de no^tretrés-cber &îrés-amé coufm le Prince

de Cnnty, Princes de notre Sang; de notre

•nès^cher & très-amé oncle le Comte de Tou-

loufe , Prince légitimé , & autres Pairs de Fian-

ce , Grands & Notables Personnages de rorre

Royaume, 6î de notre certaine fcience ,
pleine-

puifi^ance U autorité Royale. Nous avens par

€&& ptéfeiHes fignées de noue main ^ dit
,
ûum
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Se ordonné , clifons » Itatuons U ordonnonSr»

voulons, & nous plaît ce qui enfuir.

ARTICLE PRE M î E R.

Les arméniens des Vai;Taaux defiinés pour h%
ïfles U Colonies Françaifes de i'Amérique,

potirront être faits à Dunkerque dans le canai-

de Mardik, ainfi que dans les Perts défignés

par nos Letrres Patentes du niois d'Avril 1717»

ÎL Les Négocians ,
qui feront lefdirs arme-

mens, feront tenus de faire au Greffe de l'A-

mirauté de Dunkerque leur fourniflion ,
par la-

quelle ils s'obligeront , fous peine de looco-

liv. d'amende, de faire revenir leurs Vaiffeaux

diredement dans le canal de Mardik , hors en

eas de relâche forcé, de naufrage ou autre-

accident imprévu ,
qui fera jullifié par des pro-

eès-verbaux.

flL Les Mégocians fourniront a'u Bureau des

Fermes , établi en la baffe Ville de Dunkerque,

une expédition de leur fourni llion U ne pour-

îont embarquer fur lefdirs VaiiTeaux aucu-

nes denrées & marchandiùs , foit qu'elles

fortent de Dunkerque , ou qu'elles viennent dii^

dedans du Royaume ,
que par les dehors de la

franchife , afin qu'elles puinTent être vifitées

,

comptées ou pefées audit Bureau de îa baffe

Ville, avant d'être embarquées , & qu'il n'en

foit embarqué aucune , dont l'entrée & la

confommacion efl défendue dans le Royaume, à

peine de conflfcation , de i@ooo Hv. d'amen-

de & de privation du commerce defdites Ifles ;

lefquelles peines, en cas de contravention, fe-

ront prononcées par le fieur înîendan,t&: Com-

miiTàire dépaai .poar rex-écutioix. de nos> ordies-
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en Flandres, auquel nous en attribuons toute

jurift^.i.nion & connoiiTance ; & (eront lefdits

Négocians tenus d'envoyer à notre Confeil de

Commerce un état d'eux certifié véritable de

cha(|ue chargement, lequel fera vifé par les-

Ofliciers de la Chambre de Commerce de Duii-

kerque. .. ,

IV. 11 fera établi dans la balie Viile de

Dunkerque , un magafin d'entrepôt, «pour ren-

fermer toutes les denrées ^ marchandifes ,
qui

viendront du dedans du Royaume deamées-

pour les liles , dans lequel magafln elles [eront

entrepofées. jufqu'à leur embarquemenc ,
S^ u

fera fait deux clefs dudit maf^fm d'entrepôt ,

dont l'une fera rem-ife à la (.hsmbre de Com-

merce , 8i l'autre demeurera entre les mains

des (Commis des Fermes.

V. Au moyen de ce , toutes les denrées U
înarcbandifes de tint pour être embarquées ,

comme deffus ,
pour les Ides & Colonies Fran-

çaifes de rAmërique , feront exemptes de tous

droits de fbnie & d'entrée, de même que les

munitions de guerre, vivres & autres chofes

néceffaires pour l'avi^uaillemenr & l'armement

des VailTeaux , à la charge toutefois que les

Négocîans de Dunkerque ne pourront embar-

quer aucunes marchandifes étrangères fur les»

Navires qu'ils expédieront pour lefdites liles

& Colonies Françaifes de l'Amérique , à la ré»

ferve dubœuf falé venant d'Irlande & des mar-^

ehandifes qui fe tirent ordinairement du Nord:

pour ee commerce ; fçavoir ,
quatre à cinq.

mâts , îa quantité de deux mille planches, ua

îeft de goudron contenant douze tonnes &^ au-

tant de "biai ,
%ue nous leur pe-rmettons de fairs
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charger

, & non plus , fur chacun dcfdiîs Kâ-
vires.

VI. Faifons très-esprefTes inhibitions & dé-
fenfes à tous Négocians , Capitaines, ou .Maî-

tres de bâtimens , Gens d'équipages & autres,

de charger ou faire charger furtivement aucune
autres marchandiCes étrangères , à peine de con"
fifcation , de loooo liv. d'amende U de priva^

tion du commerce defdices liles , contre les con-»

trever.ans , lefquelles peines feront auflî pro-

noncées comme deilus
,
par ledit fieur Inten-

dant de Flandres , dans lefdits cas de contra-

vention.

Vîl. Les Marchands qui voudront envoyer de

Dunkerque leurs Navires auxciite^ Ifles , feront

tenus, avant d'y pouvoir charger -aucunes mar-

chaDdifes , de faire leur déclaration audit Bu-

reau de la baffe V'^ille , & d® faire arranger leurs

bârimens , bellandres , ou allèges , au Font rou-

ge à rOueft dudît Canai ,, où les Commis des

Fermes font établis , afin qu'ils puiiTent empê-
cher qu'on n'y reçoive aucunes denrées , ni mar-

chandifes» quinefoient accompagnées d'un^'^r-

rnison pajfavant dudit Bureau ^-& dont les caif-

fes , barils , boucaults& balors ne foient plom-

bés, ou marqués de la marque du Fermier. Per-

mettons auxdits Commis de nos Fermes d'ac-

compagi^er de vue du bord dudit Canal
,
par le

dehors de la franchife , lefdites bel'andres on

allèges ,
qui devront tranfporrer les marchandi-

fes ,
jufqu'à réciufe de Mardik , au-delTous de

Jaqueile & à rOuefl d'icelle , lefdits Négocians

feront arranger leurs bâtimens , aSn que les

Commis puilTentvoir de leurs poMes ou bara*'

ques, fi l'on n'y embarque pas d'autres mar^
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cliandifes que celles venues fur lerdites bellaii"

dies , ou allèges.

VllI. Les Négocians feront aufli au Bureau

de la balle Ville de Dunkerque leurs foumiffions

d'y rapporter, dans un an au plus tard, un^cer-

tiHcat du déchareement dans les liles & Colo-

nies Françaifes deTAménque , des denrées Se

marchandifes quMls auront déclarées U embar-

quées pour lefdites liles ; & fera ledit.certificaï

écrit au dos de l'acquit à caution 2^ iigt^é paï

les Gouverneurs & Intendars , ou parles Corn-

mandans & Commiffaires fubdélégués
^

dans les

quartiers , U par les Commis du Domaine d'Oc-

cident auxdires liles , à peine de payer le qua-

drucle des droits.

IX. Il fera pareillement établi dans la balle

Ville de Dunkerque, un magadn pour y er>-

trepoCer les marchandifes- de retour defdites^

Ides , afin qu'elles y foient déchargées en de-

hors de la franchife, à la vue du Bureau (ie nos

Fermes, où elles acquitteront les droits ,
ainîl

Gue dans les autres Ports de notre Royaume^,

Goriorra^ment à nos Lettres Paientes du mois

d'Avril 17T7.
, j

X. Lorfque les Navires feront ae retour des

Ides , les Maîtres ou Capitaines feront pa-

reillement tenus de les arranger auffi à FOuefl:

du Canal de Mardick, au^defTous des éclufes

GÙ eft k baraque des Commis du Bureau de la

baife Ville , & d'aller faire dans les^vingt-qua-

tre heures de leur arrivée leurs déclarations,

tant audit Bureau qu'à la Chambre de Com-

merce , de toutes les denrées 8c maîchandiies

qu'ils auront apponsées defdites Ifles & Colo-

mes r ra nçaifes, fars en pouvoir rien décharger

avâïit iefdites dédarâdoris faices^ & qu'een prû^-
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^eace de deux Coruelilers de ladite Cîiambre ,

qui en feront les vérifications fur iefdires décla-

rations, & en drefferont des procès-verbaux
d'eux certifiés véritables , ainfi que du tranfport

des marchandifes & denrées, déchargées par
les dehors de la franchife dans les beîfandres

ou allé,2fes , pour être tranfponées dans les ma-
gafins d'entrepôt de la bafie Ville, en préfence
des Comrnis des Fermes, qui feront tenus de
fîgner lefdirs procès-verbaux , avec les deux
Confeillers de ladite Chambre , pour , fur le

pied defdirs procès-verbaux & déclarations , en
être payé les droits , conformément au Règle-

ment: porté par nordires Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717

Lorfque les Propriétaires des denrées &: mar-
chandifes provenant des retours défaites Hles ,

voudront les tirer en tout ou en partie defdits

magafins d'entrepôt pour le faire paffer ailleurs,

ils feront tenus d'en avertir iefjits Cotifeillers de
la Chambre de Commerce , pour fe rranfporter

dans les magafin-s 8^ y reconnoître en préfence

des Commis , fi les denrées & marchandifes que"

les Négocians voudront en faire fortir
,
pro-

viennent effedivement des retours des Ifles
,
&

font contenues dans leurs procès-verbaux de vé-

rifications Z<. décbargeraens ; après quoi il leur

fera donné un certificat de ladite Chambre de
Commerce, pour., fur icelià

, leur être déli-

vré par les Com,mis des Fermes du Bureau de la

baffe Ville, les expéditions & acquits qu'il con-

viendra pour leur tranfport , fuivant leur écî"

îirn[ion.

I. loifque aucunes défaites denrées &
chandifes venues des liles raiTeront des

[e la balle Ville > dai:is 1-^
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Ville de Dunkerque , elles fcrort réputées

erre paiïées à Térranger , U comme telles exemp-

tes de tous droits , à lareferve de celui de trois

pour cent , de la valeur , dû au Domaine d Oc-

cident.
^ ,, ^ . , ^

XIII. Les magafîns fervant a 1 entrepôt ci-clel-

fus ordonné ,
pour les marcliandifes de retour

des Ifles , feront choii^s par les Négocians à leurs

frais , ^ fermés à trois clefs diftérentes ,
dons

l'une fera remife au Commis des Fermes du Bu-

reau de labâAe Ville de Dunkerque ,
l'autre au

Commis du Fermier du Domaine d'Occident : &:

U trolfième ent re les mains de celui qui fera pré-

pofé par la Chambre de Commerce de Dunker-

que.
,

XIV. Voulons au furplus que notre Règle-

ment général, pour le Commerce des Colonies

Françaifes , du mois d'Avril 1717, foit exécu-

té félon fa forme & teneur , en ce qui n'efi pas-

contrat- e auK difpofitions ci-deffus ; le tout fans

préjudice à la ft-anchife de la Ville de Dunker-

que, que nous avons maintenue & gardée en en-r

lier, fuivantSi conformément aux Déclarations

d.:s mois de Novembre 1662 & de Février

1700, & aux Arrêts des 30 Janvier de la même

année, 10 Oftobre 1716 , & 22 Janvier 1728.

Si DONNONS EN MANDEMENT, à nos amés 8c

féaux Confeiîîers , les Gens tenant notre Cour de

Parîetpent , ( même en tems de vacations )

Chambre des Comptes & Cour des Aides à Pa-

ris ,
que ces Préfentes ils aient à faire lire ,

pu-

blier & regiRrer, & le contenu en icelles gar-

der , obferver & exécuter félon leur forme oC

teneur , nonoblUnt tous Edits , Déclarations ,

Réglemens, Arrêts, ou autres chofes'à ce con-

Uâiret, auxquels nous avons dérog,é t<. det^»
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geons par ces Préfentes, aux copies defquelîes
collationnées par l'un de nos amés & féaux Con-
feillers-Secrecaires , voulons que foi foit ajoutés
comme, à l'originaL Car tel eft notre plaifir :

Kc afin que ce foie chofe ferme & fiable à tou-
jours. Nous avons fait mettre notre fcel à cei-
dites Préfentes. Donné à Paris , au mois d'Oc-
tobre , Fan de grâce mil fept cent vingt-un

, 8c

de notre règne le repiiéme. SIgj2e\ LOUIS. Ei
plus bas f

par le Roi , le Duc d'Orléans ; Ré-
gent préfent. Signé, Fhelypeatjx. f/ifa ,

Daguesseau. Vu auConfeil , le Pllletjkr
DE LA HoussAYE. Et fcellé du grand fceau ds
xire verte. Sur PLmpnmc'.

J;
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'DECLJRJTIGN'DV MOL
Qui fixe à lin an le tems de l'entrepôt des
marchand lies , dellinées pour ies liles

de FAmérique (a).

Données a p'^erfailles , le 19 Janvier 1723»

LOUTS , par la grâce de Dieu , Roi de
. France & de Navarre : A tous ceux qui

ces prér?nces Lettres verront , Salut. L^atîen-

tiou fin^uliere que Nous avons toujours eue de-
puis norre aveiiement à la Couronne , pour fa-

ciliter & augmenter le Commerce des Jlles 8c

des Colonies Françaifes de T'imérique, nous
a engagé à accorder par l'article liî de nos Let-

{a) VayeaV^rrêt du Coîifeil du 3 Mal 171 j
,' ^^ ies LsU

Près Patenta fur is$lui , du %i daMt mois.
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très Patentes du mois d'Avril 1717 , une exemp-

tion de tous droits d'entrée & fortie , tant des

Provinces des cinq greffes F(Mmes, que de cel-

les réputées étrangères, même de tous droits lo-

caux en paffant d'une Province à une autre, gé-

néralement de tous droits qui fe perçoivent à

notre profit, à Fexception de ceux unis & dé-

pendant de notre Ferme générale des »A.ides &
Domaines , fur toutes les denrées Se marchan-

difes , foit du crû , ou de la ftibrique de notre

Royaume , même fur la vaiffelîe d'argent , ou

autres ouvrages d'orfèvrerie , & fur les vins &:

eaux-de-vie de Guienne , bu autres Provinces ,

riellinés pour être tranfportées auxdiies liles 8c

Colonies Françaifes , & par* l'article XXX de

ces mêmes Lettres » nous avons ordonné que

les magafms fervant d'entrepôt des marchandifes

& denrées de notie Royaume , dellinées pour

lefdites Ides & Colonies, & autres y mentionnées,

feroic choil]s par les Négocians à leurs frais ,
&£

fermés à trois clefs différentes , dont Tune feroic

remife au Commis du Fermier de nos cinq gref-

fes Fermes , l'autre au Commis du Fermier de

n^otre Domaine d'Occident , & la troifième en-

tre les mains de celui qui feroit pour ce prépofé

par les NéRocians. Quoique des diipofitions^fi

amples Se il favorablr-s aux Négocians ,
paroif-

fant n'être fufceptibles d'aucune interprétation

abufive , Nous fommes cependant informés que

Fappas de l'exemption des droits , accordé par

l'article llî defdites Lettres Patentes
,
pour tou-

"tes les marchandifes déclarées pour les liîes, & la

faculté des entrepôts , a fait naître à plulieurs

Négociant envie de trouver le moyen de pro=

firer auffi de cette exemption pour les marchari-

difes qui n'y font point tranfpouées , en les àé-
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clarant par entrepôt pour cette deRination ; que
dans cette vue, plufieurs particuliers , tant Né-
gocians qu*aurres, font venir différentes fortes

de marchandifes propres à leur Con:imercc par-
ticulier , qu'ils font déclarer au premier Bu-
reau d'entrée ; qu'à la faveur de ces déclara-
tions, ces naarchandifes font raiifes en entrepôt
dans la maifon de ces particuliers, enforte qu'el-

les fe trouvent difperfées en autant de maifons
qu'il y a de particuliers qui ont fait de fe'mbîa-

bles déclarations , lefquels les gardent jufqu'à
ce qu'ils trouvent occaflon de s'en défaire, foie

par vente à quelque Armateur pour les Illes

(auquel cas les chofes fe pafTent dans la régie, )

foit en l?s chargeant en pacotilles pour le 'domp-
te defdires particuliers Propriétaires , fouvent
à l'inçû du Bureau ?c de l'Armateur , pour
s'exempter d'en payer le fret, foit enfin en les

vendant avec avantage
, pour être confom-

irsées à Bordeaux, ou dans la Province y d'où
il arrive que les droits de ces marchandifes

,

qui auroient dû être payés à leur arrivée , ne le

font fouvent que plu?, d'un an après; que fou-

vent même les droits n'en feroient pas acquittés,

fi parla vérification du Regiftre des déclarations

d'entrée par terre pour les îfles , on ne s'apper-

çevoit que ces marchandifes n'ont été , ni char-
gées pour les îfles , ni acquitces ; ce qui oblige
d'en faire la recherche & de contraindre au paye-
ment des droits de ce qui n'a pas été chargé pour
les îfles ; Nous fommes aufll informés que plu-

fîeurs particuliers dans l'étendue de la Séné-
chaufée de Bordeaux , font voiturer des vins de
leur crû à Bordeaux, qu'ils déclarent vouloir

charger par entrepôt pour Nantes , Breft Se

Saini-Malo
,
pour enfuite être envoyés aux Ifles,
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& ce ,

pour éluder le payement des droits d'if-

ilie , en les chargeant , & dans refpérance de

les vendre en tout ou en partie
,
pour la con-

fommation de l'une de ces trois Villes , ne cou-

rant autie rifque que d'être obligés de les en-

voyer aux liles , s'ils ne trouvent pas à s'en dé-

faite ëc loi fquc la vente s'en fait pour être con-'

fommés en France , cen'td que par l'examtn du

regirtre des eargaifons par entrepôt
,
qu'on s'ap-

pcrçoit que le particulier n'a pas rapporté le

certificat du chargement du tout , ou de partie

de ces vins pour les llles ; comme ces différentes

manœuvres font contraires à la peiception de

nos droits , nous avons eftimé nécelTaire d'em-

ployer des moyens convenables pour les détruire,

fans apporter aucun trouble au Commerce. A
CES Causes , de l'avis de notre très-cher 8c

très-amé oncle le Duc d'Orléans j
petic-fils de

France , Régent ; de notre très-cher & très>amé

oncle le Duc de Chartres
,
premier Prince de

notre fang ; de uotre très-cher ^ très-amé cou-

fin le Duc de Bourbon; de notre très-cher 8c

irès-amé coufin le Comité de Charollois , de no-

tre très-rher & très-amé coufin le Prince de

Conti, Princes de norre fang ; de notre très-cher

& très-amé oncle le Comte de toulouf^ , Prince

légitimé, & autres Grands & Notables Ferfonna-

ges de notre Royaume, & de norre certaine

fcience ,
pleine puilTance & autorité Royale ,

Nous avons par ces préfentes fgnées de noue
main, en confirmant nos Lettres Paternes du mois

d'Avril 1717 , & icelles augmentant, en tant

que de befoin, dit , flatué & ordonné , difons,

fiatuons & ordonnons, voulons & nous plaît ,

que ks Né^ocians propriétaires des denrées &:

marchandif^s q^ui fetonc entrepofées Se dellinées
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pourîes Tfles S^ Colonies Fiançaifes , feront te-

nus, après un an d'entrepôt , de faire leurs dé-

clarations aux Bureaux des lieux , des quanti-

tés ,
qualités

,
poids te mefures defdiîes den-

rées & mardiandifes , qui exigeront dans les en-

trepôts , lefqueiles déclarations feront vérifiées

par les Comnrjs de i'/^djudicacaire de nos Fer-

mes; & en cas de contravention & de fauife dé-

claration , voulons que les Négocians pro-

priétaires dafdites inarchandifes enrrepofées ,

foient condamnés en 500 livres d'amende , 8c

en outre au payement des droits des maichandi-

fes qui fe trouveront manquer à leur déclara-

tion ; ordonnons pareillement qu'en cas de ven-

te des marcliandifes entrepofées, les Négocians

propriétaires d'icelles , foient tenus d'en acquit-

ter les droits un mois après la vente , à peine de

pareille amende de foo livres. Si donnons en

Manbement à nos amés & féaux les Gens te-

nant notre Cour des Aides à Paris
,
que ces Pré-.

fentes ils ayest à faire lire
,
publier & regiilrer^,

& le contenu en icelles garder , obferver & exé-

uter félon leur forme' & teneur , nonobllanc

Edits, Ordonnances s
Déclarations , Ar-

rêts & Réglemens à ce contraires , auxquelles

nous avons dérogé & dérogeons ; voulons qu'aux

conies d'icelles , collationnées par l'un de nos

tn-fés & féaux Confeilîers-Secréraires, foi foit

ajoutée comme à l'original. Car tel eft notre

plaifir. En témoin de quoi nous avons fait met-

tre notre fceî à cefdires Préfentes. Donné à Ver-

failles , le dix-neuvième jour de lanvier
,

l'an

de arace mil fept cent vingt-trois^, & de notre

Règne le buitiéme. ^///-^Z, LOUIS. Et Plus

tas .
par le Roi , le Duc d'Orléans, Régent

préfent. Signé , Phelypiaux. Vu au Confeil,

c

tous
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5/^;?6'' , DODUN. Et fcellé du grand fceau de

cire jaune.

Regiftrées en la Conr des Aides , oui ^ ce

requérant le Proctireur Géncr&l ^^our être exé-

cutées j^eIon leur forme ^ Ur/eur y ^ copies col'

Luionnées défaites Lettres feront i'/icefjammènt

ihvoyées es Sièges des Bureaux des Traités du

reffort de ladite Cour
,
pour y être lues ^publiées

tff ré^iftrées , VandieTice tena?it \ enjoint aux
Suhftitîiis du Procttrear Général du Roi^d'^y

tenir la main i^ de certifier la Cour de leur di'

lîgence au mois Fait a Paris , en ladite Cour
des Aides^ les Chambres affemblées^ le i"] Février

1723. Signé, OLIFIER^ Sur l'Impîimé.

Regiflrées aujfi au Parlement de Rennes h
22 Avril 1723'

A R R E S T.

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui interprète la Déclaration du i^ de

Janvier , & fixe le tems de Ve?iîre-

pot , tant des înarchanàîjes qui viennent

des Coîomes Françaijes ,
^ue de celles qui

font àefiinées pour y être tranfportées (a).

Du 3 Mai 1723.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LP: Roi s'étant fait repiéfenter en Ton Con-

feiî fa Déclaration du 19 Janvier dernier,-

regiftrée en la Cour des Aides le 27 Février fui-

X4) Voyi«x.r^nit duCcnfsil d^ 6 Mai 173 S,

I
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vanc y

par laquelle pour les caufes & confidé-

rations y portées , Sa Majeflé, en confirmant fes

Lettres Patentes du mois d'Avril 1717 , fervant

de Règlement pour le Commerce des liles SiC

Colonies Françaifes , a ordonné que les Négo-

cians propriétaires des denrées & marchandifes^

qui feront entrepofées & deflinées pour lefdites

ifles & Colonies , .feront tenus , après un an

d'entrepôt, de faire leurs déclarations aux Bu-

reaux des lieux, des quantités, qualités , poids

^ mefures defdites denrées &: marchandifes qui

exifteront dans les entrepôts , lefquelles décla-

rations feront vérifiées par les Commisse TAd-

judicaraire des Fermes,& en cas de contravention

&L de fauûe déclaration ,
que les Négocians pro-

priétaires defdites marchandifes entrepofées , fe-

ront condamnés en 5-00 liv. d'amende
,
outre le

payement des droits des marchandifes qui fe

trouveront manquer à leur déclaration, comme

aufii qu'en cas de vente des marchandifes en-

trepofées , les Négocians-propriétaires d'icelles

feront tenus d'en acquitter les droits un mois

après la vente , à peine de pareille amende de

500 liv. & Sa Majefté étant informée qu'il eft

encore néce-iTaire de fixer le tems de l'entrepôt -,

tant des denrées & marchandifes déclarées 6c

deftinées pour le Commerce des îfles & Colo-

nies Françaifes »
que de celles qui proviennent

defdites liles & Colonies ,
pour faire ceffer_ les

différens abus qui fe font introduits & quiiroient

toujours en augmentant à la faveur de ces en-

trepôts , s'ils fubnfioient pour un tems indéfini ,

Sa iVlajeilé voulant y pourvoir en expliquant^ fes

intentions d'une manière qui aiTure en même
rems rétar des Négocians & le payement des

dïQÏts de fvis Fermes j oui le rapport du £eur

Dodun
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Docîun , Confeiller ordinaire au Confeiî Royal,

Contrôleur Général des Finances , LE ROI
ËTANT EN SON CONSEIL , en interpré-

tant , en tant que de befoin , fa Déclaration, du

19 Janvier dernier & y ajoutant , a ordonné 8c

ordonne que le tems de Tentrepôt , tant des-

marchandifes qui viendront des Illes & Colo-

nies Françaifes dans Jes Forts de Calais, Diep-

pe , le Havre , Rouen , Flonfleur , ïa Rocr.elle,

Bordeaux , Bayonne , Cette , Marfeille & Dun-
kerque

,
que de celles qui feront décla-rées 8i à^î-

tinées pour îefdites îfies & Colonies, & entre-

pofées dans le n:^ên-;es Ports & dans ceux de

Saint-Aîalo, Moilaix, Breft(â)& Nantes, fera

^ demeurera fixé à l'avenir à une année à comp-

ter du jour que îefdites marchandifes & denrées

auront été mifes dans les entrepôts ; & à Fégard,

à^ celles qui font acluellement entrepofées ,

jouiront du bénéfice ce Fentrepôt pendant une

année, du jo'ur de la publication du préfeni:

Arrêt, païï'é lequel tems lefdifes marchandifes

feront fujeiies , fçavoir , celles déclarées & en-

trepofées pour les Ifies & Colonies Françaifes ,

aux mêmes droits qu'elles aui oient du payer , iî

elles n'avoient pas été déclarées pour les Ifles ;

£c celles venant defdites Ifies & Colonies , aux

diolcs réglés par les Lettres Patentes du mois

d'Avril 1717 ,
par celles du mois de Février

1719, &: par celles du mois d'Odobre 172 r ,

lefquelles , ainfi que ladite Déclaration du 19
Janvier dernier , feront au furplus exécutées

félon leur forme 2< teneur, & pour Texécutioa

du préfent Arrêt toutes Lettres nécelTaires fe-

(.î) Vi).-iViîs ^ deîiHis l\J.rrét ùi C'-nCell du 21 Dicni^hre

ITl3.

I
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ront espédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeiié y étant , tenu à Verfaiîles , le troi-

lîème jour de Mai mil fept cent vingt-trois. Si^-^/y

Phelvtpeaux.

z#############:
L E T T K E S PATENTES

D U R L

Sur le précédent Arrêt.

Données à Ferfailks , le ii Mai ijli»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre : A nos amés Se

féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Rennes , Salut. Par notre Déclaration du 19
Janvier dernier , Mous avons

,
pour les caufea

& confidérations y portées , en confirmant nos
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717 , fervant

de Règlement pour le Commerce des îfles &
Colonies Françaifes , ordonné que les Négo-
cians propriétaires des denrées U marchandifes

,

qui feront entrepofées & defîinées pour Jefdites

îfles & Colonies , feront tenus , après un an
d'entrepôt, de faire leurs déclarations aux Bu-
reaux des lic'ux, des quantités, qualités , poids

ti mefures defdites denrées &: marchandifes qui

exjileront dans les entrepôts . lefquelles déclara-

îions feront vérifiées par î;^sCor mise i'.^ijj.'i-

cataire de nos Fermes, & en cas j ^ c')":'--.ver )on

& de faufie déclaration , ^^ue le* \ ,^ -^s pîo-

priétaires defdites marchif l'T ;. .tes ^^-

ront condamnés en ^00 \ v ^1 \ i-^

payement- des dioiii;^ des i ^ < .
-

^ ^'
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trouveront manquer à leur déclaration, comme

aufli qu'en cas de vente des marchandifes en-

trepofées ,
les Négocians propriétaires d'icelies

feront tenus d'en acquitter les droits un mois

après la vente , à peine de pareille amende de

-cinq cens livres ; & étant informée qu'il ^e(l

encore néceflaire de finerie temsde l'entrepôt ^

tant des denrées & marchandifes déclarées &
dellinées pour le Commerce des ïdes & Colo-

nies Françaifes ,
que de celles qui proviennenc

defdites liles Se Colonies ,
pour faire ceiTer les

différens abus qui fe font introduits 8^ qui iroient

toujours en augmentant à la faveur de ces en-

trepôts , s'ils fubfilloient pour un îems indéfini ,

Nous y avons pourvu par Arrêt rendu en notre

Confeil d'Etac , Nous y étant le trois des pré-

fens mois & an
,
pour l'exécution duquel Nous

aurions ordonné que toutes Lettres nécefTaires

feroient expédiées. A ces Causes , de ^l'avis

de notre Confeil , qui a vu ledit Airet ci-

attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie,

Nous avons, conformément à icelui , en inter-

prétant , en tant que de befoin , notre Déclara»

tion dudit jour 19 Janvier dernier, & y ajou-

tant , ordonné par ces Préfentes , (ignées de no-

tre main ,
ordonnons que le tems de i'entrepôr

^

tant des marchandifes qui viendront des îfies Se

Colonies Françaifes dans les Ports de Calais
,

Dieppe, le Havre, Rouen, Honfleur, la Ro-

chelle, Bordeaux , Bayonne , Cette , Hlarfei'le

Se Dunkerque, que de celles qui feront décla-

rées & deftinées pour lefdites liles & Colonies,

êi entrepofées dans les mêmes Ports , & ci^^ns

ceux de Saint-Malo , Morlaix, Breft & Nantes,

fera 8^ demeurera fixé à l'avenir à une année , à

compter du jour que lefdites marchandifes &
Eij
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denrées auront été mifes dans les entrepôts ; Se

à regard de celles qui fjnt sàuellement entre-
pofées , qu'elles jouirent du bénéfice derentre-
pôt pendant une année, du jour de ia puBlicaîion
dudit Arrêta des Préfentes

, pafTé lequel tems
îefdites marchandifes feront fujettes ; fçavoir ,

celles déclarées & entrepofées pour les Iflcs 8c

Colonies Françaifes , aux mêmes droits qu'elles

auroient dû payer , fi elles n'avoient pas été dé-
clarées pour les liles ^ & celles venant defdites

Jiles & Colonies ,. aux droits léglés par nos
Lettres Patentes du lEois d'Avril 1717, par
celles du mois de Février I719 , & par celles du
mois d'Oélobre 1721 , lefquelles , ainfi que no-
tredire Déclaration du 19 Janvier dernier > fe-

îont au furplus exécutées félon leur forme 8^ te-

neur. Si vous MANDONS que ces Préfentes

vous ayez à faire lire
,
publier & enrégiilrer ,

& le contenu en icelles, garder &: obferver fé-

lon leur forme & teneur. Car tel eft notre plai-

jlr. Donné à Verfailles , le vingt-unième jour

de Alai , Pan de grâce mil fept cent vingt-trois ,

C-: de notre Règne le huitième. Slg^J ^ LOUIS.
Et p il! j /'^ij , p a r 1 e Ro i : Si?}2

é

, P h ely pea u x.

Lnes tff pîihJiees a VAudience pîMane de la

Cour çjf enregijhées au Greffe d'îcelU' ^ uuî C!?'

ie requérant le Procureur Général du Roi ,p--.ur

avoir ejj'eé juivant la iolù7/té ds Sa Ilïû:e/r/,

Fait eii Pariemer^t à E.ennes ^ le 30 Aoât i*"2 3'

J. M. lAL CLAVIER. Sur. nr^p>rtmé.
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j R R E s r
DU CONSEIL D'ETAT DU KOL

^à permet aux Négocmns de la Ville as

Vannes , de faire le Commerce des IJles

& Colonies Françatfes.

Du 21 Décembre 1728.

Extrait des Regijlres du Co>'^feil d'Etats

SUR ce qui a été repréfenté au Roî , étant en

roaConfeii ,
par les Ncgocians de la \'ille

de Vannes, que le Port de ladite Ville eft des

plus commodes par fa (ituation ,
qui le met à

couveit dev infuites des Armateurs* de la fvlan-

cbe en tems de guerre ; que îa ^iile eit iituee

à rexrrt^miré de'ia Rivière dt? Morbihan ,
qui a

une rîès-r;a;:de quainité dKles , la plupart ha-

bitées pa? un grand nombre de Vlareloîs , &:

forme à une petite lieue de îa Ville, un Porc

c-aral'de de contenir plus de cinquante Vaif-

feaux à l'abri des mauvais rems ; que partie

d'entre les Né_?ocians ,
pour commencer à don-

ner des marques de leur zèle pour le commerce,

ont acheté & arm.é un Navire , avec les^ ap«

provifionnemens néceffaires aux Colonies Fran-

çaifes , 8< que , s'il plaifoit à Sa Majeflé leur

permettre d'expédier ce Navire pour les ((les ,

par le Bureau de Vannes , & d'y faire les re-

tours aux mêmes charges & conditions que à-àv^'i

les autres Ports du Koyaurae déO^né par les

b ii i
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Régiemens , leur exemple feroit fuivl de p!o--
fieurs autres Armateurs de îa même Viile. Vu
la réponfe des Fermiers Généraux : oui le rap-
pors du fleur Peletier , Confeiller d'Etat or-
dinaire & au Confeil Royal , Contrôleur Gé-
Béerai des Finances , LF ROî étant en fon
Confeil, voulant favorablement traiter les Né»
gocians de la Ville de Vannes , leur a permis &
permet de faire le commerce des îfles & Co-
lonies Françaifes , parle Port de ladite Ville,,
de m.ême que s'il écoit défigné par les Lettres
Patentes du mois d'Avril 1717, & aux mê-
mes charges & conditions, portées pour les

Ports de Saint-Maio , Morlaix , Breft & Nan-
tes , par lefdîtes Lettres Patentes , Arrêts Se
Hégîem.ens pollérieurs. Faït au Confeil d'Etat
du Roi

, Sa Majeilé y étant , tenu à Verfail-
les

, le vingt-unième jour de Décembre mil
iept cent vingt-huit. Sig'^e yPnEhYPEAux. S^r
rimprim/,.,

A R R E s T
BU CONSEIL D'ETAT DU KOI.-

Portant Règlement pour le commerce des

.

cotom qm s'e?2voyent^ des îfles Françaifes
àe l'Amérique , en France.

^

Du 20 Décembre 1729.

Extrait des Regijires du Con[eil d^Eiat^

LE R O î étant informé qu'il fe commet
aux îlles Françaifes de l'Amérique un abii

îrës-préjudiciable au commerce des cotons , es
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ce que les Négocians de ces liles font dans l u^

fare de les mouiller lorCqu'ils les embaienr. ,
a

reffet de s'en procurer un plus grami poids;

que les cocons ainfi mouillés s'échauffent dans

la travevfée & fouvent fe pourriilent ,
ce qui

donne lieu à différens procès entre les ache-

teurs ^ leurs vendeurs , ^ à des recours de

garantie contre les habitans des Ides qui ont

lait l'envoi defdits cotons; & Sa Majefte vou-

lant arrêter le cours de cet abus ,
capable de

faire abandonner le commerce des cotons aux

Né^ocians du Royaume , au préjudice deldi'es

Cofonies & de Tes manufadures : vu les repre-

Tentations faites à ce fujec par les Sindics de l-a

Ckimbre du Commerce établie àRouen, eniem-

ble l'avis des Députés du Commerce ,
oui le rap-»

port du f.eur le Peletier ,
Confeiller Q ttat or^^

dinaire 8^ au Confeil Royal, Contrôleur Gène--

rai des Finances , LE ROî étant en^ fon Con»

feil , a ordonné & ordonne ce qui iUiî.

ARTICLE PREMIER.

Les habitans des iHes Françaifes de rAmérî^

que feront tenus , à commencer un mois après le

jour de la publication du préfent Arrêt ^aux-

dites Ides, d'embaler , ou faire embaler a lec

& fans les mouiller, les corons deltmés^pouï

être envoyés en France , à peine de loo uvres

d'amende pour chaque^ baie de coton qui ie

trouvera en contravention.

IL Lefdits habirans feront tenus de mettre

leur marque , aux deux bouts de chaque baie

de coton 8c à un pied de diftance de chaque

defdits bouts , laquelle marque fera empreints

sn huile ,
contiendra leur nom & celui de .eiir
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quanier ou de»eure & ce , fous pareille pemede 00 hv. d amende pour chaque baie qui fetrouvera non marquée.

& d'îf.frf
.^' '"^/"^"^ très-expreffes inliibitions

birln^ fr^'
W"sCon,n,iffionnaires & autres ha-buans defd«es Ifles

, de recevoir aucuns cotonsde U Guadeloupe
, ou autres Colonies , fi les

b-lçs qui !es contiendront ne fe trouvent mar-
quées, conformément à la difpofition du précé-den tart.cle

, & ce
, fous peine de confifcation dela baie non marquée.

IV. Défend pareiilement Sa Majelié aux Ca-
pitaines & Commandans des bâtimens qu'ils con-
duironr auxdnes Ifles

, de recevoir avant leur
Jlepart, pour revenir en France, aucunes ba-
Jes de coton dans leur Navire

, fl elles ne font
marquées conformément à ce qui eiî prefcrit par
art. Il du preient Règlement , à peine de loo

liv. d amende & de répondre à leur propre U
prive nom

, a leur arrivée dans les Ports du
ixoyaume de toutes pertes & domma^^es qui
auront er^ caufes par le mouillage des cotons
au-^dires Ifles

, lors de leur embaiage.
V . 51 dans les baies marquées , conformé-

ment a 1 article II du préfent Règlement , il ie
trouve, lors de leur arrivée en France, aue
les cotons quelles contiendront foient endom-
mages & pourris

, pour avoir été mouillés ren-
tre la difpofition portée par l'article premier,
îl lera dredé procès-verbal du vice & de la
pourriture defdits cotons par Experts , dont on
conviendra

, ou qui feront nommés d'office par
les Juge & Confuls du lieu de l'arrivée, ou
f^^'^^J?^P°\"^^e Jurifdialon confulaire, par
les Officiers de celle qui fera la plus prochaine,
^ 19 dernier vendeur en fera garant envers
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racheteur,rauf Ton recours fur celui de qui il les

aura achetés, & ainfi fuccefïivement juiques eu

premier vendeur , lequel fera condamné aux

dommages & intérêts, frais S^ dépens des Par-

ties , 8c en outre en l'amende de 100 liv. pour

chaque baie.

Vi. Si les cotons dont les baies n'auront

point été marquées dans le délai porté par l'ar-

ticle premier du préfent Règlement, foit qu'ils

foient encore auxdites Ifies , ou en route, ou

qu'ils foient arrivés en France , fe trouvent

endommagés pour avoir été mouillés, lors de

leur eraba'lage auxdites îiles , celui qui les au-

ra vendus fera fujet, envers Tacheteur , aux

condamnatiors portées par le précédent article,

fauf le recours y expliqué.

Vîï. Ordonne Sa iVIajefté aux Juges & Con-

fuis du Royaume , Se au fieur Intendant des

Ifies &: Colonies Françaifes de TAméiique , de

prononcer fans aucun retardemienc , les peines

encourues par les contrevenans j enfemble fur

les demandes en dédommagement
,

qui feront

portées devant eux pour raifon des cotons que

les acheteurs juilifieront par procès-verbal d'Ex-

perts en la forme prefcrite , être viciés & pour-

ris par le fait du premier vendeur ; à l'effet de-

quoi Sa Majefté a attribué & attribue toute

Cour & Jurifdidion audit fîeur Intendant ^ aux»

dits Juges, Confuls , & icelle interdit à toutes

fes autres Cours & Juges. Fn joint Sa MaieOé
audit fieur Intendant de tenir la main à l'exé-

cution du préfent Arrêt, qui fera lu , publié

& affiché par tout où befoin fera , Sl exécuté
,

nonobflant tous empêchemens ou oppofiiions

quelconques. Fait au Confeil d'Ftat du Roi ^

Sa Majeilé y étant , tenu à Marly , le vingtiè-

K iv
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ine jour de Décembre mil fept cens vingt-neuf.

Slgr.e , P H E LY p £ A uX . ^^r /'Imprimé*

\^h <^'^^ C^i^ C^^v v^'*^ v^'^^ 0^î*v >*VV-. cv»*-^ ^Vî^x C^î^. v"?*, v"!*,

j4 R R E S T '

DU CONSEIL D'ETAT DU ROL
^/ii proroge pendant trois ans , à compter

du 2-^ Oâobre ly^j la permijjîon ci-de^

vaut accordée aux Négocians Français^

qui font le commerce des Ifles Fran^at"

Jes de l' Amérique , de faire venir , des

Pays érra?2gers , des lards , beurres j,

ftiifs , chandelles , faumons falés , fans
p^yer aucuns droits.

Du 27 Septembre 1735»

F-xtraif des Regiftres du Confeil à'*Rtat\

LE ROÎ s'étant faic repréfenter l'Arrêt de
Ton Confeil du 22 Août 1730, par le-

quel Sa Majefié auroit prorogé pour trois

ans , à compter du 2 \ Oâobre fuivant , la

faculté ci-devant accordée aux NégociansFran»»

çais , qui font le Comn^erce des Ides Français

fes de l'Amérique , de la cote & banc de Ter-

re-neuve , 8c autres Colonies de l'obéifTance de

Sa Majefté , de faire venir pendant ledit tems,

des Pays étrangers, dans les Ports défignés par

les Lettres Patentes du mois d'Avril 1717 , Ss

dans ceux^de MarfeilieSc de Dunkerque, dont

les Négocians ont la liberté de faire le com-

merce defdiiQS Ifles êc Colonies j en verEu des
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tertres Parentes des mois de Février 1719 &
Oaobre 1721 , fans payer aucuns droits d'en-

trée , les iards, beurres, fuifs , chandelles Se

faumons faiés ,
qu'ils deftineroient pour lef-

dites Ifles Se Colonies ; à la charge que lerdi-

tes denrées 6c marchandifes feront mifes , à

leur arrivée dans le maga(ins d'entrepôt , de

même que le bœuf falé , conformément à Tar-

ticle XI defdites Lettres Patentes ;du mois d*A-

vril 1717. Et Sa MajeP.é étant informée que

la néceffité de procurer aux habitans des Jlles-

& Colonies Françaifes , une plus grande abon-

dance defdites denrées &: marchandifes , fub--

fîfle encore, oui le rapport du fieur Or ry

,

Confeilîer d'Ftat & ordinaire au Confeil Royal,

Contrôleur Général des Finances. LE ROI

étant en fon Confeil, a prorogé & proroge

pendant trois ans, à compter du 23 Octobre

prochain , la faculté ci-devant accordée au*;^

Négocians Français qui font le commerce des

nies Françaifes de l'Amérique , de la côte '60

banc de Terre-neuve , U autres Colonies ds'

l'obéinfance de Sa Majefté , défaire venir pen--

dant ledit tems des Pays étrangers , dans le^

Forts défignés par les Lettres Patentes du raoi§

d'Avril 1717, & dans ceux de Marfeille, Dun--

kerque & de Vatines , dont les Négocians onf

depuis obtenu la liberté de faire le commerce

defdites i.iles & Colonies' , & ce , fans payer au-

cuns droits d'entrée ,
les lards , be-'jrres, fuiis,

chandelles & faumons faiés ,
qu'ils deRinerontf

pour lefdites Ifles & Coloniesj à la chaïge que

lefdites denrées & marchandifes feront mifes,-

à leur arrivée-, dans les magafins d'entrepôt , ds

toêmeque le bœuf falé ,
conformément à i'arii--

çle Xi 'é^fdiîès LeureS' Paientes du- mois d'A«-
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vril 1717- Et fera le préfent Arrêt: îa , pubîré
& afêché par tout où befoin fera. Fait aïd
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y éEanr,
tenu à Verfâilles

, le vingt^feptième

feoi:

Phelypeaux.

.V"! » '" v...gc^^s,pticiii^ jour
Septembre mil fept cent trence-trois. Si^né

de

II

J R R E S T,

DU CONSEIL D^ETAT DU ROL
Concernant l'entrepôt , tant des marchan-

difes deftinées pour les Ijles & Colonies

Fran^aïfes.y que de celles qui en viennent^

Du 6 Mai 173g.

Extrait des Regîftr^^s du Co^^feil d'Etat»

LE ROI s'étant fâir repréfenter en fon Con-

feil , les Lettres Patentes du mois d*Avril

17 17, portant règlement pour le commerce
des Colonies Françaifes, par lefqaelles Sa Ma-
jefté a ordonné , art. V^ VI & XXX que les

denrées & marchandifes du Royaume , devi-

nées pour lefdites Colonies , enfembîe celles

defdites Colonies, feront entrepofées dans les

Ports y défignés , & que les magafins fervant à
l'entrepôt defdites marchandifes & denrées , fe-

ront choifis par les Négocians à leurs frais , Se

fermes à trois clefs différentes , dont l'une fera

remife aux Commis du Fermisr des cinq groffes

Fermes , l'autre au Commis du Fermier du Do-
maine d'Occident , & ;la troinéme entre les

mains de celui qui fera prépofé par les Négo-

cians ; la Déclaration de Sa Majefté du 19

Janvier 1743, qui ordonne que les Négocians



des Colonies Françaijes, ^
îoj

propriétaires des denrées & marchandifes qu'i

feront enirepofées U deitinées pour les Ides ^
Colonies Françaifcs , feront tenus, après un an

d'entrepôt , de faire leurs déclarations au Bu-

reaux des lieux, des auantirés ,
qualités, poids

&: mefures defdites denrées & nriarchandifes^,

qtii exifleront dans les entrepôts , lefquelles dé-

clarations feront vérifiées par les Commis de

l'Adjudicataire des Feimes , & en cas de con-

travention 8c de fauiïe déclaraiion ,
que le Ne-

gocians propriétaires defdices marchand'fes en-

trepofées , feront condamnés en 500 livres dV
niende £< en outre au payement des maichan-

difes qui fe trouveront manquer à leurs décla-

rations; & enfin ,
qu'en cas de vente' des mar-

cbandifes entrepofées , les Négocians proprié-

taires d'icelles , feront tenus d'en acquitter les

droits un mois après la vente, à peine de pareille

amende de 500 livres : l'Arrêt du Confcil du j

Mai 1725 &: Lettres Patentes fur icelui du 2î

dudit mois ,
par lefquelles Sa Majefté a fixé

le tems de l'entrepôt , tant des marchandifes

des îfles & Colonies
,
que de celles déclarées 8c

deRinées pour lefdites liles & Colonies à une

année , à compter du jour que lefdites mar-

chandifes auront été mifes dans les entrepôts ,

paffé lequel tems feront fujettes aux droits
;
8c

Sa Majel^é étant informée que dans les cas où

le Fermier, par la difficulté des magafms fous

fa clef ,
permet aux Négocians l'entrepôt dans

leurs propres magafms ,
pîufieurs d'entr'eux

difpofent defdites nrarchandifes , ou les chan-

gent de magafins fans faire aucune déclaration

au Fermier , ce qui a donné lieu à dîfférens

abus , Sa MajeRé a réfolu d'y remédier en ajou^

tant au Règlement ci-defTus de nouvelles pre-
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cautions

, qui puiffent en quelque façon fuDpféê?
au défaut des clefs

, qui aux termes des Lettres
ptentesdu mois d'Avril î7i7,doivent être entre
les mains du Fermier ; à quoi étant néeefiaîre de
pourvoir

: oui le rapport du fieur Orry , Con-
lerî er d'htafBi ordinaire au Confeil Royal, Con»
troleur Générai des Finances, LE ROI en fon
Lonfeil a ordonné 2c ordonne que , dans le cas

* ou le Fermier permettra aux Négocians d^en-
trepofer dans leurs propres magafins , foit les
snarchandîfes du cru des Ifies & Colonies Fran-
çailes, fou cdles deftinées oour lefdites îHes 8s
Colonies, lefdits Négocians feront tenus de dé-
clarer aux Commis du Fermier , le magafin ou-
îls entendent les renfermer

, & de donner dans
les Bureaux leur foumilTion cautionnée de les
reprefenjer en même qualité & quantité , tou-
tes les foisqu^ils en feront requis , fous lespei-
jes ci-aprés. Fait Sa Majefié défenfes auxdirs
Négocians

, de faire fortir lefdites marchandifes
des magafins

, où elles auront été d'abord
entjepofées

, & même de les changer d'un ma^
gaim à l'autre, qu'après en avoir fait leur dé-
daratîon aans les Bureaux , & y avoir pris un
congé du Fermier

, pour le mettre en érat de
iuivre

, fo.it le payement des droits ,. en cas de
vente & de confommatîon

, foit l'embarque^
ment & le départ

, foir le nouveau magalin d'en-^-
trepot. Permet Sa Majefté au Fern^er , fes
Commis & Prépofës

, de faire îe recenfement-
defaites marchaudifes

, toutefois & quanres
,

^ ians attendre le tems fixé paur la durée de
I enrrepôr. Ordonne-Sa Maj. qu'en cas de four-
îraftîon

,
lefdirs Négocians feront condamnés àk confifcation de la valeur des marchandifes

ir.aiiquaawesj U en. oiure-à Fâmende de 500 m^
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S: ce , fur les proces-verbauK qui en feront

dreifés par Us Commis Se prépofés, & qu'en

cas de fimple mutation d'un magafin à l'autre ,

fans avoir déclaré, ils demeureront fans autre

formalité déchus du bénéfice de l'entrepôt ^

6c afTujettis au payement de tous les droits ,

8c feront lefdires Lettres Patentes du mois d'A-

vril 1717, ladite Déclaration du 19 Janvier 172?

Se lefdits Arrêts 2c Lettres Patentes des 3 S^

21 Mai 1713, enfembîe lesautres Réglemens

intervenus fur le fait du Commerce des liles Se

Colonies Françaifes , exécutés félon leur forme

Se teneur, en ce qui ne fe trouve point contrai-

re au préfent Arrêt , fur lequel toutes Lectre-î

néceflaires feront expédiées. Fait au Confeil-

d'Etat du Roi, tenu à Marly îe fix Mai mil

fepc cent trente-huit. Signé ^
DE VOUGNYa

Sur rImprimé'

WwW "^^ '^aI^ "^'K^'W 'ïXr ~^,K?^ "^^ ^^v ^xf» ^/K^

j R R E s r.

DU CON s EÏL D'FlT AT DU ROÎ^

^ui permet -pendant trois ans , aux Né-
gocians Français , d'envoyer leurs Vaif-

jeaux en Irlande ,
pour y acheter des

bœufs , chairs & faumons falés , beurres^

juifs & chandelles , if de les tranfporter

delà auxâites Ifies & Colonies Françaijes.

Du 27 d'Août 1738.

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat»

LE ROÎ ayant , par Arrêt de fon Confeil da

î8 Juin 1737 ,
permis pendant une année

feulement ^ à tous les Négocions des Villes &s
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Ports maritimes du Royaume , d'envoyer leurs
VaiiTeaux diredernent en Ii lande

, pour y ache-
ter non-feulement des bœufs Se chairs falées ,

mais auiTi des faumons falés , beurres , fuifs 6c

chandelles .^àelk les tranfporter en di,i-)iture,

fur les mêmes VaifTeaux , auxdites liles & Co-
lonies Françaifes, en faifant par eux les fou-
miffions requifes , Si ce , nonobRant la difpo-
fition de l'article Xî des Letîres Patentes du
mois d'Avril 1717, à laquelle Sa Majefté a
dérogé & déroge. Ft Sa Majefté étant informée
que les motifs qui ont donné lieu à l'Arrêt du-
dit jour 18 Juin 1737 ^Libfiiient, & voulant
procurer aux habicans des îfles & Colonies
Françaifes

, une plus grande abondance , &fa»
ciliter de plus en plus ce Commerce , vu fur ce
l'avis des Dépurés du Commerce , oui le rap«
pondu fieurOrry, Confeiller d'Ftat & oïdi-
naire au Confeil Royal , Contrôleur Général
des Finances

, LE ROI , étant en fonfConfeil , a
permis & permet, par grâce & fans tirer à con-
féquence pour l'avenir , aux Négocians Fran-
çais qui font le Commerce des îfles & Colonies
Françaifes de l'Amérique

, d'envoyer leurs vaif-
feaux direâ:ement en Irlande, pour y acheter
non^^feulernenr des bœufs & chairs falées , mais
aulîî des faumons falés , beurres , fuifs & chan-
delles

, & ùeVà tranfporter en droiture fur les
ïnêm.es Vaiifeaux

, auxdites Ifles & Colonies
Françaifes

, en faifant par eux les foumiflions
requifes

, Sa Majelté dérogeant pour ctt efFes:

à ia-difpofîtion de Tarricle "xi des Lettres Pa-
tentes du mois^ d'Avril 1717, U ce, pendant
l'efpace de trois années feulement

, à comptet
du jour de la publication dn préfent Arrêt

,

paUé lequel tems j hàii anicle XI fera exé--
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1

cuté félon la forme i5c teneur. Ordonne ^3 Ma-

jeHé que les vailleaux que lefdits Négocians

pourroient avoir envoyés en Irlande à cec

effet , depuis l'expiration du délai porté par

TArrét dudit jour 18 Juin 1757, jouiront de la

permifllon accordée par le préfent Arrêt , qui

fera lu ,
publié & affiché par tout où befoia

fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa IVTa-

jelléy étant , tenu à Verfailles , le vingt-fixéme

jour d'Août mil fept cent trente-huit. Signé

^

Phelypeaux. Shk l'Imprimé.

A R R E S r

DU CONSEIL D'ÉTAT DU UOÎ

,

Qui permet pendant un an , d''aller chaT-^

ger des chairs faîées aux IJles du Cap-

Verd , pour les conduire en droiture aux

IJÏes du vent.

Du 27 Décembre 1740.

Extrait (des Regiftres du Ccmjetl d'^Etai»

SUR ce qui a été repréfenré au Roi , étant e£i

Ton Confeil
,
qu'il feroit avantageux au com-

merce , de permettre aux Négocians Français

d'aller charger aux îfles du Cap-Verd , des

chairs falées
,
pour les tranfporter en droiture

dans les Colonies Françaifes ^ à quoi Sa Majelié

detirant pourvoir , oui le rapport du fieur Orry,

Confeilier d'Etat & ordinaire au Confeil Royal

,

Contrôleur Général des Finances , LE ROI ^
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étant en fon Confeil^a permis & permet aux Né-
gocians des différens Ports du Royaume, où iî

le fait des armemens pour les Colonies Fran-
çaifes

, pendant Fefpace d'une année, à comp-
ter du jour du préfent i^rrêt , d'aller chercher
des chairs falées aux Ifles du Cap-Verd, pour
les conduire en droiture aux Ifles du Vent , à
condition par lefdits Nëgocians de prendre au
Cap-Verd un cenificat en bonne forme de la
qualité & quantité des marchandifes qu'ils y
auront embarquées, & de juTtiHer de.îeur dé-
barquement aux îfies du Vent , ainfi à. de la

manière qu'il a été ordonné , ou qu'il fe pra-
tique pour les marchandifes qui font chargées en
France pour kfdites ifles du Vent , & A:)us les

peines prononcées à ce fujet contre ceux qui ne
juftifieront pas dudit débarquement en la for-
me ci-defTus , & à la charge par lefdits Négo-
cians de fe conformer aux formalités prefcri-
tes par les Arrêts précédemment rendus pour
le commerce des chairs fàlées d'Irlande. Et fera
le préfent Arrêt, publié & affiché, à ce qu'au-
cun n'en ignore. Fait au Confcil d'Erac du
Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Verfailles

,

le vingt-fept Décembre mil fept cent quarante»
Sî^ne\ Phelypeaux. Sht PImprimé.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROL

Qjii permet pendant un an ,
de faire

venir de Da?2nemarck, des chairs ja-

lées , des beurres & des fuifs ,
pouf

être tranlporîées aux IJles Françaîjes

de l'Amérzqne ,
[ans payer aucuns drous

d'entré e.

Du 7 Février î74ï«

Extrait des Regîjîres du Confeiî d'EîaU

SU R ce qui a été repréfenté au Roî ;

étant en Ton Confeil ,
qu'il feroit avan.

ta^eux de permettre aux Négocians Français

qui font le Commerce des iiles & Colonies

Françaifes, de faire venir de Dannemarck, dans

îe Ports du Royaume , où il ell pernr.is d'ar-

mer pour lefdites Ides , des cluvrs falées & des

beurres & fuifs pour ce Commerce , fans payer

aucuns droits d'entrée , à la charge d'être rais,

à leur arrivée , dans les magafms d'entrepÔE

jufqu'à leur embarquement , de même q^^'il eil

ordonné pour le bœuf falé par Farticle Xi des

Lettres Patentes du mois d'Avril 1717 7 à quoi

Sa Majefté voulant pourvoir , oui le rapport

du fieur Orry, Confeiller d'Etat & ordinaire

au Confeil Royal , Contrôleur Général des Fi-

nances, LE ROÎ , étant en fon Confeil , a per-

mis & permet pendant un année , à compter du

jouï Se date du préfenc /irrêc, aux Négocians
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du Royaume qui font le Commerce des liîes

& Colonies Fraaçaifes de TAmérique
, de faire

venir de Dannemarck, dans les Ports défignés
par les Letrres Patentes de 1717 , & autres Ré-
gleraens depuis intervenus, les chairs fa lé es

,

beurres & fuiis
,

qu'ils devineront pour lefdires
ïfles 8c Colonies , & ce , fans payer aucuns
droirs_ d'entrée , à la charge que lefdites mar-
chandifes & denrées , feront mifes , à leur ar-
rivée , dans les magaflns d'entrepôt , de même
que le bœuf falé , conformément à l'article XT
dcfdjtes Lettres Parentes du mois d'Avril 17x7.
Et fera le préfent Arrêt lu, publié & affiché
par tout où befoin fera. Fait au Confeii d'E-
tat du Roi , Sa Majefté y étant , tenu à Ver-
failles, Je fept Février mil feptcentquarance-un.
Signé, Phelypsaux. Sur rimprimJ.

ARRET nu CONSEIL Dl'TAT DU ROI

,

Qui permet de charger des Jels en Breta-
gne , ou dam les antres Ports , ou H efl

d'iijage d'en tirer
, pour être employés an

Cap - Ferd à la falaijQn des chairs def-
îinéespour ks IJles , fans payer aucims
droits , & ce , pendant que la permif
fton accordée par l'Arrêt du 27 Décem-
bre 1740 , d'aller charger des chairs
falées au Cap-Verd , aura lieu.

Du 21 Mai 1741.

Extra'ti du Régiftres du, Confeii d'Etat^

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , étant
en fon Confeii

,
par le fieur Sanfané , Négo-

ciant de Bordeaux
,

qu'ayant difpofé au Port
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de ladite Ville , l'armement de Ton Navire le

Redoutable , pour aller charger des chairs fa-

lées aux Ifies du Cap-Verd, fuivant la faculté

accordée par l'Arrêt du 27 Décembre dernier ,

& les pori.^r aux Ifies^Françaifes de l'Amérique,

il auroit fait venir de la Rivière de Vannes à

Bordeaux vingt muids de fel , mefure de Khuys ,

qu'il entendoic envoyer aux Illes du Cap - Verd

pour y acheter des beAiaux en vie , les faire

tuer & faier , Ik mettre dans des barils pour

être tranfportés auxdites Ides de l'Amérique ,

attendu qu'on ne trouve point ordinairement au

Cap - Verd des chairs toutes falées; & auroit

demandé au Bureau de ladite Ville de Bor-

deaux , le renveifc^ment dudit fel de boid à

bord dans fon Navire, en exemption de droirs,

ce qui lui a été refufé , fous.pïétexte que l'Ar-

rêt du 27 Décembre dernier ,
qui accorde la

faculté d'aller prendre des chairs falées aux
Ides du Càp-Verd , ne permet point d'y porter

desfels en franchife des droits dûs, tant à la

Ferme de Brouage , qu'à la comptablie de Bor-

deaux ; que cependant les feis , ainfi que toutes

Jes autres marchandifes & denrées du Royau-
me , étant exempts de tous droits

, pour la

de/iination des ïdes Françaifes , & lesfels s'era-

ployant aux C^ap-Verd à la falaifon des befliaus

qui doivent être confommés aux Ides Françai-

fes., il s'enfuit que ces fels doivent jouir de la

même franchife que ceux qui s'envoyent direc-

tem.ent auxdites Ides , aufd bien que les chairs

faiées qui y font tranfportées ; que Sa Majeilé

ayant voulu par l'Arrêt de fon Confcil du 27
Décembre dernier , favorifer le chargement des
chairs falées pour les Ides , de quelqu'endroir

qu'eiies vinffent , on ne pouvoir piéfumer que
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l'intention de Sa Majefté fut que des fels, qui doi-

vent s'employer à la falaifon au Cap-Verd ,
de-

meuraffant chargés de droits à l'enleveirient du

Royaume; lequéroit ledit Sanfané qu il plut

à Sa Mâjeftéfur celui pourvoir. Vu laréponie

des Fermiers Généraux , conienant que n'y

avant aucun titre qui exempte les fels pour les

îiies Françaifes, autres que ceux qui vont di-

reaeraent aux liles , les droits ordinaires feroient

légitimement exigés ; qu'il eli au moins incon-

teitable que îe droit dû au premier enlève-

ment des feh & celui de brouage de 4 livres

q fols établi à Bordeaux par les Règlement con-

irmés par la Déclaration du Roi ,
-du 3 Sep-

tembre 1726 fur tous les fels qui y paffenc ve-

nant de Bretagne ,
pour quelque deamatioa

que ce Toit , doivent être payés, fans que le

ijmpierenveifemeatde bord abord, m i'emj

ploi prétendu pour la falaifon au Cap-Verd

desbelliaux que les Armateurs y prennent pour

laconCommation des îfles Françaifes, puiffent

les en affranchir ,
par la feule raifon que ces

chai'-s falées tiennent lieu de celles qui fe tiy

roient d'Irlande , ou même de celles qui pou-

voient s'apprêter dans le Royaume , & dont les

fels'ont touiours été fans difficulté aflujeitis aux-

dits droits 'dans tous les cas ,
quoique îefdites

chairs falées fuOent dellinées pour être tranf-

«ortées dans nos Colonies ; que néanmoins fi le

ronfeil jugeoit que l'exemption defdits lels ,

dans le cas dont il s'agit, put être avantageufe

EU bien des Colonies 6c fut capable d exciter

rémulation des Armateurs pour aller fe fournir

de chairs falées aux lïles du Cap-Verd & les

tranfporter de là dans nos Colonies ,
les^rer-

• ^£î Généraux ctoient prêts d'y acquielcer
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fans indemnité , pour rutilité du Commerce

,

& en prenant les précautions convenables pour
éviter les abus; ledit Arrêt du Confeil du 27
Décembre 1740, qui a permis pendant une an-

née aux différens Ports du Royaume où il

fc fait des arméniens pour les Colonies Fran-
çaifes , d'aller charger des chairs fallées aux
Iflesdu Cap-V^erd , ipour les conduire en droi-

ture aux Ides du Vent , enfemble de l'avis des

Députés de Commerce : oui le rapport du fieur

Orry , Confeiller d'Etat & ordinaire au Confeil

Royal , Contrôleur Général des Finances , LE
ROI, étant en fon Confeil , a permis & per-
met , tant audit Sanfané

, qu*à tous autres Ar-
mateurs pour les Hles & Colonies Françaifes

,

de charger des fels , foit en Bretagne, ou dans
les autres Ports , où il efl d*ufage d*en tirer ,

pour être employés au Cap-Verd à la faiaifon

des befiiaux & chairs deiiinés peur lefdites

ïfles & Colonies, fans payer aucuns droits, Se

ce, pendant le tems que iapermilîion accordée
par l'Arrêt du Ccnfeil du 27 Décembre 1740,
d'aller charger des chairs falées au Cap-Verd

,

pour les tranfporter auxdites Iiles, aura lieu;

à condition que lefdits Armateurs
,

qui décla-
reront des fels pour les Ifles du Cap-Verd, fe-

ront tenus de prendre des acquits à cauîion au
Bureau du Port du premier enlèvement

, por-
tant^ foumifnon de rapporter fans reîardem.en!:

certificat d'embarquement de la même quantité
de fel déclarée , fur le Navire deiiiné pour

oîonies Françaifes , paffanc par
.rA\

1(1 ïs oC v^

les Ifles du Cap-Verd , fous les peines portées
par les Réglemens, Si de faire leur déclara-
îion dans le Port audit embarquement, de la

^^^antiEé de livres de chairs
,

poids de marc
^
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qu'ils entendent faler dans lefdires Tfles du

Cap-Verd ,
par proportion à la quantité de li-

vres de fel qu'ils y tranfporteront , avec fou-

miflion de rapporter dans un délai convenable,

certificat en bonne forme des Officiers de l'A-

mirauté des Ifles & Colonies ,
portant que la

même quantité de livres de chairs falées y
fera arrivée & y aura été déchargée, ou que

la partie de la quantité de fel tranfportéeaux

îfîes du Cap-Verd ,
qui n'auroit pas été em-

ployée à la falaifon des chairs & feroit reftée

en nature, aura de même été conduire & dé-

chargée auxdites Ifles '6c Colonies Françaifes.

Vu Sa Alajellé que faute par lefdits Arma-

teurs de rapporter ledit certificat dans la for-

me ci-defius' prefcrite, & qui juftifie qu'il a

cîé déchargé auxdiEes Ifles & Colonies Fran-

çaifes , une quantité de chairs falées
,
pro-

portionnées à la quantité de fel qui aura été

enlevée du Royaume ,
pour faire des falaifons

au Cap-Verd ,
déduction faite du fel reliant

qui pourroit avoir été déchargé en nature aux-

dites Colonies , lefdirs Armateurs foient con-

damnés au pavement' du quadruple de tous les

droirs dûs fur le fel, dont Femploi ne fera

pas ainfi juiliné depuis le premier enlèvement,

JLîfqu*à rembarquement pour le Cap-Verd 6c

Icfdiies liles & Colonies Françaifes , le tout,

fiuf les déchets ordinaires & les accidens ex-

traordinaires , dont il fera rapporté preuve.

pour y avoir tel égard de'raifon. Fait

au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y éranr,

tenu à Verfailles , le vingt-unième jour de Mai

mil feot cent quarante-un. Sigrje.jFBLi^YTEAVx^

Sfirf'Impnmei
ARRÊT
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU KOI,^

^ui ordonne Vexécution de V drnde lo

des Lettres Paternes du moh à'Avril

1717.

Du 4 Septembre 1742.

Extrait des Rcgiftres du Cmfnl d'Etat.

SUR la Requête préfentée au Roi , en Ton

Confeil, par Jacques Forceville , Adjudica-

taire des Fermes générales unies, contenant que

par les articles Ilî & IV des Lettres Paîentes

du mois d'Avril 1717 Jes denrées c^ marclian-

difes , du crû •& fabrique du Royaume , def-

tjnées pour les armemens & aviduaiilemens

des Navires qui font envoyés aux ifles Fran-

çaifes de l'Amérique , font déclarées exemptes

de tous droits ; que par l'article X de ces

mêmes Lettres Patentes , il ell ordonné que
les marcharadifes provenant des Pays étran-

gers , & dent la confomraation ell permife dans

le Royaume , mêm.e celles qui font tirées des

Villes de Marfeille & de Dunkerque , feront

fujettes aux droits d'entrée dûs au premier

Bureau , par lequel elles entreront dans le

Royaume y quoiqu'elles foient déclarées pour
les îiles &: Colonies Françaifes ; mais qu'en x^^-

tant Gu Royaume ,
pour être tranfponées aux-

dites Ides U Colonies ^ elles jouiront de l'exemp-

F
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îion portée par Târticle III , c'efl-à-c?irs , des

droits de fortia ; que fuivant ces difpolitions il

cfl bien établi que les marchandifes
,
que les

Négocians des Ports du Royaume , d*où il eil

permis de faire le Commerce des Ides & Colo-

riies Françaifes , font venir , à cette deîlina •]

îioQ , des Villes de Marfeille t< de Dunkerque,
doivent acquitter les droits d'entrée dans c^s

Ports, U ne font exemptes que des droits de for-

tie ; que cependant le fieur Vauilable , CapH
taine du Navire le Dmc de Pej^îhievre , ve-

nant de Dunkerque, ayant, le 24- Odobre der-

nier, déclaré au Bureau des Fermes du Havre,

pour l'entrepôt à la deliination defdites Colo-

nies , un millier de ftocfich , accompagné d'ua

certificat des Officiers de la Chambre de Com-
merce de Dunkerque, portant que cette mar-

chandife y étoit venue de Norvège , & qua-

tre tonneaux de faumon faîé , fan^ aucune ex-

pédition ; & le Receveur dudit Bureau ayant

îefufé de délivrer un permis , de mettre les

marchandifes en entrepôt , attendu qu'elles

étoientfujettes aux droits, ledit Vauftabîe lui

auïoit fait fîgnifier fa déclaration le 25 dudic

îiwis d'Octobre , avec aflîgnation devant les Ju-

ges des Traites , lefquels ,
par Sentence du

raême jour , ont enjoint audit Receveur , à

peine de tous dépens, dommages & inrérêts ,

ëie nommer des Employés pour être préfens à

la décharge defdites marchandifes, qui feroient

délivrées aux coniîgnataires , fi aucuns les re-

cfamoient ,
pour être mifes en entrepôt \ iinon

ledit Capitaine tenu de les faire porter , à la

charge de fon fret, dans le. magafin du Fer-

mier ,
qui a été condamné aux dépens ; que

h ï3 Novembre fuivânc , le fieur Baudry ,



^
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des Colonies Françaifes. i^-j

Capitaine du Navire le Comte de Maurepas >

venant de Marfeille, auroit de même déclaré

audit Bureau du Havre , à la deftination de

l'entrepôt, pour les Ides Françaifes de l'Amé-

rique , cent deux douzaines & onze paires de bas

de coton , dix douzaines de bas de fil , treize

caiffes de liqueurs à eau-de-vie , une caiffe de

foixante bouteilles de vin mufcat , & quatre-

vingt-feize chapeaux; 8c que fur le refus fait

par ledit Receveur , de délivrer un permis ,,

les fieurs le Bouis & de la Haye , propriétai-

res defdites marchandifes , l'ayant fait afllgner

devant les mêmes Juges , il eft intervenu une

Sentence du i4duditmois, qui enjoint audic

Receveur de le délivrer inceflamment , &: l'a

condamné aux dépeiis ; qu'enfin , le 20 du même
mois de Novembre , le iîeur Puquet, Capitai-

ne du Navire la Françaije , venant de Dun-
kerque , ayant fait une pareille déclaration de

cinquante-un quart & de cinquante demi-quarts

de faumonfaîé , foixante-quinze demi-tonnes,

cent cinquante quarts & deux cens demi-quarts

de harang blanc falé , & de douze tonnes de

faumon d'F.coffe , le Receveur dudit Bureau dw
Havre a été condamné à délivrer au (îeur Da-
vid l'aîné & au fîeur Jean Feray , propriétai*

res de ces marchandifes , le permis par eus
demandé , &: aux dépens; que le Suppliant a cra

devoir interjetter appel de ces Sentences en la

Cour des Aides de Rouen , pour en fufpendre

l'exécution &: avoir le teras de fe pourvoir au
Confeil; que ces Sentences ont été rendues fur

ce que les Négocians ont repréfenté que les

marchandifes du cru &: fabrique du Royaume
,

deftinées pour les armemens U aviâuaillemens

ac5 Navires qui font envoyés aux îfîes Fran-^
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.Çairesde l'Amérique , doivent , fuirant îesar-

îicîes îlî & iV des Lettres Fatentei'de 1717,
jouir de rexemption de rous droits j mais qu'il

eil; fenfibîe
, par la dîfpofuioti de raiïicle X

de ce Reglemeni:
, que cette exemption ne peut

avoir d'application aux marehandifes' qui vien-

nent des Villes de Dunkerque t< de Marfeiile ,

la francliife de leurs Pons les faiiant regarder

£omme purement étrangères par rapport aux
droits ; que d'ailleurs fi la prétention des Né-
gocians du Havre avoit lieu , il en réfuîteroit

plufieurs înconveniens
,
que Ton a eu pour ob-

jec d'empêcher par les difpOiitions mêmes déf-

aites Lettres Patentes ce 1717. Réqueroit à

ces caufes ledit Forceville
,

qu'il plût à Sa
MâjeRé fur celui pourvoir : Vu la Requête,

les Sentences des Juges des Traites , rendues

en faveur defdits iîeurs de Vaullabk-,' , k Bouis

& de la Haye
les 25 Octobre

les ades d'appel interjette par ledit Force-
ville defdites Sentences des 17 , 20 & Z2
dudit mois de Novembre ; les articles ÎII , IV"

l^Xdes Lettres Patentes du mois d'Avril 1717,
iervant de Règlement pour le Commerce des îiles

?^ Colonies Françaifes de l'Amérique , enfem-

bie l'avis des Députés au Bureau du Commer-
ce : oui le rapport du fîeur Orry , Conieil-

ler d'Etat U ordinaire au Confeil Royal , Con-
«rôleur Général des Finances LE ROI , en foa

Confeil, a évoqué & évoque à foi &: à fon

Confeil , les appels interjettes par ledit Jac-

ques Forceville, des Sentences rendues par les

Traites du Havre , les 25 Odobre , 15 &: 21

Novembre de l'année dernier e & dont eii q lef-

tÎQa i & y f^ifknt droit . 0^ j::„. v? que les Let'

David l'aîné ^ Jean Feray ,

14 & 21 Novem.bre dernier ,



des Colonies Françaîfes. ^ t^'f

très Patentes du mois d'Avril 17 17 ,
feront exé-

cutées félon leur forme U teneur ; en confequen-

ce , fans avoir égard auxnires Sentences ,
qui

font & demeureront infirmées ,
ordonne Sa

Majellé que lefdits fieurs VauiUble, le Bonis

hc do la Haye , David Faîne U Jean Feray ,

feront tenus, chacun à leur égard, de payer

les droits d'entrée desmarchandifesarTivees.de

Marfeilie & de Dunkerque U par eux déclarées

aux Bureaux des Fermées du Havre , à la àd-

tination de l'entrepôt pour les I(les^& Colonies

Françaifes de l'Amérique , conformément à Far-

ticle Xdefdicer. Lettres Patentes de 1717. Fait

au'Confeil d'Etar. du Roi, tenu à Vevfailles,

le quatre Septembre mil fepî cent quarante-deux.

Shné, GUYOT , Sur rïmprhié.

J A fûrtie de ce Recueil ,
qui concerne le^ Commerce de Cruinée , fe^t fcrvîr de fnp-

pléraent au Code Noir
y

qy^e l'on trouvera a

fin de c Kecu^iU

las

f^
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COMMERCE
DE GUÎNE'E.

immMm

y^ R R E S r
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI.
Qui exempte de tous droits définie , tou-

tes les marchandifes qui feront portées
aux cotes de Guinée.

Du i8 Septembre 1671.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROî
, s'étant fait repréfenter en fon Con»

leii 1 Arrêt rendu en icelui Je 4 Juin der-
nier

,
portant entr'autres chofes

, qu*à cora«
mencer du premier Juillet enfuivant ,Ies mar-
chandifes qbij feront chargées dans les Ports de
rrance

, pour être portées aux îfles de l'Amé-
rique

, occupées par les Sujets de Sa Majefté,
seront exemptes de tous droits de fortie

, &:
autres généralement quelconques: Et Sa Ma-
jefté dé/Irant que les vaiiTeaux , tant de la
Compagnie des Indes Occidentales, que des
autres particuliers Français , qui feront lors
chargés dans lefdits Ports de France

, pour né«

il



de Gutnve. ^
r^f

«nrVr '^nvi côtes de Guinée ,
6c traite des Ne-

^ : : pour îr^ues mes ,
jouiiTent de la même

Lcmption ; oui le rapport^ du ^^ur Colbm

Confeiller ordinaire au
^-^^%\^^y^.\V^o^'p

tiôleur Général des Finances. SA l\iAJLoi..

EN SON CONSKIL, interprétant en tant qu.

befoin feroit, ledit Arrêt du 4 ^^^^^
/.f^.'le".

„ier, a ordonné :k ordonne que toutes le.

Irchand.fes qui feront chargées ^an^ les^^a^f-

feaux de la Compagnie des Indes O^^^^f^^f '

8. des autres Sujets de Sa Majefte ,
oans U

Ports de ce Royaume ,
pour être portées .me

X de Guinée ,
jouiront de exan^pnon de.

dro s de forne portée par ledit Arrêt
, ihj

à la charge par les Marchands, Maîtres Ca-

nitain-s & Propriétaires des Kavires ,
de iaire

[e"s ?oumiaions au Corr.mis des Bureaux aes

Fermes» unies des Ports ou ils chargeront,

d'y taire leur retour , & de rapporter cerihi^

ratd-lnn- d^^charge en Guinée, des Commis

^.e la Compagnie des îndes Occidentales ,
^a

peine d^écre déchus de ladite exemption c. ce

ooooliv. d'amende ,
applicable_ moitié a Sa

niajeaé U autre moitié à rhupitai ^}^^^
Fa r au Conf.il d^itat du Roi , Sa Majcrté y

écant, tenu à Paris , le dix-huitieme jour de

Septembre mil f^x cent^ foixante-onze. :^igni' ,

Rakchin. Sur rîmprimé»

{b) Voyez, les articles 6 , J & 8 des Lett

tnoisde Jcirvier lji6 cl-apres.

Sui^pUh ici l'arrêt du 15 J^'-^^-'^ ^^73 m<^ ^^

Paîintes

F iv
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'M'-m-'mmmmmh
^ -^ X T R A I T

i)E UÈDir DU ROI^
Pour i'établilTement d'une Compagim

de Guinée,

Diimois dejafî'vier i6Zf,

LOFÎS par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre: A tous préfens &a venir Salut.... A ces Causes... Les mar-

chandifesde toutes fortes, que la Compagnie
fera apporter pour fon compte des Pays de fa
conceffion

,
ou des Ifles de l'Amérique

, feront
exemptes, conformément à PArrêt de notre
Confeil du jo Mai 1664 , (a) de la moitié des
droits, a Nous, ou à nos Fermiers apparte-
nans

, mis, ou à mettre aux Entrées
, Ports

& Havres^e notre Royaume ; faifant défenfes
a nofdirs fermiers

, leurs Commis & to-us au»
très, d'en exiger au-delà du contenu aux pré-
lentes, à peine de concuHion & de refiitutîon
du quadruple. Fai fon s défenfes , conformément
a 1 Arrêt de notre Confeil du 12 Février i65^
aux Maires

, Eclievin'î , Gonfuls , Jurars , Sin-
dics & Habitansdes Villes

, d'exiger de ladite
Compagnie aucuns droits d'Odroi, de quelque
nature qu'ils foient , fur les denrées & marchan-
Qifes qu'elle fera tranfporter dans fes magafins
£^ ports de mer

, pour les charger dans fes

( a
) a-devnntpage 6. Cette difpo/tlon efl confirmé?. & in^

Urprctee fsr l'^.rrit dn Cmfsil du ^ Mau léSS , mùCmi,



de Guînée^^
^ ^^f

X^ainfeaux; defqLiels droirs nous aVorts déchar-

gé ladireComDagnie & lefdites denrées ^ mar-

chaadiL^s , nonobllant toutes Lettres, Arrêts Se

claufes contraires. Déclarons pareillement ,
con-

formément à l'Arrêt de notre Conieil du lo

Mars 1695 , ladite Compagnie exempte de tous

les droits de péages , travers, paflliges &_ au-

tres impofitions qui fe perçoivent aux Rivières

de Loire , de Scène & autres fur les iutaïUes

vuides , bois merrain , & bois à bâtir Vaif-

ieAi\)i , appavrenant à ladite Compagnie : Com-

me aufïi' jouira , fuivant les Arrêts de notre

Confeil des 24 Avril & 26 Août 1665 de

fexemption ^i imrauniïé de tous les
^

droits

d'entrée ^ de foitie , Se du bénéfice de Ten-

trepôt des munitions de guerre 8^ de bouche,

bois, chanvres, toiles à faires voiles, coida-

ges .
goudrons ,

canons de fer & de fonte y

poudre , boulets , armes . Si autres cKofes gé«'

néralement quelconques de cette qualité
,
qus

ladite Compagnie fera venir pour Ton compte ,

tant des Pays étrangers que de ceux de notre'

obéifTance ,'roit que lerdites chcfes foient def-

tinées pour l'aviduaillement , arm.ement ,^-ra-

doub, équipement, ou conftrudion^ des Vaif--

feanx au'elle équipera-, ou fera conlîruire dans

nns Ports , foit qu'elles doivent êtrôvtranfpor»

téesaux lieux de fa conceffion. j^^^ q^'^nt aux

mirchandifes deîHnées pour lefdits lieux (a)

^ pour les îiles U' Colonies Frangaifes de

rAmérique , elles jouiront de Pexemption des

droits de fortie , conformément aux Arrêts de

notre Confeil des 18 Septem.bïe 1671 ,
S^^

I
( a ) Voyez l'art.

16 & 171^.,

6 des Ijef. Pat'.



il

'^3^ Commerce
J^ovembre audit an , même en cas qu'elles for»
lentparle Bureau d'Ingrande , encore qu'il ne
âoit exprimé dans lefdits Arrêrs. Jouira en ou-
ïre ladue Compagnie

, de toutes autres exemp-
ïions

, franchifes , décharges & immunités
, que

îjous avons accordées à la Compagnie des In-
<les Occidentales & à Ja Compagnie du SénéPaî
|3ar notre Hdit du mois de Mai 1664, & par
jes Arrêts de notre Confeil , donnés en faveur
<ie I un & de l'autre Compagnie

, que nous vou-
lons être exécutés

, commes'ilsavoientété ac-
cordés au nom de la Compagnie de Guinée. Snr
d imprimé*

A R R E s T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Poncernam Vexemption de la moitié des

droits , accordée à la Compagnie de
Guinée

, fur les marchandifes provenant
de fon commerce.

Du 9 Mars 16^^,

'extrait des Regijîres du Confeil d'Etat.

SUR les Requêtes refpeaivement préfentées
au Roi en fon Confeil ; Tune , parMe. Jean

Fauconnet, Fermier du Domaine d'Occident &
autres Fermes unies ; & l'autre, par les ïntérerfés
en la Compagnie de Guinée; celle dudit Fau-
connet contenant que

, bien que par le Bail qui
îui a été fait dudit Domaine d'Occident , il

:éoive & foie en poir^iTion de jouir à^% droirs de



de Gumèe. ^^IJ

40 fols pour chaque
^f-'r^^''\f't{Zt

liaue H de crois pour cent de 1
eftimation fl.s

;;i;ch;ndifes venan^erahes mes. tout a,„fi

qu'en a bien & dùementjo^i Me. J^^/;"^' ;"';

précédent Fermier dudit Domame ,
fan ..ame

exemption enfaveur de qui que ce ï°' ' f^'

moins^es intéreffés en ladue t.ompa_gn,e de

Guinée prétendent ne devou P='nJ; .,^^

rroitié defdits droits , fous prétexte d un artic

fequ'Us ont fait inférer dans leurs pr'V'leges .

enclore qu'il ne confifte qu'en fe.empt.ot, d s

droits des cinq groffes Fermes fe"lemen^. .ou

à-fait différens de ceux con>pris au Bail dudit

Domaine d'Occident , dont .lefd'ts nteteffes ea

ladite Compagnie de Guinée
'f

"f™"^ '
. P^^'A

ment ; à laquelle prétention le Suppliant eft

d'autant plus obligé de s'oppofer ,
que, ii elle

«voit lieu , la Compagnie du Sénégal feiou n

droit de prétendre la même exeinption ,
de la-

quelle , non plus que les intérelTés en laoïte

Compagnie de Guinée ,
elle

^\)^^^^^,^"Z'

t

que le Suppliant feroit dans rimpoffibilite de

foutenir fa Ferme , à moins d'une indemnité

ptoportionnée au préjudice & à la perte qo .

Luffriroit: requérant à ces caufes ,
quil pl"t

à Sa Majefté fur celui pourvoir , ce iailant

,

conformément au réfultat du Confeil ,
^^'f]^'

ce au Suppliant la Ferme dudit Domaine d Oc-

cident, du 7 Avril 1685 , lequel fera exécute

félon fa forme & teneur, ordonner que ieldus

intéreffés en ladite Compagnie de Guinée, li-

ront tenus de payer au Suppliant les droits de

40 fols pour chaque cent pefant de luc.e K

^ofcoades, venant defdi.es lOes de l'A mén-

eue , & de trois poui cent de reftimation des
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fe marchaadifes ve-nan- défaites îfles ; fkilanr^^.mes âuxciits inrérefles & tous autres de
trouoierje Suppliant en la jouifTance defdits
?^« ,

a peine (.12 tous dépens , dommages 'èi

S "r^
•

''-'" ^'"^ -^^^ér^é, en la Compa-
•

ié^^'^i^r^'
contenant que Sa. Majeité a-

^e/Ireietabhiïement de la Compagnie de Gui-
née par pluneL^rs raifons

; premièrement
, par»

ce qu il lui a paru qu'il ëtoit néceffaire à U
conferv^tion au Commerce & des Cblonies.
França.^(^s de. Ides de l'AcBerique

, qui ne peu-
vent faire leur culture qu'avec le fecours des
^^egres^ que les Supplians leur fburniff^nt ; & en
î^icond iieu

, parce qu']{ eiî. avantageux à TEtar
par .e Commerce de la poudre d^or

, que-îes^
vanîeaux de la Compagnie traitent en échange

-
des merceries & autres manufadures de Fran^
€| de peu de valeur

, en quoi Ja Compagnie^
-ei^d autant plus favorable. Quant à Ton droit,
•31 s., ionae fur un Edir enregiilré au Parlement
^^ en Ja Cour des Aides , plufieurs mois avant
que la Compagnie îin , & auffi avant que Fau^
Gonnec eût le bail du Domaine d'Occident.
l^ans cethdit

, Sa Majeilé s'eit expliquée fi ner^
tement

, pour faire connoître qu'Eîie vouloir
que iesmarchandiiesque la Compagnie anpor^
teroit en France pour fon compte , fJr Tes
Vaiffeaux, fuifent exemptes de îa moitié des
droits mis

, ou à mettre , aux Entrées , Ports.
& Havres du Royaume

, qu'il y ^ lieu de s'é-
tonner comment Fauconnet ofe inflller le con-
traire

, & dire que c'eft une claufe qui a Hé
grifiee par les xx^éx^Çîé^, II fuiîiroir en à^v,^
ffioîs^de répliquer que c'eft une condition infé-
îée dans un cirre public d'un Edit , fous là
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foi' duquel les Supplians le font cîiargés de

Tentreprife du Commerce de la côte de Guinée ;

condition au relie que Fauconnet n'a pu ignorer

lorfqu'il a pris fon Bail, puifqu'elle avoic été pu-

bliée par l'enregilirement qui en avoir été fait

dans le mois de Janvier précédent , trois mois

avant le Hail de Fauconnet ,
qui fe doit im-

puter à lui-même, de ce qu'en prenant fon

Bail , il n'a pas mieux pris fes précautions

poijr le fait d'une exemption accordée à un

tiers avant l'adjudication à lui faite. L'article

de l'Fdit ell conçu en ces termes: Les mar"-

ehanâïÇes de toutes fortes ,
que la CampagKte

fera apporter ,
pour jon conivte , des Pays de

ja concejjlon . ou des Ijhs de rAmcric^ae .feront

exemptes , conforrûé^nent a V Arrêt de notre

Confeii du 30 Mrà lot^^^ la moitié des droits

à nous appartena'fis , ou à nos Fermiers , rfits

eu à mettre , aux Entrées , Ports Cif Havres

de notre Royaume ; faifa?2t defenjes a nos Fer-

rniers ^ leurs Commis^ a tous atitres-, d'en exiger

au-delà du contenu aux préfentes , à peine de'

soncufjion ^ de refyitution du quadruple^ Q>'2

cQitQ énonciation 6c les peines portées par le-

dit arîi"cle» font voir manifelleraent qu'il a été

mis en connoiiïance de caufe ,
que l'Arrêt du

Confeil du 7,0 Mai' 1^664 énoncé audit arricle,

donne précifément à îa Compagnie des Indes

Occidentales la moitié des droits des Fermes,

fur toutes les marchandifes qu'elle fera venir,

dont Sa fvîaj. lui fait don , au lieu de 40 iiv. par

ronneau , que le Roi avoir accordé à ladite

Compagnie r Que cette exemption de la m.oitié

des droits équipolloit iu-^em-ent aurcdires 40 iiv.

par tonneau
,
parce que les droits fur îevfucres

étoisat aux ea^rées- de 4, llviss par quintal
j

r
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cq qui monîoit à 80 liv. par tonneau , dont îa

moitié , dont on donnoit l'exemption, rêve-

noie jugement auxdites 40 liv. Que , s'il a plu,

depuis ce tems , à Sa Majefté , de décharger

les droits d'entrée de France de 40 fols 6c de

les porter à la Ferme du Domaine d'Occident,

cela n'auroit rien dû changer aux privilèges de

la Compagnie des Indes Occidentales, fi elle

avoit fubfîRé ,
qui étoit cette même exemption

de 40 fols par quintal, dont 20 fols auroient

été pris fur la Ferme des cinq greffes Fermes , 8c

20 fols fur celle du Domaine d'Occident : Qu'il

ne faut point tirer de conféquence fî, du tems

du Baild'Oudiette, les intéreffés en la Compa-
gnie de Guinée n'ont pas joui dudit privilège ,

puifqu'ils n'ont point été en état d'en jouir, la

nomination de leurs perfonnespour compofer la-

dite Compagnie, n'ayant été faite qu'au mois

de Mai 1685 , & leurs premiers Navires n'étant

partis de France que depuis le mois de Juillet

de la même année que Fauconnet eft entré en

jouiffance de ladite Ferme du Domaine d'Oc-

cident ; que les intéreffes en ladite Compagnie

de Guinée n'ont accepté la nomination qui a

été faite de leurs perfonnes , que fur la foi de

ladite Déclaration & des privilèges y contenus;

qu'ils fe font mis en de greffes avances & font

encore obligés , par ordre de Sa Majefté , de

faire de nouveaux établi^emens pour la traite

de la poudre d'or, ce qu'ils feroient abfolument

contraints d'abandonner, s'ilsétoient privés de

cette exemption & de la grâce qu'il a plu à Sa

Majefté de leur accorder ; que l'exemple de

la Compagnie du Sénégal ne peut point être

tiré à conféquence contre le Suppîians ; car,

outre qu'il pourroit être que par les Lemes dé



i
de Guinée, ï_^f

Ton étâblilTement, elle n'eût pas un privilège

aufli formel que celui de la Compagnie de Gui-

née , il eft fur d'ailleurs qu'e.tle n'a pas tant de

raifons de le demander ,
puifqu'elle n'eft pas

engagée en de fi longs & de fi périlleux voya-

ges , 6>: par conféquenc en de fi grandes dépen-

fes, la conceffion de la Compagnie de Guinée

commençant à la rivière de Serralyonne ,
jus-

qu'au Cap de Bonne-Efpérance ; au lieu que

celle du Sénégal ne va que jufqu'à la rivière

de Serralyonne, joint que lad. Compagnie du Sé-

négal n'ayant pu foutenir les dépenfes de ce

Commerce , les Ifles^en fouffrant confsdérable-

menc, Sa Majefté s'eft trouvée obligée de ré-

voquer fon privilège Se de choifir de nouveaux

Sujets pour former une nouvelle Compagnie ,

à laquelle elle a bien voulu donner quelque

exemption particulière ,
pour lui donner lieu

de pouvoir foutenir ce commerce: requérant à

ces caufes , les intéreffés à la Compagnie de

Guinée, qu'il plût à Sa Majefté , fans s'arrêter

à la Requête de Fauconnet, dont il fera dé-

bouté , ordonner que l'Edit d'établiflem-ent de

la Compagnie de Guinée du mois de Janvier

1685 , fera exécuté félon fa forme & teneur ;

ce faifant , & conformément à icelui , les Sup-

plians maintenus en la jouiffancede tous droits,

privilèges , immunités & exemptions à elle ac-

cordés par ledit Edit ; & en conféquence que

les marchandifes de toutes fortes ,
qu'elle fera

apporter pour fon compte des Pays de fa con-

ceiîion & des îfles de l'Amérique , demeureront

exemptes , conformément à l'arrêt du 30 IViaî

1664, de la moitié de tous droits appartenant

àSadite Majefté, ou à fes Fermiers , mis, ou

à mettre aux Entrées, Pons £c Havres du
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Fioyaumg ; défenfes audit Fauconnet 6-' à tous
autres Fermiers du Domaine d'Occident , à'^n
exiger davantage, à peine de concuiriori 8c de
reftituîion du quadruple , h. Fauconnet con-*

damné aux dommages & intérêts des Supplians,
pour la contravention par lui apporté à Fexé-
eutjon dudit Edit du mois ds janvier 1685.
Vu lefdites requêtes, comme auffi celle de Pierre
Domerge

, Fermier des Domaines de Canada &
autres termes unies ,, tendant à même fin que la-

Requête dudit Fauconnet , enfenible ledit Edic
d'établiîTement de la Compagnie de Guinée du
raois de Janvier 1685-.; IVirrêt dénomination
faite par Sa Majefté , des perfonnes qui corn-

pofeat ladite Compagnie, du 12 Mai 1685 ; l'Ar-

rêt du Confeiidu' 30 Mai 1664.,; leRéfuliat du-
Confeiidd^y Avril 1685, qui adjuge 'à Fau-
connet la Ferme du Domaine d'Occident, &
tout confidéré r oui le rapport du fieu? le Pel-
letier , Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur-Général des Finances, LE ROÎ ,

en fon Confeil, faifant droit fur lefdites Re^
quêtes refpedives , ayant aucunement égard à
celles des intéreffé;; en la Compagnie de Guig-
née, a ordonné & ordonne, conforroémen-c
aux Lettres d'établi iTement de ladite Compa='
gnie , quêtes marchandifes de toutes fortes ,

qu'elle fera apporter pour fon compte , des
Pays de fa concellion , feront eîremptes de; la-~

moitié Ge;-î droits (^^) appartenant à Sa Majef--
ré j ou à fis Fermiers , mis, ou à mettre auX'
Entrées j Ports & Havres du Royaume ; 8c à-

Fégard des fucres £<: autres marchandifes des

{â) Voyez, l'article ^: dssLett'reS' Paterae; dy. msis^ds J.
'oier lyiô,-
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Ides de TAmérique ,

que ladite Compagnie

pourra en rapporter, provenant de la venta

des Nègres & autres marchandifcs qu'elle y
aura tranfportées des côtes de Guinée , qu'elle

jouira pareillennent de l'exemption delà moitié

defdits droits, jufqu'à la concurrence feulemenc

de ce qui lui aura été donné en payement des

Né(7res & m^archandifcs qu'elle aura fait tranf-

porter des côtes du Guinée , dans lefdites^Iiles,

fuivant les certiHcats qui en feront délivrés par

l'Intendant èfdites Hles , ou fes Subdélégués-

en fon abfence. Fait auConfeil d'Etat du Roi,

tenu à Verfaiiies , le neuvième jour de Mars

mil fix cent quatre-vingt-huit. Sh^^e , ROUIL-

LET. Tire de l'Hifioire de la Compagnie des

Inde S'

mmm^mm^m'^^''^^wsM
LETTRES PATENTES.

DU ROI
,

Données à Farts , an mois de Janvier l/ld.

LOUIS ,
par îa grâce de Dieu , Roi de

France 8c de Navarre : A tous préfens 8c

avenir , Salut. Par les Lettres Parentes du feu

Roi notre très-honoré Seigneur & Bifayeul , du

mois de Janvier- 1685 , il auroic été établi une

Compagnie '.{ous le titre de Compagnie d.e Gui-

née ^
pour faire pendant Fefpace de 20 années,

à l'exclafion de tous autres , îe Commerce des

Nègres , de la poudre d'or U de toutes les au-

tres marchandifes qu'elle pourroic traiter es cô-

tes d' Afrique depuis la Rivière de Serraiionne

Udufivemenc jufqu'au Cap de Bonns-Efpéràn-
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ce , & iî auroit été attribué à cette Compa-
gnie plufieurs exemptions , & entr'autres celle

<ie la moitié des droits d^entrée fur les mar-
ehandifës de toutes fortes , qu*eile feroit ap-
porter des Pays de fa concefFion & des Ides de
l'Amérique

,
pour fon compte. Quoique le ter-

me fixé par ces Lettres Patentes fut expiré,
le feu Roi notre îrés-honoré Seigneur, auroit
trouvé bon , à caufe des engagemens où cette

Com[)agnie étoit pour la fourniture des Nègres
auxîndes Hfpagnoles, qu'elle continuât de jouir
des mêmes privilèges & exemptions 5 fous le

nom du traité de rAfiîente , jufqu'au mois de
Novembre 1713 , & les Négocians de notre
Royaume ayant alors repréfenté qu'il couve-
noit au b'en du Commerce en général & en
particulier à l'augmentation des liies Françaifes
de l'Amérique, que le Commerce de la côte
de Guinée fût libre, le feu Roi ne jugea pas à
propos de former une nouvelle Compagnie

,

quoique plufieurs peifonnes fe fuflenr offertes

pour la compofer. ¥a comme nous voulons af-

furer la liberté à ce Commerce , & traiter fa-

vorablement les Négocians & Marchands qui
l'entreprendront , pour leur donner moyen de le

rendre plus confidérable qu'il n'a été par le

paffé , & procurer par là à nos fujets des Ides

Françaifes de l'Amérique , le nombre des Nè-
gres néceffaires , pour entretenir 8c augmenter
Ja culture de leurs terres. A ces Causes U au-
tres , à ce nous mouvant , de l'avis de notre
très-cher & trés-araé oncle Duc d'Orléans

,

Kégent ; de notre très-cher Sctrès-amé coufin le

Duc de Bourbon; de notre très-cher & très-

amé oncle le Duc du Maine ; de notre très-cher

Se trés-amé oncle le Comte de Touloufe , 8c au*
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très Pairs de France , Grands & Notables Per-

fonnagps de notre Royaume , Z< de notre cer-

taine fcience ,
pleine puifTance & autorité Roya-

le , nous avons , dit , ftatué & ordonné , di-

fons , ftatuons & ordonnons , voulons, 8c nous

plaît ce qui enfuit.

ARTICLE PREMIER.

Nous avons permis U permettons à tous le*

Négocians de notre Royaume, défaire libre-

ment à Tavenirle Commerce des Nègres, de

la poudre d'or , & de toutes les autres marchan-

difes qu'ils pourront tirer des côtes d'Affrique ,

depuis la Rivière de Serralione inclufivement

jufqu'au Cap de Bonne-Efpérance , à condition

€[u'ils ne pourront aniver , ni équiper leurs

Vaiiïeaux que dans les Ports de Rouen , la Ro-

chelle , Bordeaux & Nantes (a).

II. Les Maîtres & Capitaines des VaifTeaux

qui voudront faire le Commerce de la côtede

Guinée , feront tenus a'en faire la déclaration

au GrexTe de l'Amirauté établie dans le lieu de

leur départ , & de donner au Bureau des Fer-

mes une foumiflion ,
par laquelle ils s'oblige-

ront de faire leur retour dans l'un des Ports de

Rouen , la Rochelle , Bordeaux & Nantes , fans

néanmoins que les Vaiiïeaux qui feront partis

de Rouen , la Rochelle & Bordeaux ,
puiflent

faire leur retour à Nantes {h) & à Saint-iVIalo.

( rf ) De Samt-Mdlo , de Cette , & tous les autres auto^

rife's â faire le Commerce des Colonies Francaifes. Voyez, l'ar-

ticle 9 de ce Reniement , les Lettres Patentes du mois de Ja*i^

vieriji9, & l'arrêt du Confeil du 30 Septembre ij 14..

( b ) Quid , y? les Vaifeanx partis de Mantes font leur re-

tour à la Rochelle , eu à BurdeanK ? Voye?^ VlnfiruSiim du

24. M<tri 1717. Infrà.



ëmSi

14-0 Commerce
lîî. Les Nëgocians dont les Vaiffeaus tranf-

porteront aux Ides Françaifes de l'Ame'rique
des Nègres provenant de la traite qu'ils auronc
faite à la côte de Guinée, feront tenus de payer,
après le retour de leurs VaiiTeaux dans l'un des
Ports de Rouen , la Rochelfe , Bordeaux &
Nantes , entre les rîiains du Tréforier général
de la Marine en exercice , la fomme de^20 liv.

(a' par chaque Nègre qui aura été débarqué
auxdites liks/lont ils donneront leur foumiffion
au Greffe de PAmirauté , en prenant les con-
gés de notre très-cher & très-amé oncle Louis-
Alexandre de Bourbon , Comte de Touloufe

,

Amiral de France. Et à l'égard des Négocians
,

dont les VaiiTeaux feront feulement la ?raire de-

là poudre d'or & d'autres marchandifes à la-
dite côte , ils feront tenus après le retourda
leurs Vaifleaux dans Vm\ defdits Ports , de
payer entre les mains du Tréforier de la Ma-
rine la fomme de 3 liv. pour chaque tonneau
du port de leurs Vaiffeaux, pour être le pro-
duit defdits 20 livres, 8<: trois livres^ employé
{}ar les ordres du Confeil de. la Marine , à l'en-

tretien des Forts & comptoirs qui font, ou fe-

ront établis fur ladite côte de Guinée, de la-
quelle dépenfe nous deineurerons chargés à l'a-

venir.

IV". Exemptons néanmoins du payement du-
dit droit de 3 liv. par tonneau , pendant les-

trois années prochaines & confécutives, à comp-
ter du jour&: date de l'enregiftiement des Pré-
fentes 5 ceux de nos Sujets dont les Vaiffeaux
ne feront à ladite côte de Guinée que la feule

( « ) Cette Comme a été modérée par les Déclarations des î^
S^écemhe ïjl6 , & Novembre ijzx. Voyez, le Code Hfiir «i-*
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traite de Tor Se marchitndifes autres que des

Kc'pjes.

V. Voulons que les marchandifes de toutes

fortes
,
qui feront apportées des cotes de Gui-

née , par nos fujets , à droiture dan.s ies Pons

de Rouen, la Rociiclie , Bordeaux & Nantes

{a) Toient exemptes de ia moitié de tous droits

{h) d'entrée , tant de nos Fermes que locaux,

mis &: à mettre. Voulons auffi que les fucres ^
autres efpèces de marchandifes

,
que nofclits

fujets apporteront des liies Françaiies de TA-
mérique , provenant de la vente & d-j troc

d'js Nègres {.c) ,
jouiffent de la même exemp-

tion en juiiiiiant par un certificat (d du lieur

Intendant aux lues, ou d'un CommiiTaire- Or-

donnateur , ou du Commis du Domaine d'Oc-

cident, que les miarchandifes embarquée^ aux-

dites Ides
,

proviennent de la vente lâi du troc

des Nègres , que les VaiiTeaux y auront dé-

chargés ; lefquels certificats feront mention du

nom des Vaifisaux & du nombre des Nègres

qui auront été débarqués auxdites Ides , & de-

meureront au Bureau de nos Fermss , dont

les Receveurs donneront une ampliation , fans

frais , aux ( apitaines , ou Armateurs ,
pour

fervir ainil qu'il appartiendra. Faifons défen-

C A ) ^4Joiitez le Havre & Honfleur , fuivant V^rrèt du lï

d^^o'it i^i 6. Vcyez. l'izrt. 1 , ô' la Note (a) pag. 140.

( b ). Excepte celui de trois pour cent ^ confûrme^ncvt aux
^

arrêts du Confeil des zz Nove>7i-hre ijîS ,
ô" 26 Mars 1732.

Voyez, l'additicij au Code Noir , ci-après.

(c) Voyez, l'arrêt du CoKfeil du z$ Janvier l'jië dans

Vaddition au Cadc Ncir ^
ô" celui du il yAvttt audit an ^ ci-

après.

(d ) Voyen les Ordonnances du Roi des 6 Juillet 1734 5
&"

5 I Mars 1741 , qui règlent la forme des certificats de U îï.iiîë

iies Nègres, addition au Code Moir,

r
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fes à nos Fermiers , leurs Procureurs ou Com-
mis , de percevoir autres , ni plus grands droits,

à peine du quadruple.

Vï. Les toiles de toutes fortes , la quincail-
lerie, la mercerie, la verroterie, tant fimple
que contrebrodée , les barres de fer plat , les

fufils , les fabres & autres armes , & les pierres

à fufil , le tout des fabriques de notre Royau-
me , enfembls le corail , jouiront de Tesemp-
tion de tous droits de 'fortie dûs à nos Fer-
mes {a) tant dans les Bureaux de leur paiTage ,

que dans ceux du Port de leur embarquement,
à la charge qu*elles feront déclarées pour le

Commerce de Guinée , au premier Bureau de
nos cinq grolTes Fermes, & qu'il y fera pris un
acquit à caution en la manière accoutumée,
pour en aîTurer l'embarquement dans un def-

dirs quatre Ports, jufqu'au quel tems lefdites

marchandifes feront mifes dan'j les magaHns
d'entrepôt fous deux clefs différentes , dont
fune fera gardée par le Commis de l'Adjudi-

cataire de nos Fermes , & l'autre par celui qui

Tara prépofé par les Négocians , le tout à

Jeurs frais ; 8c à Tégard des vins d'Anjou

& autres crus des côtes de la Piiviere de Loire,

deftinés pour la Guinée, il en fera ufé comme,

à l'égard de ceux dei^inés pour les îfles Fran-

çaifes de l'Amérique , fuivant l'Arrêt de notre

Confeil du 23 Septembre 1710 (b). Et pour ce

qui coDcerne les vins (c) de Bordeaux , nous

voulons pareillement qu'il en foit ufé delà mê-

{a) Voyez, les arrêts du 18 Septembre 1671, page 126^ ô*.

jf Juillet 16 J^^
page 12.

\b) Voyez, ci-devant^ page 55.

(c) Les eaux-de-'vie doivent jouir du même privilège
j /we-

'PAfit l'ardre dy, Cmf?il du 35 Février ijzo ci-aprcs.

^
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me manière qu*il fe pratique à l'égard de ceux:

qui y font embarqués pour les Hles Françaifes

de l'Amérique , en y prenant le chargement d&f-

dits vins, 8c y faifanc les foumiPiions accoutu-

mées.

VH. Permettons auxdits Négocians d'entre-

pofer , dans les Ports de Rouen , la Rochelle ,

Bordeaux & Nantes , les marchandifes appellées

cauris, les toiles de coton des Indes , blanches,

bleues Se rayées ; les toiles peintes , les criliaux

en grains , les petits miroirs d'Alleniagoe , le

vieux linge îk les pipes à fumer
,

qu'ils tire-

ront de Hollande & du Nord par mer feule-

ment pour le Commerce de Guinée ; voulons

aufîî qu'ils jouiflent du même entrepôt, pen-

dant l'efpace de deux années feulement , à

compter du jour & date de l'enregilhement des

préfentes ,
pour les couteaux Flamands , les

chaudières & toutes fortes de batteries de cui-

vre , le tout à condition que lefdites marchan-

difes étrangères feront déclarées , à leur arri^

vée , aux Commis des Bureaux de nos fermes,

& enfuite dépofées dans un magafin
,

qui fera

choifi pour cet effet , fermé à deux cJefs ,

dont l'une reliera es mains du Commis des Fer-

m.es , & l'autre fera remife à celui que les

Négocians prépoferont , le tout à leurs frais.

VIII. Les Commis de FAdjudicaraire de nos

Fermes et> chacun defdirs Ports , tiendront un

regilire qui fera cotté & paraphé par le Direc-

teur de nos Fermes , dans lequel ledit Commis
enregiftrera par quantité , les marchandifes fpé-

cifiées dans les deux articles précédens, à fur

& à mefure qu'elles feront dépofées dans les

magafins d'entrepôt. Défendons auxdits Com-
mis de n'en certifier la defcente fur les acquits à
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cauiion qui auront été pris dans les premiers
Bureaux

,
qu'après que la vérification , i'enre-

g'ii]rement &: la décharge en auront été faits

dans lefdics magafins d'entrepôt , d'où elles, ne
pourront être tirées

, que pour être embarquées
dans les Vailleaux.qui paitiront peur les côtes

de Guinée , & lors de l'embarquement defdi-

les marchandifes , tant étrangères qu'originai-

res du Royaume , pour lefdites côtes de Gui-
Fiée , voulons qu'il en foit fait mention en mar-
ge du regiilre à côté de chaque article d'arrivée,

avec dénoEiination du nom du Vaiileau dans
îequel elles auront été embarquées, & que
cerce menrJon foit fignée , tant par le Commis
des Fermes

,
que par le Prépofé des Négo-

cians , même par le Capitaine du VaifTeau qui

les aura reçues pour les embarquer , ou par
fon Armateur.

IX» Permettons néanm.oins aux Marchands &
Négocians de la Ville de Saint-Malo d'armer &:

d'équjpper dans leur Port des VaiiTeaux pour
la côte de Guinée & pour les îfles Françaifes

de FAmérique^ de faire leur retour dans ledit

Port , aux claufgs, charges, conditions & exemp-
tions portées par les prëcédens articles , en nous

payant pour les marchandifes qui proviendront

de la côte de Guinée, desïiles Françaifes de l'A-

mérique , tels & femblables droits qui fe per-

çoivent à notre profit dans la Ville de Nantes,

outre U par-deffus ceux qui fe lèvent , fuivant

î'ufage accoutumé , dans ledit Port de Saint-

Maîo , au profit de notre très-cher & très-amé

oncle Louis- Alexandre de Bourbon , Comte
de Touloufe , Duc de Pertthiévre , Amiral de

France U Gouverneur de Bretagne. S! DON-
NONS EN MANDEMENT à nos aniés& féaux

Cenfiil-
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Confeilîers , les Gens tenant notre Cour de Par-

lement , Chambres des Comptes 8c Cour des Ai-

des à Paris
,
que ces préfenres ils ayent à faire

lire ,
publier 8c régilker , 8c le contenu en icel-

les ex-^cuter félon leur forme & teneur: Car.

tel eil notre plaifir. Et afin que ce foit chofe

ferme 8c fiable à toujours , Nous avons faic

mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à

Paris, au mois de Janvier, l'an de grâce mil

fept centfeize, 8c de notre Règne le premier.

Signé , LOUIS. Et plus has ,
par le Roi , le

Duc d'Orléans, Régent préfent. Signé y Phe-

1.YPEAUX. Vtfa, \ OYSIN. Etfcellées du grand

fceau de cire verte en lacs de foie rouge 8c

verte.

Rcgifirées , oui ^ ce requérant le Procu-

reur Général du Rot , pour être exécutées félon

leur forme l^ teneur , ^ copies collationnées

e'/ivoyées aux Bailliages t^ Sénéchauffées dît

Ke^^ort
,
pour y être lues

,
publiées ^ regif-j

îrées ; enjoint aux Subftiîuts du Procureur Gé*

néral du Rot d'y tenir la main ijf d'en certifier

la Coxr dans un mois
,
fuivant VArrèt de ce

jour. A Paris , en Parlement , le onzième

Mars 1716 .Signé, DONGOIS. Sur l'Imprimé.

Régifirées aujji aux Parlemens de Rouen O*

àe Rennes , le^ Mai 1716 , {^ a la Cour des

Aides de Rouen , le â^du même mois-

Suppléez, ici l'Arrêt duConfeil du i^ Janvier

171^ , ^ celui du l'è du même mois* Voyez h
Code 'Noir i^ l'addition ci-après
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il

^ R M E S r
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordome que les înarckanàifes qui fe-

ront ûpportées de Guinée , ou des //les

Françaijesde rAmérique
, provenant de

la vente & troc des Nègres , Jeront
exemptes de la moitié des droits d'entrée
dans les Ports du Havre-de-Grace & de
Honjîeur»

Du II d*Août 171(3.

Extrait; des Regifires du Confeil d'Etat,

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, en foa
Confeil

, par le fieur A/Telin , Négociant à
Rouen, & Je fieur Feray, Négociant au Ha-
vre

, qu'au mois de Décembre 17/4, ils ont
fait partir du Havre-de-Grace , le Vaifieau le
»SV. Jean d'Afrique , commandé par Je Capi-
taine Chauvel

, avecpafleport du Roi, pour
aller faire la traite des Nègres fur la côte d'Afri-
que & les porter à Saint Domingue

, pour les

y vendre & en rapporter les retours en den-
rées des Ifles de l'Amérique ; ce qui a été exé-
cuEe,le vaifTeau étant revenu au Havre-de-Grace
chargé de fucres

, indigo, cuirs , bois decam-
pèche, morIiI& caret: mais quoique Sa Ma-
jeilé par Lettres Patentes accordées au' mois
de Janvier T710, ait ordonné que les fucres
6c autres efpèces de marchandifes, que fes Su-
jets apporteroienc des liles dei'Amérlque, pro-
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venant de h vente 6c du troc des Nègres ,

jouiroient, comme celles qui feroient appor-
tées à droiture des côtes de Guinée , dans les

Ports de Rouen , la Rochelle , Bordeaux 8c

Nantes , de l'exemption de la moitié de tous

droits d'entrée , tant des Fermes que locaux
mis & à mettre ; que par Arrêt du 25 dudÎE

mois de Janvier 1716 , Sa Majellé ait ordonné
que les Négocians du Royaume

,
qui ont pris

<ies paffeports dcipuis le mois de Novembre
171 3 , pour envoyer leurs Vaiffjaux à la côte

de Guinée , faire la rraite des Noirs , & qui les

ont tranfporrés aux Ifles Françaifes de l'Améri-

que , jouiroient , conformément auxdites Let-

tres Patentes , de lexemption de !a moitié des

droits fur toutes le"î înarcliandifes provenant
de la traite par twA faite à la côre de Guinée ,-

ou de ia vente dcfdits Noirs , néanmoins les.

Commis du Bu-eau du Havre exigent des

Supplians lep-iycrrçp.tdes droits en entier, pour
les Hiarchandifes du chargement dudit Navire
le S' Jean d'Ajvique - fous prétexte que les

Lettres Patentes du mois de Janvier 1716 ne
nomment quf les Ports de Rouen, la Rochelle,

Bordeaux & Montes , &: que celui du Havre
n'y eft point coi-pris ; Sur quoi les Supplians re»»

préfentent tiés-humblement à Sa Maj. que les

Ports du Havre & de Honfleuront toujours été

réputés dépendans de Rouen , & Iqs feulsoùle
Négocians de ladite Ville de Rouen puifTenc

faire leurs armemens Se la décharge de leurs

marchandifes , .'i^ pouvant "monter à Rouen des
Navires de ia force convenable pour le com-
merce de Guinée, ni pour celui de l'Amérique ;

& que ficela avoic lieu, le privilège accor-
dé par Sa Majelté leur deviendroit entieïement

Gij

i
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inutile. Requéroient , à ces caufes , îes Sup-
plians

,
quSi plût à Sa Majellé fur ce leur pour-

voir, & ordonner que le Fermier des cinq grof-

fes Fermes ne percevra que lamoidé des droits

i'jr îes marchandifes du chargement du Navire
Je S. "Jeafz d^Afrique , & 4^'^ l'avenir les mar-
chandifes qui feront apportées par les Sujets de
tva Majeiié , foit des côtes de Guinée à droiture,

ou des liles Françaifes de l'Amérique
, prove-

nant de la vente & du troc des Nègres, dans

le Port du Havre-de-Grace & de Honfleur ,

jouiront de rexemption poitée parles Lettres

Patentes du mois de Janvier 1716 , ^& l'Arrêc

du 25 du même mois. Vu ladite Requête, les

Lettres Paternes du mois de Janvier 1716 , &
l'Arrêt du 25 dudit mois , oui le rapport. LE
ROI , en fon Confeil , a ordonné Se ordonne
que le Fermier des cinq greffes Fermes ne per-

cevra que la moitié des droits d'entrée fur les

marchandifes du chargemennt du Navire le S*

Vique ^ venant de S. Domingue , Se

provenant de la vente des Nègres , qui y ont

éié tranfportés de la côte de Guinée fur ledit

Navire. Ordonne Sa Majeflé que les marchan-
difes qui feront apportées à l'avenir par les

Sujets de Sa Maj^ilé , foit des côtes de Guinée
à droiture, ou des Ifles Françaifes de l'Amé-

rique ,
provenant de la vente & du troc des

Kégres , dans les Ports du Havre-de-Grace & de

îionHcur
,
jouiront de l'exemption portée par

les Lettres Patentes du mois de Janvier 1716,
g< par PAriêt du 25 du même mois. Fait
au Confeil d'Erat éi\ Roi , tenu à Paris , le

-<in^.iéme jour d'Août mil fept cent feize. ^ig'^é^

KANCHIN. Sm- l'Imprimé.
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Sut>pîéez ici la DécLr.Hio*^ du Roi dtic[Udîor-

X.e Décembre miljept£ey2tjeize> Code Notr^ et-

ûprè^'

INSTRUCTION
Donnée par les Fermiers Généraux au Di-

reâcur des Fermes à Nantes , fur Cexé-^

cution des Lettres Patentes au mots de

Janvier iyi6'.

Du i^Marsiyiy.

î. pUR la quefiion de fçavoir fi les marchan-

O difes chargées aux Ides , que l'on pré-

tend provenir de la vente des Nègres, doivenc

jouir, ù leur retour en France, de 'exemp-

tion delà moitié des droits, îorfqu'eUes arri-

veront par un autre Vaiffeau que ceiui qui au-

ra fait la traite des Nègres, qui n'aura pu ap-.

porter à fon retour toutes les marchandiles des

Colonies ,
provenant de la vente des Nègres :

Comme les Lettres Patentes du mois de Janvier

1716 ne décident pas cette queftion , nous de-

vons 'préfumer que l'intention du Confeil eft,

que dans ce cas , les marchandifes qui viendront

fur un deuxième Vaiffeau , ne doivent point

jouir de l'exemption de la moitié des droiis
,
at-

tendu les abus inévitables qui en arnveroient ;

ainfi vous devez faire payer les droits dans ce

cas
,
jufques à ce qu'il en ait été ordonné autre-

inent par leConfeil (a)*

(a) VOrdonnance dH Roi du 6 JuUlct x-j^^r ^fi
^'""f^^^^' ^^

cette décifion. Voyez, l'addition au Code bUir , ^^^y^F^^^/; .



^)0 Commerce
^ ^^- Sur îa quei^ion des Vai/Teaux venant
des Jiles

,
qui ont fair leur retour à ia Rochelle,

ou a Bordeiiux
, au lieu d^. le faire au Port de

iNantes
, d'où ils font partis , nous ellimons

<qu en vous juilifîanc que les droits ont été payés
à Bordeaux ou à la^ Rochelle , fur les mar-
chandifes chargées fur lefriits Vaifreaux,vous ne
ûQYQZ pas demander aux Marchands de payer,
outre lefdits droits

, ceux de la Prévôté de
liantes, & que dans ce cas, on doit fe conten-
ter qu'ils payent le plus fort de ces deux droits,
^îîî. Les Marchands qui font commerce à la

cote de Guinée, fe plaignent de ce que vous
voulez faire payer les droits furies marchandi-
ies^ embarquées en France, pour la cote de
Guinée

, & qui en font rapportées, pour n'avoir
pu y être vendues: Si ce font des denrées &
rnarchaadifes de France', & que vous reconnoif-
Siez pour faire partie de celles qui ont été
chargées pour la Guinée , fans aucun foupçon
de fraude

, vous ne devez pas leur hliQ payer
les droits, à condition qu'elles feront entrepo-
fées ,^ainfi que les Marchands s'y foumettent

,.

jufquà ce qu'il foit fait un nouvel artangemenj
pour îa Guinée , ou pour ces ïfles. Smu's , LE
GENDRE, DE MOUCIiY, BERTHÉLOT
DE LA PORTE. '

Tire de VHtfioire de îa Compagnie des Indes^

Suppléez ici rArrêt du Confeil du 22 No-
vembre 171S. Addition au Code Norr d-
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L E T ï K E S PATENTES
D U ROI,

Pour permettre aux Ncgoctans de Langue-

doc do faire le Commerce de Gui-^

née (^a).

Données à Paris , au mots de Jar.vkr 1719*

LOUIS , par la grâce de Dieu ,
Boi de

France 8i de Navarre: A tous rrélens Se

à venir ; Salut. Le défunt Roi notre très-ho-

r.oré Seigneur U BifayeuK ayant par Lettres

parentes du mois de janvier 1685 ,
établi une

Ccnipagnie fous le titre Aq Compagnie de Guî-

née y
pour faire , pendant l'efpace de vingt an-

nées , à l'exclufion de tous autres , le Com-

merce des Nègres , de la poudre d'cr & de tou-

tes les autres marchandifes qu'elle pourroit trai-

ter es côtes d'Afiique , depuis la Rivière de

Sarralionne incîuf^vement jufqu'au Cap de Bon-

ne Efpérance , avec pl'sfieurs privilèges &
exemptions , & entr'autrv,s celle de h moiisé des

droirs d'entrée fur les marchandifes de tou-

tes fortes qu'elle feroit apporter des Pays de

fa conceffion & des îfies de l'Amérique pour

fon compte. Et par nos Lettres Patentes, du

mois de Janvier 17 16 , Nous aurions permis à

tous les Négocians de notre Royaume , défaire

librement à l'avenir le Commerce des Nègres ,

(a) Ces Lettrane différent du mois de Janvier ly l6, qii'm

(^Hclques decijîons qti'oa a ajoutées 4 çellêi-a.
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de la poudre d*or, & de toutes les autres mar-
chandjfes qu*ils pourroient tirer des côtes d'Afri-
que

, depuis ia Rivière de Sarralione incJufive-
nient

, j^^^qu'au Cap de Bonne-tfpérance ,à con-
dition qu'ils ne pourroient armer, ni équiper

f"" /aifieaux que dans les Ports de Rouen,
la Rochelle

, Bordeaux & Nantes. Et par autres
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717, Nous
jurions auffi permis à ceux de nos Sujets qui
font le Commerce des Ifles & Colonies Fran-
çaifes de l'Amérique, de faire des armemens
pour lefdites Ifles dans les Ports de Calais ,pieppe, le Havre, Rouen, Honfleur, Saint-
Malo, Morlaix

, Breft, Nantes , la Rochelle,
Bordeaux

, Rayonne 8c Cette ; ce qui a donné
lieu aux Négocians de notre Province de Lan^
guedoc, qui font le Commerce defdites îfles,
de nous repréfenter qu'ils ne pourroient faire
avantageufement ce Commerce , s'il ne leur
«toit permis d'armer dans le Port de Cette des
bâtimens pour faire fur la côre de Guinée
la traite des Nègres qu'ils tranfporteroient aux-
dites îfles , & revenir enfuite dans le Port de
Cette. A CES CAUSES, à ce nous mouvant , de
l'avis de notre très-cher & très-amé oncle le
Duc d'Orléans, petit-fils de France , Régent;
de notre très-cher & très-amé oncle le Duc de
Chartres

, premier Prince de notre fang ; de
notre très-cher & très-amé coufin le Duc de
Bourbon ; de notre très-cher & très-amé coufin
le Prince de Conti , Prince de notre fang ; de
rotre très-cher & très-amé onclS îe Comte de
Touloufe

, Prince légitimé, & autres Pairs de
France

, Grands & Notables Perfonnagps de
îîotre Royaume, & de notre certaine fcience,
pleine pulffance & autorité Royale , nous avonsy
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par ces Préfentes fignées de notre main
,
dit .

Lue & ordonné, dilons , ftatuons & ordon-^.

nons , voulons & nous plaît ce qui eniuu.

ARTICLE PREMIER.

Nous avons permis & permettons à tous les

Négocians de notre Province de Languedoc,

d'armer & d'équiper des VaifTeaux dans le Fore

de Cette, pour faire librement à 1 avenir la

Commerce des Nègres, de la poudre d or ,
bc

de toutes les autres marchandifes qu ils pourront

tirer des côtes d'Afrique ,
depuis la ^^iviere da

Sarralionneinclufivement, jufqu'au Cap de Hon^,

ne-Efpérance. , ,. -n-

II. Les Maîtres t< Capitaines des Vaifleauj,

qui voudront faire le Commerce de la cote da

Guinée, feront tenus d'en faire leurs déclara-

t'.ons au Greffe de l'Amirauté ,
établi dans la

Port de Cette, & de donner au Bureau des ,

Fermes une foumiffion par laquelle ils s obiîge-

ront de fiire leur retour dans îe même Porc

Uî. Les Négocians, dont les VaifTeaux tranl-

porteront aux Ides Françaifes de i'Amerique,

des N-pt-es, provenant de la traire qu ils au-

ront faîte à la côte de Guinée, feront tenus

de payer , après îe retour de leurs Vaifleauic

dans ledit Port de Cette , entre les mams_ du

Tréforier Général de la Marine en exercice ,

la fomme de 20 liv. par chaque Nègre ^qul

aura été débarqué auxdites îiles . dont ils oon-

neront leurs foumiflions au Greffe de 1 Amirau-

té , en prenant les congés de notre très-cher

8. très^am.éicncle Louis-Alexandre de Bourbon,

Comte de touloufe , Amiral de France. Et a

regard des NégQclans dgnî: les Yai^eaux feront
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feulement îa traite de la poudre d'or & d'autres^
-marchandifes à ladite cqiq , ils feront auiîi te-
îius

, après le retour de leurs Vaiffeaux dans
le Port de Cette , de payer entre les mains du
ireforier de la Marine, la fomme de 3 liv.
pour chaque tonneau du Port de leurs Vaif-
féaux, pour être ie produit defdites 20 livres,
& 3 livres employé par les ordres du Confeilde
la Manne, à l'entretien des Forts & Comp-
toirs

, qui font , ou feront établis fur ladite
côte de Guinée

, de laquelle dépenfe Nous de-
Sïieurerons chargés a l'avenir.

IV. Exemptons néanmoins du payement du-
cit droit de 3 livres par tonneau pendant une
année, à compter du jour & date de i'enregif-
trementdes Préfentes, ceux de nos Sujets de
la Province de Languedoc, dont les Vaiffeaux
33e feront à ladite côte de Guinée que la feu-
le traite de l'or & marchandifes autres que des
Kégres.

V. Voulons que les marchandifes de tou-
tes fortes qui feront apportées des côtes de
Guinée par lefclits Négocians de Languedoc ,

à droiture dans ledit Port de Cette , foiene
exemptes de la moitié de tous droits d'entrée,
îant de nos Fermes que locaux , mis & à met*
îre. Voulons au fi] que les fucres & autres ef-
pèces de marchandifes

, que nos Sujets de la-
dite Province de Languedoc apporteront des
îiles Françaifes de l'Amérique, provenant de la
vente & du troc des Nègres

,
jouirent de la

lîiême exemption, en juiiifiant par un certificac
du fieur Intendant aux îfles, ou d'un CommiiTai-
re ordonnateur

, ou du Commis du Domaine
d'Occident , que les marchandifes embarquées
susdites illes, piovisiincDî: de h vents U du
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troc des Nt'gres que les Vaiiïeaux y auront

déchargés, lefquels certificats feront mention

du nom des VaifTeaux 6^ du non^bre des Nè-

gres qui auront été débarqués auxdites Iiles

,

& demeureront au Bureau de nos Fermes ,
donc

les Rece^veurs donneront une ampliation lans

frais aux Capitaines ou Armateurs ^^V^ut

fervir ainfi qu'il appartiendra. Paifons deienles

à nos Fermiers , leurs Procureurs ,
ou Com-

mis , de percevoir autres ni plus grands droits,

à peine du quadruple. .

VI. Les toiles de toutes fortes, les vins_é<:

eaux-de-vie, la quinquaiilerie, la mercerie,

la verroterie , tant fimple que contrebrodee

• les barres de fer plat , les fufils ,
les fabres ^

autres armes & les pierres à fufil , le tout du

cru ou des fabriques de notre Royaume ,
en-

ferable le corail . jouiront de l'exemption oe

tous droits de fortie , dûs à nos Fermes, tant

dans les bureaux de leur paffage
,
que dans

ceux du Port de Cette , à la charge qu elles fe^

ront déclarées pour le Commence de Gumee,

au premier Bureau des nos cinq grofTes Fermes,

& qu'il V fera pris un acquit à caution en la

manière "accoutumée ,
pour en alTurer l'embar-

quement dans ledit Port de Cette, jufques au-

queltemslcfdires marchandifes feront mifes dans

ie magafin d'entrepôt fous deux clefs diiieren-

tes , dont l'une fera gardée par le Commis de

l'Adjudicataire de nos Fermes, ^ l'autre par

celui que les Négocians prépoferont pour cet

effet , le tout à leur frais

VII. Permettons auxdits Négocians de no-

tre Province de Languedoc, d'entrepofer dans

le Port de Cette les marchandifes appelîées co-

ris, les toiks d^ CQton des Indes ^
blanches ^

I

i
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bleues & rayées, les toiles- peintes, pîatFîfes ,

les criftaux en grains, les petits miroirs d'Aile-
naagne

, le vieux linge & les pipes à fumer qu'ils
tireront de Hollande & du Nord, par mer feu-
lement, pour le Commerce de Guinée ( ^ j.
Voulons aufTi qu'ils jouirent du même entre-
pôt pendant l'efpace de deux années feule-
ment

, à compter du jour & date de i'eniegi/lre-
ment des Préfentes

, pour les couteaux Fla-
mands

, les chaudières,, & toutes fortes de bat-
terie de cuivre

, le tout à condition que lefdites
marchandifes étrangères feront déclarées, à
leur arrivée, aux Commis du Bureau de nos-
Fermes, & enfuite dépofées dans un magafia
qui fera choifi pour cet effet & fermé à deux
cJefs

, dont l'une refera es mains du Commis des-
Fe^rmes, & l'autre fera remife à celui que les
Négocians prépoferont , le tout à leur frais.

VIII. Les Commis de l'Adjudicataire de nos-
Fermes

, établis dans le Port de Cette , tien-
dront un regiftre, qui fera cotté U paraphé par
îe Diredeur de nos Fermes, dans lequel ledit
Commis enregilîrera par quantité les marchan-
difes fpécifiées dans les deux articles précé--
4ens

, à fur & à mefure qu'elles feront dépo-
fées dans les magafins d'entrepôt. Défendons
auxdus Commis de certifier ladefcente

, fur les
acquits à caution qui auront été pris dans 'les pre-
îrJejs Bureaux, qu'après que la vérification, l'en-
regiftrement & la décharge en auront été faits
dans lefdits magafins d'entrepôt , d'où elles ne
pourront être tirées, que pour erre embarquées-
dans les Vaiffeaux qui partiront pour les côtes
de Guinéej & lors de l'embarquement defdires
Kiarchandifes

, tant étrangères qu'originaires

i^) Vcjêp, fi-a^rh r^rretdn Confs'A du j Septembre ijzli



du Royaume ,
pour lefdites cotes de Gui-

vouioni; q a'il en foie fait mention ea

marge du Regiilre à coté de chaque ai cicled ar-

rivée , avec dénomination du nom du v^aiffeaa

dans lequel elles auront été embarquées; &:

que cette laentioa foitf^gnée, tant par le Com-

mis des Fermes , que par le prépofé des Nego^

cians , même par le Capitaine du vaiiTeau qui

les aura reçues pour les embarquer ,
ou par

fon Armateur : Voulons au furpius que nol-

dites Lettres Patentes du mois de Janvier 17 16 ,

& Avril 1717, foient exécutées félon leur

forme & teneur. Si donnons en mandement
à nos amés 8.' féaux , les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Touloufe ^ Cour des

Comptes, Aides & Finances à Montpellier, que

ces préfentes ils aient à faire lire ,
publier &

regiltrer , ^ le contenu en iceiles garder ,
ob-

ferver 8c exécuter félon leur forme & teneur ,

nonobftant tous Edits » Déclarations ,
Régie-

mens , Arrêts, ou autres chofes à ce contrai-

res , auxquelles nous avons dérogé ^ déro-

geons par ces préfentes ; aux copies defquelles

coHationnées par l'un de nos amés t< /éauK

Confeilîers-Sécrétaires , Voulons que foi foit

aioutée comme à l'original Car tel ei\ notre

plaillr : Et afin que ce foir chofe ferme & liable

à toujours , Nous y avons fait mettre notre fcei,

DoNKÉ à Paris, au mois de Janvier, l'an de grâce

mil fept cent dix-neuf , & de notre règne le

quatrième. %;^/, LOUIS. Et phs kns ,p-àT le

Roi, le Duc d'Orléans, Régent préfent .Signe

Phelypeaux. Fifa , M. R. D E V O Y b R-

D'ARGb:NSON. Vu au Confeiî, ViLLEROY»

Ft fcellé du grand fceau de cire verte
,
en lacs

de foye lougeï^: verte. Sur l'im^nmé*

i
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Reglftrées au 'Parlement de Paris ^ â la
Cour des Aides de Montpellier, les \^ b^ zi
Mars 17 19

-r w
/

O R 'D R E
'

•DU CONSEIL DE COMMERCE,

Concnnam les eaux-de^vie deftinées four
le commerce de Guinée.

SUR^Ie rapport qui a été fait au Confeil
de Commerce, d'une requête du fleur Dou-

merc, Négociant de Bordeaux, par laquelle ii

demande l'exemption des droits fur les eaux^de-
vie qu'il fait charger pour la côte de Guinée

,
prétendant qu'étant la bafe du commerce de
Guinée

, c'elî par omiOion qu'elles De fe trou-
vent pas comprifes dans Us Lettres Patentes du
rçois dejanvier 171 6 : Le Confeil , avant que
oe iiatuer fur le fond , a ordonné que les Com-
nm- fe contenteront de prendre la foumiffion du
iVIarcnand, de payer les droits, s'il eft ainli
ordonné. Les Diredeurs de la Compagnie des
îndes fe confo:meroDt à l'ordre ci-defius. Fait
au Confeil, tenu à Paris, le 15 Février 1720,
Signe

, ROUIAULT. tné de PHiftçire d, h
Lom^ag^ie des îfides*
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI

,

Qin accorde & réunit à perpétuité à la

Compagnie des Indes /ie privilège exclu-

ftf pour le commerce de la cote de Gui-

née.

Du 27 de Septembre 1720.

Extrait des Kegifires du Conseil â^Etat*

LE ROÎ s'étant faîc repréfenrer en fon Çon»

feil fes Lettres Patentes du mois de Janvier

1716, par lefquelles Sa Majefté aiiroit permis

à tous les Négocians de fon Royaume , de faire

librement le commerce des Nègres ,
de la pou-

dre d'or,& de toutes les autres marchandiies

qu'ils pourront tirer des côtes d'AfiPfique ,
de»

puis la rivière de Sarralionne inclufive^ment ,

jufqu'au Cap de Bonne-Efpérance ; Et Sa Ma-

jefté étarrt informée qu'au lieu des avantages

qu'on attendoit de cette liberté générale ,
ii en

réfulte de très-grands inconveniens , le concours

des différens particuliers, qui vont commercer

fur cette côte , & leur empreflement à accé-

lérer leurs cargaifons, pour éviter les fraix du

féjour ,
étant caufe que les naturels du Pays

font fi exceffivement baiffer le prix des marchan-

difes qu'on leur porte, Se tellement furacheter

les Nègres, la poudre d'or, & les autres mar-

ehandifes qu'on y va chercher , que le corn-

nierce y devient ruineux & impraticable ,
Sa

IVlajefté a réfolu d'y pourvoir ,
en acceptant les

offres d€ la Compagaie des Indes, de faire uaiU*
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porter par chacun an , jufqu'à trois mille Nè-
gres ^au moins , auxdires Ifîes Fiançaifes de
1 A menque

, au heu du nombre de mille Nègres
porté parles Lettres Patentes de 1685 î ^'il plait
a Sa MajeHé de rétablir en faveur de ladite
Compagnie des Indes le privilège exclufif pour le
commerce de ladite côte de Guinée, lequel
l.^ra d'autant plus facile à ladite Compagnie,
£^ d autant plus avantageux à TEtat

, que la^
GitQ Compagnie fe trouvant en (ituationde por-.
ter, tant des îndes que du Royaume, toutes
les marchandifes nécelTaires pour le commerce
de ces côtes

, i^ d'y faire des dtabliflemens par
le moyen defquels les VaifTeaux qu'elle yenvolera, trouveront, à leur arrivée , des car-
gaifons prêles pour leur retour , elle pourra
non-feulement fournir aux Colonies Françaifes
de l'Amérique, à un prix raifonnable

, le nom-
bre des Nègres néceffaires pour l'entretien &
i augmentation de la culture de leurs terres
mais encore faire entrer dans le Royaume une
quantité confîdérâblç de poudre & matières d'or,
& d'autres marchandifes propres poarlecom'
nierce. Sur quoi voulant Sa Majefié , rendre fes
intentions publiques : Oui le rapport \ SAMAJESTE étant en fon Confeil, de l'avis

'

de Alonfieur le Duc d'Orléans , Régent, a or-
donné 6c ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Sa Majelîé a révoqué & révoque la h'berté
accordée par fes Lettres Patentes du mois de
Janvier 1716, pour le commerce de îa côtQ
de Guinée, & a accordé & réuni, accorde 5c
leunu à h Compagnie des lûdes^ ie privikge

Il I "m
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àperpt^tuitéde la traite des Nt^gres, de la pou-

dre d'or & autres marchandifcs qui fe tirent

des côtes d'Affrique, depuis la rivière de Sar-

ralionne inclufivement ,
jufqu'au Cap de Bonne-

tfpérance , à la charge par ladite Compagnie

de faire tranfporter , fuivant Tes offres
,
par cha-

cun an , la quantité de trois mille Nègres au

moins aux Ifles Françaifes de l'Améiique.

I I' Fait Sa Majeiiturès-exprefies inhibitions

& défenfes à tous fes Sujets de faire la na-

vigation & commerce defdits Pays, foit en par-

tant des Ports du Royaume , foit en partanc

des Ports étrangers ,
pour quelque caufe &:

fous quelque prétexte que ce foit; comme auiîî

de tranfporter des Nègres, de quelque Pays que

ce puiffe erre , aux Ifles Françaifes de rAmé-

rique , le tout à peine de confifcation des vaif-

feaux , armes, munitions & marchandifes , aiî

profit de ladite Compagnie des Indes.

1 1 1. Appartiendront à ladite Compagnie des

Indes, en pleine propriété, les terres q^j'eile

pourra occuper dans Pétendue de îa préfente

conceffion, pour y faire tels établiffemens que

bon lui femblera , y conftruire des forts pour

fa fureté , y faire tranfporter dss armes & ca-

nons , y établir des Commandans & le nombre

d'Officiers & de Soldats qu'elle jugera nêceiTai-

res pour affurer fon commerce, tant contre les

Etrangers ,
que contre les naturels du Pays l

à l'effet de quoi Sa Majefté permet à ladite

Compagnie des Indes de faire avec les Rois

Nègres, tels traités qu'elle avifera.

I V. Les prifes , fi aucunes font faites par

ladite Compagnie, des navires qui viendront

traiter dans les Pays qu'elle aura occupés , ou

qui, au préjudice de fon privilège exciufif>

w-
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îranfporceroient des Nègres aux îiles & Colo-
nies Françaifes de FAmérique

, feront inftrui-
tes & jugées en la forme portée par les Or-
donnances & Réglemens de Sa Majellé.

V. Jouira ladite Compagnie de rexemption
de cous droits de fortie fur les marchandifes defti-
nces pour les Jieux de la fufdite conceffion ,
&^poar les Ifles 8c Colonies françaifes de TA-
menque, même en cas qu'elles fortenî par le
bureau d'îngrande.

Vî. A l'égard des marchandifes de toutes
fortes

, que ladite compagnie fera apporter pour
fon compte

, dts Pays de ladite conce/Tion , elles
leront exemptes de la moitié des droits appar-
tenant à Sa Majeile ou aux Fermiers , m^s ou
a mettre aux entrées des Ports & Havres du
Koyaume

; faifant Sa MajeAé déïtnÇ^s à fefdits
Fermiers Jeurs Commis & tous autres d'en esi-
ger^davanrage, à peine de concuffion & de refli-=
tution du quadruple. Vqui Sa Majefté que
es fucres & autres efpecesde marchandifes que

ladite Compagnie apportera des Iiles Françai-
fes de l'Amérique

, provenant de la vente &
du troc des Nègres

, jouiffent de la même exemp-
tion, en juftifiant par un certificat du Sieur In-
tendant auxdites Iiles, ou d'un Commiffaire or-
donnateur

, ou du Commis du Domaine d'Oc-
cident

, que lefdjtes marchandifes embarquées
auxdites Iiles

, proviennent de la vente & du troc
des Nègres, que lefiiits vailfeaux y auront dé-
chargé

; lefquels certificats feront mention du
nom des vaiiTeaux & du nombre des Nègres
qui auront été débarqués auxdites îfles , & de-
meureront au bureau des Fermes de Sa Maje/té

,dont les Receveurs donneront une ampliation
*

fans ffaix, aux Capitaines ou Armateurs.
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VIT. Fait pareillement Sa Majeflé défenfes

,

aux Maires , tchevins ', Confuls , Jurats , Sin-

dics Si habitans des Villes , d'exiger de ladite

Compagnie, aucuns droits d'oaroi, de quelque

nature qu'ils foient , fur les denrées & inar-

chandifes qu'elle fera tranfporter dans fes niaga-

fins & Ports de mer, pour les charger dans fes

vailTeaux , Sa Majefté déchargeant ladite Com-

pagnie defdits droits, nonobllant toutes Lettres,

Arrêts &: claufes contraires.

VIII. Sa Majeftc décharge ladite Compa-

gnie des Indes, des droits de 20 livres par

chaque Nègre , & de 3 liv. par tonneau du

Porc des vaiiTeaux , impofés par l'art. IÏI-.

ddd. Lettres Paten'tes du mois de Janvier I716 ,

fur les Négocians qui iroient commercer à la-

dite côte de Guinée, 6i lui fait en outre don

de tous les Forts t< Comptoirs conftruits U
établis en ladite côte, pour appartenir à_k-

dite Compagnie à perpétuité en toute propriété.

Au moyen de quoi Sa IV^Iaiefté demeurera , pour

l'avenir, déchargée de toute la dépenfe nécef-

faire po'ur l'entretien, tant defdits Forts Se

Comptoirs , que pour les paiemens des gar-

nirons , H des appointemens des Diredeurs, Com-

mis & aurres. Employés.

I X. Veut Sa Maieilé que par forme de ^gra-

tification., H foit payé à lad. Compagnie ,
fur

jes revenus du Domaine d'Occident , 13 hv.

par chaque Nègre, qu'elle juftinera avoir porté

dans les Ifles & Colonies de l'Amétique ,
par

un ceaincat de l'Intendant des Ifles, ou des

Gouverneurs en fon abfence , & 20 livres par

chacun marc de poudre d'or
,
qu'elle juftifiera

avoir porté dans le Royaume par des^ cerilfi-

fats des Diredeuïs de la Monnoie de Paris.
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m^' ^^TJ^' ^- ''''''' privilèges & affranchifTe.
mens ci-deffus, jouira ladite Compagnie, ponrion Commerce à ladite cote de Guinée, de tous

merce dans la Province de Louiilanne, en con-
lequence des Lettres Patentes du mois d'AoûcJ77, enfemble de tous ceux dont a joui oiî
û" Jju'r en conféquence des Lettres Patentesou Jeu Roi

, du mois de Janvier 1685, Tan- Jcienne Compagnie de Guinée
, qui avoit été éta- 1

blie par lefdites Lettres Patentes , encore que
quelques-uns defdits droits, privilèges & affran-
çhifTemens ne foient exprelTément déclarés par
Je prefent Arrêt, fur lequel toutes Lettresné-^
cellâires feront e^cpédiées. Fait au Confeil d'ttacdu Koi, Sa Majefté y étant, tenu à Paris le vin^c
leptieme jour de Septembre mil fept cent vingt
à^g^e, tLEURiAU. S^r rimprimé.

'

JuppUez'tctrArrêt du Conjeiîdu iG Marr,
Cr ia Déclaration du Roi du u Novem^
hre 1722. Code Noir (^ Addition.

^ R R E S T
BU CONSEIL D'ETAT DU KOI,
Portant Règlement pour les marckandt-

fes qui Jerbm tirées de Hollande & du
Nord

, pour le commerce de Guinée,

Du 7 Septembre 1728.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat,

LE R O I s'étant fait repréfenter les Lettres
Patentes données au mois de Janvier 1716

pour la liberté du commerce fur k^ côtes d'Ai-
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friquc, par Tarticle VII defqueîles îl a été

permis à tous Nt'gocians d'entrepofer dans les

Ports y défignés, entr'autres marchandifes , les

toiles de coton des Indes , blanches , bleues &
rayées, & de toiles peintes qu'ils tireroient de

Hollande U du Nord ,
par mer feulement ,

pour le commerce de Guinée. Et Sa Majefté

étant informée qu'à la faveur de cette pcrmif-

fion , on introduit dans le Royaume, au préju-

dice des manufac'iures qui y font établies , des

toiles de coton des Indes , d'une qualité fupé-

rieure à celles que Ton doit faire venir pour ce

commerce , à quoi défirant pourvoir , vu l'avis

'des Députés du commerce, ouï le rapport du

lieur le Pelletier, Confeiller d'Etat ordinaire

&: au Confeil Royal , Contrôleur Général des Fi-

nances;. Le roi étant enfon Confeil , a

ordonne 5c ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER-

Fait Sa Majellé très-expreîTes inhibitions Se

défenfes à tous Armateurs pour le commerce de

Guinée, ou autre efpece de commerce , de faire

venir de Hollande, ou autre Pays du Nord dans

le'Royaume , à commencer du jour de la pu-

blication du prefent Arrêt , même fous prétexte

d'entrepôt, aucunes toiles blanches des Indes ,

caiadaris , toiles peintes aux Indes , appeliées

chhtes , ou étoffes de pure foie, U mêlées de

foie , à peine de confifcation defdites marclvandi-

fes & de 30G0. liv. d'amende.

I î. Permet néanmoins Sa MajeRé à t^us

Marchands & Négocians de faire venir de Hol-

lande Se du Nord, toutes autres fortes de toi-

les, ou étoffes propies pour le commerce de

j'
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Guinée , autres que celles comprifes dans Par-
îîcle précédent, à condition qu'ils feront préa-
lablement, au Greffe de l'Amirauté du lieu de
leur réiîdence , leurs déclarations des vaiiïeaux
qu'ils nriettront en armement, & au bureau des
Fermes , des quantités & qualités des toiles &
étoffes qu'ils délireront faire venir defditspays
étrangers.

ill. L'Armateur qui , en conféquence
defdites déclarations, aura fait venir des raar-
chandifes propres pour le commerce de Guinée
8c permifes par Tarticîe ci-deOus, fera tenu de
les faire charger fur le Navire par lui mis en
armement , & de l'envoyer dans fix mois (a)
au plus tard , à la côte de Guinée , à peine
de confifcation defdites marchandifes , & de
looo liv d'amende.

I V. Si néanmoins l'Armateur fe trouvoit, par
quelque casimprvû , obligé de changer JadelH-
nation du navire qu'il auroit déclaré mettre en
armement pour la cote de Guinée, il pourra,
dans Tefpace de fix mois , en fubfiituer un au-
tre , fur lequel il fera tenu de charger lefdites

marchandifes ; & ledit tems paffé , à compter du
jour qu'elles auront été enrrepofées , elles de-
meureront confifquées, & l'Armateur fera con-
damné en îooo liv. d'amende.

V. Le propriétaire des;marchândifes ordonnées
en Hollande . ou autres Pays du Nord , fera
tenu de faire joindre par fon commifiionnaire aux
connoiffemens dont le Capitaine du Navire fera
porteur, la fadure defdites marchandifes, con-
tenant en détail leurs qualités 8c quantités, &

^ ( ^ ) Ce délai a été prolongé jufqu'à quatre ans
,
par l'^t"

tet du Confeil du z d'OtUbre 174a.
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les baîots, caifles & futailles , dans lefquelles elles

feront enfevmées.

V I. En cas que lefdites fadures ne fe trou-

vent pas conformes aux déclarations qui auront

été précédemment faites , veut & ordonne Sa

Majeilé
,
que les marchandifes fpécifiées dans

cesfadures, foient faifîes^ & qu'elles foientcon-

fifquées , avec condamnation de pareille amende
de 1000 liv. contre l'Armateur.

VII. Défend Sa Majeilé auxdits Armateurs

de faire aucunes déclarations fous les termes va-

gues de marchéiridifes inconnues ^ & aux Com-
mis des Fermes d'en recevoir, àpeinedecon-
fifcation defdites marchandifes 8c de deilitution

des Commis des Fermes
,
qui recevront de fem-

blables déclarations.

VIII. Veut au furplus Sa Majefté , que lefdi-

tes Letres Patentes du mois de Janvier 1716.
foient exécutées félon leur forme & teneur,

en ce qu'il n'y eil point dérogé par le préfenc

Arrêt, qui fera lu, publié 8c affiché par touc

où befoin fera, 8c fur lequel feront toutes Let-

ttes neceffaires expédiées, {a) FAIT au Con-
feil d'Etat du Roi , Sa Majeilé y étant , tenu à
Fontainebleau le feptieme jour de Septembre
milfept cent vingt-huit. %»/, PHELIPEAUX.
Sur Plmprime.

Les Lettres Patentes fur cet ^rrêt , font du même jeur
données à. Fontainebleau. Elles ont étéregifirées an Parlement
de Paris le i^ Décembre faivantt

r
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jî R R E s T
DU CONSEIL D'ETAT DU KOT
Qui ordonne que les Lettres Patentes du

7 Septembre lyiH , jeront regijîrées aux
Greffes des Sièges de r Amirauté éta^

Mis dans les Ports oàfe fait le commères
de Guinée,

Du 13 Septembre 1729.

extrait des Regiftres du Conseil d'^Etat»

LE ROî s'érantfait repréfenter l'Arrêt de

fon Confeil, du 7 Septembre 1728, & les Let-

tres Patentes expédiées fur icelui le même jour
,

portant règlement pour les marchandifes que les

Négocians du Royaume pourroient tirer de Hol-

lande & du Nord , pour le commerce de Gui-

née , par farticle îî defqueiles Sa Majefté a

permis à tous Marchands & Négocians de faire

venir de Hollande &: du Nord, toutes fortes de

toiles ou étoffes , autres néanmoins que celles

comprifes dans l'article précédent , à condi»

tion qu'ils feront préalablement au Grefie de

FAmirauté du lieu de leur refidence , leurs dé«

cîarations des Vaiffeaux qu'ils mettront gn ar-

mement. Et Sa Majefté étant informée des plain-

tes que font quelques Négocians de ce que les

Officiers des Amirautés retardent leurs expé-

ditions ,
par le refus qu'ils font de recevoir

leurs déclarations , aux termes dudit article II ,

fur
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fur le fondement que l'adrefie defdites Lettres

Patentes n'étant point faite à l'Amirauté de

France, elles n'ont point été regiftrées dans

leurs Greffes ; à quoi voulant pourvoir : ouï

le rapport du fieur le Pelletier, Confeiller ^d'E-

tat ordinaire & au Confeil Royal , Contrôleur

Général des Finances , SA MAJESTE' étant

en fon Confeil , a ordonné & ordonne , que les

Lettres Patentes du 7 Septembre 1728 feront

exécutées félon leur forme & teneur , à l'effet de

quoi elles feront regiftrées aux Greffes des Siè-

ges de l'Amirauté , établis dans les Ports dé-

lignés par l'article 1. des Lettres Patentes de Sa

Majefté , données au mois de Janvier 17 16, pour

la liberté du Commerce fur les côtes d'Afrique.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monfîeur le

Comte de Touloufe , Amiral de France , de tenir

la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera

enrégiftrré aux Greffes des Amirautés, établis

dans les potts défignés pour la liberté du commer-

ce d'Afrique. FAIT au Confeil d'Btat du Roi , Sa

Majefté y étant , tenu à Verfailles le trei-

zième jour de Septembre mil fept cent vingt-

neuf. vS/ç»/ , PHELIPEAUX. Sur VImprimé.

Suppléez ici VOrdonnance du Roi du 6 ds

Juillet 1734. Addit> au Code Noir , fi-après.

m

W ma
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui permet aux Négociais de tous les Ports ,

où il efl permis de fane le commerce des

Colonies de FAmériquej d'armer des vaif-

feaux pour la côte de Guinée*

Du 30 Septembre 1741.

Extrait des Regiftres du Confeil d''Etat»

LE ROI s'étanc fait repréfenter la Décîa»

ration du mois de Janvier 1685*
,
portant

étabîiiïement d'une Compagnie pour faire exclu-

fivement le commerce à la côte de Guinée j les

Lettres Patentes du mois de Janvier 1716, qui

accordent à tous les Marchands du Royaume ,

îa liberté du commerce de la côte de Guinée ,

à condition néanmoins quMls ne pourront ar-

mer ni équiper leurs vaiffeaux , que dans les

Ports de Rouen, la Rochelle, Bordeaux & Nantes,

& pareillement aux Négocians de Saint Malo
,

en payant pour les marchandifes qui provien-

dront de la côte de Guinée & desifles Françai-

fes de l'Amérique, tels &femblables droits qui

fe perçoivent dans la Ville de Nantes ; les Let^-

Eres Patentes du mois d'Avril 1717, portant

règlement pour le commerce des Colonies Fran-

çaifes , par le premier article defquelles les ar-

înemens deftinés pour lefdites ïfles , pourront

feulement fe faire'dans les Ports de Calais , Diep-

pe, h Hari'e j Rouen 5 HoaBeur j Saint Maîo

,
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Morîaix , Breft , NaRtes, la Rochelle, Bordeaux ,

Bayonne & Cette ; autres Lettres Patentes des

mois de Février 1719 & d*Odobre 1721 , don-

nées en faveur de Marfeille U de Dunkerque ;

TArrêc du Confeildu 21 Décembre 1728 ,
ren-

du en faveur de Vannes
,
par lefquelies Lettres

Patentes & Arrêt il eft permis de faire dans

lefdits Ports les arméniens pour les Ides & Co-

lonies, ainfi que dans ceux défignés par les Let-

tres Patentes du mois d'Avril 1717 ; les Lettres

Patentes du mois de Janvier 1719 ,
portant

permilîîon aux Négocians de Languedoc défaire

le commerce de Guinée ; l'Arrêt du Confeil du

27 Septembre 1720, qui accorde & réunit à

la Compagnie des Indes le privilège & le com-
merce exclufif de la côte d'Afrique ; vu auffi

le Mémoire des Fermiers Généraux & Pavis

des Députés au bureau du commerce , & Sa

JVlajefté étant informée que plufieurs Arma-
teurs des Ports non dénommés dans fes Lettres

Patentes du mois de Janvier 1716, font incer-

tains s'ils peuvent armer pour ladite côte , en

obtenant des permiffions de la Compagnie des In-

des , ainfî que ceux des Ports qui y font dé-

nommés ; à quoi étant nécelTaire de pourvoir:

ouï le rapport du (îeur Orry, Confeiîler d'Etat U
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur Généra!

des Finances ,SA MAJESTE' étant en fon Con*

feil , a permise permet, tant aux Négocians

& Armateurs des Ports dénommés par l'article

premier des Lettres Patentes du mois d'Avril

1717, qu'à ceux des autres Ports auxquels

il a auffi été permis depuis de faire le com-
merce des Colonies de PAmérique , d'armer 8c

équiper leurs vaifîeaux pour la côte de Gui-

née, tout âinfi qu'il âvoirété accordé aux Né-
ii i
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gocians Se Armateurs des Ports dëfîgnés par ïes

Lettres Patentes du mois de Janvier 1716
,
pour

ledit commerce d'Afrique; & ce, après que
tous lefdits Négocians 8c Armateurs en auront
obtenu la permilîion de la Compagnie des Indes ,

ii en fe conformant aux Arrêts ^ Réglemçns
concernant ledit commerce de Guinée. Enjoint

Sx Majellé aux Sieurs Intendans & Cora-
miflfaires départis pour l'exécution de fes or-

dres , dans les Porrs & Havres du Royaume ,

de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt

,

qui fera lu , publié & affiché par-tout où be-
foin fera, & fur lequel feront toutes Lettres né-

ceffaites expédiées. FAIT au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles

îe trentième jour de Septembre mil fept cent qua-

rante -an %?^/, PHELIPEAUX. Sur l'Imprimé.

Suppléez ici rOrdoneance du Roi ^ du 31 de
Mars ij^i' Addii. au Code noir ci-après*

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

^uifixe à quatre années Ventrepôt des mar^
chandifes propres pourh commerce de Gui-
née.

Du î Oâobre 1742.

Extrait des Regiflres du Confeil d^Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , en fon

Confeil
, par les Négocians des Forts du

Royauras ou il eil permis d'arraer pour h
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côte de Guinée ,
que par Arrêt du 7 Septem^

bre 1728 il n'a été accordé qu'un terme de lis

'ds 'pour faire charger à la deftinanon de

Guinée, les toiles qu'il eft permis de urer de

Hollande & du Nord ,
pour le commerce de

ladite côte; que par autre Arrêt du 9 Ma

17:54, il a été ordonné que les marchandifes

pLVVnant des ventes de l^^^ompagnie des n-

des ,
jouiroient de l'entrepôt pencant fix mois

,

mais que ce terme n'eft pas , à beaucoup près,

fuffifant pour les opérations des A^^^}^^"^^ '

Qu'en effet ,
par rapport aux marchand fes que

?onîiîe de HoUandeou du Nord, il arrive fou-

vent des cas imprévus qui reirdent impomb e

l'exécution de ce qui eft prefcrit Pf^
^^it Ar-

rêt du 7 Septembre 1728; 6c qu à Regard des

marchandifes gui proviennent de la vente de la

Compagnie des Indes ,
propres au commerce de

Guinée, il eftfenfible que fi l'entrepôt dons

elles iouilTent eioit borné à un terme de liss

mois, les armemens pour Guinée ne pourrroienï

fe faire que dans les fix premiers mois qui lui-

vent immédiatement chaque vente de ladite

Compagnie , ce qui rendroit ces armetnens très-

difficiles, & expoferoit les Armateurs aune con-

currence fâcheufe, non-feulement par la neceflite

de travailler dans le même teras a leurs expé-

ditions , mais encore par le rifque pre%e

infaillible que plufieurs navires le trouvaient

tous à la fois à traiter fur la même cote ;
que

d'ailleurs , les ventes du prohibé propre pour

Guinée , fe feroient avec plus de facilite par

la Compagnie des Indes , U avec plus d avan-

tage pour elle, fi les Négociansne craignoient

pas d'être trop prelTés pour les expéditions aux-

quelles ils les deftinent i que par ces_ raiions

Hiîj
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il feroic nécefTaire de ne limiter aucun termepour

1 entrepôt defdites marchandifes
, & qu'onne don pas craindre que cette facilité entraîne

^es abus, d autant plus qu'il eft de l'intérêt des
Negocians de fe défaire de ces marchandifes
le plus promptement qu'il leur eftpoffible. Vu
ie mémoire des Fermiers Généraux

, contenant
qu Ils n ont aucun intérêt à s'oppofer à la deman-
de defdits Negocians

, qu'ils croient feulement
devoir faire à ce fujet deux obfervations , dansiavue cie prévenir les abus qui pourroient ré-
fuker de cette demande

; qu'en premier lieu ,mi entrepôt illimité paroiiïant contraire aux
règles, &/ujera des inconvéniens, ils penfentqu il convient d'en fîxar le termes qu'en fécond
if eu ,

pour éviter les conteftations qui pourroient
furvenir^entre les Negocians & le Fermier, fi
le Fermier etoit feul chargé de la garde M^
dites marchandifes

, il paroifToit néceffaire qu'el-
i^sfuflent emrepoféesà leursrifques, dans un
ff^aga.m a deux clefs , dont l'une feroit con-
fiée _a un Commis du Fermier, & Vs^mït à
celui qui feroit à cet effet prépofé par les Ne-
gocians

, à leurs frais. Vu l'avis des Députés
du commerce, ouï le rapport du fieur Orry
Confesller d'Etat ordinaire & au Confeil Royal
Contrôleur Général des Finances , LE ROÎ étant
ea fon Confeil, a ordonné & ordonne qu'à l'a-
venir

, & à commencer du jour de la publication
du préfenr Arrêt, l'entrepôt des toiles & autres
marchandifes propres pour le commerce de
Guinée feulement, tant de celles provenantes
des ventes de la Compagnie des Indes

, que de
celles qui feront tirées de Hollande & du Nord,
fera 8c demeurera fixé à quatre années, à ù
charge par les Negocians des Ports ou ii ei|
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rermls d'armer pour Guinée , de fournir dans

l"Zu deefdits Ports un magafin à eurs fra.s ,

& d'y commettre un Commis aulT. a leurs frais

,

à l'effet d'être chargé , conjointement avec e

Commis du Fermier, de la
Sf^/'[f^f^;l';,

chandifes qui feront entrepofees dans ledi ma-

rafin àdeuK clefs, dont l'une fera remtfe au

Commis defdits Négocians , & l'autre au Com-

mhd" Fermier ,
lefquels Commis tiendront re-

Xe de rentrée & fortie defdites marchand.-

fès &en demeureront {olidaitement refpon-

flbles. Veut au furplus Sa Majefté ,
que les

Lettres Patentes du mois de Janvier 1716, i Ar-

rht Lettres Patentes du 7 Septembre 1728 ,

& l'Arrêt du 19 Mai 1734, f°'s"«ecutesfe-

Ton leur forme 8C teneur, en tout ce qmny

eft point dérogé par le préfent Arrêt ,
qui fe-

ra lu publié & affiché pat -tout ou befoin

fera Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-

jefté y étant . tenu à Verfailles e 2 Oaobre

jy-iz. Signe', PhelypEADX. Sur PImfnme.
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COMMERCE
DU CAFÉ,

DÉCLARATION DV ROI^
Concernât Us c^fés provenant des plan-
tamm de la Martinique (S des autres
Ijles du Vent.

'Domét à Fontainebleau le 27 Septembre 1732.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre: A tous ceux qui

ces prcfentes Lettres verront. Salut. Les ha-
t>i!:ans de la Martinique Nous ayant fait re-
prefenter qu'après avoir perdu dtpuis quelques
années tous leurs cacaotiers , ils fe feroient adon-
îies, pour fe dédommager de cette perte, à
des plantations de caféyers, qui ont relîemeni:
reuffi & multiplié dans J'Jfle , qu'elle produit
aduellement des quantités conildérables de ca-
les

,
qui excédent celle qui eit néceffaire pour

la corifommation
; ce qui les aurore déterminé

a nous fuppher de vouloir leur procurer le dé-
buuchement de cet excédant. La protedion que
ces habitans font en droit d'efpérer de Nous,
fuffiron pour nous déterminer à favorifer leur
2nduiîriê5 & la difpofîtion ou Nousfommesdg
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concourir au bien commun des Nëgocians de

notre Royaume, en augmentant leur commerce,

feroit un motif puiffant pour nous engagera

écouter favorablement cette demande : mais

ayant accordé à la Compagnie des Indes le

privilège exclufif pour l'introduaion du café

dans toute Tétendue de notre Royaume , & les

établiflemens qu'elle a faits pour exercer ce pri-

vilège devant être foutenus, Nous avons jugé

à propos de faire examiner en notre Confeil les

intérêts refpedifsde la CompagRie des Indes Se

de rifle de la Martinique , & il nous a paru que

la feule voie de les conferver feroit d'accorder à

Pavenir, en quelques Ports 8c Villes de notre

Royaume , l'entrepôt des cafés de la Martmw

que , fous la condition de les faire palier en-

fuite en Pavs étrangers. Par là nous procure-

rons aux habiîans de la Martinique le ^dé-

bit de leurs cafés , nous donnerons aux Négo-

cians de notre Royaume de nouveaux moyens:

de retirer de cette Ifle la valeur desmarchan-

difes qu'ils y envoient , ce qui augmentant leurs

liaifons réciproques, leur ôtera le prétexte de

fe fervir des voies indiredes , au préjudice de

nos défenfes , & nous conferverons en même

tems le privilège exclufif de la Compagnie des

Indes , dont les intérêts feront toujours un des

principaux objets de notre attention. A CES

CAUSES, & autres à ce Nous mouvant ,
de l'a-

vis de notre Confeil , & de notre certaine fcience

,

pleine puiifance & autorite Royale , Nous avon s

par ces préfentes fgnées de notre main ,
dit ,

fia-

tué & ordonne, difons , flatuons & ordonnons

\oulons Se nous plak ce qui enfuit.

Ev.
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ARTICLE PREMIER.

Les cafés provenant des plantations & cuî-

îure de l'Ifle Françaife de la Martinique, &
<jur en feront apportés par des vaiffeaux Fran-
çais , U non autres , auront entrée à l'avenir

dans les ports de notre Royaume qui feront dé*-

lignés , fous la condition néanmoins d'y être

mis en entrepôt, & de n*en pouvoir fortirj que
pour être tranfportés en pays étrangers; mais
comme l'entrepôt accordé aux cafés de la iVlar-

tinique deviendroit une excîuiîon pour ceux
du cru des Ifles de la Guadeloupe , la Grenade
& Marie-Galante , toutes dépendantes du Gou-
vernement des Ifles du Vent, & qui ont tou-

tes également befoin de cette culture , Nous leur

accordons la même entrée 5c le m-ême entre-

pôt en France , & fous la même condition de
îi'en pouvoir fortir que pour l'étranger.

II. Ne permettons ledit entrepôt, que dans
les Ports de Marfeille, de Bordeaux , de Bayon-
îie , de la Rochelle , de Nantes , du Havre , de
Dunkerque & de Saint-Maioj & la permiiTion

du tranfport des cafés de la Martinique , de la

Guadeloupe, de la Grenade & de Marie-Ga-
Janie , en France, que dans des vailTeauXjOu
autres bâtiraens Français , du port de 50 ton-

iieaux au moins; faifons défenfes d'en tranfpor-

îer dans de moindres bâtimens, ni d'en faire en-
trer en d'autres Ports , hors dans les cas de re-

lâche forcé , dont il fera parlé ci après , à peine

de confifcation des cafés, §c de 3,000 Uv. d'a-

mende.
1 1 î. Les Capitaines ou Maîtres de vaifleaux

,

navires ^ autres bâtimens
j

^ui chargeront des
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cafés à la Martinique , à la Guadeloupe, à la

Grenade & à Marie-Galante, feront tenus de

rapporter un état figné des prépofés à la per-

ception des droits du Domaine d'Occident ,
con-

teaant les quantités de cafés de leur chargement,

le nombre des balles & les numéros & poids

de chaque balle , enfemble la dénomination du

Port du Royaume pour lequel ils feront defti-

nés, Se où ils devront être enirepofés ,
pour

être ,
par lefdits Capitaines ou Maîtres qui

aborderont dans les Ports dénommés ,
ledit état

repréfenté , dans les vingt-quatre heures de

leur arrivée , au Commis de la Compagnie des

Indes , & leur tenir lieu de déclaration dei-

dits cafés, à peine de confifcation des cafés,

& de 3000 liv. d'amende.
,

1 V. Défendons auxdits Maîtres ou Capi-

taines, de décharger lefdits cafés, en tout ou

en partie , avant que d'en avoir fait leur décla-

ration
,

par la repréfentation dudit état , a

peine de confifcation , tant des cafés déchar-

gés ,
que de ceux qui feront reftes à bord, Se

de 5000 livres d'amende.
^

V. Les cafés feront enfuite mis en entrepôt

dans un magaiîn général, qui fera 'à cet effet

choifi& deiliné par les Marchands & Négo-

cians propriétaires defdits cafés , à leurs frais

,

k qui fermera à deux ferrures 8c deux clefs

Hififérenies, pour être une defdites clefs re-

mife au Commis de la Compagnie des îndes ,

et l'autre entre les mains de celui qui fera pouï

cepropofé par lefdits propriétaires; & ne pour-

ront lefdits cafés relier entrepofés que peu-

Sant un an au plus
,

palTé lequel tems ils fe«

ront & demeureront confifqués au proiit fié

iadiis Cgmpa^nie des Indes.
,

w
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V I. Les cafés mis en entrepôt ne pourront

' en fortir , ni erre tranTpcrtés hors du Royau-
me

, que dans les mêmes baîîes , ou autres de
même contenance,, que celles dans iefquelles ils

feront arrivés ( ^ ) , ni être embarqués & char-
gés , que fur la permiffion que le Commis de
la Compagnie des liades en délivrera aux pro-
priétaires defdits cafés , & en la préfence du-
dit Commis. Voulons que la permiflion ne puifle

îeur être déh'vrée
,
qu'après qu'ils lui auront

fourni une déclaration contenant le nom du na-
vire où les cafés devront être embarqués , les

quantités defdits cafés , le nombre des balles,
Jes numéros & poids de chaque balle, & le lieu

de leur deflination en Pays étranger , enfemble
leur foumilîîon de rapporter, dans le terme defix
mois

, la fufdite permiflîon vifée des perfonnes
quj feronr. indiquées par le Commis de la Compa-
gnie desîndes, & dénommées dans la foumiiîion,

avec le certificat defdites perfonnes au dos de
ladite permilTion

, pour conflater que les cafés
auront été réellement rranfportés 8c déchargés
dans les lieux de leur defiination , & en fem-
blables quantités, & en pareil nombre de bal-
les, du même poids qu'ils auront été déclarés ;

à défaut de quoi lefdiîs cafés feront réputés
être reliés ou rentrés en fraude dans le Royau-
me

, & îefdits propriétaires feront condamnés
à payer à la Compagnie des îndes la valeur
defdits cafés , à raifon de 40 fols ia livre

,
poids

de marc
, pour tenir lieu de la confifcation d'i«

ceux , & en 3000 liv. d'amende.
'V 2 I. Enjoignons à tous Capitaines, ou Mai-

i a) Cette difpfihn a été m<sàérts ^at l'art. 8, du Redemi
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très des vâiffeaux ,
navires ou autres batimens ,

qui revenant de la Martinique , de la Guade-

loupe , de Grenade & de Marie-Galante en

Franœ , avec des cafés k bord , ou en trani-

portant de France en Pays étrangers, feront con-

traints par fortune de vent , tempête ou autre

cas fortuit ,
d'aborder & relâcher en d autres

Porcs que ceux dénommés , foie dans l'état

figné des prépofés à la perception des droits du

Domaine d'Occident , foit dans la loumiffion des

propriétaires defdits cafés , de juftifier ,
tant de

leur relâche forcé . que de ce qui s'en fera ne-

ceffairement enfuivi à l'égard des cafés de leur

chargement , 8c ce ,
par procès verbaux en la

meilleure forme , & certifiés véritables par des

perfonnes prépofées de la part de la Compa-

gnie des Indes, fuppofé qu'il y en ait dans

les lieux du relâche , ou à leur défaut ,
par les

Jucres defdits lieux ou autres perfonnes publi-

ques , à peine de confifcation des cafés, & de

2000 liv. d'amende.

VIII. La connoiiTânce de toutes les conteua-

tions qui pourront furvenir au fujet du privi-

lège excludf de la Compagnie des Indes ^ pour

Pi'îitroduaion & la vente du café dans notrâ

Royaume , & de l'entrepôt accordé pour le café

de la Martinique, de la Guadeloupe , de laGre-

nade & de Marie-Galante ,
par notre préfente

~ déclaration, tant pour le civil que pour le cri-

minel , 8c leurs circonftances & dépendances ap-

partiendra ,
conformément à l'article X VI i 1.

de notre Déclaration du lo Odobre 172 3 , à nos

Officiers des Elevions , 8c ceux des Junfdidions

d^s Traites 6c des Ports où il n'y a point d E-

ledion» chacun dans l'étendue de fon r effort , 8c

par appd à ngs fçur? d^s AWes 8< auirçs Lqlss

ÏÏ
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fupérieures où reiToitiiTent lefdites Jurifdidions.
Faifons défenfesà toutes nos autres Cours & Ju-
ges d'en connoîrre , à peine de nuiiité , caffa-
tion de procédures , dépens , dommages & in-

térêts ,èc de 1000 iiv. d'amende , contre les Par-
ties qui fe feront pourvues devant eux; d'inter-
didion des Juges qui auront entrepris fur les au-
tres , & de pareille amende de îoooiiv.

ï X. toutes les confifcations & amendes qui
feront pronoocées en exécution de notre préfente
Déclaration, appartiendront à la Compagnie
ces îndes^ Défendons à routes nos Cours & ju-
ges de les réduire , modérer ni appliquera d'au-
tres ufages , fous quelque prétexte que ce foir.

X. Ordonnons au furplus l'exécution des Dé-
clarations des mois d'Août 1664 & de Février
1685 , Edit du mois de Mai 1719 , Arrêt du 31
Août 1721 , Déclaration du loCdobrefuivant,
Edit du moi? de Juin 1725 , & Arrêts des 29
Novembre 1729 & 17 Janvier 1730, concer-
3iant le Commerce de la Compagnie des îndes, &
Boramment fon privilège exclufif touchant i'in-

l'roduaion 8ç la vente du eafé dans le Royaume

,

en tout ce qui ne fera point contraire à notre
préfente Décîatation. Si donnons en man-
iement à nos amés & féaux Confeîllers les
gens tenant notre Cour' de Parlement à Rennes

,

6c à tous autres nos Juges & Officiers qu'il ap-
partiendra

, que ces préfentes ils ayent à faire
|nrégiftrer & publier, & le contenu en icelles
faire garder & obferver de point en point , félon
leur forme & teneur , nonobliant tous Fdits, Dé-
clarations, Arrêts, Réglemens 8c autres cho-
ies à ce contraires, auxquelles nous avons dé-
rogé & dérogeons par ces préfentes; aux cô-
jies def^ueJles

2 .CQllâûcnaées par l'un de sim
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am^s & féaux ConfeilktsSécrétairçs, voulons

que foi foit ajoutée comme à Torigmal ;
Car

tel eft notre plaifir : En témoin de quoi nous

avons fait mettre notie fcelà cefdites prefentes.

DONNE' à Fontainebleau le vii»gt-fepueme }ouï

de Septembre, l'an de grâce mil fepic-nt tient^-

deux , Se de notre Règne le dixhuitieme- ^^^?^r,

LOUIS : Et phu bas 5
par le Roi ,

^igne ^

Phelypeaux. VuauConfeiK ORRY, Et fcel-.

lées du grand fceau de cire jaune.

Lue ^ publiée k rAudience puhUqfie de U
Conrad enrégiftrée au Greffe d'ice lie , om^
ee requérant le Procureur Général du Rot^f'^^^

avoir effet fuh^ant la volonté de Sa Majefte^

Fait en Parlement à Rennes . le l^ Février 173^'

Signé , PIGQUET. Sur l'Imprimé.

Regiftrée à la Cour des Aides de Paris , k ^l

Oâubre 1732.

mmmmmm mmmmmmm
J R R E s T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Ouï déclare commune , en faveur àeï Ha-

buans de Cayenne & de Saint-Domîn-

gue, la Déclaration du 27 Sepembre

Du 20 Septembre 1735.

Extrait des Regijlres du Confeiî d'EuU

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Con-

feiî fa Déclaration du 27 Septembre 173Ï ,

par ja^aneUe Sa M^jeja^
, fPM? lesMwfcs y Qm^z
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nues, a permis aux habitans des Illes de la Martï-

que , de la Guadeloupe , la Grenade & Marie-
Galante , toutes dépendantes du Gouvernement
des' Illes du Vent, d'entrepofer dans les Ports
de Marfeille , Bordeaux , Bayonne , la Rochelle ,

Nantes , du Havre , deDunkerque & de Saint-
Malo , les cafés provenant des plantations & cul-

ture defdites Ifles, 8c qui en feroient apportés
par des vaifTeaux Français & non autres , du port
de 50 tonneaux au moins, à condition quelefdits
cafés ne pourroient fortir defdits entrepôts que
pour rétranger, & en obferva'nt les formalités
prefcrites par la Déclaration duditjour 27 Sep-
tembre 1752. Et Sa Majefté étant informée que
les habitans des Ifles deCayenne& de Saint-Do-
mingue, qui nefe trouvent point compris dans la-

dite Déclaration, ont fait planter des cafeyers
qui réuiîîlTent & portent du fruit abondamment

;

que cependant ils ne peuvent retirer aucun
avantage de ces plantations , tant qu'ils feront
privés de la liberté de Fentrepôt des cafés qui eà
proviennent; & Sa Majefié voulant traiter fa-

vorablement les habitans defdites îfles de Cayen-
ne 8c de Saint-Domingue : Vu fur ce les repié-
feniations des habitans defdites Ifles de Caycnne
& de Saint-Domingue, enfemble le mémoire des
Diredeursde la Compagnie des Indes, qui jouif-

fent du privilège exclufîf pour l'introduaion du
café dans toute l'étendue du Royaume

,
portant

qu'ils n*ont aucun intérêt de s'oppofer à ce que
les cafés de Cayenne & de Saint-Domingue jouif-

fent de l'entrepôt , ainfi que ceux de la Marti-
nique U des autres îfles dépendantes du Gou-
vernement des Ifl^s du Vent, dénommées daiîS

ia Déclaration dudit jour 27 Septembre 1732 :

ouï le fappoa du ilear Qiry ^ QgtMlkt d'E^
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^3t «i ordinaire au Conf^il Koyal, Contrôleur

Général des Finances , SA MAIESTE' étant en

fon Confeil, a déclaré & déclare la Déclaration

du 27 Septembre 1732, coacernant l'entrepôt des

cafés provenant des plantations ^ cultures de

la Martinique Se autres Mies Françaifes de 1 A-

mérique y dénommées, commune avec les habi-

tans des ïOes de Cayenne U de Saint-Domin-

Fue ,
pour les cafés provenant des plantations &:

cultures defdites Ifles; en conféquence ordonne

Sa Majefté, que l'es cafés provenant defdjtesliles

de Cayenne Se de Saint-Domingue jouiront, dans

les Ports du Royaume dénommés dans ladite

Déclaration , du bénéfice de Tentrepôt accor-

dé aux cafés de la Martinique & des liles

de la Guadeloupe, la Grenade U Mane-

Galante, à la charge par lef habmns defdites

Ifles de Cayesne 8e de Saint-Domingue , de je

conformer aux difpoiîtions de la Déclaration dii

dit jour 2.7 Septembre 1732. Fait au Confeil

d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Ver-

failles le vingt Septembre mil fept cent trente»

cinq. S'fgné, Phslypeaux. &m l'Imprrmé.

i
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DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

^i permet d'introduire dans le Royaume
les Cafés de PAmérique ^ pour y être con-
fommés.

Bu 29 Mai 173^.

Extrait des Regiftres du ConjeH d'Etat,

LE R O î étant informé que la culture des
caféyers , à laquelle fe font adonnés de-

puis quelque tems leshabitans des Ifles Françai-
fes de rAmérique,pour réparer la perte qu'ils ont
faite*detous leurs cacaotiers, multiplie tellement

l'efpece defdits caféyers , qu'il eft aujourd'hui
d'une néce/Iité indifpenfabîe, pour procurer le

débit du café du cru defdites Ifles , non-feule-

ment d'en rendre îe commerce & la confommation
libres dans îe Royaume , mais même d'en facili-

ter le paflage à l'étrangerjen accordant au café du
cru des Ifles un tranfit en franchife pour l'é-

tranger , &: en réduifant à un feul droit modique,
en faveur du café du même cru deftiné pour
la confommation du Royaume , les différens

droits d'entrée qui fe trouvent établis fur les

cafés par les Tarifs , Arrêts & Réglemens.

Kt Sa Majefté voulant y pourvoir , & mettre

îefdits habitans en état de jouir pleinement du
fruit de leurs travaux, &: des avantages que la na-

ture leur préfente , par l'abondance d'une mar-
chandife fi utile d'ailleurs au commerce des Né-
gocians 6c Armateurs du Royaume; ouï le rap-
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port du ïîeur Orry , Confeiîler d'Etat & ordinai-

re au confeill Royal , Contrôleur Général des

Finances, LE ROI étant en fon Confeil , a or-

donné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

II fera libre à tous les Négocians du Royaume

àl'avenir ,&àcommencer du premier Odobre

prochain, d'introduire dans les Ports de Dunkçr-

que , Calais , Dieppe , du Havre , de Rouen ,

Honfleur, Saint- Malo , Nantes, la Rochelle,

Bordeaux, Rayonne , Cette &: Marfeilîe , les

cafés provenant du cru des Ifles Françaifes de

PAmérique, pour être confommés dans le Royau-

me , à la charge de payer pour droit d'entrée

dans les bureaux des Fermes ,
pour quelque defti-

nation que ce foit , lO liv. par cent pefant def-

dits cafés ,
poids de marc brut , même pour

ceux provenant de la traite des Noirs, à quoi

Sa Majefté a réduit & fixé tous les droits defdits

cafés , locaux U autres , Si fans être fu jets aux 4
fols pour livre, à Pexception néanmoins des droits

dûs au Domaine d'Occcident ,
qui continueront

d'être perçus comme parle pâfTé , Sa Majeflé

dérogeant à tous Edits , Déclarations , Arrêts

& Réglemens à ce contraires.

I I. La Compagnie des ïndes fera 8^ demeure-

xz maintenue dans le privilège exçlufif de Pin-

trodudion du café , autre que celui defdites Ifles

,

en payant par fes adjudicataires ou ceffionnaires

le droit porté en l'article précédent, ainfl qu'ils

feront tenus de le payer pour le café qu'elle

pourra tirer defdites Ifles , deftiné pour la con-

fommation du Royame.

I II. Il fera néanmoins permis à la Ville de
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Marfeilîe , de continuer à tirer direâement âeê
cafés du Levant, fans toutefois que lefdits ca-

fés , ni ceux qu'elle tirera des Ifles Françaifes
de TAmérique

,
puifTent , fous quelque prétexte

que ce foit, être introduits pour la confomma-
tion du Royaume ( a) , k peine de confifcation

& de looo liv. d'amende. Permet feulement Sa
Majeûé de îes envoyer par Mer à l'étranger

,

ou de îes faire paffer en tranfiî par terre^ à
Gesieve , en obfervant pour ce trawfit les rou-
tes &: formalités prefcrites par lesprécédens Ré-
glemens {h)*

i V. Les cafés dont l'entrée eft permife par
ks articles î. & ÎL du préfent Règlement, joui-

rons dans îes Ports du bénéfice de l'entrepôt

pendant £x mois f ^ ) $ fans être fujets à aucun
droit y autre que celui du Domaine d'Occident,
dû à l'arrivée j 8c îes Négocians & propriétai-

res auront la faculté de les envoyer librement
par mer à l'étranger ; ils jouiront au/R pendant
le tems réglé pour Tentrepét , du bénéfice du
tranjît par terre pour l'étranger , à la charge
d'en déclarer îadeflination à la fortie de l'entre-!

pôt, pour être expédiés en tranfi%\ le tout en

obfervant les conditions prefcrites pour pareils

entrepôi: & tranfit <, des marchandifes des îfles

Françsifes
, par les Lettres Patentes du mois d'A-

vril iji^f & Réglemens depuis intervenus; &
ledit terme pafTé^ lefdits cafés feront fujets aux

( « ) Il a été dérogé cette diffoJîticH par l'Arrêt du Cori'

Jiil d^ 2. syivril 1737.

( b) Voyex. l'art . xy dêt Lettres P/it. du mms de Février

«719. page, 66.

(c) Ce délai a été prolongé jM/^M'a un an p&r l*^rrh dn

Ç^r^il du 18 Déctmbr» 175^.
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droits du préfent Règlement, pour quelque defti-

nacion que ce foit.

V. La compagnie des Indes jouira pour les
^

cafés, tant à Nantes qu'à l'Orient , de Ten-

trepôt jufqu'à leur vente ; & jufques-là ils de-

meureront enfermés dans fes magafms & fous

fes clefs.

V I. Les adjudicataires de ladite Compagnie ;

ou leurs ceffionnaires, jouiront auffi , à l'Orient

ou Port-Louis ,
pour la deftination étrangère ,

dudic entrepôt, fous la clef du Fermier , &: du

traK'fif par terre pendant fix mois , à compter

du jour de la clôture de la vente publique , aux

tnêmes conditions mentionnées en Tart. IV» Ils

auront aufTi la faculté de faire paffer, après la ven-

té , de rOrient à Nantes , 8c autres Ports du

Royaume où il y a des entrepôts , les cafés qui

en proviendront, en prenant au bureau de l'O-

rient , ou à celui du Port-Louis, un acquit à

caution ,
qui fera expédié fur le certificat des

Direfteurs de ladite Compagnie ou fes Agens ,

avec foumiiïion de repréfenter lefdits cafés aux

bureaux des lieux de leur deftination , pour

y être mis dans l'entrepôt fous la clef du Fer-

mier; au moyen de quoi lefdits cafés feront

exempts, tant du- droit de Prévôté, droit de

Saint-Nazaire, & de tous autres droits à Nantes,

conformément aux Arrêts desi Février 17248c

20 Août 172,6, que de tous droits dépendant

de la Ferme générale qui pourroient être dûs

dans les autres Ports-, & ils jouiront dans lef-

dits Ports pendant le terme de fix mois, à

compter du jour de la clôture de la vente pu-

blique ,
qui fera mentionné en Tacquit-à caution

de l'Orient ou Port-Louis , tant du bénéfice

d'entrepôt
,
que de la faculté du pranfit par
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terre, pour la deiîination étrangère ; après
leqnel tems lefdits adjudicataires , ou leurs

ceflionnaires , ferront fujets aux droits por-

tés par les articles ï. & ÎI. du préfent Rè-
glement , pour quelque deftinationque ce foit*

V I î. Au moyen des droits ci-defTus , tous

!es cafés du cru des Ifles Françaifes de rÂraéri-

que , U ceux provenant des ventes de la Com-
pagnie des Indes, auront leur libre pafTagedans

toute l'étendue du Royaume & pour l'étranger
,

fans payer aucuns droits de fortie , droits lo-

caux , ou autres dépendant de la Ferme gé-
nérale.

VIII. Il fera libre aux Négocians, pour la

faculté de leurs expéditions & de leur commerce,
de compoler dans le magafin d'entrepôt , en pré-

fence du Commis du Fermier , de plus groffes

ou moindres balles & tonneaux, que ceux qu'ils

'auront entrepofés, en payant pour laconfomma-
tion du Royaume le droit porté par le pré-

fent Règlement fur le pied du poids brut defdites

balles nouvellement formées, ou tonneaux nou-
vellement remplis.

I X. Les magafins d'entrepôt feront établis en

lieux commodes & à la portée des Commis , aux
frais des Négocians , qui feront auflî tenus d'y

fournir & entretenir les poids , balances & ui!en-

files néceffaires. Fait au Confeil d'Etat du Roi

,

Sa Majeilé y étant , tenu à Verfailles le vingt-

sieuf Mai mil fept cent trente - fix. Signé

^

Ph£2.îpeaux. Sur l'im^rtmé^



du Café. Tpr

A R R E S r

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

Qui ordonne que les cafés de VAmérique

jouiront ^du bénéfice de rentrepôt pen^

dam un an , au lieu des fix mois fixés

par l'art. IV. du précédent Réglementa,

Du i8 Décembre 1736.

Extrait des Regijîres du Conjeil d'^Etat.

LE ROI s'ëtantfait repréfenter en fon Con-

feil TArrêt; rendu en icelui le 29 Mai der-

nier
,
portant règlement fur les cafés provenant

des plantations & cultures des Ifles Françaifes

de TAmérique ; par ^article IV. duquel il eft

ordonné que les cafés dont l'entrée eft permi-

fe par les articles I. & II. dudit Règlement

,

jouiront dans les Portj* défignés par l'article L
mx bénéfice de l'entrepôt pendant iix mois, fans

être fujets à aucun droit, autre que celui du
Domaine d'Occident , dû à l'arrivée , & que

les Négocians & Propriétaires auront la faculté

de les envoyer librement par mer à l'étranger ;

qu'ils jouiront auffi, pendant le lems réglé

pour l'entrepôt , du bénéfice du tranjit par terre

pour l'étranger , à la charge d'en déclarer la

delHnation à la fortie de l'entrepôc , pour être

expédiés en tranjit , le tout en obfervant les

conditions prefcrites pour pareils entrepôts 8c

tranfit de raarchandifes des liles Françaifes ,

par les Lettres Patentes du mois d'Avril 1717

i
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&: Régîemens depuis intervenus , 8c que ledit

termt paffé , lefdits cafés feront fujets aux droits

du Règlement dudic jour 29 iVîai dernier, pour
quelque deftination que ce foit. Et Sa IVIajeflé

étant informée que la grande quantité de cafés

qui viennent Journellement det Colonies, & que
îe terme de (îîc mois accordé pour l'entrepôt

,

forcent abfolument les Négociansde les envoyer
à l'étranger pour en éviter les droits , d'où iî s'en-

fuit qu'ils font obligés de les donner à vil prix,

& toujours à perte, ce qui n'arriverojt pas û lef-

dits cafés jouiiToient, comme les autres m.ar-

chandifes du cru des Colonies , du bénéfice d'un

an d'entrepôt: à quoi Sa Majefté voulant pour-
voir , ouï le rapport du Sieur Orry , Confeiller

d'Etat& ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
Général des Finances, LE Roi étant en fon Con-
feil , a ordonné & ordonne que les cafés donc
l'entrée eu, permife par les articles î. & II. du-
dit Règlement , jouiront dans les Ports défîgnés

dans ledit article I. du bénéfice de l'entrepôt

pendant un an , au lieu des fîx mois fixés par
Tarticle IV. dudit Règlement, lequel au furplus

fera exécuté félon fa forme & teneur. Faimu
Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étaff

,

tenu à'Verfailles, le dix-huitieme jour de Dé-
cembre 1736. Sîgné^ P H E L I P E A u X. Sur

' JRIŒST
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jQjà permet aux Négocians de Marfnlh

d'introduire ^
pour la confommatïon du

Royaume , les cafés provenant du cru des

Ifles Fra?7çaifes de VAmérique, en

payant lo Uv. du cent pefant -,
if d'en

envoyer à Genève en traniic , fans payer

aucuns droits , en obfervant les forma-

lites prefcrites.

Du 2 Avril 1737.

Extrait d.'s Regiftres du Confeil d'^Etat*

SU R ce qui a été repréfenté au Roi , en Ton

Confeil
,
par les Sindics & Diredeurs de la

Chambre de commerce à Maîfeiile ,
que fous

prétexte que les cafés que les Négocians de

cette Ville tirent pour leur commerce du Levant,

&: qu'ils ont la iaculté d'envoyer par tranfit \

Genève , en payant le droit de tranfit ^ pour-

roient être confondus avec les cafés des îfies

Françaifes de l'Amérique , dont le Roi vient de

permettre l'introduâion dans le Royaume, à
commencer du i Odobre dernier ,

par l'Arrêt du

29 Mai précédent , on veut les alTujettlr à met-

tre dans un entrepôt , fous îa clef du Fermier,

tous les cafés qu'ils tireront des îlles, faute de

quoi on refufe d'expédier lefdiîs cafés en fran-

chife pour Geaeve, autrement qu'en payant Iç

i
i
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droit de tranjlt ^ comme pour le café du Levant,'

es qui eil contre rintention de Sa Majefté , &
contre la' faculté qu'ils doivent avoir de dif-

pofer, comme bon leur femble , de tous leurs

cafés à leur arrivée , & de les mettre dans leurs

propres niagafins ; que d'ailleurs l'exclufion qui
leur eft donnée par le même article lïl. dudic
Arrêt, d'introduire , fous quelque prétexte que
ce foie , les cafjs des Illes dans le Royaume,
^ qu'ils ^royoieiit fondée iiir la même crainte

queces tafés ne fe confondent , dans Marfeiile
,

avec c/ux qu'ils tirent du Levant , 8c dont Sa
Majeiîé a jugé à propos de défendre l'introduc-

tion pour la confommation du Royaume, met
trop d'inégalité encre Marfeiile & les autres Ports
dans le commerce des Ifles ; mais qu'il feroit

aifé de prévenir ces diiférens inconvéniens , donc
Ils conviennent, s'il plaifoit à Sa Majefté d'or-

donner
, qu'en laiffant aux Négocjans de Mar^

leille la faculté qu'ils doivent avoir de faire re-

r.isttre dans leurs magafins, fans aucune forma^
îité , les cafés des Ifles, ils auront néanmoins
la liberté de faire entrepofer à leur arrivée

,

fous la clef du Fermier, ainfî qu'ils fe foumet^
tant , telles parties de ces cafés qu'ils jugeront

à propos de defliner, foit pour la confonaraa-

îion du Royaume , en payant , comme dans les

autres Ports, le droit de lo liv. par quintal
^

porté par ledit Arrêt du 29 IVÎai dernier, foit pour
itre envoyés par tranfit à Genève , fans payey
aucuns droits ; ce qui auroit également lieu pour
les cafés des Ifles qui fe font trouvés dans l'eri-

îrgpôt au i Octobre dernier, U qui fontadueî-

Ifment fous la clef du Fermier ;fupliânt très"

liambleraent lefdits Siadics & Direâieurs
, qu'il

|I{|î4 3?> Majelié far ce Içur pourvoir. Vm Jâ
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r^ponfe des Fermiers Généraux , contenant qu'Us

n'ont aucune raifon pours'oppofer à la demande

des Négocians de Marfeilie ,
qui peut leur être

îfeecordée , aux ofFres qu'ils font d' entrepofer fous

la clef du Fermier , à l'arrivée , les parties de

café des liles qu'ils deftineront pour la con-

fommaiion du Royaume , ou pour Genève ,
8c

en prenant telles précautions qui paroitront con-

venables ,
pour empêcher que les cafés des ifies

ne foient confondus avec ceux du Levant. Vu
auflî l'Arrêt du 29 Mai dernier ; & Sa Majefté

voulant continuer de donner des marques de la

protedion à la Ville de MarfeilleSc à fon com-

merce , ouï le rapport du Sieur Orry, Confeil-

1er d'Etat & ordinaire au Confeil Royal , Con-

trôleur Général des Finances, 'LE ROI en fon

Confeil, a permis & permet aux Négociansde

Merfeille d'introduire , pour la confommatiort

du Royaume , les cafés du cru des Ifies Fran-

çaifes, en payant le droit de 10 liv, par' quin-

tal, ordonné par l'Arrêt du 29 Mai dernier ,

&: nonobftant les défenfes portées par l'article

ni. dudit Arrêt , auxquelles Sa MajeOé a déro-

gé 6c déroge; comme aufTi d'envoyer îefdits ca-

tes des llles à Genève en tranfit , fans payer au-

cuns droits , le tout à la charge d'entrepcfer à

l'arrivée , fous la clef du Fermier , les parties

defdits cafés qu'ils devineront pour le Royaume

ou pour Genève. Ordonne en outre Sa Majefté ,

que les balles , caiffes ou futailles defdits ca-

fés , ne pourront fortir des magafins d'entrepôt

,

pour Tune ou l'autre deftination , qu'après avoir

été plombés par les Commis du Fermier , d'un

plomb particulier, pour fervir à les reconnoî-

tre & à les diftinguer des cafés du Levant ; com-

ïïî« aufli que lefditsNégocians feront tenus de fai-

lli
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îe pafîer tout de fuite & debout , du magafin
d'entrepôt au dehors de la Ville & teritoire de
Marfeiile , lefdiïes balles plombées; ce qui aura
également lieu pour les cafés des Iflesqui fefons

trouvés dans Feorrepôc au i. Oâobre dernier ,

& qui font aâueîleraenc fous la cîef du Fermier.

Ordonne Sa Majefté , que tous les cafés qui

n'auront point été ainiî entrepofés, plombés &:

expédiés, feront réputés indiflindemenr cafés

du Levant. Faït au Confeil d'Etat du Roi , Sa
MajeRé y étant , tenu à Verfaiiies le deuxième
jour d'Avril mil fept cent trente- fept. S'tgnê

^

Fhelypsaux. Sm i""Imprimé.
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C O P^ M E R C E
ET RANG ER.

ordonnance' du roi,

Fcrtant défenfes de tout commerce étran-

ger dans les ÎJles Françaifes de VA'

mérîque ( ^ )•

Du lo Juin 1670.

DE PAR LE ROL
A MAJESTE' ayant ci-devant donne fes

v^ ordres ay Sieur de Baas, Lieurenanï-Géné-

rai en fes Armées , Comniandant pour fon ier-

vice d^ns leslfies de f Amérique occupées par

fesfuieis,& auxGouverneuvspanicuîierscefGi-

tes Illes , de ne point fouffïir aucun vaiiFea-U

étranger d'y aborder , ni d'y faire aucun corn-

meîcs; &, pour l'exécution defdi^tes delenies,

Sadiîe MajeRé ayant envoyé une t.fcadre de trois

vaiïTeaux de guerre ,
pour faiPir & arrêter tous

les bâtimens étrangers qui feroient trouves dans

les Ports U Rades defdites 1 fies 8c es environs;

& étant bien informée que lefdites détenfes n'ont

( A ) Voyez, l'^rêt du Confeil du lo Septembre l66î cï^aprcs^

ér l'Ordonnance dui^ Septembre U26.
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point encore été exécutées auffi exadement
qu'il auroitéîé néceffaire

, pour le bien defon
iervjce & J'avantage de fes fujets , & même
que les vaiffeaux & bâtimens qui ont été pris
ont été rachetés par les propriétaires pour des
foœmes modiques ; à quoi étant néceifTaire de
pourvoir, S A DITE MAJE'STH' fait
rrès-expreOes inhibitions & défenfesà tous vaif-
feaux & bâtimens étrangers, , d'aborder dans
les Ports

,
mouiller dans les rades defdites îflesm de naviguer aux enviions d'icelles , à peine

de confifcation
; enfemble à tous fes fujets ha-

bitans efdites Ifles, ou y faifant commerce, de
recevoir aucunes marchandifes ni vaiffeaux
étiangers, ni avoir aucune corefpondance avec
eux, à peine de confifcation defdires marchan-
dues, 500 hv. d'amende pour la première fois,
& de punition dorporelle en cas de récidive.
VeutSadite Alajené

, que les vaiffeaux
, bau^

mens & majchandifes qui feront pïis en mer,
ioient parcages

; fçavoir , un dixième à celui oui
commandera l'iifcadre de Sa .MajeHé

, un au-
tre dixième au Capitaine particulier duvaiffeau
qui aura fait la prifc, un autre dixième au Lieu-
tenant Générar commandant dans Jefdites HIes
& le furplus

,
moitié à l'équipage à^s vailfeaux

'

&;l autre moiné à la Compagnie des Indes Og-
cîdentaies, pour être employé à l'établitement
& entretenementdes Hôpitaux dans lefdites Ifles.
tt a f égard des marchandifes qui feront nri-
les a terre

, Sadite Majefté veut que le tiers
loit donné au dénonciateur, un autre tiers à par-
tager également entre le Lieutenant Général &
Je Gouverneur particulier de YIÛq

, & le troi-
sième^ tiers à ladite Compagnie

, pour être em-
ployé â rétabMement & eniretcnement defdits
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Hôpitaux. Mande & ordonne Sadite IVTajeiié

au Sieur de Baas , Lieutenant Géuéral en fes Ar«

mées , Commandant dans lefdites Ifles, aux Goa-

verneurs particuliers d'icelles , aux Officiers des

Confeils fouveraios y établis, 5^ à tous fes Ofli-

ciers & Sujets qu*il appartiendra ,
d oblerver

8c faire obferver , chacun en droit foi, la pré-

fente. Fait à Saint-Germain-en-Laye le dixiè-

me de Juin 1670. Sig^é.LOVlS^Etplmbas,

Signé y CoLBERT. Sur Plmprimé.

J RR E S t^

DU CONSEIL D'ÉTAT £)U ROî;

jQui déclare de bonne pife ^ en faveur à^

la Compagnie au Sénégal (a) , une ca-

ravelle Pertugaife îrou%^ée dans la ri-

liere de Gambie^

Du 15 Décembre 1683.

Exirait des Regiftres du Confeil d'Etat»

VU par le Roi , étant en fon Confeil ,
les

procédures faites au fujet de la prife d une

caravelle Poriugaifc dans la rivière de Gambie ,

nommée la CovjceptîonySàintJean-Ba-pnJfe ,

ladite prife faite par un vaifTeau de ladite Corn*

pagnie , établie par Lettres Patentes de Sa IV^a-

leRé ,
pour le commerce du Sénégal & cote

d'Afrique ; fçavoir , le procès verbal du f eur

Daucour, Baillif derobe-lorgue & d'épée, dans

l'étendue de la conceffion de ladite Compagnie

,

fait le 7 Juin 1682 , fur le rapport du Capitaine

,

(a( Cétoit U féconde Cimpagnle du Sénégal , établie par l^

Lettres iatentcs du meis de Juillet lôZi*
.

î IV
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la Guiolle, commandant ie Navire îeConqms ,

appartenant à ladite Compagnie , contenant
qu'il a pris ladite caravelle dans la rivière de
Gambie, dans les limites de la concelîion de la

Compagnie, chargée de 200 Nègres , & com-
mandée par Jean Porto , Portugais: interroga-

toire dudit Porto , prêté pardevant ledit Bailif
,

contenant qu'il portoit fon chargement de Nègres
aux liles du Cap-Verd ; qu'il a traité lerdits Nè-
gres , de la cire & du morlil en Gambie ; qu'il

avoir été deux mois dans ladite rivière fans

oier forîir , fur l'avis qui avoii été donné , que
des vaifTeaux Français i'attendoient & prenoient

les bâîimens négocians fans per Tijllîon de Sa Ma-
jeilé ; qu'il n'avoit aucune commifilon , congé,
parente de fanré, ni autres femblables papiers

que les gens de mer ont accoutumé de por-

ter ; & fur ce' qu'il a été requis de fgner le pro-

cès-veibàl , a répondu qu'il fouffnroit plutôt

d'être bïûlé que de ligner aucune chofe , de peur
de furprife, n'entendant point les affaires : autre

interrogatoire dudit jour, d'Antoine Macedo, de

Lisbonne, Marchand, pafTager trouvé fur ladite

prife , lequel a déclaté que ledit navire a de-

meuré àtu^ mois dans la rivière de Gambie,
au-deiTus du Fort des Anglais, d'où il étoit forti

de peur d'être pris par les Français j qu'il a né-

gocié audit lieu , le Capitaine & aurres pafTa-

geis ayant traité pour des peignes & autres mar-
chandifes

,
plus de 60 pains de cire , des vivres

& du morfil : autre interrogatoire de iVlanuef

Dias & d'Honoré Cabufun , conforme à celui du-

dit Macedo : autre interrogatoire d'Antonio Por-

to , frère dudit Capitaine &: Contre-Maître du

navire pris, par lequel il a déclaré qu'ils ont

eîé pris forçant delà rivière de Gambie; que

Icdii: aavire écoit chargé de 200 Nègres qu'ils
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poTtoient aux Ides du Cap-Verd , cinq cu_ fix

quintaux de cire & du morBl ;
qu'ils n'avoient

aucune commifiion ni patente , faifant le com-

merce fans aveu ni permiflion du Piince Ré-

gent de Portugal ; mais que ce voyage , comme

deux précédens, ont été pour des particuliers

Nègres defdites côtes , appelles Portugais ,
Se

quelques autres Nègres de rifle deSaint-Yago ,

lefquels ont fait faire ces voyages de contre-

bande, en payant quelque droit i\ la Compagnie

Portugaife de Guinée: autre interrogatoire du

nommé Ribero , de Tlfle de Saint-Yago ou Cap^

Verd , conforme à ceux ci-deifus ; tous lefquels

dépofans n'ont voulu figner ledit procès-verbal 5

à l'exception dudit Dias, qui a fait fa marque, ne

fçacbant écrire : inventaire des Nègres U mar^

chandifes trouvés (ur ledit navire; rapport fait

au Siège de l'Amirauté de Dieppe ,
par ledit la

Guiolle , à fon arrivée en France , le 26 Mars

i68j , conforme au rapport fait à Gorée, ajou«

tant que ledit Daucour a renvoyé ledit navire

avec Yéquipage aux îfles du Cap-Verd , leur

ayant donné des vivres pour leur trajet, & fait

rendre leurs bardes ;"que le Capitaine dudit na-

vire ne voulut s'y embarquer, de crainte que

les Gens de fon équipage ne le jettafTent à la

Mer,- parce qu'ils (e pîaignoient qu'il les avojt

trompés , & qu'il leur avoir fait entendre qu'il

avoit une commilTion , & que cependant il n'en

avoit aucunes que lui dépofant a chargé 207

Nègres provenant de ladite prife , & les a dé-

chargés à SaiDt-Criftopbe & à Sainte-Croix : mé-

moire préfenté à Sa Majefté par l'Envoyé de

Portugal , tendant à ce qu'il lui plaife faire

lendre & reftituer au Capitaine du navire pns

ks Nègres & m&rçhaaclifss de foïi ehaigemeai
^^

«
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ou la vafeuir ; ledit mémoire contenant que les
Otdonnances fur le fait des prifes faites en Mer

,

portent que lorfqu'un vaiOeau en prend un au-
Ue, il doit le mener ou fenvoyer

, avec toute
fa charge , en quelqu'un des Ports de France

^

avec quatre ou trois au .moins des principaux
de l'équipage pris , afin de faire adjuger la pri-
fe

; à quoi lefdits de la Compagnie du Séné-
gal ont tellement contrevenu

,
qu'ils ont tiré

dudit vaiffeau Se pris toute la cargaifon , & l'ont
enfuite fait forrir en Mer fans left , fans vituail-
les

, & les Portugais en chemife , efpérant de
fes faire périr , & par-là de n'erre repris du
pillage dudit Vaiffeau , ayant même retenu le
Pilote fous le prétexte de l'envoyer en France ,

ce qui eft juflifié par le procès verbal fait à
Saint-Yago,. parce que le foleil qu'ils
avoient fur la îête & le tems brouillé fur Tlfle les
en empêcha, & qu'ils furent contraints de re-
lâcher à Gambie pour faire de l'eau; qu'en
fortant de Gambie , ils prirent chaffe d'un vaif-
feau^ Français qui les prit & les mena à Corée

,

où étant interrogés, ils auroienr répondu qu'ils
n'avoient point fait commerce à Gambie,
Biais à Cachau, & que le navire appartenoit au
Gouverneur de Saint-Yago

; qu'on les avoit ren-
voyés après avoir pillé toutes leurs hardes

,

fans Pilote , & avec un grand danger de leur
vie, ay^nt retenu Jean Porto malgré lui ; qu'on
leur a pris tous leurs papiers , même des Let-
tres pour le Prince de Portugal , & les con-
noiffemens de leur chargement, & que les plus
întérefTés audit chargement étoit le Gouverneur
de Saint-Yago & la Compagnie de Cachau ;

ajourant ledit Envoyé, que lefdits Se la Com-
pagnie du Sénégal oaî envoyé le Pilote k h
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Martinique ,
que les gens de l'équipage du vaif-

feau pris avoient des pafTeports U autres pie-

ces qui ontétéfupprimées, U que les Nègres

ont été vendus vin^t-cinq mille écus aux lile^

de la Martinique; que quand même les Portu-

gais auroient fait commerce à Gambie ,
ce n au-

roit été que dans iaconcelTion des Anglais^, ce

que Sa Majefté n'a pas eu intention d'empêcher

par fes Lettres Patentes d'établiffement de la

Compagnie du Sénégal : mémoire des intérefTes

au commerce du Sénégal , fervant deréponie a

celui dudit Envoyé de Portugal, contenant que

ledit procès verbal fait à Saint-Yago a été tait

par ordre du Gouverneur , à qui appartenoiî

le chargement du vaifTeau pris, & que lester

moins dépofent eux- mêmes qu'ils y avoient part i

qu'aucun ne dit en quoi confiftoit le chaige-

gement , & qu'ils parlent tous par l'eftimation 5

que le vaifTeau pris ayant été trouvé à 1 en-

trée de la rivière de Gambie , le Capit^ainc du:

Navire de la Compagnie du Sénégal n'a pu le

difpenfer de le prendre
,
puifqu'il agiffoit con-

tre le privilège de ladite Compagnie; q]^^ ^
^^

étoit vrai que le vaiïïeau pris revenou de Ca-

chau , il ne fe pourroit faire qu'étant en vue

de Saint-Yago, il eût relâché pour Gambie^,

éloignée de cent lieues; que leur vaifTeau ea

pu emmener d'abord la prife en France ,
ayant

été obligé de continuer fon voyage en Améri-

que ,
pour y vendre les Nègres qu'il avoit trai-

tés à la côte d'Afrique; ^ qu'à Pégard des

gens de l'équipage du vaifTeau pris, il n'a pu

s'en charger pour les mener en France ,
fon voya-

'

ge ayant duré un an depuis la ptife faite : autre

mémoire dudit Envoyé de Portugal, contenant.

que l'on doit ajouter foi à là dépofition de vingts
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quatre témoins entendus dans le procès veibaî

fait à Saint-Yago, & qu'on ne doit s'arrêter aux
dépofuioas mentionnées au procès verbal fait à

Gorée , où il n'a été entendu que quatre Por-

tugais , de quarante qu'ils étoienc dans le navire

pris , lefqueis d'ailleurs n'ont point voulu fi-

gner , &: que celui qui a fait ledit procès-ver-

bal oà commis & entieren:ient dévoué à ladite

Compagnie du Sénégal ; que la marque certaine

que les Portugais n'ont point trafiqué en Gam-
bie , eft en ce que les Anglais

,
qui ont mê-

me intérêt que les Français d'empêcher le com-
merce des Etrangers , ne fe font pas faifis de

leur vaiiTeau & marchandifes ; Se qu'à l'égard

des marchandifes dont ledit vailTeau etoit char-

gé , elles ont été prifes à Cachau , n'y en ayant

point d'autres à Cachau, ni dans toute la côte;

qu'il efl prouvé que le Capitaine dudit navire

Français retint le livre & le paiTeport du Por-

tugais , loîfqu'îl lui fut préfenté ; & que quand
on ne s'en rapporteroit à la. dépofition des té-

moins entendus à Saint-Yago , il efl très-appa-

J-ent que ceux qui ont pris le chargement du-

dit navire, ont auffi retenu les papiers : co-

pie traduite dudit procès verbal fait à Saint-

Yago , au fujet de ladite prife : les Lettres d'é-

tabliffernenî de la Compagnie du Sénégal , &
tout ce qui a été produi'tpardeversSaMajefté

,

tant par ledit Envoyé de Portugal, que les in-

téreHes au com.mmerce du Sénégal ; & tout

confidéré , Le ROI étant en fon Confeil , a

déclaré & déclare de bonne prife les Nè-
gres, marchandifes, agrès t{ apparaux prove-

«nant de la caravelle Portugaife la Notre-Da-

,me de C(^ncepîîon Saint yean-Baptifte '•> a le tout

adjugé. U adjuge aux i3iiï€deuîs de la Comp^-^
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rrme du Sénégal , à la réferve toutefois du dixiè-

me ,
appartenant au feu fleur Comte de Ver-

mandois, Amiral de France, qui fera délivré

aux Receveurs de fes droirs ,
pour en tenir

compte aux héritiers dudii feu fieur Comte de

Vermandois ;
Si en confirmant les privilèges 8c

concefiîons accordés à ladite Compagnie par

les b:dits & Lettres Patentes des mois de Mai

1664, Juin 1679 & juillet 1681, a maintenu

U maintient- les Diredeurs d'icelle aux droits

6< permiifionde faire feuls le commerce ,a 1 ex-

cîufion de tous autres , dans les lieux de leurs

concelTions , ^: autres lieux à eux cédés parles

traités par eux faits avec les Rois Maures ;

faifaat défenfes. à tous fes fujets & aax étran-

rrers de faire le commerce auxdits lieux , oe-

puis Arguin jufques & compiis la nviere^de

Gambie, fous quelque prétexte que ce foit

,

à l'exception toutefois des Anglais qui ont leur

établiffment dans ladite rivière de Gambie, au

rommerce defqueis Sa Majefté n'entend préju-

dicier. Fait au Confeil d^Etat du Roi ,
Sa Ma-

iefté y étant , tenu à Verfailles le treizième

iour de Décembre mil fix cent quatre-vingt-

trois. S'igné, COLBERT. Tiré dermfiotrf d'€

la Compagnie dsslnda»

W
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ORDONNANCE DU ROI,
Qui défend le commerce avec_ les étrangers

,

dans les Ifles de rAmérique occupées

far les Sujets de Sa Majefté.

Du 13 Seprembre i685»

DE PAR LE ROL

SA MAJESTÉ ayant
,
par plufieurs Arrêts &

Ordonnances , défendu le commerce avec les

étrangers dans les Ifies de l'Amérique occupées
parfesSu>ets

, & enjoint aux Lieurenans Géné-
raux , Comraandans dans" iefdites Illes , &
aux Gouverneurs particuliers & Intendans, par
fon Ordonnance du 10 Juin 1670 , d'empê-
cher tous vaifTeaux & bâtimens étrangers d'a-

border dans les Ports & mouiller dans les rades
defdites Ifles , à peine de confifcation ; enfem-
bîe à tous fes Sujets habitans efdites ïfles, ou
faifant commerce , de recevoir aucunes mar-
chandifes ni vaifTeaux étrangers , ni avoir au-
cune correfpondance avec eux , fous les mê-
mes peines, &: de punition corporelle en cas
de récidive: néanmoins Sadite Majefté eil infor-

mée que les Capitaines & Propriétaires des vaif*

féaux Français qui chargent dans aucune def-

dj:es Ifles, renverfent fur des vaifTeaux étran-
gers partie de leurs fucres 6c autres marchan-
difes dans les rades de l'Ifîe Saint-CriTïophe , d'où
ils tirent d'autres fucres

, pour en rem^placer
la quantité contenue aux déclarations par eux
feites m^^i%i Ifies i msiig ^ue lç§ Marchand?
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Français chargent diiedement fur lefdits vaif-

féaux étrangers ,
pour la facilité qu'ils trouvent

dans Icfdites rades , & fous prétexte d'envoyer

lefdits fucres fur les vaifleaux Français ;
même

que lefdits Capitaines , Maîtres de navires 8c

Propriétaires d'iceux ,
pour mettre à couvert

leurs fraudes, refufent de remettre, à leur

arrivée en France , les déclarations de la quan-

tité des fucres & marchandifes qu'ils font obli-

gés de faire aux Commis du Domaine ^defdites^

Ifles , afin de reconnoître & pouvoir vérifier en

France, s'ils n'en ont point porté ou déchargé

aux pays étrangers : à quoi étant néceffaire

de pourvoir , SADITE MAJESTE veut que

ladite Ordonnance du lo Juin 1670 foit exécu-

tée félon fa^forme & teneur ; 8c en outre ,
qîie

les Capitaines & Maîtres des navires auxquels

elle aura accordé la permiffion d'y aller négo-

cier en vertu de fes paffeports , foient obligés

de repréfenter, à leur arrivée dans les Ports de

France où ils doivent faire leur retour , les

certificats de la quantité &: qualité des fucres

& marchandifes qu'ils auront déclarées avoir

chargé dans lefdites liles, fgnés par les Commis

du Domaine d'Occident établis en icelies
,^

à

peine de 500 liv. d'amende, 8c de confifcation

des marchandifes qu'ils auront portées hors du

Royaume , ou renverfées fur des vaifTeaux étran-

gers. Mande 8c ordonne Sadite Majefté
.

au

fieur Comte de Blenac , Lieutenant Général de

fes Armées , Commandant dans lefdites liles, à

l'Intendant 8c Gouverneurs particuliers d'icelles,

aux Officiers des Confeils fouverains y établis,

aux Officiers des Amirautés ,
8c à tous fes Offi-

ciers 8c fujets qu'il appartiendra , tant efdites

îllç§ au'en France^ d'obferv.er ^ faire Qbfti-

1' '!'



^og Commerce
ver, chacun en droit foi, la préfente Ord'an-
nance. Fait à Verfaiiles , le treizieiKe jour de
Septembre mil flx cent quatre-vingt-fix Sigr^e ,

LOUIS. E^ j?Ius bas, CCLBERT. Sur l'im-
primé.

RÈGLEMENT DU KOI,
Tour le Commerce des Ifies & Colonies

Françaifes de PAmérique,

Du 27 Août ï(:9S.

DE PARLE R L

SUR ce qui a été repréfenté à SaP/îajefté»

que les foins qu'elle a bien voulu fe don-
ner , depuis l'établifTement de la Compagnie des

îndes Occidentales
,
pour attirer dans le Hoyau-

me tout le commerce des Ifles 8c Colonies Fran-
çaifes de TAmérique, ont eu tour le fuccès qu'elle

pouvoit en attendre
,
jufques aux dernières an-

nées de la guerre qui vient de finir ; que les

différens mouvemeiis &dtfordres qu'elle a cau-
fés, ont fait trouver aux éi:rangers k moyen de
s'y introduire , en forte que la plupart desmar-
C'handifes qui y ont été envoyées depuis la con-
cîufion de la paix , n'ont pu eue vendues , &
les bâtimens Français ont été obligés d'y faire

un féjour confidérable pour prendre leurs char-
gemens 5 & Sa Majefté connoiffaht combien 'û

«Il important de conferver en entier, dans la

înain de fes Sujets, ce commerce U cette na-
vigation , elle a eftimé néceOaire de renouvd-
1er fes premiers ordres , ei* y ajoutant ceux
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s'y font glilTés , & d y liatuer par le préfent

Règlement, ainiî qu'il enfuit.

ARTICLE PREMIER.

Les Poropriétaires des vaifTeau U bâtimens

qui feront deliinés pour les îfles Françaifes de

l'Amérique, ne pourront les y envoyer qu'après

en avoir obtenu les paffeports de Sa Majefte,

qui feront expédiés fur les certificats de l'Ami-

rauté
,
portant que les vaiffeaux font aduelle-

ment dans les Ports du Royaume , îefquels fe-

ront envoyés au Dire^eur Général du commerce.

Lefdits palTeports feront enrégillrés aux Sièges

d'Amirauté d'où les vaiiTeaux auront à faire

leut départ , en donnant par les Capitaines U
propriétaires caution ,

qui fera reçue en pré-

fence des Commis des cinq gvofTes Fermes ,
pour

l'exécution dcsclaufes & conditions q\ii y feront

contenues pour le retour en France
, n^ pour le

paiement des droits dans les lieux où ils fe-

ront leur décharge , conformément aux Régle-

mens & aux baux des Fermes.

lî. Veut Sa iVlajefté que les paffeports (oient

repréfentés à l'arrivée des vaiiîeaux aux Ifles ,

enfembîe les certificats des Officiers de l'Ami-

rauté & des Commis des cinq grolTes Fermes," con-

tenant le lieu où ils auront pris leurs charge-

mens & les marchandifes qui les compofent ^ &
qu'à leur retour des Ides les Capitaines rap-

portent pareillement , à leur arrivée dans les

Forts du Royaume , la déclaration qu'ils y au-

ront faite aux Commis des Fermes, de la quan-

tité & qualité des fucres & autres marchandi-

fes qu'ils y auront chargées ; U en cas que les

fucres foieat des efpeces qu'il a été permis ,
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par PArrêt du vingt Juin dernier , de tranf-
porter dans les pays étrangers d'Europe , &
qu'ils les y ayent en effet portés, ils repréfen-
teront en outre îe certificat du Conful Fran-
çais dans le Jieu ,cù iJs auront abordé, dans
lequel la quantité & qualité de ceux qu'ils y
auront débités feront précifément expliqués.

I I I. Veut Sa Majefté que ceux qu'on jufti-
liera avoir contrevenu aux articles ci-defTus

,

par leurs charte-parties , connoiflemens, ou li-

vres journaux , ou qui ne repréfenteront point
lefdits paffeports & certificats, ou qui auront
pris quelques marchandifes dans les pays étran-
gers

,^
pour les porter aux Jfles , foient con-

damnés; fçavoir , les propriétaires en ^ccoliv.
d'amende & en la confifcation des vaifTeaux 6c

marchandifes , & les Capitaines en looo liv.

d'amende pour la première fois, & en fx mois
de prifon en cas de récidive, le tout applica-
ble un tiers au dénonciateur , un autre tiers à
partager également entre le Gouverneur & Lieu-
tenant Général des îfles , & le Gouverneur par-
ticulier de celle où les vaiiTeaux auront abor-
dé

, pour tous ceux qui feront jugés aux Ifles,

& le troifieme au Fermier du Domaine d'Occi-
dent, dont il fera tenu d'employer la moitié
au profit des Hôpitaux, fuivant TOrdonnance
de l'Intendant ;& pour ceux qui feront jugés en
France, le fécond tiers fera applicable au pro-
fit de Sa ÎVlajefté, & Je troifieme à celui des
Fermiers Généraux des cinq groffes Fermes.

I V. Fait Sa IVIajefté défenfes à tous Mar-
chands & Propriétaires des Vaiffeaux bâtis dans
les Ifles Françaifes de l'Amérique & dans la nou-
velle France, de trafiquer dans les pays étran-
gers , ni même de prêter leurs noms aux étran-
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gers ,
pour faire leur commerce dans l'éten-

due défaites Illes ; voulant Sa Majefté que les

Capitaines & Propriétaires de ceux qui y char-

geront pour venir en France ou aller dans quel-

qu'autre Colonie , donnent caution au_ Com-

mis des Fermes ,
pardevant le Juge ordinaire ,

qu'ils aborderont dans l'un des Ports de îon

obéiflance , & y déchargeront leurs marchandi-

fes , dont ils apporteront à leur retour des

certificats des Officiers de l'Amirauté, ou des

Juges ordinaires U des Commis des Fermes , à

peine pour le tout de confifcation des vaifTeaux

gc des marchandifes , & de cinq cens livres

d'amende ,
payable , tant par les propriétaires

que par lescautitms, applicable un tiers au dé-

nonciateur , un tiers aux Fermiers des cinq

groffes Fermes , & îe troisième au Gouverneur

& Lieutenant Général , au Gouverneur particu-

lier de l'ifle où les vaiffeaux auront été fâi^

fis, & aux Hôpitaux
,
par portion égale.

V. Sa Majefté fait pareillement défenfes à

tous étrangers , d'aborder avec leurs vaiffe'aux

& autres bâtimens dans les ports & rades des

Ifles Françaifes & de naviger aux environs d'i-

celles ; enfembîe aux Gouverneurs , Comman-

dans & Officiers de les y recevoir , ni fouffrir,

pour quelque caufe & fous qi^elque prétexte que

ce foit ,
qu'il en foit déchargé ni rechargé au-

cunes marchandifes , à peine de confifcation &:

de fix mois de prifon contre les Capitaines ou

Maîtres U leurs équipages; & contre les Offi-

ciers , de défobéiffance , & d'être punis comme
réfradaires aux ordres de Sa Majefté ; & à l'é-

gard des habitans qui auront reçu des marchan-

difes des étrangers , ou entretenu correfpondance

avec eux pour raifon de ce commerce , ils

il
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feront condamnés en 2000 liv. d'amende U ilx

mois de prifon pour la première fois, & aux
Galères pour trois ans en cas de récidive. Ceux
qui auront aidé à les tranfporter

, qui les auront
cachées , ou donné faciiiré, en quelque manière
que ce foit , aux Galères pour trois ans, & les

marchandifes confîfquées , foit qu'elles foient en-
tre les mains des habitans auxquels elles au-
ront été adreffées , eu en celles de ceux qui les

auront achetées d'eux , qui feront en outre con-
damnés en icoo liv. d'amende, iîon trouve quel-
que preuve qu'ils en ayent eu connoiffance ; en-
joignant Sa MajeRé très-expreffément à l'Inten-

dant des Ides de tenir la main à Fexécution de
ce que deffus, & de faire pourfuivre tous ceux
qui lui feront dénoncés avoir part & être entrés,

dans ce commerce , à peine d'en répondre. Vou-
lant qu'à cet effet iî lui foit prêté r^iain-forte

par tous Commandans, & établi des corps de
garde dans les temsSc les lieux qui conviendront
toutes les fois qu'il le demandera ; & en cas qu'il

y ait quelque découveue ou faille faite par les

foîdats , ils en feront récomperfés , ainiî qu'il

fera jugé à propos par le Gouverneur Général
& l'Intendant, fur ce qui en proviendra.

V î. Les bâriraens étrangers pris en mer, & les

marchandifes de leurs chargemens , feront parta-

gées après que la confifcation en aura été or-

donnée ; fçavoir , un dixième à celui qui com-
mandera le vaiffeau qui aura fait la prife , un
autre dixième à celui qui commandera i'Ffca-

dre , en cas qu'il y en ait une alors dans les îfles

,

un autre au Lieutenant Général defdites Ifles , U
îe furplus, moitié aux équipages des vaifîeaux

,

& l'autre moitié aux Hôpitaux.

V I L Les marchandifes étrangères qui ferons
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Touvées à terre, enfemble les amendes, feront

partagées pareillement après le jugement ;fça-

iroir , un tiers au dénonciateur , un autre au Gou-

i/erneur U Lieutenant Général & Gouverneur

particulier deriile où lafiaude aura été corn-

mife , Se le troifieme au Fermier du Domaine

d'Occident 5c aux Hôpitaux ,
par moitié.

VII T. Les bâtimens Français des Ides, ou

ceux venant du Royaume, qui auront chargé des

marchândifes des ïfles
,
pour les porter dans les

Pays voifms appartenant aux étrangers , ou

qui en auront apporté , feront pareillement con-

fifqués , &: les propriétaires condamnés en 1500

iiv. d'amende & en en fix mois de prifon pour

la première fois , U aux Galères pour trois ans

en cas de récidive , & les Capiiaines U Maî-

tres des batiraensaux Galères pour pareil tems,

I X. Fait Sa Majeflé très-expreiTes inhibitions

& défenfes à tous Capitaines & autres Officiers

commandant fes vaifTeaux de guerre , frégates &
autres bâtimens , ou qui y fervent, de pren-

dre ni recevoir fur leurs bords aucunes mar-

chandifes, pour quelque caufe & fous quelque

prétexte que ce puiffe être , foit îorfqu'iîs par-

tent des Ports du Royaume, oulorfqu'ils y re-

tournent , ni faire aucun commerceaux Ifles di-

reaement ni indireftement, à peine de perdre

les appointemens qui leur feront dûs pour lors

& d'être cafTés; & contre les Marchands , tant

du Royaume que des Hks, qui leur auront prê-

té leurs noms, de 3000 Iiv. d'amende, voulant

que toutes les marchandifes qui fe trouveront

dansîefdit^ vaiffeaux foientfaifies & coniifquées

à fon profit.

X. Fait pareillement Sa Majeflé défenfes aux

Capitaines & Officiers, de faire débarquer au-
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cuae chofe des vaiffeaux & bânimens qu'ils com-
mandent , lors de leur arrivée dans les rades,
qu'ils n'aient été vilités par les ïntendans ou
Commiffaires Généraux des Ports où ils de-

vront défarmer, ou par les CommifTaires or-

dinaires de la Marine , envoyés à cet eifet par
les ïntendans , à peine de cafTation. Et à Tégard
des Maîtres & Patrons de barques 8c autres bâti-

mens qui auront reçu & tranfporté les marchan-
difes fortant defdits vai/Teaux , ils feront con-

damnés en loo liv. d'amende, .^ leurs bâtimens

confifqués, & les Officiers, Mariniers , Matelots &
Soldats qui auront aidé au débarquement

, pri-

vés de leur folde.

X I. Les dénonciateurs qui auront fourni des

preuves fuffifantes de la contravention à ce qui

eft ci-defTus ordonné de la part des Capitaines

& Officiers des vaifTeaux , feront payés de la

fomme de looo liv. par le Tréforier Général
de la Marine , fur les Ordonnances des ïnten-

dans ; & en outre , s'ils font Matelots, ils fe-

ront exempts du fervice des clafTes j & en cas

qu'ils foient Soldats , ils auront leur congé.

X I I. Veut Sa Majeflé qu'au furplus les Ar-

rêts & Ordonnances rendus fur le commerce des

Ifles , foient exécutes félon leur forme & teneur,

en ce qui n'eft point contraire au préfent Rè-
glement , qu'elle enjoint au Gouverneur Se Lieu-

tenant Général & Intendant defdites Ifles , aux
Gouverneurs particuliers d'icelles , aux ïnten-

dans de la Marine, & aux Officiers de l'Ami-

rauté , de faire exécuter chacun en droit foi

,

publier & afficher par -tout où befoin fera,

à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait à Marly le 20 Août 1698 Signé ^ LOUIS»
Et {lus bas , Phelyp£aux. Sur i\lmfnmé*
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DÉCLARATION DU ROI,

Qui interprète l'article XXVL de VEdit

du mois d'Avril 1117*

Donnée à Paris le 14 Mars lyii»

ouïs, par la grâce de Dieu, RoiLOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de

France &: de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront, Salut. Par l'ar-

ticle XX VI. (^) de nos Lettres Patentes du

mois d'Avril 17Ï7, portant règlement pour le

commerce des Ides & Colonies Françaifes, nous

avons très-expreffément défendu aux habitans

defdites liles &: Colonies , & aux Négocians de

notre Royame , de tranfporter dans les Pays

étrangers , ou dans les Ifles étrangères voifines

defdites Colonies
,
par des vaiffeaux Français

ou étrangers , aucunes marchandifes du cru des

Ifles Françaifes , à peine de confifcation des vaif-

feaux & marchandifes, & de icoo liv.^ d'a-

mende, &c encore à peine contre les Capitaines

Se Maîtres des bâtimens,de répondre en leur

propre & privés noms defdites confifcation Se

amende , de prifon pendant un an , & d'être dé-

clarés incapables de commander , ni de fervir

en qualité d'Officier fur aucun bâtiment ; à l'effet

de quoi les Capitaines font tenus de repréfen-

ter , à leur arrivée en France , un état fgné des

Commis du Domaine d'Occident, des marchan-

difes qu'ils ont chargées auxdites Ifles & Colo-»

fiies. Quoique la dernière difpofition dudit arti-

ia) yoyex, .ci-devant ^4ge ^^»

I
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de Son effentielîe , & la plus grande fureté
qui puiffe être prife contre le commerce étran-
ger

, par la vérification qui doit être faite des
marchandifes à Tanive des vaifTeauKen France,
fur l'état du chargement fait aux Ifles , cepen-
dant nous fommes informés que la plupart des
Maîtres des bâtimens revenant des ifles fe font
dirpenfés de rapporter aucun érat de charge-
ment dans h forme prefcrite , & que les Com-
mis de nos Fermes dans les Ports de France
ne peuvent ies y affujettir , ni procéder fure-
ment contr'eux , dans la crainte que les Juges
n'y ayent aucun égard , fous prétexte que le-

dit article XXVî du Règlement de 1717 ne
prononce aucune peine contre ceux qui feront
en défaut de rapporter ledit état figné des Com-
mis du Domaine d'Occident aux llles & Colonies
françaifes, mais feulement contre ceux qui font le

commerce étranger, ce qui rend les défenfes de
ce commerce illufoires , par rirapoffibilité de
reconnoître en France fi toutes les marchan-
difes qui ont été chargées-aux Ifles font fidè-

lement rapportées dans les Ports du retour, & s'il

n'en a point été déchargé dans les Pays étran-
gers. C'eft à quoi nous avons eHimé nécelTaire de
remédier

, par une difpofîtion qui déclare les

peines prononcées par ledit Règlement de 1717 ,

contre les Maîtres des bâtimens qui feroient
le commerce étranger, également encourues par
ceux qui feroient en défaut de rapporter leur

état de chargement figné des Commis des ïfles

8c Colonies Françaifes , avec d'autant plus de
juàïce

,
que cette règle étant de facile exécu-

tion,& d'ailleurs néceffaire pour alTurer la percep-
tion de nos droits, tant aux îiles qu'en France,
les Maîtres des bâdmens n'ont pu s'en écarier

,

que
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que dans Ta vue de faire un commerce très-pré-

judiciable au bien de notre titat, de frauder ea
même lems nos droiîs', & de fe fouHraite aux
peines qu'ils auroient méritées par une double
concravention. A ces causes , & autres à ce

nous mouvant , de l'avis de notre très-cher ^
très-amé oncle le Duc d'Orléans, Régent; de
notre très-cher & très-amé oncle le Duc dœ
Chartres , premier Prince de notre fang ; de
notre très-cher & très-amé coufin le Duc de
Bourbon; de notre très-cher & très-amé coufîa

le Comte de Charoilois; de notre très-cher Se

très-amé coufin le Prince de Conti, Prince de no-
tre fang; de notre très-cher & très-amé oncle la

Comte de Touloufe , Prince légitimé, & au~»

très Grands & Notables Perfonnages de no-
tre Royaume , & de notre certaine fcience

,

pleine pulflance & autorité Royale , nous avons
par ces préfentes fignées de notre main , dit

,

iiâtué & ordonné , difons, llatuons 6c ordon-
nons , voulons U nous plaît que Farticle XXVT,
de nos Lettres Patentes du mois d'Avril ijij
foir ex^écuté félon fa form-î 6c teneur ; & ea
conféquence , que les Maîtres des bâciraens reve-

nant des Ifles & Colonies Françaifes , foieat te-

nus de repréfenter à leur arrivée en France uâ
état figné & certifié des Commis du Domaine
d'Occident, des marchandifes qu'ils auront char-
gées auxdites IfiesSc Colonies. Ordonnons que ,

faute par lefdits Maîtres de remettre , dans les

24 heures de leur arrivée dans les Ports de France,
aux Commis des bureaux de nos Fermes, lediï

état de chargement, ou faute de rapporter les

fnarchandifes conformes audit état, fuivanc la vé*
rification qui en fera faite par îefdits Commis ,

ils foient régutes avoir fait cQmnierce des mdà^
K
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chandîfes defdites îfles avec Fétranger ; & en
conféquence , que les vaiileaux & marchandifes
foîent confifqués , les Propriétaires defdites mar-
chandifesj & les Capitaines & Maîtres defdits bâ-
timens , condamnés falidairement en l'amende de
looo liv. & autres peines portées par ledit Ar-
ticle XXVf. de nos Lettres Patentes du mois d'A-
vril 1717. SI DONNONS EN MANDEMENT
à nos amés& féaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Rennes, que cts préfentes ils

aient à faire lire
, publier & regifl:rer , &le con-

tenu en icelles garder, obferver & exécuter fé-

lon leur forme & teneur, nonobftant tous Edits,

Déclarations , Réglemens , Arrêts & autres cho-
fes à ce contraires , auxquels nous avons dérogé
8r dérogeons par ces préfentes , aux copies def-

quelles, collationnées par Fun de nos amés ^
féaux ConfeiJIers-Secretaires , voulons que foi

foît ajoutée comme à Foriginaî : Car tel eft notre
piaifir. En témoin de quoi nous avons fait met-
tre notre fceî à cefdites préfentes. DoNNi à
Paris, le quatorzième jour de Mars, Fan de
grâce mil fept cent vingt-deux , & de notre rè-

gne le fepiieme. Signé ^ LOUIS. Kt plus bas ,

parle Roi , le Duc d'Orléans, Régent, pré-
fent. Signé-, Phelypeaux. Vu au Confeil

,

I.E Pelletier de la Houssaye. Et fcellé du
grand fceau de cire jaune.

hue l^ -ptiUfée à VAzi^/tence fzihllque de la

Cour , ^ enrégiffrée au Greffe ficelle , ouï l^
ce requérant le Proctireur-Général du Roi , povr
èfvoir effet fuivant la volwdé de Sa Maieflé^Falt
en parlement à Rennes , le I Juin 1722. Sipné

^

C M. PICQUET, SmVlmpïmé.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROÎ,

Qui permet aux Négocians Français feu-

lement , de porter en droiture des I/les:

Françaifes de rAmérique , dans les Forts

dyEJpagne , toutes fortes de marchandî-

fes du cru défaites ijles , à Vexception d^$

fucres bruts.

Du 27 Janvier 172^.

Extrait des Regîjîres au Confell d'^EtaS.

LE ROÎ voulant favorifer de plus en plus

le commerce des Ifies Françaifes de l'Amé-

rique , fe feroit fait repréfenter en fon Cou-

feii l'Arrêt du 20 Juin 1698 & les Lettres Pa-

tentes du mois d'Avril 1717 ,
portant règle-

ment pour le commerce des Colonies Françai-

fes. Et Sa Hlajefté ayant jugé convenable au

bien & à l'avantage defdites Colonies , de per-

mettre, le tranfport des fucres & autres mai^

chandifes du cru defdites ides Françaifes ,

diredement dans les Ports d'Ffpagne ; oui îe

rapport du fieur Dodun , Confeiller ordinaire au

Confeil Royai , Contrôleur Général des Finan-

ces , SA MAJESTÉ étant en fon Confeil, a

permis & permet aux Négocians Français ,d©

porter en droiture des Ifles Françaifes de l'A-"

mérique dans les Ports d'Efpagne , les fucres de

toutes efpeces , à l'exception néanmoins des fu-

cres bruts 5 enfemble toutes les autres maichan-

K îj

a
I
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é'iÇ^s du cru des îfîes Françaifes de PAœénqu't* 5

dérogeant à cet effet aux Articles ÎL '^. ID'Mï.
des Lettres -Patentes du mois d'Avrii 17^7 en
faveur des Négocians du Royaume feulement ^

fans que la préfente permiffion puiffe avoir lisu

pour les habitans des Ifles & Colonies Françai-

ses. Veut Sa Majefté
, que les laavires Fian-

çais qui auront tranfporté des marcbandifes di-

redement des ïlles en Efpagne , foient tenus de
revenir dans les ports de France d*où ils fe-

ront partis , fous les peines portées par l'Arti-

cleîl. des Lettres Patentes de 1717» Veut aufïï

Sa Majefté, que les Négocians Français q^ui

auront fait ce commerce , foient tenus de rap-

porter à leur retour en France l'état des mar-
chaadifes qu'ils auront chargées aux Ifles , cer-

irîfié par les principaux Employés des Fermer,
& en outre l'état du déchargement fait en Ef-

pagne , certiâé par le Conful de France, fur la

vérification defquels états certifiés, les droite du
Domaine d'Occident feront acquittés. Et fera le

préfent Arrêt lu ,
publié & affiché par-tout

où befoin fera , pour être exécuté félon fa forme
Se teneur , jufqu'à ce qu'autrement par Sa ÎVla-

jefté en ait été ordonné. Fait au Confeil d'E-

tat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Mar-
ly, îe vingt-fepîieme jour de Janvier mil fept

tent vingt-fi2£. %i^/, PHELYPEAUX.^W rim-
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ET>1T lyV ROI,
Concernant le commerce étranger aux Mes

à: Colonies de l'Amérique.

Donne àFonta'mebleau an mois d'OBobre 1727.

LOUIS ,
par la grâce de Dieu, Roi de

France U de Navarre :. A tous préfens 5c

à venir , Salut. Les foins que le feu Roi no-

tre très-honoré Seigneur & Bifayeul ,
s'eildon-

né pour l'augmentation de nos liles £^ Colo-

nies , ceux que nous avons pris à fon exem-

ple depuis notre avènement à la Couronne ,

les dépenfes qui ont été faites , & celles que nous-

• iaifons annuellement pour ces liîes U Colo-

nies ,
ont eu pour objet le maintien & la fu-

reté défaites Ifies ^Colonies , l'augmentation da

la navigation & du commerce de nosfujet? ; nos,

vues ont eu le faccès que nous pouvions etx

attendre. Nos liles & Colonies confidérablement

augmentées, font en état de foutenir une na-

vigation & un commerce confidérable ,
par la;

confommsîion & le débit des Nègres ,
denrées

U marchandifes qui leur font portées par les

vaiiïeaux de.nos fujets , & par les cbargemens.

des fucres , cacaos, cotons, indigos & autres

produalons defdites Kles & Colonies qu'ils y

prennent en échange pour les porter dans .les.

Ports de notre Royaume : mais nous avons été

informé qu'il fe feroit introduit un commerce

frauduleux , d'autant plus préjudiciable, qu'ou-

-tre qu'il diminue la navigation & le commerce.

de nos fujets , il pourroii être dans la fuite d'une

K iij



"'

^^^ Commerce —
dangereufe conféquence au maintien de nofdites
liles & Colomes; les jufies mefures oue aous
prenons pour qu'il ].^ur foi t fourni de France &
de nos autres Colonies , ies Nègres , les den-
rées

_
& marchandifes dont elles peuvent avoir

beiom
, i< la proteâion que nous devons au

commerce de nos fu jets , nous ont déterminé deMer
,
par une loi certaine , des précautions fuffi.-

fantes pour faire cefTer le commerce fraudu-
leux

, & des peines févej-es contre ceux qui t0m-=-
beront dans la contravention. A ces causas

,& autres à ce xVous mouvant, de J'avis de noi
îie Conleii, & de rotre certaine fcience

, pleine
puiiianceSc autorité royale, nous avons par ces
preientes

, i^gnées de notre main , dit , ftatué &
ordonné, difons ^atuons & ordonnons, qu'il
136 lOit reçu dans les Colonies foumifes à notre-
ODéiffance, que les Nègres , effets, denrées k
marchandifes qui feront portés par desnavires.ou
autres bâtiraens de mer Français, qui auront pris
leur chargement dans les Pons de notre Koyau-
me, ou dans nofdiies Colonies, & qui appartien-
dront à nos fujets nés dans notre Royaume, ou.
dans lefdites Colonies; & fen conféquence, vou-
lons & nous plaît ce qui fuit.

TITRE PREMIER.

Des lalffmux fa'îfant le commerce étranger'.

Article premier.

Défendons à tous nos fujets nés dans notre
Royaume & dans les Colonies foumifes à notre
obéifTance , de faire venir des Fa/s étrangers#
& Colonies étrangères, aucuns Nègres , effets,
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dearéesS: marcbandifes ,
pour être introduus

dans nofdites Colonies , à l'exception néanmoins

des chairs Talées d'Irlande ,
qui feront portées

par des Navires Français ,
qui auront pris leur

chargement dans les Ports du Royaume, le tou

à peine de confifcation des bânmens demer qui

feront ledit commerce & de leur chargement

& de looo liv. d'amende contre le Capiraine
,
qui

feraen outre condamné à trois ans de galères.

- ï I. Défendons fous les mêmes peines a noi-

ditsfuiets, défaire fortir de nofdites mescc Co-

lonies aucuns Nègres , effets denrée. 8.mar-

Ghandifes, pour être envoyés dans les Pays eiiaft-

gers& Colonies étrangères ;
permettons neaa--

• moins aux Négocians Français de porter ea

droiture de nos Ides de l'Amenque dans les

Ports d'Efpagne , les fucres de toutes efpeces ,

à Pexception des fucres bruts, enfemble tou»

tes les autres marchandifes du cru defdites îfies , ,

.conformément à ce qui eft réglé pat FArr-et ae

notre Confeil du 27 Janvier i?^^'
,

III Les étrangers ne pourront aborder avec

leurs vaideaux , ou autres bâtimens ,
dans^ ies

Ports, anfes & rades de nos liles & Colonies,,

m-me dans nos Ifles inhabitées , m naviguer a

une lieue autour d'iceiles liles & Colonies
,
a peine

de confifcation de leurs vaiffeaus &: autres ba-.

timens , enfem.bîe du chargement & de lOoo

liv. d'am&nde , qui fera payée folioairemenîpar

le Capitaine U les gens de Téquipage.
^ ^

IV. Ordonnons à tous nos OfSciers, Capital».

nés commandans de nos vaiffeaux ,
de courre fur

les vaifTeaux & autres bâtimens de mer étrangers

qu'ils pourront trouver dans lefdits parages.meme

•fur ceux appartenans à nos fujets faifant le corn»

merce étranger , de les réduire parla force des

K iy
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Uiieuou la pnfe aura été faite.
V- Permettons auffi à tous nos fujets de faire

t^î?:^!.''' ¥^P vaifl-aux s/ autres bâ!

imffions
^"g^^erreis^^archa^dife, qui ferontdonnées par l'Amiral de France ,q'ue^ ceux au

{J:T P°"^"P.P°""ont cou'riïf r e vaif-leauK & autres bâtimens de mer oui fe rroveront dans le „s fufdit, les rédl" e p r ;force des armes, les prendra & amener dan^ rin^

faite, îerquelies commiffions ne pourront leurêtre délivrées qu'après avoir donné caudon de'«eme que sMs armoient en guerre.
"''°"'''^

tes & jugées paj les Officiers de l'Amirauté
confortn ment au. ordonnances & régfeSrr:,:

»i"ur dfr^n"'- ^n^, '^PP*' ^" Confe.l fupé,i^ur de
1 Ifle ou Colonie où la prife aura été

':,. ; Pr"^" ^""" ^"' '^ ''^"°'' avec la.

,^'ip
"°"'

'^'°"l^" ?»">•<=
. ^^'ont envoyéesau Stcewire général de la Marine, pour être

nITt if"
'^"''"!

•
^'"'= '5"''' ^« -^-"'^-rae.Lt ,1 appartiendra fur les prifes qui feront

^éclatées bonnes. le dixième à l'Amiral ,con.formement à J'Ordonnance de ,6S..

feanv r'^P'""^"'" j^' P"^<^' faites par nos vaif-

„?"f ' '5? P""ge, après le dixième de l'A-
«'iral déduit; fçavoir, un dixième à celui quicommandera le vaiffeau qui aura fait la prifeun dixième a celui qui coaiœandera l'Efcadrè
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irt y s'il y en a une , un dixième au Gou-

verneur notre Lieutenant général de la Colo-

nie où la prife fera conduite , un autre dixiè-

me à l'Intendant , & le furplus , moitié aux équi-

pages des vaifTeauX, l'autre moitié fera mile en

dépôt entre les mains des Commis du Tre-

forier de la Marine dans ladite Colonie ,
pour

être employée, fuivant les ordres que nous en

donnerons , foie à l'entretien ou augmentation

des hôpitaux , bâtimens , batteries & autres ou-

vrages nécefiaires efdites Colonies.

V 1 î I. Les prifes qui feront faites par les vaif*

fdaux de nos fujets » feront adjugées à^ celui

qui les aura faites , fauf le dixième de l'Ami-

ral ; & fur le furplus du produit , il en fera le-

vé le cinquième , dont la moitié fera mife en dé-

pot entre les mains dû Commis du Tréfoïieï de

la Marine dans les Colonies ,
pour epe em-

ployée , fuivant nos ordres, foit^ à Tentretiea^

ou augmentation des hôpitaux, bâtimens , bat-

teries Se autres ouvrages néceifaires efdites Co-

lonies , U l'autre moitié fera partagée , les deux

tiers au Gouverneur notre Lieutenant Général,,

&: l'autre tiers à l'Intendant de la Colonie où

le vaiffeau preneur aura fait fon armement. Et

à. l'égard des prifes qui feront hnzs par les

vaiffeaux qui auront été armés en France , la-

dite moitié fera partagée , comme il eft dit ci--

deffus, entre le Gouverneur notre Lieutenant;

Général, & l'Intendant de la Colonie où la pïi-

fe aura été conduite.

IX Les Gouverneurs parricuîiers des Colo-

nies de Cayenne, de la Guadeloupe Se de rifle-

Royale ,
jouiront ,

pour les prifes qui f^ionr

conduites efdites Colonies, foit parncs vailTeau^c

OU par CEUX de. dos fiijets^ aimés en Eî^ee.' •
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ou dans lefdites Coioaies , des parts att-ribuëes
par les articles VU & Viîî des préfentes au
Gouverneur notre Lieuienant Général i 8c pa^-
re^iiiement les Commifîaires ordonnateurs defdi-
tes Colonies

, jouiront de celles attribuées à Vlxi^
tendant.

X. Ordonnons à tous les Officiers de nos trou^
pes ou de milices, commandant dans les diffé-
fens quartiers de nos Colonies, même aux Ca-
pitaines de milice dans leurs quartiers , d'en-
voyer arrêter les bâtimens étrangers quife trou^
Vérone dans les forts, anfes & rades de leur
diUrid, & les bâtimens Français y faifant le-

commerce étranger. Et fur lefdits bâtimens ainîi
priSj, il appartiendra le dixième à l'Amiral , 8c
àa furplus il en appartiendra le ijers à TOfficier
qui iu,a envoyé faire la prife, un autre tiers
qui fera partagé par moitié entre celui qui
commandera le détachement 6f les foîdats ou
liabiîans qui Fauroot compofé, & le reliant fe-

ra mis en dépôt entre les mains du Commis du
Tréforier de ia Marine

, pour être employé , fui-

vanc nos ordres, foit à Pentretien ou augmen-
ration des hôpitaux , bâtimens., batteries ou au-
tres ouvrages néceffaires efdites Colonies.
XL Les vaiffeaux ou autres^ bâtimens étran-

gers , foit de guerre ou marchands , qui , pat
tempête ou autres befoins preffans , feront obli?

gés de relâcher dans nos Colonies , ne pour-
tont, à peine de, confifcatjon des bârimeis, mar-
chands & de leurs cargailons , mouiller que dans
les Ports ou rades dis lieux où nous avons des

garnirons ; Tçavoir dans riiîs de ia Martinique»
.

au Fort- Royal, au Bourg Saint -Pierre S^ à la Tri-

BÏré ; dans THle de îa Guadeloupe , à la rade

de la Baife-Terrej, au peut Cui-de-fac^ 6c aià

"r)-in>î^'
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Fort-toms ; à la Grenade , dans îe principal

Port, aulfi-bien qu'à Marie-Galante & dans

-riile de Saint-Domingue, au petit Goave, a

Léogane, à Saint-Louis, à Saint-Marc, au Port-

de-FaÎK U au Cap-Français ; auxquels^ heux^ils

ne pourront être arrêtés ,
pourvu qu ils justi-

fient que leur deAination ni leur chargement

n'étoient point pour nofdites Colonies ; ^ n

leur fera , en ce cas , donné tous les fecours êc

affiilance dont ils pourront avoir befom. Ordon-

nons au Gouverneur notre Lieutenant Général

ou autre Officier commandant ,
d'envoyer lurle

champ un détachement de quatre foldats 6c ija

Sergent à bord defdits vaifTeaux U autres ba-

timens , avec ordre d'empfcher l'embarquement

& le débarquement d'aucuns Nègres, efl-etsv

denrées & marchandifes ,
pour quelque caulejî

fous quelq.ue prétexte que ce foit , lequel dé^

.lâchement demeurera à bord defdits vaiifeauis

U autres bâtimens, aux dépens des Propriétai-

res d'iceux, tant qu'ils reficiont dans lesPoîîS^

,& rades de nos Colonies.

X I I. Les Capitaines defdits vaiiieaux U au-

tres bâtimens ainfi relâchés, qui auront belom

de vivres , agrès ou autres ulienfiles ,
pouï-^

pouvoir continuer leur navigation , feront tenus-

de demander permilTion au Gouverneur notre'

Lieutenant Général ou Commandant en ion ab^

fence & à l'Intendant , de les enabarquer s la-

quelle permiffion ne pourra leur être accorde^^

qu'après que leur demande a^ira été communl-^

nuée au Direâeur-du Domaine, & débattue par:

•îuJ , s'il y Or lieu : & ÎL fera rendu par lefcuuv

Gouverneur notre Lieutenant Génér al ouCcni.

jtandant en fon abfence & ImeRdant , une Gi-=

âonnrfcDce çoiiant ladite ^eimiiî^on ; & en cî^
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^'^ Commercé
que dans les débats du Ditcâeur du Domame-
Il y eue de a part oppofltion à îadite permif-
lîon,.ies motifs, ainfi que ceux du Gouverneur
i)otfe Lieutenant Généra] ou Commandant ea
ion abfence & de l'Intendant, feront rédigés
dans un procès verbal %aé d'eux , lequel fe-
ra envoyé

,
avec copie de ladite Ordonnance,

au Secretaite d'Etat ayant le département de
la Marine, pour nous en rendre compte : vou-
ions^ cependant que ladite Ordonnance foi t exé-»-
cutee par provifion.
XUL S'WqH abfoîument nëcelTaire pourîe

radoub ou carène des bâti mens étrangers ainfi
reraches de débarquer leurs effets , denrées 8c
marchandifes les Capitaines d'iceux feront te-
îius den demander permifïïon au. G©uverneur
notre Lieutenant Général ou Commandant en
Ion abfence, & à Tlnrendant , laquelle per-=>
Kîi.fion^ne pourra pareillement leur être accor»
dee qij après que leur demande aura été con>-
îiiuniquée au Diredeur du Domaine , & débat-
tue parlai, s'il y a lieu; & il fera aufii rendu
par leldits Gouverneur notre Lieutenant Gé-
nérai ou Commandant en fon abfence U In-
îendant, mQ Ordannance portant îadite per-
Jîiîffion. Er en cas que dans les débats du Dj-
îeaeur du Domaine il y ait eu de fa part op^
fotniQn à ladite permi/ïïon, fes motifs , ai nli que
ceuîr du gouverneur notre Lieutenant Géné-
i-af ou Commandant en fon abfence & de Fîn-
îcndanr^, feront rédigés dans un Pr.ocès verbal:
Hgné d'eux

, lequel fera envoyé , avec copie
de.ladite Ordonnance

, au Secrétaire d'Etat ayant,
le département de la Ma.rîne

, pour nous en ren-
dre compte. Voulons que ladire Ordonnar.©d'
kiii fîA^i^'Uiée par provifiQ^a , & <^.u'ea «as éâ



Etranger, 2,^
dëbarquetnent defdits eftets , denrées 8c mar-

chandifes» il foit fait procès verbal en pré-

fence du Diretteur du Domaine ,
contenant la

quantité 8c la qualité des marchandifes qui fe-

ront débarquées, figné du Capitaine du navire

& de l'Fcrivain ou Fadeur, 8c dudit Direaeuff

du Domaine; duquel procès verbal copie fera

envoyée au Secrétaire d'Etat ayant le dépar-

tement de la Marine \ que ledit Gouverneuï

notre Lieutenant Général , ou le Commandant

en fon abfence , faffe établir une fentinelle a

la porte du magafîn dans lequel feront dépo-

îés lefdits effets , denrées & marchandifes ,
pour

empêcher qu'il n'en foit rien tiré , pour être in-

troduit & vendu dans lefdites Colonies, & ce

pendant tout le tems que lefdits effets ,
den-

rées & marchandifes refteront dans ledit maga-

iin , lequel fera fermé à trois ferrures ,
donî

«ne des clefs feraremife à, l'Intendant, une au-

tre au Direâeur du Domaine , & la tioifieme

auCapitaine ou Maître du navire- Voulons auHi

qu'en cas qu'il foit débarqué des Nègres, JÎ

en. foit dieifé un rôle où ils foien t exademenî

i^gnalés, qu'ih foient remis en féqueftre entre

les mains de quelque perfonne folvabîe ,
poar

les repréfenter lors du rechargement du navire ou

bâtiment d'où ils auionrété débarq^^és^ ^ qu*ai3.

défaut d'un fequenre, le Capitaine donne au

bas dudit rôle fa foumiffion de les repréfen-

ter lors du rechargement du navire ,
fans qu'il

puiffe en être diftrait aucun par vente ou au«

trement, le tout à peine de confifcation de la

valeur defdits Nègres, du bâtiment 8c de la cai-

gaifon.

XI V. La dépenfe que les v aiffeaux & au-

tres b^îimeas de mei.éuangers , akfi lelk^*
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dans nos îfles & Colonies , feront obligés dy
faire

, fera payée, en argent ou en lettres-de-
chduge, & en cas que les Capitaines n'ayent
point d'argent, & qu'il ne fe trouve perfonne
dans lefdites îfles & Colonies qui veuille répon-
dre du paiement defdires lettres-de-change, il

poura être accordé par le Gouverneur not^e
Lieutenant Général ou le Commandant en fon
abfence & ITntendant, fur la demande des Ca-
pitaines defdits bâtimeni, qui fera pareillement
.communiquée auDireapur du Domaine, & dé-
battue par lui , s'il y a lieu , permiffion de ven-
dre une certaine quantité de Nègres, effets, den-
rées ou marchandifes,pour le paiement de la-

dite dépenfe feulement ; & il fera rendu par
lefdits Gouverneur notre Lieutenant Généiai
ou Commandant en fon abfence & l'Intendant

,

une Ordonnance portant ladite permiffion , daiis

laquelle il fera fait mention de ce à quoi au-
ra monté ladite dépenfe . enfembîe îa quanr.^
lé 8c. qualité des Nègres , effets , denrées & mar-
chandifes qui pourront être vendus : & en ca^s

que dans les débats du Diredeur du Domaine
il y,airdefià pârtoppofiïion à ladite permifllon,
fes motifs, ainfi. que ceux du Gouverneur no-
tre Lieutenant Général ou Commandant en
fon abfence & derinrendant y feront rédigés dam
un procès verbal fsgné d'eux , lequel fera en-
voyé, avec copie de l'Ordonnance , au Secré-
taire d'Etat ayant le département de la Man>^
ne , pour nous en rendre compter voulons qa-e

ladite Ordonnance foit exécjjtée par provi/îon
,

& que la. vente ainfi permife ne puiffe excéder
le montant de la dépenfe -defdits bâtimens , foi^
<|ue,!que prétexte que ce foi t^

^ Y»- VaulûQs ^u'âulïlrtut q,ue lefdks navirsib
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Itranpers qui auront reiâché ,
feront en ^tatcîè

repiendie leur chargement, les Nègres
,
effets,

déniées & maicha.idifcs qui en auront été de^

barques y Toienr lembarqués , & qu il fou fait

ttn récolement fur le p.océs vcbal de deb.r-

Guement defdits Nègres . effl ts ,
denrées & mar-

chandifes, pour connoître s'il n en a iien etê

tiré , duquel procès verbal de récolement ,
qui

fera figné par le Diredeur du Domaine, co-

pie fera envoyée au Secrétaire d'ttat ayant ïe

département de la Marine , & qu'après ledit rem-

barquement lefdits vailTeaux mettent à la voile.

Voulons aufli que ceux qui auront pareilie-

ment relâché , & defquels il n'aura rien ete dé-

barqué ,
partent de même au premier tems ia-

verable, après qu'ils auront été mis en état de

naviguer , à peine contre le Capitaine des uns

& des autres de ces bâtimtns , de iogo Iiv.

d'amende, 6c de confifcation defdits bàtimens

Se de leur chargement. Les Gouverneurs nos-

Lieutenans Généraux'. Gouverneurs particuliers,

ou autres Officiers commandans dans nofdueS"

Golonies , ne fouffriront point que lefdics baîi^

iBens y fafTenr un plus long fejour que celui

qui leur feraabfoluraent néceffaiie pour les met-

ue en état de tenit la mer.
_

XVI. Faifons défenfes aux Capitaines dei--

dits navires étrangers, Fadeurs U autres ,^reîS

qu'ils puifTent être , de débarquer ,
vendre ,

ni débiter aucuns Nègres, effets, denrées U
n^archandifes, apportés par lefdits navires, ni'

d'embarquer aucuns Nègres, effets .
denrées 8c

marchandifes. de la Colonie où ils auront re-

lâché , à peine de confifcation defdirs batimens

fa de 'leur chargement , & de loCO liv. dV
mende ,

qui fera payée {olidairemeni par te

Capitaines 5c les gens de i é^aipage.
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TITRE I r.

Deschofesqtti feront trouvées fur lesGreverl
Forts ^ Havres

, ^ t^ut proviendront
, tarif-

ées vmfjeaux Français faifant le commercé^
étranger

, que des vatffeaux étrangers.

T. Les Nègres , effets , denrées & marchan--
^ies qui feront trouvés fur les Grèves, Ports^
« Havres, & qui proviendront des navires ap-
partenant à nos fujets faifant )e commerce étran-.
ger, leront confifqués, enfemble le bâtimentedou Ils auront été débarqués & fon chargement,
i^ l-apitaine condamné à looo liv. d'amende

,

^ en outre à trois ans de galères , la moitié de,
Jaqueiie amende appartiendra au dénonciateur.

11^ Les Nègres, effets, denrées & marchan-
filles qui feront pareiliemment trouvés fur îes<
irreves. Ports & Havres, & qui proviendront
«des navires étrangers, feront auffi confifqués

,

enfemble le bâtiment d'où ils auront été dé«
barques & fon chargement , & le Capitaine
condamne en loooJiv. d'amende, qui fera payée
tGhdairemeni avec les gens de l'équipage , U
«lont la moine appartiendra au dénonciateur.

1 IL Lefdues confifcations
, peines & amen-

des feront jugées par le. Officiers d^Amirauté ,Mut J appel aux Confeils fupérieurs.

T ï T R E I I L

BiS ch&fes qui feront trouvées à t^rre
,

^55* efum
proviendront tant des i^aifj'eaux Franfms fm*
fmt ie commerce étranger

, que des vaiffeau^
étrangers -

I. Les Nègres
, effets, denrées & marchan-

mQ% li^i feront trouvés à îene, §£ qui pioviaïr
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dront des navires appartenant à nos fu jets

.

faifant le comerce étranger., feront confiiqués ,.

enfemble !e bâtiment d'où ils auront étedébar--

.lués & fon chargement , le Capitaine condain-

i!é à looo liv. d'amende, & en outre a trois

ans de galères.
^ , ,

1 I. Les Nègres, effets, denrées 5i marchan-

difes qui feront pareiîîement trouvés à terre ,.

8( qui proviendront des navires étrangers ,1e-

ront aulTi confifqués, enfembielebatiment d ou

ils auront été débarqués & fon chargement, U
le Canicaine condamné à loco iiv.d amende ,

qui fera payée folidairement avec les gens de

l'équipage. ^ i vt'
lîl Ceux chez qui il fe trouvera des Me-

pre3 effeis , denrées U marchandifes ,
prove-

nant des navires Français faifant le commerce

étranger , & des navires étrangers ,
feront con-

damnés à î 500 liv. d'amende, a^ en outre à tïois.

ans de galères.
.

I V. lefdites amendes & coBÎifcations appar»

tiendront; fçavoir , moitié au dénonciateur,,^,

l'autre moitié au Fermier de notre Domaine.

V. L'inihuaion des procès pour raifon deidi-

î€s contraventions, fera faite par les juges or-

dinaires , fauf l'appel à nosConieilsfupeneurs.

TITRE I V.

I

Des Appls des Senunce^ qm^ firOfjt renâueâ

touchant le commerce étranger*

î. Les appels qui feront interjettes en nos

Confeils fupérieurs , des Sentences rendues^, tani'

par les Juges ordinaires
,
que par ceux de TAmi»-

îAuté, àl'occafîon des navires Français iaiianï
«
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le commerce étranger, & des navires étrangers;
y feront jugés en la manière fuivante.

^ î î. Nos Confeils fupérieurs continueront de
s'affembler en la manière ordinaire & aceou^
tumée.

1 1 î. Les féances qu'ils tiennent ordinaire-
ment, & pendant lefquelles font expédiées tou-
tes les- affaires qui font en état d'y éîpe por-
tées , feront partagées en deux.

î V. Il fera porté à la première fêance les
affaires

, tant civiles que criminelles
,
qui concer-

neront les particuliers , autres que celles qui
regarderont le commerce étranger , ou qui pour-
ront y avoir rapport, ainfi que les vaiffeaux étran-
gers.

V. Il fera porté à la féconde féance , qui
fe tiendra immédiatement enfuite de la pre-
mière, toutes les affaires qui poijrront concer-
ner ledit commerce étranger ou y avoir rap-
port , & toutes celles concernant auffi hs
vaiffeaux étrangers.

VI. Il n'aiiîftera à ladite féconde féance
que le Gouverneur notre Lieutenant Général

,

l'Intendant, les Officiers Majors qui ont féance
auxdiîs Confeils , cinq Confeillers que nous nom-
merons à cet effet , le Procnreur-Général & le

Greffier. Voulons quç le cas arrivant que quel-
ques-uns defdits Confeillers ne fe trouvent pas
auxdites féances, foit par abfence , maladie ou
autre caufe légitime, les Jugeraensfoient ren-
dus & exécutés, lorfqu'il y aura le nombre de*
îrois defdits Confeillers feulemeni.
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TITRE V.

a35

Des marchatidïfesprovenant des vaiffeaux étran-

gers , introduites far le moyen des vaijjeaptx

Français.

ï. Les raarchandifes provenant des navires

étrangers, qui feront trouvées dans les bâtimens.

appartenant à nos fujeis , feront confifquées ,.

8^ les Capitaines defdits bâtimens , Faveurs ou

Ecrivains d'iceux, condamnés folidairement à.

3000 liv. d'amende , & en outre les Capitaines

à trois ans de galères , & les Fadeurs ou Ecn--

vainsà fix mois de prifon. Lefdites confiica-

lions& amendes appartiendront ; fçavoir, moi-

tié au dénonciateur , & l'autre moitié fera mife

en dépôt entre les mains du Commis du Tré-

forier de la Marine dans nos Colonies ,
pour

être employée .Vivant les ordres que nous eri-,

donnerons , foit à. Tentretien & augmentaiion^

4es Hôpitaux, bâtimens , batteries 5c autres.

ouvrages nécelTaires efdites Colonies.
^

^

i I. Lefdits Capitaines , Fadeuis ou Ecrivains ,.

feront tenus de juftifier par fadures ,
manifelles

ou charte-partie, çonnoiffemens 5c polices eri'

bonne forme, U ce pardevant Tîntendant , à.

la première requiiltion qui leur en fera faite
,

que les marcliandifes qu'ils auront vendues pro-

viennent en entier de celles qu'ils ont chargées

en France; & faute par eux d'y fatisfaire , ils

feront cenfés 5c réputés avoir vendu des mar-

chandifes provenant des navires étrangers , ou.

des navires Français faifant le commerce étran-

ger , 8c comme tels condamnés aux peines poï«

tees par l'article précédent,

i
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intentes pour raifoB defdices contraventions re-
quièrent célérité

, attribuons la connoifTance
tietdites contraventions aux întendans de nos-
i-olonies

, & Kelles interdifons à toutes nos Cours
ce autres Juges.

,
î y. Voulons que dans les cas où îefdits Ca-

pitames feront convaincus defdires contraven-
tions, û foit mis & placé par Iefdits înrendans,
un hon:ime de confiance fur chacun defdits na-
vires

, pour h% ramener en France à leurs pro-
pnétaiies. ^

V. Voulons que toutes perfonnes, de quelque
qualité 8£ condition qu'elles foient

, qui feront
convaincues d'avoir fair le commerce étran-
ger

, par là moyen des bâtimens de mer à eux
appartenant, ou qu'ils auront pris à fret, qui
auront favonfé l'inrroduârion des marcliandifes.
venues par des vâilTeaux éiîangers

, ou qui au-
ront envoyé dafis les Pays oÇ Colonies étran-
gères des Nègres , effets, denrées ou marchan-^
^lies de nos Colooies , foient condamnés, outre
aes amendes portées par ces piéfenres , à trois
ans de galères.

y ï. Voulons que les contraventions pour
raiion du commerce étranger & de l'introduc-
non^des Nègres, effets , denrées & marchandi-
ies étrangères dans nos Colonies, de même que
pour 1 envoi des Nègres .'effets , denrées & mar-
chandifes de nos Ifîes & Colonies dans les pays
étrangers

, puiffent être pourfuivies pendant cinq;
ans après qu'elles auront été commifes , & que
la preuve par témoins ou autrement puiffe en
être faite pendant ledit tems.
V IL Attribuons toute Cour

, jurifdidion &
^onnoiffance aux Inrendans de nos ColGnies-^
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pour juger & dëddci toutes confeftations » diflé-

rens & piocès, fuit en demandant ou en défen-

dant
,
que les étrangeps pourront avoir avec nos

Tujers rciîdans dans lefdites Colonies , &c icelle

connoifiance interdifons à toutes nos autres Cours

"6c Juges.

V I î I. Donnons pouvoir aux ComtnifTaires-

Ordonnateurs & prem'ers Confeillers, dans les

Iftes&: Colonies où il n'y aura point d'Inten-

dant , de faire les fondions attribuées par ces

préfenies aux ïntendans.

TITRE V î.

Des Etrangers établis dans les Colonies*

Les étrangers établis dans nos Colonies, mê-

me ceux naturalifés , ou qui pourroient Pêtre

à l'avenir , ne pourront y être marchands , cour-

tiers & agens d'affaires de commerce , en quel-

que forte & manière que ce foit , à peine de

3000 liv. d'amende , applicabîeau dénonciateur

,

& d'être bannis à perpétuité de nofdites Colo-

nies ; leur permettons feulement d'y faire valoir

des terres & habitations , & d'y faire commerce

des denrées qui proviendront de leurs terres.

I I. accordons à ceux qui peuvent y être

préfentement, un délaide trois mois, du jour

<ie renrégiftrem.ent des préfentes , après lequel

tems ils feront tenus de ceffer tout négoce de

«iarchandifes , tel qu'il puiiïe être ; & feront les

contrevenans condamnés aux peines portées par

î'arîicîe précédent.

î I î. Faifons défenfes à tous Marchands &
Négocians établis dans nofdites Colonies, d'a-

voir âuctias Commis , Fadeurs , Teneurs de li-
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vres, ou autres perfonnes qui fe mêlent de ïeuï

comdfiet'ce , qui foient étrangers , encore qu'ils

foient iiaîturàiifés ; leur ordonnons de s'en dé-

faire au plus tard dans trois mois, du jour dà

ï'enrégiftrement des préfentes , à peine contre

îefdits Marchands & Négocians àc 300Ô liV.

d-amende, applicable-au dénonciateur; & contre

les Commis , Fadeurs , Teneurs de livres» Se au-

tres perfonnes qui fe mêlent de leurs affaires,

d'être bannis à perpécuiré deîdites Colonies.

I V. Enjoignons à nos Procureurs-Généraux
8c leurs SubftituEs, de veiller à l'exécution des

trois articles ci-defîus, à peine d'en répondre

en leurs propres & privés noms. Si donnons
EN MANDEMÈK'ï à nOs amés & féaux les

gens tenant nos Confeils fupérieurs établis efdi-

tes îfles 8c Colonies, que ces préfentes ils aient

à faire lire , publier & enrégiUrer , Se le con-

tenu en icelles garder 8c dbferver félon leur for-

me êc tenenr, nonobftant tous Edits , Décla-

rations , Arrêts 8c Ordonnances à ce contraires ,

auxquelles nous avons dérogé 8c dérogeons par

ces préfentes : Car tel eft notre pîâifïr. Et afiri

que ce foit chofc ferme Se ftable à toujours ,

îîous y avons fait mettre notre fcel. Donné
à Fontainebleau, au moisd'odobre, l'an de grâce

mil fept cent vingt fept. Se de notre règne

le treizième. Signé ^ LOUIS. Et plus bas ,

Phelypeaux. Vî[a^ CnAUVELiN.Et fcellédu

grand fceau de de cire verte. Sur Vlmpr'tmi<*
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T^ECLARJTION T>V ROI,

Qui ordonne qu'il fera levé un demi pour

cent fur les marchandifes des Ifles Fran-

çaifes de 1 Amérique.

\Domée d Fontainebleau le lO Novembre 1727,

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de

France U de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront. Salut, les plain-

tes qui nous ont été adreffées par les Négo-

cians des principales Villes maritimes de no-

tre Royaume , au fujet du commerce étranger

qui fefaitprefque ouvertement aux Ifles & Co-

lonies Françaifes de l'Amérique, au préjudice

des défenfes portées par nos Ordonnances , nous

ont paru mériter d'autant plus notre attention,

que cette licence tend ,
non-feulement à dimi-

nuer une partie de nos droits , mais encore à

ruiner infenfiblement le commerce de Fran-

ce aux îlles , d'où dépend le foutien de ces

Colonies. Ces confidérations nous ont obligé

de faire un Règlement qui pût
,
par des pei-

nes féveres , contenir à l'avenir ceux qui^vou-

droient s'adonner à un commerce fî préjudi-

ciable à notre Etat^ mais nous avons reconnu

que pour en procurer l'exécution , il étoit in-

difpenfabîe d'augmenter pendant un tems les

dépenfes qui fe font pour Pexclufion du com-

jT.erce étranger aux Ifles , U nous avons jugé

que la dépenfe néceflaire à cet égard ne pou-

voir être plus légitimement fupportée ,
que par

ceux qui en doivent retirer le plus d'utilité
,
pasf
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l'augmentation qu'elle procurera dans le com^
fnerce & dans le produit des droits. Dans cette

vue , nous avons mandé en notre Confeil no«
Fermiers Généraux , qui fe font fournis à y con-
tribuer de leur part, en nous abandonnant pen-

dant le cours de trois années, fans diminution

du prix de leur bail , un demi pour cent des

droits dûs à notre Domaine d'Occident en France,

fur la valeur des marchandifes des ïfies, hC-
quels font partie de leur adjudication ; & iî

nous a paru jufte que les Négocians du Royau-
me qui font le commorce de l'Amérique , 8c

qui font principalement intéreifés à l'exclufion

de l'étranger , y contribuaflênt également de
leur part, au moyen de l'impofition modique qui

feroit faite, pour trois années, d'un demi pour
cent d'augmentation , fur le droit ordinaire de
trois pour cent de la valeur defcfites marchan-
difes , ce qui compofera un total d'un pour cent,

dont le fonds fera entièrement appliqué aux dé-

penfes que nous nous propofons de faire pouî
le foutien de ce commerce. A ces causes , Se

autres à ce Nous mouvant, de l'avis de no-

tre Confeil , & de notre certaine fcience , plei-

ne puiOance & autorité royale, nous avons par

ces préfentes lignées de notre main , dit, dé-

claré 8c ordonné , difons , déclarons & ordon-

nons , voulons &r nous plaît , que pendant trois

années, à commencer du i. Janvier de l'an-

née prochaine 1728, il foit levé Se perçu par

les Receveurs des bureaux de notre Ferme du Do-
maine d'Occident , dans les Ports défignés par nos

Kéglemens pour îe commerce des Ifles & Co-
lonies Françaifes, un demi pour cent, outre &
pardedus le droit de trois pour cent , da la va-

leur qui fe levé fur les marchandifes venanr

defdîtes
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défaites Ides & Colonies ; voulons que defdits

trois & demi pour cent, il ne foit compté pen-

dant lefdites trois années ,
que de deux & clemi

au profit de notre Ferme du Domaine d'Oc-

cident , fans que pour raifon de ce nos Fer-

miers puiffent prétendre aucune indemnité, ainli

qu'ils y ont confenti. Entendons que du reftanc

des trois & demi pour cent de la valeur defdi-

tes marchandifes , il foit fait une recette diftifiâe

& féparée par lefdits Receveurs, pour en être

par eux compté en la forme Se manière que

nous leur prefcrirons , & les deniers en prove-

nant employés aux dépenfes néceffaires pour

maintenir & augmenter le commerce de nos fu-

jets dans les îfles &: Colonies Françaifes , à

l'exclufion du commerce étranger. Si donnons

EN MANDEMENT à nos amés&.féaux les Gens

tenant notre Cour de Parlement , Aides & Fi-

nances de Rennes, que ces préfentes ils aient à

faire lire ,
publier & regiftrer , & le contenu en

icelles garder & exécuter félon leur forme 8c

teneur : Car tel eft notre plaifir. En témoin de

quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdî-

tes préfentes. Donne' à Fontainebleau le dixiè-

me jour de Novembre , l'an de grâce mil fept

cent vingt-fept , & de notre Règne le treiziè-

me. SigfiCy LOUIS. Et plus bas ,
par le Roi

,

Sigfte, Phelypeaux. Vu au Confeil , Le Pel-

letier.
Lue iff publiée à l'Audience publique de U

Cour, "^ enrégiflrée au Greffe d'icelle y oui^
ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour

avoir effet fuivant la volonté de Sa Majefté-

Fait en Parlement a Rennes y le 16 Février 1728»

Signé , G. M. PICQUET. Sftr l'Imprimé.

%
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Qui proroge pendant trois ans^ à compter

du I Janvier ij^j , la perception du
àroit d'un demi pour cent , ordonnée par
la Déclaration du lo Novembre 172.7.

Du 10 Décembre 1742.

Extrait des Regiftres du Conjeil cTEtaU

VU par le Roi , étant en fon Confeiî

,

TArrêt rendu en icelui le 8 Décembre
Î759» P^i" lequel Sa Majefté

, pour fubvenir
aux dépenfes qui ont été jugées nécefiaires pour
rétablir le commerce de Franee aux Ifles & Co-
lonies Françaifes de l'Amérique, a ordonné que
la perception du droit d'un demi pour cent ,

ordonnée par ,îa Déclaration du 10 Novembre
1:72,7 , être faite fur les marchandifes venant
des Ifles & Colonies Françaifes de l'Amérique
pendant trois années, & continuée pour trois

autres années par chacun des Arrêts des 26 Sep-
tembre 1730, 26 Janvier 1734, i8 Décembre
1736 , & Lettres Parentes expédiées fur iceux ,

dont la dernière étoit expirée au 1 Janvier de
Tannée 1740. , feroit continuée pendant trois au-
fâies années , qui espireroient au i Janvier

1745 , de la mêm€ manière qu'il eft ordonné
pai". ladite Déclaiation du 10 Novembre 1727 ;

&; Sa Majeflé étant informée qu'il eft néceffaire

dé continuer ladite levée , pour laconfervatioa
U l'augn^ranon du commerce, & voulant y
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pourvoiriOui le rapport du Sieur Orry, Confeiller

d'Etat & ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur

Général des Finances, Le Roi étant en fon Con-

feil , a ordonné & çr^otine que la perception

du droit d'un demi pour cent , ordonnée par

iadite Déclaration du lo Novembre 1727 ,

être faite fur les marchandifes venant des Itles

8c Colonies Françaifes de l'Amérique pendant

trois années , continuée pour trois autres an-

nées par chacun des Arrêts des z6 Septem-

bre i7?o , 26 Janvier 1734. t8 Décembre 1756 ,

8 Décembre 1739 » ^ lettres Patentes expé-

diées fur iceux , dont la dernière expireroit au

1 Janvier 1743, fera continuée pendant trois

autres années, qui expireront au i Janvier 174&,

de la même manière qu'il eft ordonné par la-

dite Déclaration du lo Novembre 1727 ;
^

feront pour l'exécution du préfeni Arrêt tou--

tés Lettres néceffaires expédiées. Fait au

Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefte y étant,

tenu à Verfailles le 11 Décembre 1742* àtgne
^^

Phelypeaux. Surrimpimé.

Btj
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COMMERCE
DU SUCRE.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

^i décharge de tous droits de fortie les

firops provenant des fucres raffinés dans
Je Royaume

y qui feront tranfponés danr
les pays étrangers ( a ).

Du 12 Août 1671.

Extrait des Regiftres du Conseil d'Etat* 1

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, en fon

Confeiî
,
qu'il fe raffine une très -grande

quantité de fucres dans les raffineries établies

dans les Villes de la Rochelle, Bordeaux, Kouen
& autres Villes & Lieux du Royaume, qui pro-

duit beaucoup de ilrops , lefquels ne le con-

fommant point dans le Royaume, les Marchands
n'en peuvent trouver le débit , attendu qu'ils

font de peu de valeur , & que les droits de

fortie font trop forts, ce qui les empêche de

(4») T»l/e^ (i 'fipris ToArrêt À» Oenfeil du i/^ Décembre 17 17*
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les faire fortir hors du Royaume ; mais s'ils

étoient déchargés defdits droits , ils en trou-

veroient un débit facile. A quoi Sa Majeflé

voulant pourvoir, & donner toujours des mar-

ques «de la proiedion qu'elle donne au com-

merce, en facilitant à fes fujets les moyens de

l'augmenter : Oui le rapport du (leur Colbert

,

Confeiller d'Etat ordinaire auConfeil Royal , Se

Contrôleur Général des Finances , LE ROI
en fon Confeil, a déchargé & décharge dé tous

droits de fortie les firops provenant des fu-

cres raffinés dans les raffineries de Ja Rochelle ,

Bordeaux, Rouen & autres Villes & lieux du
Royaume, qui feront tranfportés dans les Pays

étrangers ; & fait défenfes au Fermier Général

des Fermes unies d'en exiger aucuns, à peine

de concuffion-. Et fera le préfent Arrêt lu , pu-
blié & affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Confei! d'F.tat du Roi , tenu à Paris le douzie*-

me jour d'Août mil fix centfoixante-onze.^;^;??/,

Ranchin. Sur l^Imprimé^

^>. V*>. V*^!'-, vî">, V^>, C^»^. V*^. k*!*-. V^««'> V**-. A^l>, \V>. V^»*.

A R jR E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

^

^i exempte les[acres hlancs non raffinés^

"venant de i'IJle de Cayenne , de rang-
memation de 4 Vivres pour cent pefant

,

ordonnée par l^Arrêt du 18 Avril dernier.

Du fjp Septembre i582.

Extrait des Regifires du. Confeil d'Etat»

SU R ce qui a été repréfenté au Roi , en
fon Confeil

, par les intéreffés à la Colonie
L iij

ilrlt

)^
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ie Cayenne

,
que Sa Majefté ayant accordé aux

habitans dudic Lieu , Marchands & Négocians
Français y trafiquans, par fon Arrêt duditCon-*
feil du 26 Odobre 1672 , Texemption de trois

pour cent , dus pour les droits de permicffion ,

U qu'ils ne payeront pour les droits d'entrée

que 20 fols du cent, ainlî que faifoit la Conî-
pagnie des Indes Occidentales, laquelle avoit

feule droit de faire le négoce dudit Cayenne,
qui a été depuis permis par Sa Majefté à tous

les Marchands Français; & quoique par ces pri-

vilèges & exemptions Sa Majefté ait témoigné
l'intention qu'elle a d'augmenter cette Colonie ,

.en fâifant jouir fes fujets qui s'y voudront ha-

lîituer , des grâces dont elle auroit favorifé la-

dite Compagnie des Indes Occidentales ; néan-
moins Me. Jean Fauconnet, Fermier Général
ÛQS cinq grofles Fermes, convoi & comptablie
de Bordeaux , douanes de Lion & Valence , 8c

autres Fermes unies , fous prétexte que TAr-
rêt dudit Confeil du i^ Avril dernier, parle*
quel Sa Majefté a ordonné que les fucres ra^
fines , venant des Ifles & Colonies Françaifes de
l'Amérique, payeront, pendant deux années,

à commencer du premier jour de Mai dernier,

p livres pour chacun cent pefant ; fçavoir , 6
livres audit Fauconnet , Fermier Général , & 2

livres à Me. Jean Oudiette , Fermier du Do-
maine d'Occident , prétend fai-e payer les 4
livres d'augmentation compris danslefdites 61iv.

pour chacun cent du fucre blanc, auxdits habi-

tans de Cayenne , Marchands & Négocians Fran-

çais y trafiquans , ce qui eft contraire à Tin-

tention de Sa Majefté , tant parce que lefdits

fucres de Cayenne font blanchis au foleil , ainj(i

^ue font ceux du Brefiî , que parce que tant s'ea
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faut qu'elle ait voulu augmenter les droits d'en-

trée des fucres blancs de cette Colonie
,
qu au

contraire elle lui auroit accordé des exemptions

fur lefdits droits d'entrée par ledit Arrêt du

Confeildu 26 Oaobre 1672., pour exciter les

fujets par ce moyen de s'y aller habituer : A quoi

étant nécefTaire de pourvoir, SA MAlbblb, ea

fon Conleil . interprétant, en tant que belom

feroit, ledit Arrêt du Confeil du 18 Avril der-

nier , a ordonné & ordonne que lefdits habi-

tans de Cayenne ,
Marchands 8c Négocians

Français y trafiquant , feront exempts defdites

4 livres de droit d'augmentation d'entrée, or-

donnée par ledit Arrêt pour les fucres blancs

du cru duditlieu , non raffinés, venant en droitu-

re dans les Ports du Royame. Et à l'égard de ceux

qui feront chargés par lefdits habitans de Cayen-

ne , Marchands Z-i Négocians Français y trafi-

quant , dans les navires retournant par les au-

tres îfles Françaifes de l'Amérique, ladite exemp-

tion ne s'étendra que jufqu'à la concurrence

de 150 milliers pcfant defdits fucres non raffinés

par an , à commencer du jour du préfent Arrêt,

à la charge qu'ils feront accompagnés de cer-

tifications lignées des Propriétaires ou Prépofés

à la fabrique defdits fucres , vifées audit Cayen-

ne , tant du Gouverneur ou Commandant , que

du'Commis de Me. Jean Oudiette , Fermier du

Domaine d'Occident , qui fera mention de tous

les chargemens qui auront été faits fur lefdits

15-0 milliers de fucre, & jufqu'à la concurrence

diceux, dont il tiendra regiftre , comme auffi de

leurs déclararions, qu'ils feront tenus défaire

à chacune defdires liles où ils pafTeront , de œ
qu'ils en auront chargé audit Cayenne ,

vifées

par les Commis dudit Oudiette , & certifiées

L iV
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par les Gouverneurs defdites Ifles , à peine,
'en cas d'abus , de looo livres d'amende & de
déchéance de ladite exemption. Fait au Con-
feii d'Etat du Roi, tenu 'à Verfailles le dix-
neuvième jour du mois de Septembre mil fîx

cent quatre-vingt-deux Signé^ RANCHIN. Sur

A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI

,

Qui défend à tous les habitans des IJles

& Colonies Françaifes de l'Amérique ^

d'y établir à l'avenir aucune nouvelle

raffinerie*

Du 21 Janvier 1684.

Extrait des Regijires du Confeil d'Etat»

LE ROI ayant été informé que les habitans

des Ifles & Colonies Françaifes de l'Amé-
rique , ayant beaucoup augmenté, & ne s'appli-

quent à autre chofe qu'à la plantation & cul-

ture des fucres , ont établi une fi grande quan-
tité de raffineries efdites Ifles , que prefque tout
le fucre qui y croît s'y raffine ; ce qui fait que
les raffineries établies en France ne travaillent

prefque point, & les ouvriers & raffineurs qui
n'ont point d'autres moyens pour fubfifler ,

quittent & abandonnent le Royaume. A quoi Sa
Majefté voulant pourvoir , LE ROI étant en
fon Confeil , a fait & fait trés-exprefTes inhi-

bitions & défenfes à cous fes fujets , habitans

des Ifles 5c Colonies Françaifes de l'Amérique ,
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Marchands , Négocians ou autres, de quelque

qualité & condition qu*ils foient , d'établir à

l'avenir aucune nouvelle raffinerie efdites Ides &:

Colonies , à peine de 2000 (iv. d'amende. En-

joint S. M. à fes Lieutenans Géiiéraux ,
Gouver-

neurs , Intendans Se autr^-Officiers , de tenir la

main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu &
publié par-tout où befoin fera , & exécuté no-

nobftant oppofuions ou empêchemens quelcon-

ques , dont , fi aucuns interviennent , Sa Ma-

jeflé f« réferve la connoiiTance , & icelle inter-

dit à toutes les autres Cours & Juges. Fait au

Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, te-

nu à Verfailles le vingt-unième jour de Jan-

vier rnil fix cent quatre-vingt-quatre. Sign/

y

COLl^RT. Sur rim^rtmc^

m

A R R E s r

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

Concerna?2t les fucres des IJles (^ Colo^

nies Françaifes de l'Arnénque. .

Du 28 Septembre 1684.

Extraii des Regiftres du Confeii d'Etat.

LE ROI ayant, par Arrêt de fon Confeii du

18 Avril 1682, ordonné que les fucres raf".

fines des Ifles & Colonies Françaifes de l'Ame-

lique, payeront pendant deux années, à com-

mencer du 1 Mai lors prochain , la fomme de

8 livres pour chacun cent pefant ;
fçavoir, 6

livres à Me. Jean Fauconnet ,
Fermier Géné-

ral des cinq grolTes Feimes , convoi ,
compta-

*j Y
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blie de Bordeaux, douanes de Lyon êc de Va»
ience

; & autres Fermes unies, 8c 2 livres à Me.
Jean Ondietre, Fermier des Domaines d'Occi-
dent & voulant Sa iVfajeiîé que ladite fomme
de 8 livres foit continuée d'être levée tant 8c
il longuemtnt qu'il lui plaira, comme elle Ta
ete par lefdirs Fauconnet Se Oudiette jufqu'à
ce jour

, 8£ que les fucres appelles mofcoua-
des, caffonades pour la poêle, fucre noir de Saint-
Lriftophe, panelles, fucres de Saint-Thomé 8c
autres lieux defdites Ifles

,
qui feront apportés

dans les Villes de Rouen, Dieppe, Bordeaux
« la Kochclle, jouifTent du privilège de l'éta-
pe

, après qu'ils y auront été raffinés ; oui le
a-apport du iieur Je Pelletier, Confeiller^ordi-
naire au Confeil Royal, & contrôleur Général
des Finances

, Sa MAJESTE', en fon Confeil ,
a ordonné & ordonne que les fucres raffinés ve-
nant des îfles Se Colonies Françaifes de rAmé-'
îique, payeront, tant & fi longuement qu'il
plaira à Sa Majefté, la fomme de 8 livres pour
chacun cent pefant , comme ils ont fait de-
puj,s kdiE Arrêt du 18 Avril dernier 1682*^
jufqu'à ce jour ; fçavoir , 6 livres audit Fau-
cortnet, 8c 2 livres audit Oudiette ; 8c qu'à l'é-
gard des fucres appelles mofcouades, cafTona-
despo-ur la poêle , fucre noir deSaint-Ch.i/îo-
pfee, panelles. fucres de Saint-Thomé Se autres
lieux defdi tes lues de l'Amérique Françaif^, quîk
feront apportés dans les Villes de Rouen , Diep-
pe, Bordeaux 8c la Rochelle, ils jouiront du
privilège de l'étape

, après qu'ils y auront été
îaffinés

; 8c ce f^ifant , qu'il fera rendu 8c refti-
lué à ceux qui ferant charger lefdiîs fucres bien
U duement raffijiés pour les Pays étrangers ,
k.fQjpae de 5 livres. pour.cJuçwa cent pefansf
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fçavoir, 4 livres lo fols par ledit Fauconnet

,

U 4 livres lo fols par ledit Oadiette ou leurs

Commis , le tout en vertu du préfent Arrêt ,

qui fera exécuté nonobftant oppofitions ou ap-

pellations quelconques, dont fi aucunes inter-

viennent , Sa Majellé s'eft réfervé & a fon Con^

feil la connoiifance , & icelle interdit a toutes

fes autres Cours & Juges. Fait au ConleU

d'Etat du Roi , tenu à Parfe le vttîgt-huitieme

iour de Septembre mil fix cent quatre-vingt-qua-

tre. St^né, RANCHIN. Surrimprime,

^JRREST
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Portant qi^^ fera levé, aux entrées dî^

Royaume ,
jur les fucres raffines en faim

y en poudre y candis y blancs ^ bruns

,

menant des Pays étrangers ,
la hvns

io fois pour le cent pejant ; fur les caj/o-

naâes du Srefd , 15 livres-Jur les moj-

couades du même Pays , 7 livres lojols;

fur les barboudes ,
panelle^ & ft^cres. ds

Saînt'Thomê^6li'vres.

Du 2i5 Aviil 1^9^*

Extrait des Regijîres du CojifeU d'Etat*

LE ROI étant inforiné qu'il vient tous les ans

dans le Royaume une grande quantité de

iucres raffinés 8t autres des Pays étrangers , dont

Ja confommaiion caufe un préjudice notable,

lant au débit <iea fwcres des CgloBies Français

L vj
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fes de TAmérique

, que de ceux des raffineries
du Royaume ; & Sa iWajefté voulant favorifer
ie commerce des fucres defdites Colonies , &
leur donner dans toute l'étendue de fon Royau-
me la préférence qu'ils y doivent avoir furceuK
des Pay étrangers : Vu l'arrêt du 15 Janvier
167Î , portant règlement pour les droits qui
doivent être levés jauK entrées du Royaume
fur les fucrer étranfers , & oui le rapport du
Sieur Phelypeaux de Pontchartrain , Confeiller
ordinaire au Confeiî Royal , Contrôleur Géné-
ra^ des Finances ; SA MAJESTÉ , en fon Con-
feiî, a ordonné & ordonne, qu'à commencer du
1$ Mai prochain, il fera levé à toutes les en-
trées du Royaume , tant par mer que par terre ,

dans les bureaux qui font ou feront pour ce
établis, fur tous les fucres raffinés en pain ou en
poudre, candis, blancs & bruns, venant des
Pays étrangers, 22 livres 10 fols du cent pe-
fant; fur les cafTonades blanches ou grifes , 6-
nes ou moyennes , venant du Brefil , 15- livres

auffi du cent pefant ; fur les mofcouades du
même Pays, 7 livres 10 fols ; & fur les bar-
boudes, panelles & fucres de Saint-Thomé , 6
livres du cent pefant. Lefquels droits feront
auffî perçus fur les fucres des Pays étrangers
qui entreront par les Ports de Marfeilîe &
Dankerque , même par les ports & havres de
Ja Province de Bretagne. Ordonne néanmoins Sa
JWajefté

, que les fucres étrangers que les Né-
gocians voudront faire paffer aux Pays étran-
gers, feront reçus par forme d'entrepôt, dans les

Ports de Marfeilîe , Dunkerque , Saint-Malo ,

Nantes & Rayonne , fans payer aucuns droits,

à condition que lefdits fucrts feront déclarés
aiix Commis de l'Adjudicataire des cinq groffes:
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F'ermes, à rinftant de leur arrivée, & mis en

entrepôt dans un magafm qui fera choifi pour

cet effet , & fermé à deux ferrures & clefs diffé-

rentes, l'une delqueiles fera donnée en garde

au Commis du Fermier, U l'autre fera remife

entre les mains de celui qui fera pour ce pré-

pofé par les Marchands, fans que ieldits lucres

puiffent être rechargés que pour être tranfpor-

tés hors du Royaume , U qu^en préfence du

Commis des cinq greffes Fermes , qui en dé-

livrera ua acquit à caution , fous la declara-

^

tion & foumiffion des Marchands , de rapporter

certificat de la décharge des fucres dans les heux

pour lefquels ils les auront déclarés , à peine de

confifcation & de 1500. liv. d'amende. Fait Sa

Majefté défenfes à Me. Pierre Domergue ,
Ad-

judicataire Général des cinq groffes Fermes &
entrées de France , fes Procureurs, Commis 6c

Prépofés , de faire aucune remife m coropohtioa

defdits droits , à peine d'en répondre en leurs

propres & privés noms ;& enjoint aux Sieurs In-

tendans & Commiffaires départis dans^les Pro-

vinces & Généralités du Royaume, ce tenir la

main à Texécuiion du préfent Arrêt , qui fera

lu, publié & affiché par-tour où befoin iera

,

& exécuté nonobftant toutes oppofitions Vau-

tres erapêchemens quelconques, dont, fi au-

cuns interviennent , Sa Majefté fe referve a foi

& à fon Confeil la connoiffance , & icelle in-

terdit à toutes fes Cours 8^ Juges. Fait au Con-

feil d'Etat du Roi, tenu à Marly le vingt-cin-

quieme jour d'Avril mil fix cent quatre-vingt-

dix. Signé, COQUILLE. Sur rimprme.
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^ R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROT,
jQui ordonne que lesfucres bruts de VAmé-

rique payeront , a leur entrée- dans le

Royaume
, 3 liures du cent pejam ; lesfu-

.
eges terrés^ if livres ; & tes fucres en
pain raffinés auxdites IJles ^12 livres

3 o jols, comme lesfucres étrangers.

Du 20 Juin 1698.

Extrait des Regiftres du Conseil d'Etat,

LE ROI étant informe que Toccafion U la
durée de la guerre ont néceffité les ha-

bitans des Ifles de l'Amétique de fe difpen-
fer des principes & des régies prefcrites fur la
fabrique & dei^ination de leurs fucres , en s'a-
donnant au terrage defdits fucres , par le bénéii-
ce qu'il leur a procuré; & les raffineurs du Royau-
me, les uns à fournir raliment à leurs raffine-
ries^ avec les fucres desprifes

, & les autres de
kiiler tomber ces raffineries, par le défaut de
matière

, d'où il eB arrivé que les fucres terrés;
des Ifl^s ont eu cours à la place des raffinés du
Royaume , & que les eaflbnades du Brefil, qui
doivent payer 15 livres de droit d'entrée, oni:
été introduites en payant feulement 8 livres, fou^
le titre 8c reflTemblance des fuCres terrés des^
îfles, qui ne doivent que 8 livres : Et Voulaatj
Sa iMajefié rétablir l'exécution des Réglemens ,

& procurer en même tems aux uns & aux au-
îïes les moyens de foutenir avaniageufement
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leurs fabriques & raffineries , en donnant aus

habitans des Ides les moyens de conforamer

leurs fucres terrés , ainfî que le raffiné ; Se aux

raffineurs du Royaume, une diminution des droits

d'entrée fur le fucre brut, pour exciter les ha-

bitans à en faire leur principale fabrique ,
par

l'avantage qu'ils y trouveront , & à n'en poinc

laifTer manquer les raffineries du Royaume. Et Sa

Majefté s'étant, à cet effet , fait repréfenter

les tarifs des droits d'entrée & de fortie du

Royaume, des années 1664 & 1667, portant

que les fucres bruts des lÛes payeront à leur

entrée 4 livres du cent pefant; l'Arrêt du 24.

Mai 1675, qui en ordonne l'exécutian ; celui

du 18 Avril (682, qui porte que les fucres raf-

finés des liles payeront ,
pendant deux années

feulement , 8 livres du cent pefant -, 6c l'Arrêt

du Confeil du 25 Avril 1690, portant qu'il fera

levé fur les fucres raffinés & candis de l'étran-

ger, 22 livres 10 fols du cent pefant j fur les caffo-

nadesduBrefil, 15 liv. fur les mofcouades du

Brefil, 7 liv. 10 fols , & fur lesbarboudes ,
pa-

nelles & fucres de Saint-Thomé , 6 livres : Et

G-ui le rapport du fieur Pheîypeaux de Pon-

chartrain , Confeiilei ordinaire au Confeil Royal,,

Contrôleur Général desrFinances ,- Sa Majesté

étant en fon Confeil , a ordonné & ordonne ,

que les fucres bruts des Ifles de rAmérique paye-

ront, à leur entrée dans le Royaume, 3 liv.

feulement du cent pefant , les fucres terres 1$

livres du cent pefant, & les fucres en pain raf-

finés auxdites lues , 22 livres 10 fols , comme

les fucres étrangers Et pour procurer aux ha-

bitans defdites llks le débit de leurs fucres ter-

rés & raffinés ,
permet Sa Majefté aux Négo-

ciant Français de î«s portes; à droiiuie def-
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^ites ïfles dans les Pays étrangers , en payant
Jes droits du Domaine d'Occident, à condition
néanmoins que leurs bâtimens reviendront des
Pays étrangers en France , pour y faire leur dé-
charge ; à l'effet de quoi ils donneront leurs
foumiffions &: cautionnemens nécefiaires, fans
que pour quelque caufe & fous quelque pré-
texte que ce foit, ils puiffent retourner des Pays
éî^rangers aux Ifles , à peine de confifcation des
bâtimens &: marchandifes , de 6000 livres d'a-
mende contre les Propriétaires , f^ de fix mois
de prifon contre les Capitaines , le tout jufqu'à
ce qu'autrement par Sa Majelîé en ait été or-
donné. Et fera le préfent Arrêt lu

, publiée
affiché par-tout où befoin fera

, pour être exé-
cuté félon fa forme & teneur. Enjoint Sa Ma-
jeflé aux fîeurs Intendans & Commiffaires dé-
partis dans les Provinces, de tenir la main à
fon exécution. Fait au Confeil d'Etat du Roi

,

Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le ving-
tième Juin mil fîx cent quatte-vingr-dix-huic.
Sig}^e\ Phelt/peaux. Sur l'Imprimé.

#^#*^#'^#•^^^^^^^^
A R R E S T

BU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui règle les droits d'entrée fur lesfucres
Mutsdes IJÏesFrançaifes de l'Amérique,

Du I Septembre 1699.

Extrait des Regijires du Confeil d'Etat*

U au Confeil du Roi , les requêtes &Vmémoires refp^aiyemeni préfentés en ice-
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lui, par Me. Thomas Templier ,
Adjudicataire

des chiq grofTes Fermes U autres Fermes unies

de Sa Majefté , d'une part ; âc Me. Louis Gui-

gue , Ad udicataire de la Ferme du Domaine

d'Occident, d'autre part: fur la conteftation

qui eft entre eux pour le partage & la percep-

tion des droits d'entrée dans le Royaume, iut

les fucres, t^nt bruts que ^errésou raffines ,
ve-

nant des Ides Françaifes de l'Amérique ,
pour

la levée defquels il a été fait un règlement par

Anèt du Confeil de Sa Majefté du 20 Jum

1698, portant , entre autres chofes ,
que les lu-

cres bruts de l'Amérique payeront a leur en-

trée dans le Royaume 3 livres feulement du

cent pefant , les fucres terrés 15 livres, & les

fucres^affinés venant- defdites lA^sJ^^^^f^f
de l'Amérique 22 livres dix fol^. Vu auAi la

Déclaration de Sa Majefté du 18 Avril 1667 ,

portanr règlement pour la levée des dro.t* a

rentrée du Royaume , fur les marchandues y

énoncées, par laquelle Déclaration les droits

d'entrée dans le Royaume , fur les fucres des

Illps & Colonies Françaifes de l'Amérique, font

réglés à 4 livres le cent pefant; les Arrêts des

10 Décembre 1670 & 15 Janvier 1673, Vf
lefquelsles droits de 4 livres fur les fucres des

Ifles Françaifes de l'Amérique font réduits a

40 fols; autre Arrêt du Confeil du 14 De-

cembre 1671 ,
portant permifîion aux Negocians

de Mantes de tranfporter dans le Royautne ,

par le bureau d'Ingiande , les fucres raffines a

Nantes provenant des mofcouades des Ifles Fran-

çaifes de l'Amérique, en payant 4 livres de cha-

cun cent pefant defdits fucres raffines ;
autre

Arrêt du Confeil du 24 Mai 1675 ,
par lequel

les droits de 4 livres font rétablis fur les lu^
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cres bruts venant des Ifles FrançaHesdel•Am/-
r;que e„„,„,

iesbureaux'de7c,nqgrofe

Eov^l; ?r°!/' ^"'"^^"^ ^ «""« P°'" d''

& eftoTdônn
''>''"' "' '^ ^^^"2"^ feulement,

iwes ordonnées être payées par ledit Arrêt du

\± ^iZfP ''7'. fur les fucresraffinés à Nan"tes .;i anfportes dans le Royaume par le bu-reau d'Ingrande, ilferapayé 12 livres car cha-cun cent pefant de fucre^ raffiné & t^8 livre

Fe,
'

w^" n'"'°° ^ '"«^ J^^" ^"diet.e de laFume du Domaine d'Occident , avec attribu-

cenr n.rrf/""'r
'^"'"^ ^^^ 4sfols f" chacun

dans les Ports & heuxdu Royaume, à la réferve

m^'ÂirT ^' ^"2°^ ^ ''^ '^ Ville de

ctnrn!r "V?"^'*' '^ """ f"' chacun

reaud ingrande des , livres pour cent quife prennent en effence fur les fucres des Ifles ap-por es dans le Royaume
, & des 6 deniers pou,

Jivre fur les fucres & cires entrant dans la Ville

d^ ., r^''','*r'"'
autre Arrêt du Confe.I

eft or)'- '^f^t'""^' "^75 . P" lequel il
eft ordonne que ie Fermier du Domaine d'Oc-udeat percevra à l'entrée du Royaume ao folsfur chacun cent pefant defucre raffiné de's Illes

Lcient h" ' '
"^""^'"1"^

'
°""^ ^ P^'l^fi'"^ '«ancens droits; autre Arrêt du Confeildudit jour

il F •
'^75 . par lequel il eft ordonné quele Fermier du Domaine d'Occident percevra

4 livres dans les 8 livres qui fe lèvent fur les fu-
cres raffines à Marfeille & iranfportés dans l'éten.
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due des Ferme, de Sa Majefté ;

autres Arrêts

, o A -1 lAS-, &: 28 Septembre 1684,

tll leLeh'à efordotnIqueL fucres raffinés

Te antTe: mes Françaife. ^e 1' A|nér.que paye-

iffté 8 livres par cent pefant, Içavoir
,
o i

C 'J Fermier' Général des F-mes u^.es de

Sa MajeRé, £. z livres au Ferm.er 'i" Dorn^^'^

r.e d'Occident ; ^ q"'a l'égard des fucre^

raffinés dans le Royaume, qu. feront tranl

portés dans les Pays étrangers .1 k'^''J°^^

i reftitué aux Négoc.ans qu, les font charge»

pour les Pays étrangers , 9 l'vres par chacun

W pefant; fçavoir, 4 mes '^ fols par le Fer-

mier des Fermes unies de Sa Majefte 8c 4 liv

rô fols par le Fermier du Domame d'Occident ;

ledit Arrêt du 20 Juin 1698, le tout vu 8c

cotfidér": oui le rapport du fieur Phelypeau.

dePontchartrain, Confei^er ordinaire au ^ou-

feil Royal ,
Contrôleur Général des Finances.

LE ROI, en fonConfeil, a ordonné & or-

donne ,
que ledit Fermier du Domaine d Occi-

dent percevra 40 fol' . ""' ^^"^f
'^' })'T

auxquelles les 4 T-res de droits d'ent-e fur les

fucres bruts venant des Ifles Françaifes de 1 A-

wérique ont été réduits par ledit ftrret du 20

TuYn 1698, que dans les 15 livres auxquelles

les droits d'entrée fur les fucres terrés oat

été augmentés, & dans les 22 ivres .0 fols

auxquels les droits d'entrée fur les fucres raf-

finés venant des Ides Françaifes de l'Améri-

que ont été auffi augmentés par ledit Arrêt

L 20 Juin .698; ce faifant ,
que ledit adju-

dicataire des Fermes unies de Sa Majefte per-

cevra 20 f .Is feulement dans lefdites 3 livres de

droits d'entrée fur lefdits fucres bruts, 13 liv-
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ft^dms 15: livres fur ies fucres terrés , & 20Wres 10 fols defdites 22 livres lo fols fur les
lucres raffines venant defdites Ifles Françaifes
de

1 Amérique, fi mieux n'aime ledit Fermierdu Domaine d'Occcident percevoir aofolsdef-
ciites

3 livres fur les fucres bruts, 4livres cîefdi-
tes^ij livres fur les fucre. terrés, & 6 livres

ln.?7?.-''''Tn'V°^' ^"'^^^^ ^"^^^^ ^^ffinés
venant defdites ïfles Françaifes deTAmérique;
quoi faifant le furplus appartiendraaudit Ad-
judicataire des Fermes unies de Sa Majeilé ceque ledit Fermier du Domaine d'Occident f;ra
tenu d'opter & à^,n faire fa déclaration dans
iiuit jours après la fignificarion du préfent Arrêt

,

^non & a faute de ce faire dans ledit tems& icelui pafTé, Il en fera déchu en vertu du
prelent Arrêt, & ne pourra percevoir que 40 f.par chacun cent pefant , tant defd. fucres bruts
que des^ furres terrés ou raffinés venant des îfîes
françaifes de l'AïDerique. Fait au Confeild'Ftac

wA' ''"^r
^'^^'^^'^^ le premier jour de

Septembre mil fix cent quatre-vingt-dix-neuf.
%«/, RANCHIN. Sur VImprimé.
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DUCONSEIL D'ÉTATDUROr^
Qjii prefcrit les formalités à obferver pour

que les fucres bruts provenant de V IJIe

de Cayenne jouijfent de la modération

des droits qui leur ejï accordée.

Du 12 Odobre 1700.

Extrait djs Regifires du Confeil d'Etat»

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Con-
feil

, par Me. Templier , Fermier Général

des Fermes unies , contenant que par Arrêt du
Confeil du 20 Juin 1698 , Sa Majefté auroit

modéré à 3 livres pour cent pefanl les droits

d'entrée fur les fucres bruts des ïfles Françai-

fes de l'Amérique, au lieu de 4 livres qu'ils

payoient auparavajit, & ordonné que les fu-

ctes terrés payeroient 15 livres , & ceux raffinés

auxdites Ifles 22 livres 10 fols auffi pour cent

pefant , en exécution duquel Arrêt les Com-
mis du Suppliant au bureau d'îngrande ayant

fait payer 15- livres pour les fucres blancs qui

y ont pafTé, conformément audit Arrêt , Fran-

çois Bertaud, Marchand à Nantes , a préten-

du ne devoir que 4 livres , & fait affigner le

Suppliant pour la eftitution de l'excédant def-

dites 4 liv, pardevant le Juge des Traites d'An-
gers , où il a foutenu que ces fucres étant pro-
venus de rifle de Cayenne , ils ne dévoient que
4 livres du cent pefant , parce que par Ar-
îêi du Confeil du lî Mai 1700, conforme à un

iii
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précédent du 19 Septembre 1682 (a), les fu- ^
cres blancs non raffinés de Plile de Cayenne

ont été modérés à ladite fomme ; fur cette cou-

teilation, les Juges d'Angers ont condamné le

Suppliant de rendre &: reftituer audit Bertaud

ïi iivres^ pour chacun cent pefant defdits fu-

cres, faute par le Suppliant d*avoirjuftifié que

les fucres en queftion ne font point partie des

15-0 Tiilliers pour iefquels la modération eft ac-

cordée par chacun an par ledit Arrêt. Cette fen-

tence elt abfolument infoutenable 5 car en pre-

mier lieu , elle n'ordonne cette reRitution que

faute par le Suppliant d'avoir juftifié que les fu-

cres en queflion ne font point partie des 150

lïiilliers privilégiés : or il eft certain que ce n'é-

toit pas au Suppliant à jurtiiier cette négative

,

mais que c'étoic au Marchand à juftifier que

les fucres qu'il a fait entrer font partie des

/50 milliers pour Iefquels le privilège eft ac-

cordé par l'Arrêt du 19 Septembre 1682 , &
de rapporter des certificats dans la forme prefcri-

te par ledit Arrêt, parce que c'eft une condi-

tion fans laquelle le privilège cefTe; & comme

les privilèges font de rigueur, il eft certain qu'on

ne peut en jouir qu'en fatisfaifant aux condi-

tions fous lefquelîes le privilège eft accordé. En

fécond lieu, le' privilège étant ,
par ledit Ar-

rêt du II Mai î 700 , reftraint aux fucres qm
viennent en droiture de ladite ïfle de Cayenne ,

ceux" qui ont été apportés par les navires qui

font retournés par les autres îfles de l'Amérique

,

pour iefquels le privilège étoit accordé par le-

dit Arrêt du 19 Septembre 1682 ,
jufques à

Ï50 milliers par chacun an , font aujourd'hui

exclus de ce privilège 5 ainfî le Marchand de«

^S
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voit juftifier, non-feu)ement que lefdirs fucres

en quefiion proviennent de ladite îfle de Cayen-
ne , mais qu'ils en font venus en droiture, fans

avoir touché aux autres îfies de l'Amérique ,

à quoi il n'a pas fatisfait. En troifieme lieu ,

le fuppliant ayant le 16 Mai 1700» perçu les

droits en vertu d'un titre légitime , &: fur le

fondement des Arrêts des 20 juin 1698 &
i Septembre 1699 , les Juges d'Angers n'ont

pu l'en priver » ni ordonner la reftitution , fur

le fondement de l'Arrêt du Confeil du même mois
de Mai, qui n'étoit ni publié, ni fignifié au
fuppliant y lorfque les fucres ont padé à în-

grande, puifqu'il eft des règles de droit, que les

Arrêts ne font préfumés tels, & n'ont leur exé-

cution
,
que du jour qu'ils font publiés ou fi-

gnifîés, à moins qu'il n*y ait dans lefdits Ar-
rêts une djfpofition contraire 8c un terme pré-

fix ; de forte que celui du ii Mai dernier ne

déterminant point le jour que devoit commen-
cer la modération defdits droits , il falloit pour
en procurer l'exécution , que ledit Arrêt fût

publié ou fignifié » & jufques-là le fuppliant a
été en droit & bien fondé de percevoir les

droirs portés par ledit Arrêt du 20 Juin 1698 ,

& par conféquent on ne peut lui en demander
la reftitution. En quatrième lieu , le fuppliant

foutient qu'aux termes de l'Arrêt du 11 Mai
dernier , les fucres devant être portés en droi-

ture de Cayeone dans les ports & bureaux
des cinq groffes Fermes , pour y pouvoir jouir

de l'exemption 8c modération portée par le-

dit Arrêt, ceux dont il s'agit étant venus à
Nantes , qui eft Province réputée étrangère »

où ils ont été déchargés , mis en magafin & com-
merces , ils ne font plus dans le cas duprivi"^;
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légQ j mais fuppofé même que nonobftant que

la Ville de Nantes foit réputée étrangère , les

fucres de Cayenne n'y aient pas perdu ou con-

foramé leur privilège en y paffant , il ell cer-

tain que pour îe conferver ils ont dû y être

mis en entrepôt , fous la clef du Fermier, en

attendant le tranfport , ou y paiTer débout fans

y être commerces, fans quoi le Fermier ne peut

plus au bureau d'Ingrande reconnoître les fu-

cres pour être deTIOe de Cayenne ; ainfi , non-

feulement le fuppliant doit être déchargé de

la reftitution prétendue par ledit Bertaud , mais

il efpere que le Confeil voudra bien expliquer

fes intentions fur les fucres de ladite lOe de

Cayenne qui aborderont au port de Nantes,..

&: prefcrire les conditions fous lefquelies lefdiîS

fucres pourront jouir de îa modération des droits,

fuppofé que ceux qui pafferoat par Nantes en

doivent jouir. A ces caufes , requéroit le fup-

pliant qu'il plût à Sa Majefté fur ce lui pour-

voir ; & fans avoir égard à la fentence du Ju-

ge d*Angers , du 20 Juillet dernier, qui fera

cafTée & annullée , décharger le fuppliant de la

reftitution ordonnée par ladite fentence , 8c en

conféquence , ordonner qu'attendu que îa mo-
dération accordée par ledit Arrêt du 11 iWai

dernier , n'eft que pour les fucres blancs de

Cayenne, qui en font apportés en droiture dans

les bureaux où les droits font perçus, ceux qui

aborderont au Port de Nantes ,
qui eft réputé

étranger à légard des cinq grolîes Fermes , &
qui y feront déchargés ou commerces, ne pour-

ront jouir de ladite mod'^ration , îorfqu'ils fe-

ront enfuite tranfportés dans les cinq grofTes Fer-

mes par îe bureau d'ïngrande ; ou en tout cas,

fuppofé que Sa Majeilé veuille les. en faire
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jouir , ordonnner que les Propriétaires defdits

lucres blancs du cru de ladite ifle de Cayenne ,

venant en droiture de ladite Ifle de Cayenne ,

Se abordant au Port de Nantes, en feront dé-

claration , à leur arrivée , aux Commis du Sup-
pliant au bureau de la Prévôté de Nantes, ^
y repréfenteront les certificats fjgnés des Pro-

priétaires ou Prépofés à la fabrique defdits fu-

cres en ladite îde , vifés audit Cayenne , tant

du Gouverneur ou Commandant, que du Fer-

mier du Domaine d'Occident ,
qui en tiendra

Regiftre ; & à condition que lefdits fucres fe-

ront déchargés de bord à bord audit Nantes,
pour être voitures à droir^^re & fansféjour, par

le Bureau d'Ingrande ; ou en cas de fejour.

Se qu'ils feient déchargés à Nantes , ils y feront:

mis en entrepôt dans Aqs magaHns fournis par

les marchands , fermant à deux clefs différentes
,

dont le Com.mJs du Suppliant en aura une, ]\xî-

qu'au tranfporc & enlèvement defdits fucres , (ans

y être commerces 5 ce qui fera juftifié au bu*
reau 6'Ingrande, lors du paffage defdits fucres ,

par les certificats des Commis dudit bureau de
ladite Prévôté de Nautes

,
qui -feront men»

tien des noms des vaiffeaux dans lefquels lef-

dits fjcres auront été apportés à droiture de la-

dite Ifle de Cayenne , & des cettificats qui leur

auront été repéfentés 6^ remis , tant des Pré*

pofés à la fabrique defdits fucres, que du Gou«
verneur & du Commis du Fermier du Domai-
ne d'Occid^ent audit Cayenne; enfembîe que
îefuirs fucres auront été déchargés de bord à
bord audit Nantes, ou mis en entrepôt fous îa

clef du Fermier , fans y avoir été commerces 5

faute de quoi lefdits fucres ne jouiront à'^a-'

cuD privilège ni modératioii audit bureau d*Ia^

1
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grande , U y payeront les droits en entier por-. .

tés par ledit Arréc du 20 Juin 1698. Vu ladite

Requête, lefdirs Arrêts du 19 Septembre 1682,

20 Juin 1698 & Il Mai dernier, & tout confi-

déré : Oui îe rapport du (ieur Charaillart , Con-

feiiîer ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur

Général des finances LE ROI , en fon Confeil

,

a ordonné & ordonne ,
que les fucres bruts &

non raffinés, provenant de rifle de Cayenne ,

kfquels feront déchargés au Port de Nantes ,

feront voitures à droiture & fans féjour par

le bureau d'Ingrande ; & en cas de féjour audit

Narïtes , ils feront mis en entrepôt dans des ma-

gafins" fournis par les marchands ou propriétaires

défaits fucres
,' jufqu'au tranfport & enlèvement,

'

fans V être commerces , lefquels magafms ferme-

ront \ deux clefs différentes, dont le Commis de

Templier en aura une. Ordonne en outre SaMa-

îei^é
,
que les marchands & propriétaires def-

cins fiîcres repréfenteront au bureau d'ingran-

de , lors du paiTâge d^iceux , les ceriÊcais des

Commis du bureau de la Prévôté de Nantes
,
qui

fnont mention des noms des vaiffeaux dans îef-

q^uels iefdits fucres auront été apportés à droi-

ture de ladite Ifle de Cayenne , & des certi-

ficats qui leur auront été repréfentes ,
eniem-

ble qu'ils auront été déchargés de bord a bord

audit bureau de Nantes, ou rais en entrepôt

fous la cl'^fdu Fermier , fans y avoir été com-

merces. Kt fera au furplus l'Arrêt du ii Mai

dernier exécuté pour le payement des droits.

Fait au Confeil d'Etat du Roi .
tenu a Fon-

tainebleau le douzième jour d'Oftobre mil fept

cent. Signé y
DELAiSTRE. Sur rimprms.
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^ R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROT,

Qui ordonne qm le nommé Valtouy mar^
chaud {5? habitant de la Manimque ^

payera , outre les trois pour cent en ej/en-

ce , 40 Jols four chacun cent pefant des

fucres qu'îl a envoyés de la Martini-
que à l'Etranger»

Du 28 Juin 1712.

Extrait des Regiftres du Conseil d'^Etat»

SUR la Requête préfenrée au Roi , en foîi

Confeil , par François TrafFane , Fermier du
Domaine d'Occident, contenanc que Pierre Vtî-

ton , Marchand établi à la Martinique , fuus

prétexte d'une difette de bœuf fsié , auroic

obtenu le 29 Avril 1708 , des Sieurs de Ma-
cliault & de VaucrefTon , Coramandant U In-

tendant des Ifles- Françaifes de l'Amérique , la

perraiilîon d'envoyer des bânnaens à Plîle Da-
noife de Saint-Thomas ,, chargés de fucres &
autres denrées du Pays

,
pour en acheter dans

cette Ifle étrangère 1500 barriis debœuffalé,
en payant par ledit Valton , au Receveur du
Domaine, les dsoits du Domaine d'Occident

,

pour ]a fortie defdits fucres U entrée des bar-

riis de bœuf ; en vertu de laquelle pèrmiflîon le=

dit Valton a 'envoyé plufieurs barques chargées

de fucre à l'étranger , & nommément celle

nommée VUnion , avec 29792 livres de fuci'ê

M ij
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brut ; & celle nommée la Mauve, avec 42160

livres de pareil fucre , dont îe fieur de Hau-

terive,- Receveur de la Ferme du Domaine

d'Occident, lui ayant demandé les droits ; fça-

voir , les 40 fols pat cent pefant d'une part

,

montant à 1459 ^^^res , & les trois pour cent

peranî en effence d'autre ; icelui Vahon fe ie-

Toit avifé, le 17 Août Î708 , de préfenter une

requête au fieur de VaucreiTon , Intendant ,
pour

être déchargé defdits 40 fois , fous prétexte qu il

n'étolî point cl'ufage de payer ce droit^fur les

fucres bruts à la fortie des liles ,
pas même lur

ceux qui s'embarquoient pour l'Efpagne & cote

de F Amérique : Sur quoi ledit fieur de Vaucrei-

ion , fans avoir égard aux Ordonnances & Ke-

glemens de Sa Majeilé , fur le fait du commerce

desifles ni fur les Ediis , Déclarations & Ar-

îêîs du Confeil ,
qui non-feulement défendent

auî. habkans des liles Françaifes de^rAmen-

que d'envoyer aucuns fucres bruts a 1 etï^""-

ger , mais encore qui règlent les droits du do-

maine d'Occident aux 40 fols par cent d une

- part , & trois pour cent d'autre , fur tous leslu-

- oes bruts , a néanmoins eu la complaifance pour

ledît Vairon de le décharger des 4of. , & de ren-

dre fon Ordonnance le 14 Septembre 1708,

par laquelle il eft dit, qu'il ne payera que les

krois pour cent , laquelle Ordonnance ayant

été jufqu'à préfent inconnue au Suppliant
,^
a

caufe que le vaiffeau par lequel il lui en acte

donné avis a été pris par les ennemis, adon-

né l'eu audit Valton de continuer de pareils

commerces, qui , outre qu'ils font illicites &
défendus, ne fe peuvent en tous cas permettre

qu'en payant les droits dûs a îa terme du Do-

^ maine d'Occident , U qui eonfiilent â 4Q ^^^^
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par chapue cent pefact de f.cre ^^ ^uf '^"'^

pour cent en efTence, ou de la valeur d,ce.^x

& comme ua pareil ^'bus .ntroau.t aux ite

ne peut que porter un préjudice confider.ble

aux droit's du Roi & nr.ên>e au bien °e '
L.at

puifque, fi les habitansdes lies P^Y" ^« <^^

moindres droits en portant leurs
[^l'^H^^

étrangers ,
qu'ils n'en payero.ent en les p.u.,.t

en Fïance, ils n'y en apporteroient plus ,
Çe

quiacheveroitde ruiner lesrafcnenes duRo>.u

^e.A ces caufes, requéro.t le fupphant, qu .! plut

à Sa Majefté ordonner que, fans a^'Oit cga-a a

l'Ordonnance du fieur de Vaucre.ion <i'^ 14

Septembre 1708 ,
q.nl plaira a Sa «l^'H'^ °^

caffer & annuller, ledit VaUon fera Çondan u.

à payer au Receveur du Suppliant a '^
J.,'^'

nique , outre les trois pour cent par lui °^'^'" '

le droit de 40 f°'5 P°"'/.l^-^,1" =="'
[Xltpour

lous les fucres qu'il aura fait fortir des_i..>s po"

l'étranger ; à quoi faire il fera contraint ,
com-

me pour les propres deniers & a&ues a. -a

Majefté. Vu la Requête dud.t Traffane,^;.^»;

les pièces y jointes, eotre lefquelles
^^\f^_

nance du fieut de VaucrefTon du ^S^P'^^

bre 1708, qui décharge ledit Va ron du droit

de 40 fols par cent, à lui demande par le
^ _

ceveur de la Ferme du Domaine d'Occioen -

Ouï le rapport du fieur Defmaretz , «-oniff'-'

ordinaire au Confeii Royal , Contrôleur Gene-

ral des Finances. LK ROÎ , en fon Confeil
,
law

s'arrêter à l'Ordonnance dudit fieur de Vau-

crefTon , dui4 Septembre 1708 ,
que Sa Ma-

jefié a cafTée & annullée , a ordonné & ordon-

ne que ledit Vaitonpayera au Receveur du Sup-

pliant à la Martinique , outre les trois pour

cent en effence par lui oiTeus, 40 fols pas cha-

M iij

1
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que cent pefant des fucres qu'il aura fait for-
tir des nies

, & qu'il aura envoyés à l'étran-
ger

; à quoi faire il fera contraint , comme pour
les propres deniers & affaires de Sa Majefté
ce qui fera exécuté par provifion , & nonobftant
toutes oppofitions, pour lefquelles ne fera différé.
iTATTau Confejl d'Etat du Roi , tenu à Marly
le vifigt-huitieme jour de Juin mil fept cent-
douze Sigze, r3U JARDIN. Sur Plmprim/,

Suppléez ici rarticle 5 des Lettres Patentes
des mois de Janvier iji6 ^ 17^9, & Part.
6 de PArrêt du 27 Septembre 1720, C" G.
fag, 141 , 154 ^ ï6i. Suppléez e^icore les
^rt.lj, 18 19 20, 22, 2|, 24,25, 28,
^9 ^ ^-^

^ de lEdit du mois d'Avril 1717,
î^'^g^ll l^ [uiv,

'

AP.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI^

_
ihiï mterpreîe celui du i z Aoàî ï6^î.

Du 14 Décembre 1717.

Extrait des Kegiftres du Confeil d'Etat,

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, en
fon Confdl

, par les Marchands & Négo-
cians de la Ville d'Amiens & autres Villes du
Royame fituées dans l'étendue des cinq groffes
Fermes

, que la melaffe ou firop provenant
du raiïïnage des fucres, a été impofée à 4 liv.

îo f. par tonneau de droits de fortrie, par le
sarif de 16545 que les Négocians ayant fait
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ne pouvoient trouver le ce-
connoitre 4111*5 u.. y.,^^^^--

bit de la grande quantité de firops que pro

duifoit le rafHnagedes Tuçres qui fe fa.fmr .ans

les raffineries de la tlocbelie, Bordeaux ,
Rouen ,

& autres Villes & lieux , attendu qu ils ne f^ COQ-

fommoient point dans le Royaume , & que leur

peu de valeur ne leur permettoit pas de , es .aire

palTer aux Pays étrangers, en payant les droits

de fortie auxquels \\s étoienc impoies ;
^a ma-

îefté, par Arrêt du 12 Août 1671, dcchar-

aea de tous droits de fortie les fnops prove-

nant des fucres raffinés dans îefditesratenenes

,

qui feroient tranfportés dans les Pays erran-

gers; que depuis cet Arrêt jufqu en la prefen-

te année 1717, les Négocians du Royaume

n'ont payé aucuns droits pour lesfirops qu us

ont fait fortir , tant pour les Pays étrangers ,

que pour les Provinces réputées étrangères ;

mais que depuis , & compris le mois de Juiilei:

(dernier, les Commis du bureau d'Amiens ont iaïc

payer les droits de fortie de plufieurs parues de

firops ,
prove-nant de la raffinerie d'Orléans ,

qui

ont été déclarés audit Bureau d'Amiens ,
pour

les Villes d'Arras , Douay ,
Combray & Lille ,

fous prétexte que l'Arrêt du 12 Août 1671

ne décharge defdits droits de fortie que ceux

qui font tranfportés aux Pays étrangers ;
Se

comme cette prétention eft nouvelle & con-

traire à l'efprit dudit Arrêt, qui s'exécute dans

tout le Royaume, fur les lirops qui fortent ae

l'étendue des cinq groffes Fermes fans diftinc-

tion , les Supplians efpéroienr qu'il plairoit à Sa

Majefté ordonner qu'ils jouiffent de Texemption

des droits de fortie , tant fur les firops qui paiTe-

ront aux Pays étrangers ,
que fur ceux qui fe-

ront deftinés pour les Provinces réputées étran-^

Ki iv

ft''
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gères, & que les droits qui ont été perçus de^pu s & compris le mois de Juillet 1717, pour
^es fîrops provenant de la raffinerie d'Orléans

,

envoyés par terre d'Amiens à Arras , DouayCamoray & Lille, feront reftitués. Vu par Sa
Majefté ledu Arrêt du i^ Août 1671 «,&
lareponfe des Fermiers Généraux

, auxquels
cette demande a été communiquée : Oui le rap-
pOïU LE ROI, en fon Confeil,en interprétant

,

en tant que befoin feroit , PArrêt du iz Août
ï67i,a ordonné & ordonne que les melaffes ou
Sirops provenant du raffinage des fucres qui
iornront de l'étendue des cinq grofles Fermes

,

ton pour les Pays étrangers ou pour les Pro-
vinces réputées étrangères, feront exempts des
droits de fortie, & que les droits qui ont été
perçus^par Paul Pvlanis , Adjudicataire géné-
ral d^^.s Fermes unies , fur lefdits melafles ou
iirops

, depuis & compris le mois de juillet
dernjer, ieront rendus & reftitués. Fait
au Confeil d'Etat do Roi , tenu à Paris le
quatorzième jour de Décembre mil fept centmx ï,pi. Signe', DELAISTRE. Sur Vïm^rtmé.
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ARRESr
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROÎ,

En faveur des Entrepreneurs de la Radi-

nerie de Cette.

Du 15 Janvier 17 18.

E.xtraii des Regîftres du ConjVtl d'Etat*

VU par le Roi, étant en fon Confeil ,
l'Ar-

rêt du I Décembre 1761 ,
par lequel Sa

MajelH , ayant égard à la demande f^î^ée

par rarîicle 29 du Cahier préfenté àSaMajefte

par les Déoutés de la Province de Languedoc, au-

roit accordé aux Marchands, Négocians ae la-

dite Province qui feroient le commerce des liles

Françaifes de l'Amérique parle Port de Cette,

les mêmes avantages dont jouilTent leshabiians-

des autres Villes qui font un pareil commerce ;

6c ce faifant, qu'ils feroient exempts de tous

/droits de fortie pour les denrées & marchan-

difes du Royaume qui feront portées dans les

îdes Françaifes de l'Amérique; qu'ils joui-

roient du bénéfice de l'étape pour celles qui

viendroient defdiîes ifles , de la modération des

droits d'entrée fur les fucres bruts ,
de la refti-

tution des droits des fucres qui auront été rat-

fmés dans le Royaume , & de l'exemption^du

droit de fortie des firops en provenant ,
conror-

mément aux Arrêts du Confeil qui ont été ren-

dus en faveur des autres Ports du Royaume ,

que Sa Majefté a déclarés communs au Porc

de Cette & à la Province de Languedoc ; les

Lettres Pateaies du mois d'Avril 1717 >
poranc

M V.

* :
t
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règlement pour îe commerce des Colonies Fran-
çaîfes

; îa requête préfentée à Sa Majefté par
les ^Entrepreneurs d'une raffinerie nouvellement
établie au Port de Cette , contenant qu'ils fe-
roient espofés à être troublés par les Commis
Cies Fermes dans lajouiffance de quelques unes des
grâces qui leur ont été accordées par ledit Arrêt
du i^Décembre 1716, il Sa Mcjefté n'avoitîa
bonté de les y confirmer» d'autant quepari'ar-
dcle XXXI difdires Lettres Patentes

, qui font
intervenues poilérieurement audit Arrêt, & qui
contiennent une dérogation à tous Edits , Dé-
clarations

, Règlement. & Arrêts contraires, iî

ell porté que les droits d'entrée feront reftitués,
pour les ïucïts qui auront été raisinés dans les
villes de Bordeaur^ la Rochelle , Rouen & Diep-
pe , & qui feront tranfportés dans les Pays
étrangers ,^ce qui pourroit donner Jieu aux Com-
mis des Fermes de prétendre quelesfucres
qui feront ratfinés dans le Port de Cette , & qui
paffsront^ à l'étranger , ne doivent point jouir de
cette re/litution ; que c'eft néanmoins fur la foi
de l'Arrêt du i Décembre 1716, qui,entr'au-
tres difpofîtions

, a ordonné à leur égard ladite
refiiturion, qu'ils ont envoyé plufieurs vaiffeaux
dans nos Colonies , & qu'ils ont établi dans le

Port de Ctuà une raffinerie confidérable ; & que
fî dans ledit article XXXî il n'eft point fait men-
tion du Por^ de Cette , ce ne peut être qu'une
omiilîoa , qui doit être réparée en leur faveur,
conformément audit Arrêt

, qui ne peut être
cenfé révoqué par lefdites Lettres Patentes ; la
réponfe de Paul Manis , Adjudicataire des Fer-
mes de Sa Majefié : Oui le rapport. LE ROI
étant en fon Confeiî

, de Favis de Monfieur le

Duc d'Oiléâns , Régent , a ordonné & ordonne
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que les Entrepreneurs de la raffinerie établie

dans le Port de Cette jouiront de tous les avan-

tages acéordés par lefdites Lettres Patentes da

iTiois d'Avril dernier , aux Marchands ^ Négo-

cians des autres Villes & Provinces du Royau-

me , auxquels le commerce des Colonies Fran-

çaifes a été permis , même de la reftitution des

droits d'entrée ,
pour raifon des fucres bruts

provenant defdites Colonies ,
qui feront tranf-

portés dans les Pays étrangers , après avoir été

raffinés dans ledit Fort de Cette, laquelle reili-

tution fera faite fuivant la difpofition dePaiti-

cle XXXI defdites Lettres Patentes ; comme

auflîde l'exemption des droits defortie, pour les

melslTes ou firops provenant du raffinage des

fucres , conformémen? a PArrêt du Confeil

intervenu le 14 Décembre 1757. Fait au Con-

feil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant , Monfieur

le Duc d^Orléans , Régent, pix'fent , tenu à Paris

le quinzième jour de Janvier mil fept cent ài-s.-^

h\x\l. Signé PHELYPEAUX. Surnm^rimé'.

Mvj
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^ R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

Quîimerpreîe VArticle XXXI de VEdit
du mois à\Avril i-jij.

Du 17 Novembre 1733.
Extrait des Reglftres du Confeiî d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , en fon
ConfeiI

, que quoique l'article XXXI. {a)
de l'Edit du mois d'Avril 1717 ait accordé
indiftindement

, pour tous hs fucres raffi-
nés dans les Villes rfe Bordeaux, la Rochelle,
Rouen & Dieppe

,
qui fortiroiencpour les Pays

étrangers, la reilirurion de 5 livres 12 f. 6 d.
par centpefanc, pour les droits d'entrée payés
à Tarrivée, ce qui devoir naturellement faire en-
tendre que cette reftitution. feroit applicable
sux^ fucres raffinés dans ces Villes

, qui en for

-

îiroient par mer comme par terre, il a néan-
moins jufqu'à préfenc été d'ufage de ne l'ap-
pliquer qu'aux fucres raffinés fortantpar tranfu ;

en forte que pour faire jouir les raffineries de
ces Villes d'une faveur que Sa Majefté paroîc
svoir entendu leur accorder, il feroit néceffaire
qu'eHe expliquât de nouveau fes intentions à
cet égard = Sur quoi , vu les mémoires des Fer-
miers Généreaux, qui ont confenti à la refii-

lurion des derniers droits, pour les fucres raffi-

nés fortant par mer , de même qu'elle eft éta-
blie pour les fucres fortantpar terre, enfemblg

i*) Vs^ex. çi-^tvant page 6o
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Tavis des députés au Confeil de cotnmerce : Oui

le rapport du fieur Orry, Confeiller d'Etat & or-

dinaire au Confeil Royal , Contrôleur Général

des Finances. LE ROI , en fon Confeil, en in-

terprétant en tant que de befoin l'article XXXI
de l'Edit du mois d'Avril 1717, portant rè-

glement pour le Commerce des Colonies Fian-

çaifes , a permis & permet aux entrepreneurs des

raffineries de fucre établis à Bordeaux , la Ro-

chelle, ^ouen & Dieppe , d'envoyer à l'étran-

ger , tan$ par mer que par terre , les fucres par

eus raffinés
,
provenant des fucres bruts des îfles

& Colonies Françaifes de l'Amérique , fur lef-

quels ils jouiront du bénéfice de la rellitution

des 5 livres 12 f. 6 den, de droits d'entrée

payés à l'arrivée , ainfi qu'ils en jouilTent pour

les fucres raffinés qu'ils envoyent entranfitau

travers du Royaume pour l'étranger , à la charge

par lefdits raffineurs de ne point abufer de la

faculté accordée par le préfent Arrêt , & aux

conditions fuivantes. Veut Sa Majellé .que les

fucres raffinés deftinés pour fortir par les Ports

ci-deiïus défignés , foient repréfentés aux Bu-

reaux defdites Villes ,, pour y être vifités ,
&

les balles, caiffes & futailles plombées d'un plomb

particulier defdits Bureaux , lefquelles ne pour-

ront en fortir que pour être conduites direde-

ment à bord des navires en charge pour l'étran-

ger , & feront accompagnées par les Commis à

ce prépofés , pour erre embarquées en leur

préfence. Ordonne Sa Majefté qu'avant l'enlè-

vement defdits fucres hors des Bureaux , lef-

dits raffineurs ou leurs cautions feront tenus de

prendre des acquits à caution auxdits Bureaux ,

& de faire leur foumiffion d'y rapporter , dans

le jour même, le certificat d'embarquement

,
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& en outre d*y rapporter, dans fîx mois au
plus tard, un certificat en bonne forme du ConfuI
Français , s'il y en a, & à fon défaut, des

Juges des lieux de deftination , faifant foi que
les fucres mentionnés en l'acquit à caution

y auront été déchargés, delà vérité defquelles

fîgnatures les entrepreneurs defdites raffineries,

ou leurs cautions , feront garans & refpon-

fabîes. Veut Sa Majefté , que faute par lef-

dits raffineurs de remplir toutes les formalités

ci-defTus prefcrices, ils demeurent déchus du
bénéfice de la reftitution des droiti ; & qu'en
cas de contravention reconnue , les auteurs de
îa fraude & leurs complices foient condamnés
à la confifcation de la valeur desfueres, 8c

autres peines portées par les Réglemens , de
quoi lefdits raffineurs &: leurs cautions demeu-
reront civilement refponfabîes. Fait au Confeil
d'Etat du Roi , tenu à Fontainebleau le dix-
feptiîme jour du mois de Novembre mil fept

cent trente- trois. Signé , Eynard. Sur Vlm^^
primé.
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C O M MERCE
DE CANADA.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI ,^

Q^V l exempte de tous Droits les Mar^^

cbanàifes deflinées pour le Canada*

Du 10 Mai 1677.

Extrait des Regifires du. Confeil d'Etat.

Lp
R O I s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu

en Ton Confeil le 25 Novembre 1671 , (a)

par lequel Sa Majefcé auroit ordonné que tou-

tes les marchandlfes qui feroient chargées en

France , pour être portées dans les Ifles de

l'Amérique occupées par les fujets de Sa Ma-
jefté , feroient exemptes de tous Droits de for-

tie U autres généralement quelconques , à la

charge que les Alarchands donneroient leurs

foumiffions de rapporter dans fix mois , à

compter de la date d'icelles » un certificat de

leur décharge dans lefdites îiles ; & Sa Majefté

étant informée qu'au préjudice dudit Arrêt
j,
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Me. Nicolas Saunier , Fermier Général des cinq

groffes Fermes, convoi & compîabîie de Bor-

deaux , 8c fes Commis j refufent delaiffer forrir

les vins & autres marchandifes qui font décla-

rés pour le pays de Canada , qu'en payant

les Droits ; à quoi Sa Majefté voulant pour-
voir: Oui le rapport du Sieur Colbert , Con-
feiller au Confeil Royal , Contrôîeur-Généraî

des Finances , SA MAJESTE' , en fon Confeil

,

a ordonné & ordonne que ledit Auêt du 25
Novembre 1671 fera exécuté félon fa forme
& teneur ; & en conféquence

,
qne les vins Se

autres march'kndifes qui feront chargés dans le

Royaume
,
pour être portés audit pays de Ca-

nada, feront exempts de tous Droits de fortîe

& autres généralement quelconques , à la charge

par les Marchands & autres qui les ferontfor-

tir , de faire leur foumilTion de rapporter dans-

fix mois , à compter de la date d'icelle , un
certificat de leur décharge audit pays de Ca-
nada , du Sieur de Chefnau , Intendant de Juf-

tîce, Police & Finances audit pays , ou de ce-

lui qui fera par lui commis. Fait défenfes audit

Saunier de prendre ni percevoir aucuns Droits

fur îefdits vins & marchandifes , à peine d'être

contraint à la reilitution. Fait au Confeil d'E-

tat du Roi , tenu à Saint Germain-en-Laye \q

dixième jour de Mai mil fix cent foixante-dix-

fept. Signé
i
CoQ,uiLLE. Sur l'Imprimé.
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EXTRAIT
DE L'EDIT DU KOI,

Pour Vétablïffemenî d'une Compagnie de

Commerce^, fous le nomde Compa-

gnie d'Occident,

Du mois d'Août 1717.

ARTICLE XXV*

LE S denrées & marchandifes que hà!nQ

Compagnie aura deftinées pour les Pays

de fa concelTion , & celles dont elle aura be-

foin pour la confiruaion , armenrient 8c avi-

taillement de Tes vaiffeaux , feront exemptes de

tous Droits, tanpà Nous appartenant, qu'à

DOS Villes , tels qu'ils puifTent être mis & à

mettre , tant à l'entrée qu'à la fonie ,
encore

qu'elles fortiiTent de l'étendue d'une de nos Fer-

mes pour entrer dans un autre , ou d'un de

nos Ports pour être tranfportées dans un au-

tre où fe fera l'Armement, à la charge que fes

Commis & Prépofés donneront leurs foumilTions

de rapporter dans dix-huit mois , à compter

du jour d'icelles, certificat de la décharge dans

les pays pour lefquels elles auront été defti-

nées , à peine , en cas de contravention ,
de

payer le quadruple des Droits, nous réfervanî

de lui donner un plus long délai dans les cas

& occurences que nous jugerons à propos.

XXVI. Déclarons pareillement ladite Com-

pagnie exempte des Droits de péage , travers ^
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palFage & autres irapoiitions qui fe perçoivent

à notre profit: es rivières de Seine & de Loire ,

fur les futailles vuides, bois mairraio & bois à
bâtir vaî{reaux,&: autres marchandifes appar-
tenant à ladite Compagnie , en rapportan.t par

les Voiturjers & Condudeurs des certificats

de deux de fes Diied-euïs.

XXVlî. En cas que ladite Compagnie foit

obligée, pour le bien defon commerce, de tirer

des pays étrangers quelques marchandifes pour
îes tranfporter dans les pays de fa conceUion ,

elles feront exemptes de tous Droits d'entrée

& de fortie , à la charge qu'elles feront dépo-
fées dans ies magalin5 de nos douanes , ou dans

ceux de ladite Compagnie , dont les Commis
des Fermiers Générau:s de nos Fermes ik ceux
de ladite Compagnie auront chacun une clef,

jufqu'à ce qu'elles foient chargées dans les Vaif-

feaus de la Compagnie , q^i fera tenue de
donner fa foumiffion de rapporter dans dix-

huit mois, à compter du jour de la fîgnature

d'j celle 5 certificat de leur décharge efdits pays
de fa concefiîon , à peine, en cas de contra-

vention, de payer le quadruple des Droits,
Nous réfervant , lorfque la Compagnie aura be-

foin de tirer defdits pays étrangers quelques
marchandifes dont l'entrée pourroit êttQ pro-
hibée , de lui en accorder la permiffion , fî

nous le jugeons à propos , fur les états qu'elle

nous en préfentera.

XXVIiî. Les marchandifes que ladite Com-
pagnie fera apporter dans les Ports de notre

Royaume , pour fon compte , des pays de fa

conceffîon, ne payeront, pendant les dis pre-

mières années de fon privilège
,
que la moitié

ies Droits que de pareilles marchandifes , ve-
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nant des rfles & Colonies Françaifes de l'Amé-

rique , doivent payer, fuivant notre Règlement

du moisd^Avrildfrni.^r ; & fi ladite Compagnie

fait venir defdits pays de fa conceflion d'au-

tres marchandiies que celles qui viennent des

Ides & Coioni^es Françaifes de l'Amérique,

compïifes dans notredit Règlement, elles ne paye-

ront que la moitié des Droits que payeroienî:

d'autres marchandifes de m.ême efpece & qua*

lité , venant des pays étrangers , foit que ief-

dits Droits nous appartiennent , ou ayent été

par nous aliénés à des particuliers ; U pour le

plomb , le cuivre U les autres métaux , nous

avons accordé & accordons à ladite Compagnie

l'exemption entière de tous Droits mis Se à

mettre fyr iceux ; mais fi ladite Compagnie

prend des marchandifes à fret fur fes vaiffeaux,

elle fera tenue d'en faire faire la déclaration

aux Bureaux de nos Fermes
,
par les Capirai-

nés , dans la forme ordinaire , & lefdites mar-

chandifes payeront les Droits en entier. A l'é-

gard des marchandifes que ladite Compagnie

fera apporter dans les Forts de notre Royaume,
dénommés en l'Article XV- du Règlement du

mois d'Avril dernier (a)s ou dans ceux de Nan-

tes , Brefi:, Morlaix & Saint-Malo ,
pour fon

compte , tant des pays de fa conceflion , que

des Ifies Françaifes de l'Amérique ,
provenant

de la vente des marchandifes du cru de la Loui-

fîane , deftinées à être portées dans les pays étran-

gers , elles feront mifes en dépôt dans les ma-

gafms des douanes dés Forts où elles arriveront ,

ou dans ceux de la Compagnie , en la forme

ci-defTus prefcrite, jufqu'à ce qu'elles foient en-

levées ; &: lorfque les Commis de ladite Com-'.
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pagnie voudront les envoyer dans les pays étran=
gers

, par mer ou par terre
, par tranfic , ce

qui ne fe pourra que par les Bureaux dé%nés
par noîredit Règlement du mois d'Avril dernier
(a) ils feront tenus de prendre des acquits à
caution, porrant foumiUion de rapporter dans
un certain rems certificat du dernier Bureau
de fortie , qu'elles y auront pafTé , & un autre
de leur décharge dans les pays étrangers.

######^f>«"#####:#
J R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

^ui ordonne que les Lettres-Patentes di4^

mois d^Avril dernier feront communes
pur le commerce de Canada.

Du II Décembre 1717.

Extrait des Regiftres du Confeiï d'Etat*

VU au Confeil du Roi la Requête préfen-

tée en icelui par les Négocians de la

Ville de la Rochelle , contenant que Sa Ma-
jefté ayant accordé au mois d'Avril dernier des

Lettres-Patentes en forme d'Edit , portant Rè-

glement pour le commerce des Colonies Fran-

çaifes , dans lefquelles le pays du Canada ou
Nouvelle-France n'eft point nommé , & que

cette Colonie ayant befoin d'une plus forte

(is) Voyez, r^rîich lî audit Règlement , ci-devant page 54.

Cet Edit A été regiflré aux Parlemens de Paris , le 6 de

Septembre y de Rennes y le %i d'0£fohe , Ô" de Rouen .. !c

âj de ]<iovsmbre ijij^



de Canador iSf

proteAion encore que les autres ,
attendu la

diminution de fon commerce & Ta pauvreté na-

turelle , lefdits Négocians ont cru pouvoir fup-

plier très-humblement Sa Majefié d'ordonner

que lefdites Lettres-Patentes du mois d'Avril

dernier feront communes pour le commerce du

Canada, & que les marchandifes & denrées qui

y feront envoyées du Royaume ,
jouiront de

toutes les exemptions & franchifes dont jouif-

fent celles qui vont aux ïiles de l'Amérique ,

& que celles qui proviendront du cru &: fabri-

que de la Nouvelle-France ,
jouiront de tous

les entrepôts Se tranfits accordés aux marchan-

difes du cru & fabrique des îfîes de FAmén-

que; que lefdites denrées & marchandifes ve-

nant dudit pays de Canada , feront exemptes

du Droit de trois pour cent , appartenant

à la Ferme du Domaine d'Occident , &:

que les Vaiffeaux arrivés du Canada joui-

ront , à commencer du premier Novembre der-

nier , des privilèges attachés audit commerce

de l'Amérique; ladite Requête communiquée à

Me. Paul Manis , Adjudicataire Général des

Fermes du Roi , & au Fermier du Domaine à'Oc^

cident. Vu la Requête des Négocians de îa

Rochelle , les réponfes defdits Fermiers
,^

les

Lettres-Patentes en forme d'Edit, du mois d'A-

vril dernier ,
portant Règlement pour le Com-

merce des Colonies Françaifes, & Favis des Dé-^

pûtes au Confeit de commerce, tout coniidéré.

LE ROI étant en fon Confeil , de l'avis de

Monfieur le Duc d'Orléans , Régent , ayant égard

à ladite Requête des Négocians de la Ville de

la Rochelle , a ordonné & ordonne que le Rè-

glement porté par les Lettres-Patentes du mois

d'Avril dernier ,
pour le commerce des CoIq-
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nies Françaifes , fera exécuté en faveur de k
Colonie du Canada ou Nouvelle-France ; & en
conféquence

,
que toutes les marchandifes Se

denrées du cru & fabrique du Royaume , U.
les étrangères , dont la confommation eft per-
mife dans lefdites Ifles & Colonies , & qui fe-

ront deftinées pour ledit Canada, jouiront des
exemptions portées par les Articles lîî , IV ,

V, X, XI & Xliîdefdites Lettres-Patentes;

& pour prévenir Fabus qui pourroit en être
fait, elles feront fujettes à toutes les forma-
lités prefcrites par les Articles V, VI , VII,
yill , IX & X defdites Lettres-Patentes. Or-
donne aulîî Sa Majellé

, que toutes les mar-
chandifes U denrées du cru & fabrique du
Canada

,
pourront , à leur arrivée en France,

être enrrepofées &: jouir du bénéfice du tran-

în , conformément aux Articles XV , XVI ,

XVII & XVIii des mêmes Lettres-Patentes , 8c

fous les peines y contenues , en cas de fraude.

Veut Sa MajeRé que. lefdites marcbandifes 8c

denrées provenant du Canada
,
payent à l'a-

venir , pour ce qui entrera dans le Royaume,
îesDroits fixés par le Tarif de 1664, dans les

Provinces où il a cours, & les Droits locaux ,

dans les Provinces réputées étrangères , tels qu'ils

font perçus à préfent- Ordonne Sa Majefté que
toutes lefdi.es marchandifes U denrées venant de
ladite Colonie du Canada,demeureront exemptes,
comme pour le paffé , du Droit de trois pour
cent , appartenant au Fermier du Domaine d'Oc-
cident. Permet Sa Majeflé aux Propriétaires des
Navires partis du Canada depuis le premier
Odobre dernier, d'entrepofer les marchandifes

^ Se denrées qu'ils ont reçues du Canada , & de

Jes faire fordr du Koyaume ^ même par traa-
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fît , avec exemption de Droits , conformément

auxdîtes Lettres-Patentes. Enjoint Sa Majefté

aux Sieurs Intendans &: Commiffaires départis

dans les Provinces , de tenir îa main à Texé-

cution du préfent Arrêt, lequel fera lu & pu-

blié par-tout où befoin fera. Fait au Confeil

d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Pa-

lis le onzième jour de Décembre mil fept cent

dix-fept. i5/^;^/,PHELYPEAux. Sur VImprimé*

A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Concernant la rêîrocejjîon faite à Sa Ma-

jefté par la Compagnie des Indes ,
de h

concejfion de la Louifiam £^ du Pays

des lîlinois.

Du 23 Janvier 1731.

Extrait des Reglftres du Confeil d'Etat.

SU R la Requête préfentée au Roi par les

Diredeurs 8c Syndics de la Compagnie de,

Indes, à ce duement autorifés par délibéra

lion de ladite Compagnie du 22 Janvier der-

nier , tendante à ce qu'il plût à Sa Majellé

accepter la rétroceffion de la conceffion de la

Province de la Louifiane & du pays des Sau-

vages Illinois ,
pour être réunis & incorporés

à fon Domaine, enfembleîa rétroceffion du pri-

vilège exclufif du commerce de ladite Colonie,!

en le déclarant libre à tous fes Sujets ; à quo

dçfirant pourvoir : Qui le rapport du Sieur Orry;

ii
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Confeiller d'Ftat Se ordinaire au Confeîl Hoyal

,

Contrôleur-Général des Finances.SA MAJESTE'

étant en fon Confeiî , a accepté & accepte îa

réçroce.Tion à elle faite par les Syndics & Di-

redeurs de la Compagnie des Indes ,
poujr ^8c

au nom de ladite Compagnie , de la propriété ,

feigneurie & juftice de la Province de îa Loui-

fiane & de toutes fes dépendances ,
enfemble

du pays des Sauvages Illinois , laquelle con-

ccffion lui avoir été accordée à tems ou à per-

pétuité ,
par les Edits & Arrêts des mois d'Août

'u Septembre 1717, Mai 1719 , Juillet 1720

& Juin 1725 ,
pour être ladite Province réunie

au Domaine de Sa Majefté ; enfemble de toutes

les Places , Forts , Bâtimens , Artillerie ,
Ar-

méniens & Troupes qui y font aduelleraent.

Accepte pareillement la rétroceffion du privi-

lège du commerce exclufif que ladite Compa-

gnie faifoic dans cette ôccafion 5 au moyen de

Guoi Sa Majefté déclare le commerce de la Loui-

fîane libre à tous Tes Sujets, fans que la Com-

pagnie en puiffe être chargée à l'avenir ,
fous

quelque prétexte que ce foit. Maintient Sa Ma-

jefté ladite Compagnie dans les Droits qu'elle

a contre fes débiteurs de ladite Province ,
qu'elle

lui permet d'exercer quand & comme elle

jugera à propos. Et feront pour l'exécution du

préfent Arrêt toutes Lettres nécefTaires expé-

diées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Ma-

jefté y étant , tenu à Marîy le vingt-troiflems

Janvier 1731. Signé ^ Pkelypeaux. Sur Tîm^

frimé»

AKREST
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A R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROT,

Qui décharge des Droits d'entrée & de
fortie y les Denrées & Marchandifes
deftinéespour la Louiftaneyif qui exempte
fendant di^ ans , de tous Droits d'entrée ,

celles qui proviendront du cru ou du Comi
merce de cette Colonie.

Du 30 Septembre 1732.

Extrait des Regilîres du Co?^feil d'Etat'^

LE ROÎ ayant par Arrêt de fon Confeiî l
du 23 Janvier 173Ï ,, accepté la rétrocef«

fion faite à Sa Majefté par les Syndics Se Di-
redeurs de la Compagnie des kides , pour 8t

au nom de ladite Compagnie > de la propriété ,'

feigneurie 8c juftice de la Province de la Loui-

fiane en Amérique & de toutes fes dépendan-

ces , enfemble du pays des Sauvages lliinois,'

laquelle concefîion lui avoit été accordée , à
tems ou à perpétuité , par les Lettres-Patentes'

en forme d'Edit , du mois d*Août 1717 , Ar-
rêts & Kéglemens poftérieurs

, pour être ladite

Province réunie au Domaine de Sa Majefté ,

comme auffi la rétroceffion du privilège du com-
merce exclufif que ladite Compagnie faifoit dans

cette conceffion ; au moyen de quoi Sa Ma-
jeflé

,
par ledit Arrêt , a déclaré îe commerce

de la Louifiane libre à tous fes Sujets : Et fo»

intention étant de favorifer ce commerce . ont

N
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le rapport du Sieur Orry , Confeîiîer d'Etat èc

ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur Général

des Finances , SA MAJESTE' étant en fon Con-
feil , â ordonné &c ordonne ce qui fuit.

Article Premier.
Les denrées 8c marcîiandifes que les Sujets

de Sa Majefté auront dellinées pour la Loui^

fîane , & celles dont ils auront befoin pour la

conftrudion , armement & avituailiement de

leurs Vaiffeaux , feront exemptes de tous Droits

appartenans à Sa Majefté ou aux Villes , tels

qu'ils puiiTent être , mis &: à mettre , tant à

rentrée qu*à la fortie , encore qu'elles fortifient

de l'étendue d'une des Fermes de Sa Majefté,

pour entrer dans une autre où fe fera l'Arme-

ment * à l'exception des Droits unis & dépen-

dans de la Ferme Générale des Aides & Do-
«laines ; à la charge par ceux qui feront ce

commerce , leurs Commifîîonnaires & Prépofés,

d'obferver les formalités prefcrites par les Ar-

ticles V, VI, VII & VIII des Lettres-Patentes

du mois d'Avril 17 17, pour le tranfport & l'em-

barquement defdites marchandifes S^ denrées ,

^ fous les peines portées auxdits Articles ; com-

me auffi de donner au Bureau des Fermes du

Port de l'Embarquement , leurs foumiflîons de

rapporter dans dix-huit mois, à compter du

jour d'icelles , certificat de la décharge dans

îes Ports de la Province de la Louifiane pour
lefquels elles auront été deftinées , lequel cer-

tificat de décharge fera fifné par les Gouver-
lîeurs & Intendans , ou par les Commandans
gc Commiffaires Subdélégués dans les Ports , ou
en leur abfence , par les Juges des lieux , Se

ce 3 à peine , en cas 4e contravention , de payeir

-^3*,
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U quadruple des Droits, fe réfervant Sa Ma-

jerté de leur donner un p!us long débi ,' dans

les cas & occurences qu'elle le jugera à propos.

II. Seront pareillement lefdits Sujets de Sa

Mâjefté exempts des Droits de péages, tra-

vers ,
paffages & autres irapofitions qui fe per-

çoivent au profit de Sa Majefté es rivières de

Seine & de Loire , fur les futailles vuides ,

bois mairrain & bois à bâtir VaiiTeaux , & autres

înarchandifes à eux appartenantes , en rappor-

tant, par les Voituriers 6c Condudeurs , des

lettres de voiture de ceux qui feront les en*

vois defdits effets.

III. En cas que les Sujets de Sa Majelle

qui entreprendront le commerce de la Loui-

fiane , foient obligés ,
pour le bien dudit Com-

merce , de tirer des pays étrangers quelques

înarchandifes pour les tranfporter à la Loui-

îîane , elles feront exemptes de tous Droits^d'en-

trée & de fortie , à l'exception des foieri@s gc

autres marchandifes d'Avignon & du Comté

Venaillin , & des toiles de Suiffe mentionnées

dans les Articles XITI & XïV des Lettres-Pa-

tentes du mois d'Avril 1717 , à la charge qu'elles

feront dépofées dans les magafms des Bureaux

des Fermes , ou dans ceux defdits particuliers ,

dont les Commis des Fermiers Généraux & lef-

dits Particuliers auront chacun une clef , juf"

qu'à ce qu'elles foient chargées dans leurs Vaif«

féaux , &: à la charge de donner leurs foumif-

fions de rapporter dans dix-huit mois, à compter

du jour de la fignature d'icelles , certificats da.

îeur décharge à la Louifiann , en la forme

prefcrite par l'Article I du préfent Règlement »

Se ce , à peine , en cas de contravention , ds

payer Is quadruple des Droits 1 fe réfervagl
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Sa MajeHé , îorfque iefdits Particuliers auront

befoin de tirer defdits pays étrangers quelques

marchandifes dont l'entrée pourroit être pro-

hibée, de leur en accorder la permiflion , û elle

juge à propos.

IV. Toutes les denrées & marchandifes qui

feront apportées de la Louifiane dans les Ports

du Royaume où il eft permis d*armer pour le

commerce des Mes Françaifes de l'Amérique ,'

tant celles du cru de la Colonie ,
que celles

provenant du commerce de fes Hâbitans , fe-

ront exemptes de tous Droits d'entrée pendant

dix années , à commencer du jour 6c date du

préfent Arrêt ; & à l'égard des marchandifes

qui feront de/linées à être envoyées dans les

pays étrangers , elles feront à leur arrivée

tnifes en entrepôt , de la même manière qu'il

fe pratique pour les marchandifes venant des

ïlles , & fuivant qu'il eil ordonné par les Let-

tres-Patentes du mois d'Avril 17 17 ; 8c Iorfque

les Particuliers à qui elles appartiendront vou-

dront les tirer de l'entrepôt pour les envoyer

à l'étranger s foit par mer , foit par terre , ils

feront tenus de fe conformer à ce qui eft pref-

eriî par les Articles XVÎ & XVIÎ defdites Let-

tres-Patentes , qui feront au furpîus exécutées

félon leur forme 8c teneur , en ce qui ne fera

pas contraire au préfent Arrêt. Enjoint Sa Ma-

jeflé au3c Sieurs întendans 8c Commiffaires dé-

partis dans les Provinces, 8c aux Maîtres des

Ports 8c Juges des Traites , de tenir la main

à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera lu Se

publié par-tout où befoin fera, 8c fur icelui

expédié toutes Lettres néceiïaires. Fait au Con-

feii d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant , tenu

à Fontainebleau le trentième jour de Septembre
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ftill fept cent trente-deux. Signé y Phelypeaxjx.

Sur l'Imprimé.

A R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Oui proroge pour di^ années Vexempîwn

^de tous Droits d'entrée , accordée par

celui du 1^0 Septembre ijp y[ur les den-

rées & marchandïfes venant de la Lôui",

Jiane*
Du 31 Odobre 1741.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat*

LE ROI s'étant fait repréfenter r^rrêt ds

fon Confeil d'Etat , du 30 Septembre 1732 ,

par l'Article IV duquel Sa Majellé a ordonné

que toutes les denrées & marchandifes qui fe-

ront apportées de la Louifiane dans les Ports

du Royaume où il eil permis d'armer pour le

commerce des ïiles Françaifes de l'Amérique ,

tant celles du cru de la Colonie
,
que celles

provenant du commerce de fes Habitans ,
le-

ïoient exemptes de tous Droits d'entrée pen-

dant dix années , à commencer du jour dudiS

Arrêt ; & Sa Majellé jugeant néceffaire pour

l'avantage du Commerce , de proroger ladite

exemption : ouï le rapport du Sieur Orry ,
Coti-

feiller d'Etat & ordinaire au Confeil Royal,

Contrôleur-Général des Finances. LE R O î

étant en fon Confeil , a prorogé & proroge

pour dix années , à compter du jour du pre-

fent Arrêt l'exemption accordée par l'Article

N iij
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IV dudit Arrêt du 50 Septembre 1752 ; de tour

Droits d'entrée fur toutes les denrées & mar-

chandifes qui feront apportées de la Louifiane

dans les Ports du Royaume où il eft permis

d'armer pour le Commerce des Ifles Françaifes

de l'Amérique , tant celles du cru de la Colo-

nie , que celles provenant du Commerce de fes

Habitans. Et fera au furplus ledit Arrêt du 50
Septembre 1732 , exécuté félon fa forme 8c

«eneur. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendant

Se CommifTaires départis dans les Provinces, 8c

aux Maîtres des Ports & Juges des Traites ,

de tenir la main à l'exécution du préfent Ar-

rêt , qui fera lu ,
publié & affiché par-tout où

befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant , tenu à Verfaiiles le trente-un Oâobre
îniî fept cent quarante-un. J/^^/, Phelypeaux*
Sur l*Imprime\

Jl R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI ;

Portant Règlement fur le Commerce d^l

Colonies Françaifes de l'ometi^ue*_

Du premier Mars 1744*

E^irah des Regiflres du Confeil d'^Etat,

LE ROï étant informé que malgré les Ré-

glemens qui ont été faits en différens te-ms

fur le Commerce des Colonies Françaifes de

FAraérique , il fe coniiiaet des fraudes qui y^
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font très-préjudiciables , tant par rapport aux

denrées que les Navires Marchands du Royaume

portent en ces Colonies ,
qu'à 1 égard des den-

rées qu'ils y prennent pour leur retour ^n

France ; Sa M aje Ré a eftimé nécefTaire d'y pour-

voir par des dirpofitions qui puifTent rétablir

la règle ^ la bonne foi dans ce commerce :

Oui le rapport. LE ROI étant en fon Confeil,

a ordonné Se ordonne ce qui fuit.

Article Premier.

Les banils de farines deftinés pour les Co-

lonies , ne pourront être au-deffous de cent

quatre-vingt livres net ,
poids de rnarc , ^ la

tare fera marquée fur chaque barri] ,
en con-

formité de l'article V de l'Arrêt du Confeil

d'Etat, portant Règlement pour les farines qui

s'envoyent dans les Colonies , du premier Fé-

vrier 1720 , lequel Arrêt fera au furplus exe.

cuté félon fa forme & teneur.

II. Les barrils de bœuf falé qui feront tranl-

portés aux Colonies , contiendront pareillement

cent quatre-vingt livres net de viande non dé-

foffée , à peine contre les Capitaines de^ te-

nir compte aux acheteurs de la quantité de

viande qu'il fe trouvera de moms ,
par pro-

portion au prix de la vente ; U dans le cas

où il fe trouvera des barrik qui ne contiendront

que des jarrets, pieds, têtes , cols U autres

pièces de rebut, ils feront tenus de les repren-

dre , ou de convenir de gré à gré avec les ache-

teurs , ou par arbitres , du prix que lefdits

barrils' pourront valoir , finon ils y feront con-

traints par les Juges de l'AmirauEé ,
parde-

vant lefquels lefdits acheteurs fe pourvoiront,

m. Les ancres de lard contiendront au moins

N iv
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fokante-dîx livres de viande net, à peine de
confifcation & de vingt livres d^âmende pourchaque barril qu, fe trouvera en contenir moins.

IV. Lesbarnques de via de Bordeaux ,Qui
doivent contenir trente deux veltes,faifant cent-
dix pots, mefure de ladite Ville , fuivant les
Reglemens faits à ce fujet , feront réputées
bonnes & marchandes, lorfque dans les Colo-
nies elles contiendront trente veltes , faifanr
cent trois pots de Bordeaux ; les tierçons &
demi-bariiques à proportion. Les barriques de
vin de. ^Provence

, Languedoc & autres Pro-
vinces Qu Royaume , feront également réputée*
bonnes & marchandes, lorfque la diminution
îi excédera pas un feizieme de la jau^e de cha-
que Province ou Ville d'où elles feront ve-
rgues

; & lorfque les unes ou les autres ne fe
trouveront pas contenir les quantités ci-defTus
teees

,
elles feront confifquées

, & les Capital.
nés condamnés en 30 liv. d'amende pour chaque
bamque,fauf leur recours contre les Arrhateurs.

V. Les barrillages des eaux-de-vie qui feront
defiinées pour les Colonies , ne feront plus ar-
bitraires

; & lefdites eaux-de-vie ne pourront
erre tranfportées qu'en demi-barriques, ancres
^ demi-ancres

, qui contiendront la jauge de
chacune des Provinces d'où elles viendront , à
deux pots près au^eiTus ou audeffous, & les
ancres & demi-ancres à proportion , à peine
de conFifcation 8c de cent livres d'amende par
demi- barrique

, & à proportion pour les ancres
©c demi-ancres.

^
VL II y aura au Greffe de chaque Jurifdic-

îion dans les Colonies
, des jauges & matrices

des mefures de chacune defdites Provinces ,^ûur y avoir recours en cas de befoin 5 & il
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fera établi un Jaugeur juré , dont l'Office fera

joint à celui de l'Ètaîonneur, dont l'établiiFe-

ment fera ordonné ci-aprèk
• VH. FaitSaMajeftétrès-exprefTes inhibitions

U défenfes à tout Habitant , Procureur ou Eco-

nome dans les IflesFrançaifes ,de livrer aucune

barrique de fucre blanc & tefte qui foit dé*

guifée ou falfifiée , foit en mettant du beau

fucre dans les deux bouts, & du mauvais Se

même du fable dans le milieu , ou de quel-

que façon que ce foit ^ à peine de trois mille

livres d'amende pour chaque barrique , Se d«

confifcation d'icelle.

VIÏL Défend pareillement Ss Majefté à tous

Habitans Sucriers , de mêler dans leurs fucres

bruts des firops &: melaffes , d'enfermer lefdits

fucres trop froids , 5c d*avoir moins de trois trous

à leurs barriques; à peine contre ceux qui fe-

ront convaincus de contravention à cet égard, de

confifcation des fucres U décent livres d'amende.

IX. Ordonne Sa Majeflé que ceux qui n'au-

ïont que des lucres inférieurs , Se de qualité

médiocre , à livrer en payement de ce qu'ils

doivent , ne pourront prétendre ni exiger le

même prix auquel les beaux fucres feront ven-

dus , mais feulement celui qui , en cas de con-

leftation, fera réglé par des arbitres çhoifis par

chacune des Parties , ou nommés d'office > faute

par elles d'en convenir.

X. Défend à tous Habitans defdiîes îOes ;

de faire des barriques de fucre au-delà de mille

livres
, y compris la tare , à peine de cinquante

livres d'amende pour chaque barrique de plus

grand poMs : Et lorfque les Capitaines auront

été obligés d'en recevoir en payement , oiî

^u'il leur tn aura été envoyé pour charger è|
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fret , ils feront tenus d'en avertir le Procurei^

du Roi de l'Amirauté , afin qu'il pourfuive la

condamnation de ladite amende , à peine contre

les Capitaines de femblable condamnation con-

îrg eux-mêmes.
XL Les douelles &: les fonds des barriques

de fucrc feront d'une épaiffeur égale & pro-

portionnée , à peine contre l'Habitant convaincu

d'en avoir livré dont les barriques & les fonds

ie trouveront d'une épaiffeur extraordinaire V

de cinquante livres d'amende par barrique ainf;

furchargée de bois , & d'être ténu de la réfrao-^

tîon envers le Marchand.

XIÏ. Toutes les barriques de fucre feront mar-

quées fur une des douelles & les deux fonds >

de l'étampe à feu de l'Habitant , à peine de cin-

quante livres d'amende ; & les Capitaines fe-

ront tenus d'averti? les Officiers de l'Amirauté ;

des barriques non marquées qui leur auront

été données, foit en payement ou à fret, afin

de faire prononcer ladite amende & marquer

îefdites barriques , à peine contre les Capitai-

nes de répondre en leur propre .& privé nom ,'

8c fans recours contre l'Habitant , du fucre qui fe

trouvera vicié dans les barriques non marquées.

Xïîï. Les balles de coton defdites Colonies

ne pourront être faites audeffus du poids de trois

cens livres , 6c elles feront marquées fnivant qu'il

eft prefcrit par les Arrêts du Confeil des 20

Décembre 17 29 8c 16 Décembre 1738 , lefquels

feront exécutés félon leur forme & teneur.

XIV. Il fera incelTamment établi dans cha-

cune des Jurifdidions des Colonies où il n'y en

aura pas , un Etalonnenr & Jaugeur j uré ,
qui

aura commiflîon du Gouverneur , Lieutenant-

Çéasxal 5c del'Intç-ndânt, enrégiAïée daaslei
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•lurifdiaions ; auquel un mois après la publica--

lion du préfent Arrêt, & fuccefiivement pen-

dant les deux derniers mois de chaque année ,

tous les Habitans, Négocians , & autres ayant

chez eux des poids, feront tenus de les iaire

porter ,
pour être vérifiés & rechargés.

XV. L'Etalonneur fera tenu d'avoir un regiltre

exaa ,
qui fera cotté & paraphé par le Juge

des lieux , & contiendra le nom de chacun des

Habitans dont il aura vérifié les poids & marqué

du poinçon ; & immédiatement après le délai

des deux mois expiré , il fera au commencemens

de chaque année vifer fon regiftre par le Pro-

cureur du Roi , lequel ordonnera le tranfport

de l'Etalonneur chez THabitant qui n'aura pas

fait vérifier fes poids , pour y faire ladite véri-

fication , le tout aux frais dudit Habitant ,
îef-

quels feront taxés par les Juges des lieux
.,
fui-

vant l'éîoignement des habitations j & ledit Ha-

bitant fera en outre condamné à 50 liv. d'amendé*

XVî. Dans les Bourgs où il y aura Jurifdic-

tion & un Etalonneur , & où les Navires de

France vont faire leur commerce , il fera établi

des magafins publics , dont les Gardes-Magafins

auront des fléaux, des balances & des poids

vérifiés par l'Etalonneur , pour conftater dans

îe befoin la pefanteur de tous les barrillages ,

tant des denrées de France,que de celles des Colo-

iîiesXur lefquelles il pourroh y avoir conteftation,

XVII. Les Regiftres & Procès-Verbaux des

Etalonneurs & Jaugeurs iurés, feront foi en luf-

tice , conformément aux Ordonnances de Sa Ma-

jefté , 6c notamment aux Edits des mois de Jan-

vier 1707 & Décembre 1708. Lefdits Etalon-

neurs & Jaugeurs jouiront des exemptions at-

tachées audit office , Se il fera fait par les Gout
N vj
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Commerce
verneurs , Lleutenans-Généraux 8c întendans;
un Tarif uniforme dans toutes les Jurifdiaions ,

des faîaires qui leur feront dûs , tant pour la

marque de chaque poids
, que pour le paye-

ment de ceux qu'ils auroient rechargés.
XVIII. Les fraudes qui pourront être décou-

vertes en France fur les denrées des Colonies ,

feront con/îatées par un Procés-Verbal en forme,
6c le dommage eftimé par des Experts nom-
més d'office par les Juge & Confuîs des Ports
de l'arrivée

, pour par les Armateurs des na-
vires ou acheteurs defdites denrées , avoir leur

recours contre ceus qui les auroient livrées aux
Colonies

,
pour le dédommagement qui leur fera

dû , S: les faire en outre condamner aux amen-
des & peines qu'ils auront encourues , fuivant
les Articles du préfen£ Règlement auxquels ils

auront contrevenu.

XïX. Les amendes Zc confifcatîons qui feroni
prononcées en exécution du préfent Arrêt, ap-
partiendront aux Pauvres des Hôpitaux , dans
les lieux où il y en a d'établis, & à Sa Ma-
jefté » dans les lieux où il n'y a point d'Hôpi-
taux pour les Pauvres , pour être le produit
defdites amendes 6c confifcations qui feront pro-
noncées au profit de Sa Majefté , remis en dépôt
entre les mains des Tréforiers Généraux de îa
Marine dans chaque Colonie, 8c employé fui-

vant les ordres qui en feront donnés par Sa
Majefté , à l'entretien ou augmentation des Bâ-
eimens , Batteries 8c autres ouvrages néceffaires

auxdires Colonies.

XX. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans
Se CommifTaires départis pour l'exécution de
fes ordres dans les Provinces 8c Généralités du
.Royaume, aux Sieurs latendans §c CommiiTaires*
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Ordonnateurs des liles & Colonies Françaifes

de l'Amérique , ^ à tous autres Officiers qu'il

appartiendra , de tenir la main , chacun en droit

foi , à l'exécution du préfent Arrêt , lequel fera

enrégiftré , lu , publié & affiché par-tout ou

befoin fera. Fait au Confeil d'Ftat du RoJ ,

Sa Maiefté y étant , tenu à Verfailles le pre-

mier Mars mil fept cent qwarante-<|uatre. Sigm j

Phelvpeaux.
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RECUEIL
D' É D ITS

,

DÉCLARATIONS ET ARRÊTS

DE SA MAJESTÉ,
Concernant l'Adminiflration delà

Juflice 6c la Police des Colonies Fran-

çaifes de l'Amérique, ôc les Engagés.

LETTRES PATENTES
DU RO ly

pour l'établiffement d'un Confeil Souve-

rain 6c de quatre Sièges Royaux , à la

Côte de il (le de Saint-Domingue en

Amérique.

Données e) Verfailles au mots (TÂoût 1686.

O U I S
,
par la grâce de Dieu , Roi

de France & de Navarre : A tous

préfens 8c à venir , Salut. Sça-

voir faifons que les peuples qui ha-

.^
bitent l'ifle de Saint-Domingue

^ans l'Amérique , ont témoigné pour notre fer-

Vice toute fidélité & obéiflance , dont ils on|



donné des marques en toutes les occafions à
nos fujets

,
qui ont fervi à y établir une Co-

lonie trés-confidérable , ce qui nous a porté

à donner nos foins & une application particu*

liere ^ afin de pourvoir à tous leurs befoins.

Nous leur avons envoyé plufieurs Millionnaires ,

pour les élever à la connoiilance du vrai Dieu
,

^ les inflruire dans la Religion Catholique
,

Apoftolique & Romaine: Nous avons tiré de
Eos Troupes des Officiers principaux pour les

commander , les fecourir & les défendre contre

leurs ennemis ; & ce qui Nous refte à régler ,

ell: Tadmii^iflration de la Juftice , & rétablifTe-

ment des Tribunaux & des Sièges en des lieuse

certains , en la même manière & dans les mêmes
termes & fous les mêmes Loix qui s*obfervent

par nos autres fujets , afin qu'ils puiffent y avoir

recours dans leurs affaires civiles & criminelles

en première inftance & en dernier Refforr. A ces

caufes , de l'avis de notre Confeil,& de notre

certaine fcience ,
pleine puiffance 8c autorité

Royale , Nous avons créé & établi , créons 8c

établirons par ces préfentes , lignées de notre

main , dans la Côte de Fîfle de Saint-Domingue

de l'Amérique , un Confeil Souverain & quatre

Sièges Royaux qui y reifortiront ; fçavoir, ledit

Confeil dans le Bourg de Gouave , à l'inflar

de ceux des Ifles de l'Amérique qui font fous

notre obéiffance , lequel fera compofé d'un Gou-
verneur notre Lieutenant Général dans lefdites

îiles , de l'Intendant de la Juflice , Police &
Finances dudit pays, du Gouverneur particulier

de ladite Côte , de deux Lieutenans pour Nous,
deux Majors, douze Confeillers nos amés ; à
fçavoir , les fieuts Moreau , Beauregard , de

P^refuaud , de Dammartia , BoilTeau , Coutard

,



le Blond , de la Gaupiere , Beauregard ,
du

Cap des Chauderay , de Merix-Fraude & Bel^

îichon , d'un notre Procureur-Général ^ un Gref-

fier. Donnons pouvoir audit Confeil Souverain

<3e juger en dernier reffort tous les procès &:

différends , tant civils que criminels ,
mus &:

à mouvoir entre nos fujets dudit pays, fur les

appellations des Sentences de nofdits Sièges Ro-

yaux , & ce fans aucuns fraix; lui enjoignons

de s'alTembler pour cet effet , à certains jours

& heures , & aux lieux qui feront par euK

avifés les plus commodes , au moins une fois

ie mois. Voulons que le Gouverneur notre Lieu-

tenant-Général auxdites îfles préfide audit Con-

feil , & en fon abfence , lefieur Intendant de la

Juflice , Police & Finances ; que le même ordre

foit gardé en ladite U\e i que le Gouverneur

Particulier de ladite Côte , îefdits Lieutenans

pour Nous , les deux xMajors U les douze Con-

Ceillers prennent leur féance U préfident
,^
en

cas d'abfence les uns des autres , dans le même

rang que Nous îeur avons donné & que l'é-

criture marque dans ces préfentes, S^ leur tienne

lieu de Règlement pour leur honneur. Voulons

néanmoins que l'Intendant de la Juflice, Fohcs

& Finances audit pays , lors même que le Gots^

verneur notre Lieutenant Général auxdites

îfles fera préfent audit Confeil ,
préfide &

qu'il demande les avis , recueille les voix &
prononce les Arrêts , & qu'il ait au furpïus les

mêmes avantages & fafTe les mêmes fondions

que le Premier Préfident de nos Cours ; 8c en

cas d'abfence de l'Intendant ,
que le plus ancien

de nos Confeillers prononce, avec les mêmes

droits , encore qu'il foit précédé par nos Gou-

verneurs, Lieutenans & Majors. Seront les quatre,



Sièges Royaux , à Pinftar de ceux de notre

Royaume, de chacun un Sénéchal, un Lieu-

tenant , un notre Procureur te un Greffier , fe-

ront établis, fçavoir , un audit iieu du petit

Gouave ,dont la jurifdiâion i'étendra furie

Grand & petit Gouave , le Rocheiois , Nipes

,

la grande Anfe & i'Iile des Vaches ; & l'autre

à Léogane
,
qui comprendra depuis les établif-

femens de PAuchalîe; un autre au Port-Paix,

contiendra depuis le Port Français jufqu'au

Mouleur Encolas , & toute Tlfie de la Tortue ;

un autre au Çap , dont le reffort fera depuis

le Nord qui tend vers le Sel. Si donnons en
Mandement au Gouverneur notre Lieutenant

de nile , en fon abfence , au Gouverneur de

îa Tortue 8c Côte de Saint-Domingue, qu'après

lui être apparu des bonnes vies ^ mœurs , con-

verfation , Religion Catholique , Apoftolique Se

Romaine , de ceux qui devront compofer ledit

Confeil Souverain , qu'il aura pris le ferment

en tel cas requis & accoutumé , ils les mettent

8i inftituent dans les fondions de leurs charges,

les faifant reconnoître 8c obéir de cous ceus

ainfi qu'il appartiendra. Mandons pareille-

ment aux Officiers dudit Confeil Souverain ;

de faire de même envers les Officiers defdits

Sièges Royaux : Car tel eft notre plaifir. En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre

Scel à cefdites préfenies. Donné à Verfailles,

au mois d'Août , Tan de grâce mil fix cent

quatre-vingt-cinq , 8c de notre Règne le qua-

rante-troifieme. Signé, LOUIS. Et plus bas ^

par le Roi , Colbert. Vifa , Le Tellier.
Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en lacs

ée foie vert© 8c rouge.
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O RT> O N N J N C E
DE M. PROUILLÉ DE TRACY V

Confeiller d'Écai 6c Lieutenant- Ge-

neral de Sa Majefté dans l'Amérique,

qui faic défenfes aux Caraïbes(^) d'ufer

d'aucunes voies de faic , les uns contrt

les autres.

Du 19 Novembre 1664

D E P A R L^E RO I.

DEfenfes font faites à tous les Gara'ïbes qui

font habitués ou qui voudront s'habituer

parmi nous dans les Ifles Françaifes , de tuer

ou d'outrager de fait aucun des leurs , fous

peine de banniffement perpétuel. S'il arrive quel-

que différend entr'eux , ils en viendront faire

leur rapport au Gouverneur pour Sa Majefté,

ou en fon abfence , au Juge établi dans l'Ide,

îefquels décideront leurs affaires fur le champ,

avec toute juftice , comme celles des Français ;

& lefdits Caraïbes s'en tiendront à leurs juge-

mens , fans qu'il leurfoit permis de vuider leurs

différends par d'autres voies , attendu que ,

comme le Roi les prend fous fa protedion , ainfî

que les Français qui font fes fujets naturels,

ils doivent auffi s'affujettir à toutes les Ordon-

nances de Sa Majefté. Fait à la Martinique le

I9 Novembre 1664. Signé , Tracy.

(rt) On donne le nom de Caraïbes aux Indiens Sauvages ât

VsAmertque. méridionale. Cette Orjlofmmçe ejl la ^remiçr^

%ui ait «té faiti çvitr'cit}i%
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"DECLARATION "DV ROI,

Qui règle la manière d'élire des Tuteurs

6c des Curateurs aux Enfans dont les

Pères polTédoient des biens , tant dans

îe Royaume, que dans les Colonies, 6c

qui défend a ceux qui feront éman-
cipés de difpofer de leurs Nègres.

Donnée à Faris le i^ Novembre ijii»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront , Salut. Depuis

rétabliffement des Colonies Françaifes dans l'A-

mérique, plufieurs de nos fujets y ont tranfpprté

une partie de ieur fortune & de leur famille,

foit qu'ils y ayent établi un véritable domicile ,

foit qu'ils fe foient contentés d'y paiTer un

tenas confidérable pour faire valoir les habita-

tions qu'ils y ont acquifes. Mais comme il ar-

rive fouvent que la fuccellion des pères de fa-

mille qui ont fait ces fortes d'établilTemens ,

eft compofée en partie de biens fitués dans

notre Royaume , & en partie de biens qu'ils

poffédoient dans nos Colonies , les Tutelles ou

Curatelles , les émancipations & les mariages

de leurs enfans mineurs qu'ils laiflent ,
ou en

France , ou en Amérique , font naître un doute

confidérable fur la Jurifdïaion du Tribunal au-

quel il appartient d'y pourvoir , les Juges de

franco fe croyant bien fpndés à en connoîtrç
^



imeme par rapport aux biens fîtues en Améri-
que , lorfqu'il ell certain que le père des mineurs

avoit confervé fon ancien domicile au dedans

de notre Royaume ; & les Officiers que Nous
avons établi dans nos Colonies , foutenant par

la même raifon
,
que c'eft à eux d'y pourvoir,

même par rapport aux biens fitués en France ,

lorfque le domicile du père a été véritablement

transféré dans une des parties de l'Amérique

qui font foumifes à notre domination. Mais

quoique cette diftindion paroifTe jufte en elle-

même & conforme aux principes généraux de

la Jurifprudence , Texpérience nous a fait voir

qu'elle peut être fujette à de grands inconvé-

niens , foit parce qu'elle donne lieu à plufieurs

conteftâtions fur le véritable domicile du père

des mineurs , qu'il eft affez fouvent difficile de
terminer dans les différentes circonftances de
chaque affaire partici'îiere, foit parce qu'il eft

prefque impol!îble qu'un Tuteur établi en Fran-

ce puilTe veiller exadement à i'adminifiratioa

des biens que les mineurs ont dans l'Améri-

que , &: réciproquement
,
qu'un Tuteur établi

dans nos Colonies, puifTe gérer la Tutelle avec
une attention fuffifante par rapport aux feiens

qui font (itués en France ; en forte qu'il arrive

fouvent que l'une ou l'autre partie du patri*

moine des mineurs efl négligée ou confiée par
le Tuteur à des mains peu fures

,
qui abufent

de fon abfence pour difïîper un bien dont i!

efl: fort difficile au Tuteur de fe faire rendre
un compte fidèle. Nous avons cru qu'à l'exemple
des LégiHateurs Romains

, qui avoient introduit

Pufage de donner des Tuteurs différens aux Mi-
neurs , par rapport aux biens qu'ils pofTédoient

clans des pays fort éloignés les uns des autres J

W



Kous devions auîTi partager PaâminiUration de!

biens qui appartiennent aux marnes Mineurs en

France & en Amérique , en forte que ces di£-

férens patrimoines foient régis à l'avenir par des

Tuteurs différens , en confiant néanmoins ie foin

de l'éducation des Mineurs &c la préférence à

regard de leur mariage, au Tuteur du lieu où

îe père defdits Mineurs avoit fon domicile , qui

eft toujours regardé comme celui des Mineurs,

fuivant les règles établies par les Ordonnances

que les Rois nos prédécefTeurs ont faites fur

cette matière. Enfin , comme Nous avons été in-

formés que les Nègres employés à la culture

des terres , étant regardés dans nos Colonies

comme des effets mobiliers , fuivant les Lois

qui y font établies , les Mineurs abufent fou-

vent du droit que Témancipation leur donne

de difpofer de leurs Nègres î & en ruinant par-

la les habitations qui leur font propres , font

encore un préjudice confidérable à nos Colo-

nies , dont la principale utilité dépend du tra-

vail des Nègres qui font valoir îes'terres; Nous

avons jugé à propos de leur en interdire la

difpofition jufqu'à ce qu'ils ayent atteint Tâge

de vingt-ciuq ans ; & Nous nous portons d'au-

tant plus volontiers à faire une Loi nouvelle

fur ces différentes matières , qu'elle fera en

même tems un effet de la protection que Nous

donnons à ceux de nos fujets à qui la foi-

bleffe de leur âge la rend encore plus nécef-

fâire qu'aux autres, & une preuve de Tatten-

don que Nous aurons toujours pour ce qui peut

favorifer le commerce des Colonies Françaifes

U le rendre utile à tout notre Royaume , dont

l'abondance & îe bonheur font le principal objet

4e iiQS foins 6c de nos vœux. A ces Causes,
ac autres

1



te autres à ce nous mouvant, de Tavis de notre

très-cher Se très-amé Oncle le Duc d'Orléans,

petit-fils de France, Régent ; de notre très-cher

& très-amé Oncle le Duc de Chartres ,
pre-

mier Prince de notre Sang ; de notre très-cher

& très-amé Coufin le Duc de Bourbon ; de notre

très-cher &: très-amé. Coufin le Comte deCha-

rollois ; de notre très-cher &: très-amé Coufin

le Prince de Conty, Princes de notre Sang ; de

notre très-cher &. très-amé Oncle le Comte

de Touloufe , Prince légitimé ,& autres Pairs,

grands & notables Perfonnages de notre Ro-

yaume, de notre certaine fcience, pleine puif-

fance & autorité royale , & par ces préfentes

fignées de notre main , Voulons 6c nous plaîc

ce qui fuit.

Article Premier.
Lorfque nos Sujets Mineurs auxqueîe il doit

être pourvu de Tuteur ou de Curateur , auront

des biens fitués en France , & d'autres fitués dans

les Colonies Françaifes , il leur fera nommé des

Tuteurs dans l'un & dans l'autre pays ; fça-

voir en France, par les Juges de ce Royaume
auxquels 'a connoifTance en appartient , & ce

de l'avis des parcns ou amis defdits Mineurs qui

feront en France ,
pour avoir par lefdits Tu-

teurs ou Curateurs l'adminilhation des biens

de France feulement , même des obligations ,

contrats de rentes , & autres droits & aâions à

exercer fur des perfonnes domiciliées en France,

& fur les biens qui y font fitués ; & dans les

Colonies , par les Juges qui y font établis

aulTi de l'avis" des parens & amis qu'ils y au-

ront , lefquels Tuteurs ou Curateurs élus dans?

les Colonies, n'auront pareillement Tadminifr



îratîon que des biens qui s'y trouveront ap-

partenans auxdits Mineurs , enfemble des obli-

gations , contrats de rentes & autres droits Sc

adions à exercer fur des perfonnes domiciliées

dans lesColorries, &: fur les biens qui y feront

fitués ; Se feront lefdits Tuteurs ou Curateurs

de France , & ceux des*Colonies Françaifes ,

jndépendans les uns des autres, fans être ref-

ponfables que de la geftion & adminiflration du

pays dans lequel ils auront été élus , de la-

quelle ils ne feront tenus de rendre compte que

devant les Juges qui les auront nommés.

II. L'éducation des Mineurs fera déférée au

Tuteur qui aura été élu dans le pays où le

père avoit fon domicile dans le tems de fon

décès , foit que tous les Mineurs , enfans du

même père , fafTent leur demeure dans le même
pays, ou que les uns demeurent en France, 8ç

les autres aux Colonies , le tout à moins que

fur l'avis des parens & amis defdits Mineurs,

il n'en foit autrement ordonné par le Juge du

lieu où le père avoit fon domicile au jour de

fon décès.

m. Les Lettres d'émancipation que lefdits

Mineurs obtiendront , feront entérinées tant

dans les Tribunaux de France que dans ceux

des Colonies dans lefquels la nomination de

leurs Tuteurs aura été faite, fans que lefdires

Lettres d'émancipation puifTent avoir aucun effet

que dans celui des deux pays où elles auront

été entérinées.

IV. Les Mineurs , quoiqu'émancipés, ne pour-

ront difpofer des Nègres qui fervent à exploiter

leurs habitations ,
jufqu'à ce qu'ils ayent atteinc

l'âge de vingt-cinq ans accomplis , fans néan-^

poins que lefdits Nègres cefTent d'être réputéj
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meubles ;
par rapport à tous autres effets:

V. Les Mineurs qui voudront contrader ma-

riage , foit en France , foit dans les Colonies

Françaifes , ne pourront le faire fans l'avis 8c

le confentement par écrit du Tuteur nommé

dans le pays où le père avoit fon domicile au

jour de fon décès , fans néanmoins qu'il puifle

donner ledit confentement que fur Tavis des

parens,qui feront afTemblés àcet effet pardevanc

le Juge qui l'aura nommé Tuteur ; & fauf audit

Juge , avant que d'homologuer leur avis , d'or-

donner que l'autre Tuteur qui aura été établi

en France ou dans les Colonies , enfemble les

parens que les Mineurs auront dans Tun ou dans

l'autre pays , feront pareillement entendus, dans

le délai compétent, pardevant le Juge qui aura

nornm.é ledit Tuteur ,
pour, leur avis rapporté ,

être ftatué ainfi qu'il appartiendra fur le ma-

riage propofé pour lefdits Mineurs ; ce que

Nous ne voulons néanmoins être ordonné que

pour de grandes confidérations , dont le Jugé

fera tenu de faire mention dans la Sentence qui

fera par lui rendue. Si donnons en mande-'

MENT à nos amés&: féaux Confeillers les Gens

tenant notre Cour de Parlement à Paris , que

ces préfentes ils ayent à faire regiftrer , èc le

contenu en icelles garder U obferver félon fa

forme & teneur , cefTant & faifant ceifer tou$

troubles & empêchemens, nonobftant tous Edits ,

Déclarations, Ordonnances, Réglemens, Arrêts,,

Us 8c Coutumes à ce contraires . auxquels Nous

avons dérogé & dérogeons par cefdites pré»^

fentes : Car tel eft notre pîaifir. Fn témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre Scel à çef^

dites préfentes. Donné à Paris , le quinziem^^

jour du mois de Décembre ^ l'an de graçe ml
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fepî cent vîngt-iin, & de notre Règne le feptîeme*

Signé , LOUIS. Et plus bas
,
par le Roi , le

Duc d'Orléans Régent préfent. ^^^;2/,Fleuriau.

Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Regiftrees , oui l^ ce requérant le Procureur-

Général du Rqî
,
pour être exécutées félon leur

forme i^ teneur , ^ CQptes coilattonnées en-

'voyées aux Bailliages ^ Senéchauffées au Ref"

fort ,
pour y être lues , publiées ^ regiftrées ;

enjoint aux Subfîiiuts du 'Procureur-Général

du Roi d'y tenir la main , l^ d'en certifier la

Cour dans un mois , fuivant l^Arrêt de ce jour»

A Paris y en Parlement: ^ le i^ Février 'ij^l*

Signé Gilbert.

Regifîrée auffi aux Parlemens de 'Touloufe i

de Rouen ^ de Rennes ,1 de Bordeaux , de Gre-

moble , d'AîX , de Dijon , de Befanfon , de

Metz , ^ aux Confetls Souverains d'Alface ^
^c Roujîlhnt
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R E' £r L E ME N
DU R ly

Concernant les Sièges de l'Amirauté qiiQ

Sa Majelié veut être établis dans tous

les Ports des iiles & Colonies Fran-

çaifes , en quelque partie du Monde
qu'elles foient fituées.

D^ 12 Janvier iji^'

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Ordonnance

rendue par le feu Roi en l'année î68i , fur

le fait de la Marine
,
pour être gardée & ob;

fervée dans fon Royaume , Terres & Pays de

fon obéiflance , ce qui n'a point eu^ lieu juf-

qu'à préfent , attendu qu'il n'y a point encore

d'Amirautés établies dans ies Colonies de l'A-

mérique ni des Indes Orientales , ce qui donne

occafion à toutes fortes de Juges Zc de Pra-

ticiens de s'attribuer la connoifTance des affaires

maritimes , fans aucune capacité ni connoif-

fance des Ordonnances , ce qui caufe un pré-

judice confidérable au commerce & à la navi-

gation ,
que les Rois prédéceffeurs de Sa Ma-

jeflé ont toujours regardés comme affaires très-

importantes , & qui ne pouvoient être bien ad-

miniftrées que par des Ordonnances particu-

lières , & par des Jurifdidions établies exprès

pour les faire obferver ; Sa Majefié , de l'avis

du Duc d'Oriéans fon oncle, Régent, aréfolui

le préfent Règlement.
O iij

,



TITRE PREMIER.
Des Juges de VAmirauté , if de leur corn"

péîeîîce,

T. Il y aura à l'avenir dans tous les Ports

Ses Ifles & Colonies Françaifes, en quelque par-

tie du monde qu'elles foient fituées , des Ju-

ges pour connoître des Càufes maritimes , fous

le nom d'Officiers d'Amirauté, privativement

à tous autres Juges , 8c pour être par eux lef-

ditescaufes jugées fuivanc l'Ordonnance de 1681

^ autres Ordonnances Se Réglemens touchant

la Marine.

II. La nomination defdits Juges appartiendra

à l'Amiral , comme en France , fans toutefois

qu'ils puiiTent exercer , qu'après avoir fur la-

dite nomination obtenu une commiflion de Sa
Mâjeflé au grand Sceau , laquelle commiiïïon

fera révocable aà nutum.
îll. Ils pourront être choifis parmi les Ju-

ges des Jurifdidions ordinaires, fans y être obli-

gés de prendre des Lettres de comptabilité.

Ils rendront la Juftice au nom de l'Amiral V
conformément à l'Ordonnance de 1681 & au
Méglement de 1669 , & les appels de leurs Sen-

tences feront relevés en la manière prefcrite

par ladite Ordonnance , & ainfi qu'il fera ex-

pliqué ci-aprés. Us ne pourront être en même
tems Juges de l'Amirauté & Officiers des Con-
feils Supérieurs.

ÏV. Leur compétence fera la même qui eft

expliquée par l'Ordonnance de 168 1 , Livre i

Titre 2 , & par l'Edit de. ryii.

y. \\ y aura dans chaque Siège d'Amirauté



un Lieutenant , un Procureu rdu Roi, un Gref-

fier & un ou deuK Huiffiers , fuivant le befom,

avec les mêmes fonaions qui eur fout attri-

buées dans l'Ordonnance ae 16K1.

vT. Les Lieutenans & les Procureurs du Roi

ferint reçus au Tribunal où f^ Pon-°-

BPDels de leurs Sentences , les Greftiers bc les

Sers feront reçus par les OfEc.ers de leurs

^' Vlî; Les Lieutenans & les Procureurs du Roi

ne pourront être reçus qu'ils ne fo.ent âges de

vL^t-cinq ans ;
feront difpcnfés d'être gradues

Prvù t'outefiis qu'ils ayent une connojfl-arjce

fuffifante des Ordonnances & des affaires ma

litimes. fur lefquels ils feront interroges avant

•^"viufTes "Lieutenans rentiront la juftice 8c

tiendront les Audiences dans le lieu ou fe rend

r jumce ordinaire , & on conviendra des jours

&desheures, afin que cela ne faire point de

IX. En cas d'abfence, mort, maîadie ou re-

cufation d'aucun defdits Officiers ,
fes fonaions

feront faites par le Juge ordinaire le plus pro-

Chain , iufqu'à ce qu'il y ait été pourvu ;
leque

Juge fera tenu de faire mention expreffe dans

fes fentences & procédures de fa commifiion.

X Le Greffier fera tenu de fe conformer

exaâement à l'Ordonnance de 1681 ,
pour ce

qui regarde fes fondions ; & en cas d abfence ,

mort ou maladie, il y fera commis par le Lieu-

tenant ,
jufqu'à ce qu'il y ait ère pourvu.

XI Les Huifiiers feront reçus & e^cploiteront

conformément à rOrdoimance de 168 i, excepte

pour ce qui regarde la viiite des Banmens ,

* iont les Officiers d'Amirauté font charges par
• Oiv

!"



J'Edit de 171 1 , & qui Te fera en la manière
expliquée ci-après.

XIÏ. Les Procureurs du Roi t< les Greffiers
feront obligés de tenir des Regiilres , ainfi qu'il
eft prefcrit par l'Ordonnance de 168 1 j&fi ces
Offiders font choifis parmi ceux des Jurifdic-
tions ordinaires ,.ils tiendront leurs Regiiîres
diftinds & féparés pour chaque Jurifdidion , &
fans que les affaires de l'une foient confondues
avec celles de l'autre.

TITRE DEUXIEME.
Z>u Receveur de VAmlraL

Dans tous les lieux où il y aura des Officiers
de l'Amirauté, l'Amiral pourra établir un Re-
ceveur

, pour délivrer fes congés & faire les fonc-
tions prefcrites au titre 6 , liv. i , de l'Ordon-
nance de 1681.

TITRE TROISIEME.
Be% Procédures & des Jugemens*

T. Les affaires de la compétence de PAmirauté
feront inflruitesSc jugées conformément à l'Or-
donnance de 1681, U les appels feront portés
au Confsil Supérieur où refTonit la Juftice ordi-
naire du lieu.

Jî. Les Officiers de l'Amirauré n'auront que
Iinftruaion des prifes qui feront amenées à leur
Siège en tenis de guerre , & les procédures ea
feront envoyées à l'Amiral, pour être jugées,
ainfi qu'il s'efl; pratiqué de tout tems.

ni. Pourront néanmoins joindre leurs avis
auxdites procédures , Se pourront lefdits avis



être exécutés- par provifion ^ après avoir ^té

homologués au Confeil Supérieur , en donnant-

bonne Si fufnfante caution ; 8^ fera tenu ledit

Confeil Supérieur de s'afTembîer extraordinai-

remenr pour l'expédition defdits avis , lorfqu'il

en fera befoin. Dans rinftruâion des prifes , ils

fe conformeront à l'Ordonnance de r68i & aux:

divers Réglemcns faits fur cette matière ; ils ju-

geront les prifes faites fur les Forbans en tems

de paix, & l'appel de leur jugement fera porté

au Confeil Supérieur , fans qu'il foit néceffaire

d'en envoyer les procédures à l'Amiral.

IV. Les demandes pour le payement de par-

tie ou du total de la cargaifon d'un vailTeaLi

prêt à faire voile pour revenir en France ,
fe-.

roni jugées fommairemenr, & exécutées nonobf-,

tant l'appel & fans préjudice d'icelui , & les

Détenteurs defdites marchandifes contraints

par la vente de leurs effets , même par corps^,

s*il eil befoin , à en acquitter le prix , lorfqu'il

ne s'agira que d'un payement non conteiîé ; Se

s'il y a quelque queftion incidente , la Sentence

de l'Amirauté fera toujours exécutée par pro-

vifion , nonobllant Tappel & fans préjudice d'i-

celui , en donnant caution^.

TITRE QUATRIEME.
Des Congés & des Rapports,

I. Aucun vaifleau ne (ortira des Ports & Ha-.

vres defdites Colonies & écablifTemens français,

pour faire fon retour en France ou dans quel-

que autre Colonie , ou pour aller di^edement

en France ou dans les autres Colonies , fans

congé de l'Amifaî , enrégiRré au Greffe de l'A-

mirauté du lieu de fon départ, à peine de coE-^

fifcadon du vaiiT^«iU 6c de fon chargement.

P V



îî. Fait Sa Majefté défenfes à tous Couvert
neurs defdites Colonies,ou Lieutenans Générauis

ou Particuliers des Places, & autres Officiers de

guerre , de donner aucuns congés ,
palTe-ports

& fauf-conduirs pour aller en Mer , & à tous

Maîtres & Capitaines de vaifieaux d'en prendre ,

fous peine, contre les Maîtres Se Capitaines

qui en auront pris ^ de confifcation du vaifTeais

& des raarchandifes , & contre ceux qui auront

donné îefdiîs congés
,

pafTe-ports & fauf-con-

duits , d'être tenus des dommages & intérêts

de ceux à qui ils en auront fait prendre.

ÏÎI. Ne feront néanmoins tenus les Maîtres

de prendre aucun congé pour retourn3r au Port

de leur demeure, s'il eii fitué dans l'érendue

de FAmifauté où ils auront fait leur décharge.

ÏV. Lorfque les Gouverneurs Généraux ou

Particuliers auront à donner à quelque iMaîrre

ou Capitaine de VaifTeau , des ordres dont l'e-

scécution fera importante pour le fervice de Sa

Majefté , ils les mettront au dos du ccngé de

FAmiral , figné d'eux , & fuivant la formule

qui fera mife ci-après.

V. Les Maîtres des Bâtimens dont la navi-

gation ordinaire confiée à porter des fucres ou

autres marchandifes d'un Port à un autre dans

îa même Ifle , CJmm'e aufîi ceux qui navigue-

ront d'Ifle en Ifle, & iront de la Martinique

aux Ifles de îa Guadeloupe, Grenade, Grena-

dins, Tabaco , Mariegalande , Saint-Martin,

Saint-Barthelerai , Saint-Vincent , Saint-Aloufie

8c la Dominique, & ceux qui iront de Plfle

de Cayenne à la Province de Guyanne , & de

la Côte de Saint-Domingue à l'Ifle de la Tor-

tue ,
prendront des congés de l'Amiral , lefquels

Isur feront donnés pour un an.
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VI. Ceux qui font leur commerce ordinaire

à l'Iile Royale, de port en porc , ou qui iront

aux Ifles adjacentes , lile de Sable , à celle

du Golfe Saint Laurent & aux Côtes dudit Golte,

prendront aufli des congés de P Amiral ,
eiquels

leur feront donnés pour un an i ir^àis s'ils vien-

nent à Québec , ils y prendront un nouveau

congé. j

VIL Les Maîtres defdits Bâtimens ,
avant de

recevoir leur congé , feront au Greffe leur fou-

miffion de n'aller dans aucune îfle ou C-ore

étrangère , à peine de confifcacion du vaiileau

& marcbandifes , & de trois cens livres d'a-

mende , dont ils donneront caution. ^

VIII. Les Maîtres des Bâtimens qui navigue-

ront dans le Fleuve & Golfe Saint Laurent ,

prendront auffi des congés de i'Amiral, lefquels

leur feront donnés pour un an ; lefquels congés

pour un an feront toujours datés du premier

Janvier de Tannée où ils feront délivrés.

Ceux qui de Québec iront à l'ide Royale ^

feront tenus d'en prendre pour chaque voyage.

ÎX, Les congés pour les vailîeaux qui doi-

vent retourner en France , rie pourront être

délivrés parle Receveur, ni enrégiftrés à 1 A*

mirauté, au'après en avoir averti le Gouver-

neur de îa'Colonie ; Se ne pourront lefdits vaif-

feaux ramener aucun pail^iger ni habitant, fans

la permiUion expreffe defdiîs Gouverneurs.^

X. Les congés 'pour la pêche ne pourront être

délivrés que du confentement des Gouverneurs,

qui auront attention à empêcher qu'on n'en

ab'.jfe pour faire le commerce avec les Etrangers.

XI. Tous Maîtres ou Capitaines de Navires

arrivant dans les Colonies, feront tenus défaire

leur rappon au Lieuienant de l'Amirauté , vingt-

Ovj
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quatre heures après leur arrivée au Port; à
peine d'amende arbitraire.

XIÎ. Excepté feulement ceux qui arrivant à
1 lile Royale pour la pêche , entreront dans ks
Forts ou Havres où il n'y aura point d'Ami-
rauté

, auquel cas ils feront feulement tenus de
faire leur rapport à i'Amirauté la plus prochaine,
dans un mois au plus tard du jour de leur
arrivée

, fous les mêmes peines.

_

XîIL Difpenfe Sa Maje/lé les Maîtres des Bâ-
timens énoncés dans les articles trois , cinq Se
Ijx du préfent titre , de faire leur rapport ; ils

feront feulement tenus de faire vifer par Je Gref-
fier de l'Amirauté leur congé à chaque voyage ,
fi ce n'ell qu'ils ayenr trouvé quelque débris ,vu quelque Flotte, ou fait quelque rencontre
confîdérable à la Mer , dont ils feront leur
rapport aux Officiers de FArairauté

, qui le
recevront fans fiais.

XïV. Défend Sa Majefté aux Maîtres, de
décharger aucunes marchandifes avant que

^'f
yoî»" fait leur rapport

, fi ce n'eiî en cas de
péril éminent , à peine de punition corporelle
contre jes Maîtres . & de confifcation des mar-
chandifes déchargées.
^XV. Le Procureur du Roi de chaque Siège

d|A mirauté feiatenu,à la fin de chaque année.,
d'envoyer à l'Amiral un état des Officiers de
fa Jurifdiaion , & de ce qui s'y eft paffé de
pjus confdérable, comme auffi la lifte des Bâ-
timenji qui y font arrivés , avec le jour de leur
arrivée & de leur départ , fuivant. la formule
qui lui en fera donnée.
XVI. îl eft défendu à tous Marchands, Maî-

tres, Capitaines & autres gens de Mer , navi-
gans dans les Meis de FAménque , d'y faire
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aucun commerce avec les Etrangers, & d'abord

à-r dans ce ddîein aux Côtes ou lues de leurs

établiflemens , fous peine ,
pourla première tois

,

de confifcation des VaifTeaux qui y auront ete

& de leur chargement , ^ des Galères, en cas

de récidive, contre les Maîtres & les Matelots

qui auront faic cette navigation.

XVIÎ. Les Maîtres & Pilotes , en faifant leur

rapport , repréfenteront leur congé, déclareront

le tems & le lieu de leur départ, le port & je

chargement de leurs Navires , la route qu ils

auront tenue, les hazards qu'ils auront courus,

les défordres arrivés dans leurs vailTeaux , & tou-

tes les circoniUnces de leur voyage; repre en-

teront aufil leur journal de voyage ,
qui leur

fera remis , s'ils le défirent ,
par les Officiers de

l'Amirauté , au bout de huit jours e^ ians trais ,

après qu'ils en auront extrait les chofes qui pour-

ront fervir à alTurer ou à perfectionner la na-

vigation . dont ils auront foin de rendre compte

à l'Amiral tous les trois mois.

XVIil. Les Capitaines & Maîtres des Vail-

feaux arrivant des Colonies Françaifes dans les

Ports de France , feront tenus en faifant leur rap-

port , de déclarer comme ils ont été reçus dans

lefdites Colonies , de quelle manière s'y rend la

iuftice, quels frais & quelles avaries ils ont été

obligés de payer depuis leur arrivée lufqu a

leur départ. Enjoint Sa Majefté aux Officiers

d'Amirauté , d'interroger exadement les Maures

& Capitaines fur ces articles , de recevoir les

plaintes des PafTagers & Matelots qui en auronE

à faire , & d'en dreifer un procès-verbal ,
qu ils

feront tenus d'envoyer à l'Amiral de France»
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TITRE CINQUIEME.
de la Fifite des Vaijfeaux.

I. A l'arrivée des vaiîTeaux, la vifire fera faite
par les Officiers deTAmiraucé , fuivant l'Fdit de
171Î. Ilsobferveront de quelles marchandifes ils

font chargés
,
quel efl le^r équipage

, quels paf-
fagers ils amènent , & feront mention du jour
de l'arrivée du vaifTeau , & en drefTeront leur
procès-verbal.

îf. La vifire des vaifTeaux deftinés à retourner
en France, fe fera avant leur chargement, par
ies Officiers d'Amirauté , avec un Charpentier
nommé

,
Se en préfencedu Maître , qui fera tenu

d'y afîî/ler
, fous peine d'amende arbicraire

,

pour examiner fi le vaifTeau eft en état de faire
îe voyage : fera faire aufH ia viHte des agies &
apparaux, en préfence d'un ou de^jx Capitaines
îiommés par les Officiers d'Amirauîé , à l'effet
de voir s'ils font fuffifans pour le voyage , Se
feront tenus les Maîtres qui fe préparent à char-
ger leurs vaiffeaux , d'en avertir les Officiels d'A-
mirauté deux jours avant de commence!, fous
peine contre les conrrevenans de les faire dé-
charger Se recharger à leurs dépens.

lîî.^ ris prendront la déclaration du Maître &:

de l'Ecrivain , ou du Dépenfier , de l'état, qua-
lité & quantité des vituailles

, pour juger fi elles
font convenables & fufFifantes pour la longueur
du voyage & le nombre de l'Equipage & des
Paffagers; & ne pou^a la quantité des vituailles
être moindre de foixanre rations 8c de deux îier?

de barrique d'eau pour chaque perfonne.
ÎV. Si les deux tiers de l'EqLfipage foutien-

îienE, contre la déclaraiioa du Maîue Ôc de TÉ-

1



crivaln ou D^penlTer, que le^v'tua.l es ne fo.t

pas de bonne qualKé , ou qu'il n Y ^"^ P^^*

quantité portée par la déclarauon - es Off.c.ers

de l'Amirauté en feront la ver.ficanon ,^ en

cas que la déclaration fe trouve fauffe>jVla.tre

& l'bcrivain feront condamnés chacun en cent

hv es d'atnende , ^ à prendre les v-tuarlles amf

qu'il fera ordonné ;
ce qui ^^'^

^''^/"'^If 'i^^s
1 pence du Procureur du Roi & de celui des

Matelots ,
que les deux "ersdel'Fquipage nom-

meront ; le prix defdites vituailles fera pris fur

rcorps du x^ifl-eau , & même fur le chargement

dont on pourra vendre jufqu'à la ^oncurrenc du

prix défaites vituailles ,
fauf a .«''^ f"FP°"^^=j

ladite dépenle par qui il =PPf"^"^'^ .' ," ^"'

f.ra réglé par les Officiers d'Amirauté du lieu

où le vaiffeau fera fon retour.

V. Sera par lefdirs Officiers d'Amirauté dreffe

vnprocès-verba! de l'état du vaiffeau, desagres

& apparaux & des vivres . duquel proces-verba

il fe a délivré aux Maîtres une cop.e.qu ils feront

tenus derepréfenteràl'Amuauteau lieudeleuï

retour , fous peine d'amende arbitraire.

Pour' ce qui'eft des frais de uftice expédi-

tions des congés 8; autres procédures Isferon

ïeçus par les Officiers de l'Ami, aute , f^^^'^l

me pied qu'ils ont été reçus lufqu a présent par

l.s Les ordinaires; & s'il arnvoit quelque dif-

ficu té^ cet égard , elle fera réglée par provi-

fion par le Confeil Supérieur . fe reervant Sa

Majefté de les régler P^!»^"''f7^' ^,'"±,
tail, par un Tarif expiés qu elle fera arrêter

en fôn^Confeil, fur les avis & inflruâions que

les Officiers des Confeils Supérieurs ntendans,

Négocians , ^ autres que Sa
«^f

^ 'ugera a

propos de confuher , auront ordre d envoyé»



incefTamment
, lequel Tarif ordonné par Sa Ma-

jeité fera imprimé & expofé dans le lieu le
plus apparent du Greffe , aHn que tout le monde
puiffe y avoir recours.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monfieur
le Comte de Touloufe, Amiral de France , de
tenir la main à l'exécution du préfenc Règlement,
de le faire publier ,. afficher & enrégifxrer par-
tout où befoin fera. Fait à Paris , îe donziema
jour de Janvier mil fept cent dix-fépt. Signé

\

^OUIS. Et plusJpaS' Philypeaux.

FORMULE
T>es Ordres que pourront donner les Gouver-

neurs .fuîvanî l'art. ÎF. du r/>. ir. de
ce Règlement,

ETânt néceffàire pour le bien du fervice ,'

d'envoyer à=.....
,
pour Nous avons or-

donne_^ à..., Maître du Vaiffeau le..... de s'en aller
avec ion Vaiffeau

, en vertu du congé de Mon-
iteur i Amiral & de notre préfent ordre>... Fait à

FORMULE -

Dh Vroch-Ferbaî de la Fiftte d'un Vaif-
feau qui retourne en France,

Aujourd'hui..... Nous..... fur l'avis qui nous
a été donné par Maître du VaiiTeau le...

éraru au Port de.... & prêt à faire voile pour
pançe; Nous nous fommes uanfporiiésfur le-



ditVai(reau avec... Maître Charpentier ,
pat

X o^^m^ à cet effet, & avons trouve ledit

Nous nomme a cet cmcl,
• A' x»of r^^ faire le vovage : ou bien-, oi.

::;"?r.v^ le v^iff'u hors'd-état de. faire .e

voyage auendu telle ou telle -pa-non qu

V I à faire à quoi nous avons ordonné audit

luît^et fV-relavailler
'^^f^^^^^ t

rons avertir quand e travail fera achevé .
en

îr: ::uréta^t fait représenter |es agr^ ^^ap-

caraux , en préfence de N.... & N.... par inou^

^ rés' à c^t effet, nous les -ons trouves fuf-

fifans pour ledit voyage :
ou

^«^.;^""j //f" a
trouvé qu'il y manque.... que ledit Maure lera

rihlicré de fournir incellamment.

Enfuite l'ayant fommé de nous reprefen ter

l'érarde la quantité U qualité des vUua.Ues

nf.'ilnre'tend embarquer dans ledit va.ffeau ,

qu il pretenG emya H
jj ^^pns

Nous l'avons juge fuffilant • "«< *'^" ' '
. ^

;

remarqué qu'il y manque...... I"/
'^^'f^s

fera obligé de fournir mcettamment, 8c de nous

certifier de l'embarquement defd tes vitua.l les

délivré aucun congé. Fait, a
/^^J ^J^^Xl

I» dou7ieœe jour de Janvier mil lept cent dix

4;"^-' > LOUIS. Et fus ^...PHE.YPEAUX.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Sur le précédent Règlement.

LOUIS, par la grâce de Dieu ,
Roi de

France & de Navarre : A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront , Salut. Nous ayons
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fait un Règlement en date de cejourd'kuî , corî-

cernant les Sièges d*Amirauté que nous voulons
être établis dans tous les Ports des Ifles & Co-
lonies Françaifes, en quelque partie du Monde
qu'elles foient fituées , pour l'exécution duquel
Nous avons jugé nécelîaire de faire expédier
nos Lettres-Patentes adreffantes à nos Cours U
nos Confeils Supérieurs. A ces causes , de
Pâvis de notre très-cher èc très-amé Oncle le

Duc d'Orléans , Régent ; de notre-très-cher Se

très-amé Coufin le Duc de Bourbon ; de notre
très-cher & très-amé Oncle le Duc du !VTaine ;

de notre très-cher & très-amé Oncle le Comte
de Touloufe , & autres Pairs de France

, grands
& notables Perfonnages de notre ~ Royaume ,

Nous, en confirmant ledit Règlement ci-atta-

ché fous le contre-Scel de notre-Chancellerie
,

l'avons autorifé & autorifons par ces prefentes
lignées de notre main: Vouions qu'il foit en-
ïégidré en nos Cours & Confeils Supérieurs

,

8c exécuté félon fa forme Bc teneur. Si don-
nons en MANDEMENT à nos amés & féaux Con-
feillers les Gens tenant nos Cours de Parle*
ment , & Confeils Supérieurs à l'Amérique &
aux Indes Orientales» que ces préfentes , en-
femble ledit Règlement , ils ayent à faire lire,

publier & regiftrer , & le contenu en iceux
garder & obferver félon leur forme & teneur

,

nonobftant tous Edits , Ordonnances , Régle-
mens , Ufages & autres chofes à ce contraires ,

auxquels nous avons dérogé & dérogeons par ces
Préfentes ; aux copies defquelîes & dudit Rè-
glement , coilationnées par l'un de nos amés &:

féaux Confeillers-Secretaires, voulons que foi

foit ajoutée comme à l'original : car tel ed
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait



appofer notre Scel k cefd.tes prefentes. bonne

à Paris . le douzième jour de Janvier ,
I an de

grâce mil fept cent dix-fep.t , & de notre Règne

le deuxième ^.?«/, LOUIS. Etflmbas par

le Roi , le Duc d'Orléans Régent ,
préfent. i„i»e,

PHEtipEAUx. Et fcellé du grand Sceau de

cire jaune. .

Lus ,
publiés ^ regiftrés , VAudience delà

Courféante. A Rouen en FarUment ,
le il te-

'vrier 1717. Signé , Auzanet.

ORDONNANCE
DU ROI,

Au fujet .des Matelots qui dêfertent dam

Us Colonies,

Du 23 Décembre 1721.

DE PARLE ROL

SA Maiefté étant informée que le commerce

des NéPOcians à fes Colonies de l'Amérique

cft fou interrompu par la défertion des hquipa-

ces des vaiffeaux; que plufieurs Matelots aban-

donnent les Navires où ils fervent, & fe cachent

iufqu'à leur départ, pour enfuite s'engager dans

d'autres vaifTeaux, qui ayant foufFert une pa-

reille défertion, ne peuvent revenir en trance

fans remplacement ; qu'alors profitant de la ne-

ceflité où les Capitaines fe trouvent , ils esi-:
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gent d'euîî des faîaires exce.Olfs , ce qui ruine
le commerce & entretient le libertinage. Et SA
MAJESTE' voulant empêcher un pareil
abus , de l'avis de Mr. le Duc d'Orléans Régent

,

Klle déclare nulles toutes les conventions que
hs Matelots pourront faire dans les Colonies, à
commeacer du premier Mars de Tannée prochai-
ne 1722 , pour raifon de leurs falairs ou autre-
ment , avec les' Capitaines des Navires qui fe-
ront venus de France dans kfdites Colonies, à
moins que lefdites conventions ne foient auto-
rifées par les Intendans , Commiffaires-Ordon-
nateurs defdites Colonies , ou leurs Subdélé-
gués dans les lieux où îefdirs întendans neré-
iîderont point : Veut Sa Majefté que lefdits în-
tendans

, CommiiTaires-Ordonnateurs , ou Sub-
délégués, règlent lefdits faîaires à un quart de
moins que lefdits Matelots ne gagnoient furies
Navires qu'ils auront abandonnés : Ordonne Sa
iVïajeRé que tous les Matelots de France qui fe
trouveront dans lefdites Colonies après le dé-
parc des vaifTeaux dans lefqueïs ils feront arri-

vés , fuient arrêtés & mis dans les prifons , à
moins qu'ils ne foient porteurs d'un Congé de
leur Capitaine , vifé de l'Intendant ou Com-
miffaire - Ordonnateur , & qu'ils reftent dans lef-

dites prifons jufqu'à ce qu'ils puiiTent être ren-
voyés en France par des Navires auxquels il

manquera des Matelots ; &c que les Capitaines
auxquels ils feront donnés en remplacement,
payent par avance fur la folde qu'ils gagne-
ront , leurs gîtes

, geolages & lubfilîance dans
îes prifons , depuis le jour de leur entrée juf-

qu'au jour de leur fortie , dont ils prendront
quittances du Geôlier , qui feront vifées par lef-

dits Intendans, CommilTaires'OrdonnateurSj oa

ii-

1
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Subdéldgués : au moyen de quoi les fomme&

contenues dans lefdites quittances feront dé-

duites auxdits Matelots fur leurs falaires, dans

le payement qui leur fera fait en France , au

défarmement , & lefdites quittances à eux re-

mifes. Ordonne en outre Sa Majefté auxdits

Matelots, auffi-tôt leur arrivée en France , de

fe rendre à leur Département, & de ferepré-

fenter aux Commidaires des ClafTes , à peme

contre les contrevenans de trois mois de prifon.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monfieur le

Comte de Touloufe , Amiral de France, aux

Gouverneurs &: fes Lieutenans-Généraux en

fes Colonies de l'Amérique , Intendans , Com-

miffaires-Ordonnateurs & Subdélégués dans lef-

dites Colonie^ , & tous autres qu'il appartien-

dra , de tenir la main à l'exécution de la pré-

fente Ordonnance ,
qui fera lue ,

publiée & affi-

chée par-tout où befoin fera. Fait à Pans,

le vingt-troifieme jour de Décembre mil fept

cent vingt-un. Signé y LOUIS. Et plus bas ^

FlE¥RïAU.

LE COMtE DE TOULOUSE,
Amiral de France^

VU l'Ordonnance du Roi ci-deffus : Man-

dons & Ordonnons aux Officiers de l'Ami-

î-auté de tenir la main à fon exécution , &
la faire enrégiftrer à leur Greffe , lire , pu-

blier & afficher par-tout où befoin fera. Fait

à Paris le trenre-unieme jour de Décembre

1721. Signé , L. A. DE BOURBON. Etplus

las\Vzx Son Alteffe Séréniffime , »S/^»/, t> E

yALlNCOWRT.
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jiRREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Portant que V Ordonnance du 2j àe Dé-
cembre 172,1 , concernant les Matelots

qui défertent dans les Colonies
,
fera exé-

cutée ; £5? qui cajje une Sentence de l'A-

mtrauté de Dunkerque , rendue en con'»

îraventlon de ladite Ordonnance,

Du 13 Mai 1738'

Extrait des Regifires du Çonfeil d'^Eîat,

SA Majefté s^ëtant fait repréfenter en fon

Confeil fon Ordonnance du 23 Décembre

172 1 , concernant les Matelots qui déferrent

dans les Colonies, par laquelle les conventions

faites parles Matelots qui s'embarquent dans lef-

dites Colonies ,
pour raifon de leurs falaires

ou autrement , ont été déclarées nulles , fi elles

n'ont été autoriféespar les Intendans , Commif-

faires-Ordonnateurs defdites Colonies , ou leurs

Subdélégués , auxquels il eft enjoint par ladite

Ordonnance de régler lefdits falaires à un quart

de moins de ce que lefdits Matelots gagnoient

fur les Navires qu'ils auront abandonnés : Et

étant informée que le nommé Jean Choppin , de

Roterdara , qui a été embarqué en qualité de

IVÏateîot à Saint Domingue , au mois de Sep-^

tembre dernier , fur le Navire le Saint Pierre,

commandé par Charles Lemoinejde Dunkerc^ue g

TR
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a été engagé fur îe pjed de cent cinquante livref

,

pour fesfalaires pendant la traverfée de ladite

ColoBie de Saint Domingue en France , par

convention entre lui & ledit Capitaine ,
qui

lui a donné à ce fujet une obligation fous fîgna-

ture privée ;
que la même fomme a été em-

ployée dans le rôle d'équipage dudir Navire

te Saint Pierre ,
par l'Officier qui a infcrit fur

ledit rôle ledit Choppin ,
quoiqu'il dlit être

fait réduaion de ladite fomme, conformément

à la fufdite Ordonnance , attendu qu'elle ex-

cède d*environ les deux tiers la folde qui pou-

voit être donnée audit Choppin , en évaluant la

durée d'un voyage de Saint-Domingue en Fran-

ce , & ce qu'il y avolt pu gagner dans îe Na-

vire fur lequel ilétoitpaiTé dans ladite Colonie;

qu'en conféquence de ladite Ordonnance , la

fufdite fomme de cent cinquante livres , con-

venue entre ledit Charles Lemoine & Jean Chop-

pin , a été réduite à celle de foixante livres , fur

le rôle du défarmeraent qui a été fait au Bureau

des Claffes de Dunkerque ,
pour le payement des

Gens de Mer de l'équipage dudit navire ; que

nonobftant ladite réduction , ledit Choppin ayant

fait ce/îîon par ade du 24 du mois de Mars der-

nier , à Mathieu de Flye , Bourgeois à Dunker-

que , & Jeanne Vendentrabele , femme dudit

de Flye , de l'obligation dudit Capitaine , îef*

dits Ceffionnaires fe font pourvus au Siège de

l'Amirauté de Dunkerque , où il eft intervenu

le 28 dudit mois de Mars Sentence , par la-

quelle ledit Lemoine a été condamné de payer

en entier la fomme de cent cinquante livres
^

convenue entre lui & ledit Choppin. A quoi

étant néceffaire de pourvoir , attendu que Ia-=.

fîite Sentence eft direviement çmtmïQ àl'Or^
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âonnance du 25 Décembre 1 721 , par îaqueîîtf

ïi eft clairement expliqué ,
que ies motifs de

la rédu-dion qui y eft ordonnée , font d*empê-

cher l'abus qui fe pratique dans les Colonies

par les iMatelots , qui ,
profitant de la néceffité

où fe trouvent les Capitaines , de remplacer ceux

de leur équipage qui ont déferté , ou qui font

morts dans lefdites Colonies, exigent d'eux des

falaires exceffîfs. Vu ladite Sentence , oui le

rapport , & tout confédéré , SA MAJESTE' étant

en fon Confeil , a évoqué à Elle & à fondit Con-

feil toutes les conteftations mues & à mour

voir pour raifon de la folde du nomm.é Jean

Choppin, de Pxoterdam ,
par rapport au voyage

qu'il a fait de Saint-Domingue en France , fur

îe navire le Saint-Pierre ^ commandé par Char-

les Lemoine , de Dunkerque ; & faifant droit fur

icelîes , fans s'arrêter à la Sentence des Officiers

de l'Amirauté de Dunkerque, du 28 du mois

de Mars dernier , qu'elle a caflfée &: annullée

,

a ordonné & ordonne que l'Ordonnance du 25

Décembre 172I , concernant les Matelots qui

défertent dans les Colonies , fera exécutée félon

fa forme U teneur ; en conféquence. Elle a dé-

claré nulle l'obligation faite par ledit Lemoine

en faveur dudit Choppin , & tout ce qui s'en eft

enfuivi , fur l'inftance formée en vertu d'icelîe

au Siège de l'Amirauté de Dunkerque. Veut Sa

Majefté qu'il foit payé feulement par ledit Char-

les Lemoine la fomme de foixante livres, pour

les falaires dudit Choppin , conformément au

rôle du défarmeraent du navire le Saint-Pierre ,

fait & arrêté au Bureau des Claiîes de Dunker-

que. Fait Sa Majefté défenfes aux Officiers de

rAmirauté de ladite Ville , de rendre à l'avenir

d^ pareilles Sentences , Se leur enjoint de fe

conformer
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conformer aux Ordonnances, a peine d interdic-

tion. Kt fera le préfenc Arrêt exécuté, nonobftant

toutes oppofitions ou empêchemens quelcon-

ques
,
pour lefquels ne fera difiéré, & dont , fi au-

cuns interviennent , S. M. fe réferve & à fon Con*

feil la connoiflance , icelle interdifant à toutes fes

Cours & Juges. (Viande & ordonne Sa Majefté

à Monfieur le Duc de Penthievre , Amiral da

France, de tenir la main à l'exécution dudic

Arrêt , qui fera regiflré aux Greffes d'Amirauté

des Ports où il eii permis d'armer des Navires

pour les Ifles Françaifes de l'Amérique. Fait
au Confeil d'Ktat du Roi , Sa Majefté y étant

,

tenu à Verfailles , le 13 Mai 1738. Signé y

Phelypeaux.

LE DUC DE PENTHIEFRE,
Amiral de France.

VU TArrêt du Confei! d'Etat du Roi cî-def-

fus , à nous adrefTé , avec ordre de tenir la

main à fon exécution , Mandons & ordonnons

aux Officiers des Amirautés où il eft permis

d'armer des Navires pour les Ifles Françaifes de

l'Amérique, de le faire exécuter fuivant fa forme

Se teneur , & de le faire enrégiftrer à leurs

Greffes. Fait à Verfailles , le 21 Mai 1738.

Signé, L. J. M. DE BOURBON. Et plus bas i

par fon AUeffe Sérénilfime. Signé ^ RoMifiU,
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0,:-RDONNANCE
DU ROÎ,

Portant défenfes au^ Capitaines des Faîf-
féaux qui vont au:^ IJles de V Amérique ,

de prendre des Engagés , qu'ils riayent

atteint Fâge de dix- huit ans , £5? qui re»

gle la proportion & la qualité des Fufîh
Boucanniers.

pu 8 Avril lôpp.

DE PAR LE ROÎ.

SA Majefté étant informée que les Habitans
des Colonies des Ifles Françaifes de i'Amé-

îique , ne rirent point l'utiliié qu*ElIe a atten-

du de Tobligation qu'Elle a impofé aux Capi-

taines des Bâtimens Marchands qui y vont des

Ports du Royaume , d'y porter des Engagés 6^

des Fufils Boucanniers , parce qu'ils prennent
pour les premiers des enfans de douze ans , in-

capables de fupporter de long-tems aucun tra-

vail ; 8: qu'à l'égard des Fufils, ils croient avoir

fatisfait aux conditions portées par leurs Pafle-

ports , pourvu qu'ils en préfentent fix , fans s'em-

barrafifer s'ils font de bonne qualité & de fervice

pour les Habitans ; fur quoi voulant pourvoir

,

Sa Majefté a ordonné & ordonne , veut & entend

que les Engagés qui doivent être portés aux liles

,

conformément à l'Ordonnance du if Février

|6p8, ayent atteint fâge de dix-fcuit ans , &



CoUr.t en état de tra/Jiler ; ^-^^^^'J^J^
leur engagement foit de trois ans , & que chaqu.

Hab-ta« des lues fou tenu d'en avoir un pat

"haque vingtaine de Nègres . outre le Comma,

deur: Voulant que les Officiers de
}
amirauté

rejettent les ^-gâgésqui ne feront pointdUç
ic?.^ la qualité ci-deffus (pécifies

, & q"^ '"
^^

pitaines\ui en porteront d'au;tres fub.ffent U

m=rBe peine que s'ils n'en avoient pas. tt a 1 1

ga^d des FurUs , veut Sa Majefté
q-f/°'»^

de quatre pieds quatre pouces , du Calibre d une

b le de is'à la Vivre, poids de -arc 'ege.s

^
parnis de cuivre jaune au lieu de fer , & qu *

far ée des Bàtiriens au. Ifles . ils fo.ent prefen-

tés par le Capitaine au Gouverneur ou a 1 Of-

fkerqui commandera ,
pour les e=tam.ner ,

8c

ccâx qui nefe trouveront pas de ces proportion*

t'de bonne qualité feront caffés ,
Se leCapita^»

condamné en trente livres d'amende au profit de

môpital pour chacun: Enjoint auf.eur Marquis

d'Amblimont ,
Gouverneur & Lieutenant-Gen^

rai , au fieur Robert , Intendant , ^ »- G°uve -

neurs particuliers des Hles Frjnçaifes de 1 Ame

rique , & aux Officiers de l'Amirauté ,
de ten r

Zcun en droit fui la main à l'exécution de la

créfente Ordonnance ,
qu'Elle veut être lue .pu-

bliée & affichée par-tout °" befoin Lra a ce

que perfonne n'en ignore. Fait a VerlaïUes

le huit d'Avril mil fix cent quatre-vuigt-d x-

neuf. Sign/, LOUIS. £*i>/«*«,FHEi.YPEAB X*

pîj
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RÈGLEMENT
DU R O /,

Au fujet des Engagés & des Fuiîlsqui
doivent être portés par les Navires Mar-
chands aux Colonies des llles Fran-
çaifes de PAn^érique de la Nouvelle-
France,

Du î6 Novembre iyi6,

J^
E RO I ayant été informé que par différen-
tes Ordonnances, les Négocians ont étéaf-

fujettis en différens tems , d'envoyer dans les
vaifTeauxquMIs deftinoient pour les Colonies des
Ifles Françaifes de l'Amérique , des Beftiaux

,
des Engagés

, & une certaine quantité de farine
,

fuivant les befoins que ces Colonies en avoient;
êc que parcelles des 19 Février 1698 , 8 Avril
1699,26 Décembre 1703, i7Novembre 1706,
3 Août 1707 & 2,0 Mars 1714, ils ont été afTu-
jettis à faire porter , tant aufdites Ifles

, qu'en
la nouvelle France , un certain nombre d'Enga-
gés 8c de fufils Boucanniers , lefquelles obliga-
tions étoient énoncées dans les Paffeports de Sa
Majefté; mais ces Négocians ayant été déchargés
d'en prendre par Edit du mois de Février 1716 ,

ils ont cru être difpenfés de ces obligations; Et
Sa Majefté n'ayant point entendu les en déchar-
ger par ledit Edit, les habitans des Colonies ayant
à préfent également befoin d'Engagés & de fu-
fils , Elle a jugé à propos , de l'avis du Duc d'Or-
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leans Ton Oncle , Régent , d^expliquer fes inten-

tions , & de faire le préfunt Règlement ,
qu'elle

veut être exécuté à Tavenir.

TITRE PREMIER.

Des Engages»

I. Tous les Capitaines des Bàtimens Marchands

qui iront aux Colonies des IHes Françaifes de l'A-

mérique & de la Nouvelle France ou Canada

,

excepté ceux qui iront à la Traite des Nègres

,

feront tenus d'y porter des Engagés; fçavoir,

dans les Bàtimens de 60 tonneaux & au-deffous^,

trois Engagés ; dans ceux de 60 tonneaux jufqu'à

100 ,
quatre Engagés , & dans ceux de 100 ton-

neaux & au deifus , 6 Engagés.

II. La condition de porter îefdits Engagés

fera inférée dans les Congés de TAmirâl, qui fe--

ront délivrés pour la navigation defdites navires.

lîl. Lefdits Engagés auront au moins iS ans,

U ne pourront être plus âgés de 40, feront de

la grandeur au moins de 4 pieds»» & en état de

travailler, & le terme de leur engagement fera

de trois ans.

IV. La reconnoinfance en fera faite par les Ut-

ficiers de l'Amirauté des Porcs où les Bàtimens

feront expédiés , lefquels rejetteront ceux qui

ne feront pas de l'âge & de la qualité mentionnée

dans le précédent article ,' ou qui ne leur pa-

roîtront pas de bonne complexion.

Le fignalement defdits^Engagés fera mention-

né dans le rôle d'Equ^ge.
VI. Les Engagés qui fçauront les Métiers de

de Maçon , Tailleur de pierre , Forgeron, Ser-

rurier, Menuifier , Tonnelier , Charpentier, Cal»

fat >& autres Métiers qui peuvent être utiles dans

F iîj
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,

les Colonies , feront paiTés pour deux , & il fera

fait mention du métier qu'ils fçauront dans leur

fignalement.

VIL Les Capitaines defdits Bâiimens abor-

dant dans les Colonies , feront tenus de repré-

fenter aux Gouverneurs & Intendans , ou Com-
miffaires-Ordonnateurs , lefdits Engagés , avec le

lole de leur fignaleraent
,
pour vérifier fi ce

font les mêmes qui auront été embarqués, bc

s'ils font de la qualité prefcrite.

Vin. Ils conviendront du prix avec les Ka-
bîtans pour lefdits Engagés ; & en cas que lef-

dits Capitaines ne puiiïent pas en convenir , les

Gouverneurs & intendans, ou CommiiTaires-Or-

donnateurs , obligeront les babitans qui n'en

auront pas le nombre prefcrit par les Ordon-
nances , de s'en charger , & ils en régleront le

prJK.

ÎX. Lefdits Capitaines feront tenus de prendre

un certificat defdits Gouverneurs, viféde l'In-

îendant ou CommiiTaire-Ordonnateur
,
qui fera

meation de la remife -defdits Engagés aux babi-

tans , & que ce font les mêmes qui auront dû être

embarqués.

X. Les Capitaines defdits Bâtimens feront te-

nus à leur retour en France, en faifant leur dé-

claration , de remettre lefdits certificats aux Of-
ficiers de l'Amirauté.

XL Les Capitaines 8c Propriétaires defdits Bâ-

timens feront condamnés folldairement par les

Oiïïciers de l'Amirauté à 2,00 livres d'amende
pour chaque Engagé^M'ils. n'auront pas porté

dans les Colonies , Wuf l'appel aux Cours de

Parlement où îefdltes Amirautés reirortifTent»
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TITRE DEUXIEME.
Des ftijils-

1 Tous les Capuaines des Bâiimens Marchands

JZZLs l Colonies des llles F.ança^fo

L l'Aménque U de la nouvelle France ou Ca

ivada , excepté ceux qui i.ont a l^Tiane d«

Né.vès , fe.ont tenus d'y porter chacun dans

leurs vaiffeaux quatre fufils boucann.ers ou û«

rhaffe à patnitutede cuivre jaune.

1 La condition de porter lefdits fufils bou-

canniersou de chaffe.ïe.a inférée dans les Con-

gés de rArr.„al, qui feront délivrés pour la Na-

visation defdits Navires.

111. Les fufils boucanniers auront quatie j^eds

quatre pouces ,
£. feront du "libre d'une balk

de dix-huit à la livre ,
poids de marc ,

ik feront:

''¥v.' Les fufils de chaffe feront de la longueur

de quatre pieds & légers. ,,,,„•,
V. Lefdits Capitaines remettront a leur arri-

vée lefdits fufils dans !a falle d'armes du Ma-

safin de Sa MajeBé , de l'endroit ou ils aborde-

fonT, pour être enfuite examinés & éprouves

en préfence du Gouverneur.

VI. Si dans l'épreuve qui fera laite ,
H s en

trouve de rebut , lefdits Capitaines feront tenus

de payer 30 livres pour chacun de ceux qui ie-

ront rebutés. „„^i^
VU. Ladite lotnme de ?o livres fera empio-

yéepar les Gouverneurs & Intendans -ouCo^-

mitfaires-Ordonnateurs, en achat de ^^ P°«

les pauvres habitans , lefquels leurs feront dU-

tribués auffi-tôt.
i r ri=.

Vlll. Lefdits Capitaines laifTeront les tuiiis^



quTîs auront apportés dans ies magafins de SaAlajefte .jufqu'àce que leurs correfporln les

ZlV,"t' -r If '« Gouverneurs les a^eUn d,ftr,buer dans les Compagnies de MiPcesauquel cas ils donneront conjointemen a ec
i Intendant ou Commiffaire- Ordonnateur ! lesordres necefraues pour le payement;

lA. Leiaus Capitaines feront tenus de prendreun certificat defdits Gouverneurs , vifé ^de Hn!tend.„t ou Commiiraire-Ordonnateur
, de la re-

n^ife de.dits fufils
, dans lequel fera fait mention

y en ait eu de rebutes.

^

X. Us feront pareillement tenus de fe;^ectre

r.ri
' TrT ^^^^r^"^^' enfaifant leur déda-

J^^?^°^^^/^^^^"
certificats aux Officiers de l'A»

XL Les Capitaines & Propriétaires defdits

t nT-' ^^^^"^^«^^^n^nés fo]idairement par
ies Officiers de FAmirauté à cinquante livres
G amenae pour chacun des fufils qu'ils n'auront
pa. portes dans les Colonies, fauf Tappel aux

foniflen^
^^ °" ^^'^'^^' Amirautés ref-

TITRE TROISIEME.
Des pourfuites ^ amendes,

^
î. Toutes les pourfuites pour Jes-contraven-

tions^au préfent Règlement, feront faites à la
requête & diligence des Procureurs du Roi des
Amirautés.

n. Les amendes qui feront prononcées pour
Jeldites contraventions dans les Sièges particu.

J,^? ,,f
^"^^J-autés

, appartiendront à PAmiral
;^ a 1 égard de celles qui feront prononcées dans



les Sièges générauic des Tables de Marbre
,
à

ne lui en appartiendra que moitié , &1 autre

moitié à Sa Majefté , le tout conformément a

l'Ordonnance de 1681.
-n- • ..

Les Gouverneurs 5c Intendans ou Commiffaires-

Ordonnateurs rendront compte conjointetnent ,

tous les fixmois, auConfeil de Manne, du nom-

bre des Engagés & des Fufils que chaque vail-

feau marchand aura porté , des fommes payées

pour les fufils défeaueux, 8c de l'emploi qui en

aura été fait.
. ^ . , «» r 1^

Mande & ordonne Sa Majefte a Monfîeur la:

Comte de Touloufe , Amiral de France ,
aux

Gouverneurs & Lieutenans-Géneraux dans 1 A«

mérique Septentrionale & Méridionale , aux In-

tendans ,
Gouverneurs particuliers ,

Commiiiai-

res-Ordonnateurs & autres Officiers qu il ap-

partiendra , de tenir, chacun en droit loi ,
U

main à l'exécution du préfent Règlement ,
le-

quel fera lu
,
publié & affiché par -tout ou be;;.

foin fera. Fait à Paris, îe feize Novembre mil

fept cent feize. Signe\ LOUIS. Et^lifS bas^

Phelypeaux. Et fceîlé.

LETTRES -PAT ENTES
DU ROI y

Sur îe précédent Règlement,

Données â Paris îe 16 de Novembre ijlô*

LO U I S ,
par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre : A tous ceux qui ces

Piéfentes Lettres venoat, Salut Nous ^om-
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fait un Règlement en date de cejourd'hui , au fu-
jet des Engagés & fufils qui doivent être portés
par les navires marchands dans nos Colonies des
îfles de l'Amérique & de la Nouvelle-France ,

pour l'exécution duquel nous avons jugé nécef-
laire de faire expédier nos Lettres-Patentes

,

adreilantes à nos Cours. A ces Causes , de l'a-

vis de notre très-cher 5c très-amé Oncle le Duc
d'Orléans , Régent ; de notre très-cher & très-

amé Coufîn le Duc de Bourbon 5 de notte très-

cher & très-amé Oncle le Duc du Maine ; de
notre très-cher & très-amé Oncle le Comte de
Touloufe , & autres Pairs de France , grands Se

jiotablesj^erfonnages de notre Royaume, Nous

,

en confirmant ledit Règlement , en date de ce-
jourd'hui, ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, l'avons autorifé & autorifons par
ces Préfentes, lignées de notre main. Voulons
qu'il foit enrégifaé en nos Cours , & exécuté
félon fa forme ôc teneur. Si donnons en man-
dement à nosamés & féaux Confeillers les

Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ^
que ces Fréfentes , enfemble ledit Règlement

,,

j!s ayent,à faire lire , publier & enrégiftrer , &
le contenu en icelles garder g< obferver feloa
Jeur forme 8c teneur , nonobilant tous Fdics

,

Ordonnances , Réglemens & autres chofes à ce
contraires, auxquels nous avons dérogé & déro-
geons. En témoin de quoi nous avons fait appe-
ler notre Scel à cefdites préfenres : car tel eil

notre plaifir. Donné à Paris , le feizieme jour
de Novembre , Pan de grâce 1716, ëc de notre
règne le fécond. Signé, LOUIS. Et plus bas ^.

par le Roi : le Duc d'Orléans Régent piéfeiitj,,

Signée Phelypêaux, Et fci-ilés



GéJuUu Roi ,
pour lfrecxéc^:Uesfclo»U'r

fir>.e ^Jf teneur , isf copes "f
'"«"

"J^
Lyées aux Sic^es des Amirautés du kcjjort

,

;Zry être luetr^Ues ^ reMes,e«jo^

lux Subfthuts du Procureur-Gcneral du Ko'

d-y tcJ la main ^ d'en certifier '"
Çmr d.^s

Vn moU Ju,vant l'Arrêt Ae ee pur. A Paru e^

Parlement . le vl«gt-deux,eme jour ae Dccem

^r. 1716. Signé, DONGOIS.

Reziirées auffi aux Parhmens de Rouen^

de Reines , les^y b= M ^^ ^^'"'«^^ '7i6.

A R R.E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

Concernant les Soldats ,
Quvriers & au-

tres ffens engagés au Service delà Com-

pagnie d'Occident , & les Habitans

qui. paffent à la Louifiane pour i

>

établir.

Du 8 Novembre 1718.

Extrait des Regiftres du Conseil d'Etat.

LE R O I s'étant fait repréfenter en fon Con-

feil les Lettres-Patentes en forme d Mit,,

du mois d'Août 1717, portant établiffement de

la Compagnie d'Occident, Sa Majefte a été m-

formée que pour garder & peupler la Province

de la Louifiane , pays de la coticefl.on faite a-

ladite Compagnie, & pour ledéfnchementJe:

lacuku:e des terres, elle y fau paffer journel^

ë V]
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îement des Soldats
, des Engagés & des Habitans

,

qui emmènent avec eux des Ouvriers & d'au-
tres gens pour y être employés au défrichement
& a la eu ure des terres & à d'autres travaux ;& que Jerdus Soldats & Engagés

, au préjudice
des conditions & engagemens faits entr'eux &
ladite Compagnie

, ne fe rendent point fur les
i^orts qui leur font indiqués , ou qu'après y être
arrives

, ils s'abfentent .pour ne fe point embar-
quer fur les vaiiïeaux deAinés à ks tranfporter
en ladite Province de la Louifiane

, ce qui caufe
a ladite Compagnie & auxdirs habitans un pré-
judice confidérable

, & retarde les progrès de
J etabliifement de ladite Colonie; à quoi défi-
rant pourvoir, oui le rapport , Sa Majesté*
ETANT EN SON CoNSEiL , de l'avis de Mon-
lieur le Duc d'Orléans , a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article Premier.
Les Soldats ,1feuvriers , & tous autres qui fe

feront engagés avec ladite Compagnie , foit par
a<^le pafFé-pardevant Notaire ou fous %nature^
privée

, pour aller fervir dans ladite Province de
Ja Louifiane

, feront tenus de fe rendre aux
termes de leurs Engagemens, dans les Ports qui
leur auront été indiqués . & de s'embarquer fur
les vaiffeaux de/iinés à leur paffage & à leur
tranfport

, à peine d'être arrêtés & conduits

-

en ladite Province de la i-ouifiane, pour y fer-
vir ladite Compagnie & y travailler fans aucuns
gages n^ autres rétributions , aux ouvrages aux-
quels les Dire^eurs de ladite Compagnie , dans
ladite Province, jugeront à propos de les em-
ployer

, & ce , pendant le double du tems porté
par kuîs Engageraens«
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lî. Les Ouvriers , Domeftiques & tous autres

qui fe feront engagés par àfte pardevant No-

taire , avec les habitans de ladite Pi ovince ,
ou

avec ceux qui veullent aller s'y habituer, fe-

ront aufli tenus de fe rendre, aux termes de

leurs engagemens , dans les Ports qui leur au-

ront été indiqués , & de s'embarquer fur les

Vâifleaux deftinés à leur tranfport , à peine

d'être arrêtés & conduits dans ladite Province

de la Louifiane ,
pour y fervir 8c travailler

fans aucuns gages ni autres rétributions ,
aux

ouvrages auxquels jugeront à propos de les em-

ployer ceux avec lefquels ils fe feront enga-

gés ; & ce ,
pendant le tems porté par leurs

engagemens.

III. 'Et en cas qu'il furvienne quelques con-

teltaiions pour l'exécution du préfenc Arrêt

,

Sa Majefté en a attribué & attribue toute con-

noiiTance & Jurifdidion aux Sieurs Intendans £i

Commiflaires départis dans les Provinces & Gé-

néralités defon Royaume; & en cas d'abfence ,

à leurs Subdélégués. Veut que les Ordonnances

qui feront par eux rendues fur ^ à l'occafion

du préfent Arrêt , foient exécutées nonobftant

oppofitions & appellations quelconques ,
dont

fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'eft réfei-

vée la connoiffance , & a icelle interdite à tou-

tes fes Cours 8c autres Juges. Enjoint Sa ÎVI a-

jefte aux Gouverneurs & Lieutenans Généraux

fervant dans fes Provinces ,
Intendans & tous

autres qu'il appartiendra , d'y tenir la main ,

chacun en droit Ibi , & même de prêter main-

forte , en cas de befoin ,
pour l'exécution du

préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roi,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris, le huitième jour

de Novembre mil fept cent dix-huit., ôigné t

PhELYP£AUX.
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LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de

_
l^rance & de Navarre, Dauphin de Vièn-

ÎÎ03S & Dyoîs , Provence, FolcarqGier 8c Terres
adjacentes : A nos amés & féaux Confeillers
en nos Confeils

, les Sieurs întendans & Com-
Kî'iflaires départis pour l'exécution de nos or-
dres dans les Provinces 8: Généralités de notre
Royaume

, Salut. Par l'Arrêt ci-attaché fous
lecontrc-fceldc notre Chancellerie, eejourd'hui
donné en notre Confeil d'Etat , Nous y étant 5,

portant Règlement au fujet des Soldats , Ou-
vriers

, Domeftiques & tous autres qui fe font
engagés avec la Compagnie d'Occident , établie
par nos Lettres-Paternes en forme d'Edir , du
mois d'Août 1717, ou avec ceux de nos Sujets
qui font établis dans la Province de la Loui-
iiane

,
ou qui voudront s'y aller établir, Nou^

vous avons attribué, & en cas d'abfence , à vos
Subdélégués

, la connoiffance & Jurifdiaion des
conteftations qui pourroient furvenir à Texécu-
lion d'icelui. Et voulant que ledit Arrêt furtè
fon plein & entier effet : A ces Causes , de l'a-
vis de notre très-cher & très amé Oncle le Duc
d'Orléans, Régent, Nous vous avons commis ,

ordonné & établi par ces préfentes fignées de
notre main , commettons , ordonnons & éta-
blîiïbns pour juger tous les différends & contef-
tations qui^ peuvent furvenir pour l'exécution
dudit Arrêt , & en votre abfence , avons com-
mis & établi vos Subdélégués

, pour juger kC-
dits différends & conteiktions ; attribuant à cet
effet

, tant à vous qu'à vos Subdélégués , en
votre abfence, toute Cour , Jurifdiaion & con-
îSGiffance, icelleinterdifant à toutes nos Cours &
autres Juges. Voulons que les Ordonnances qui
feioiit par vous rendues ^ ou en voue abfence,,



p.r vos S.bdélégués , Z & à
•'°"^^f"/"fi|.'

Arrêt , foient eKécutées nonoblUni oppol.

cuaes interviennent , Nous nou'.fommes relervu

crnoiffance , & icelle interdifons à tomes nos

cZX autres Juges. Enjoignons aux Gouver-

neurs&nosLieutenans Généraux fervant dan

Lfdites Provinces de notre Royaume ,
Intendans

L tous autres qu'il appartiendra ,
de ten.r U

Lin. chacun en droit foi & -^me ^e P'et"

main-forte en cas de befom pour 1
execu-

^on dudit Arrêt. Commandons au premier no-

.eHuimer ou Sergent fur ce requ.s de «gnt-

fier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra a

ce qu'aucun n'en ignore , & de faire ,
pour foa

"^ere exécution , tous ades & expbits necef-

faires fans autre petmifTion ,
nonobaant Lia-

r^ m de Haro ,
Chartre-Normande & Lettre

Tce contraires. Voulons qu'aux copies dudi.

Arrêt & des préfentes , collationnees par 1 un

de nos amés l féaux ConfeiUers-Secretaires

foi foit ajoutée comme aux Origmaux ;.car tel.

eft notre plaifir. Donne' à Pans le huitième

four de Novembre , l'an de grâce mil fept cent

d.x-huit ..& de notre règne le quatrietrie. S.^ne

,

LOUIS. Et plus bas, par le R°'
' ^^"PÎ"" '

Comte de Piovence , le Duc d'Oileans Regeoî,

pséfeat. >5;^«' , PHtL:irEA«x.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Qui permet d'envoyer les Condamnés,
aux Galères , les Bannis , les Vaga^
bonds 8c les Gens fans aveu , aux cfo-
lonies

, pour y fer vir comme Engagés.

Donnée k Pans le 8 Janijkr 171 9.

T ^ ^I s, par la grâce de Dieu , Roi de
JL^ France & de Navarre : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront , Salut. L'éten-
due de notre bonne ville de Paris

, & le nombre
des per(onnes qui y abordent de'toutes les Pro-
vinces de notre Royaume , obligeant à veiller
plus particulièrement fur tous ceux qui pour-
roient troubler la fureté ou la tranquillité pu-
bJique

, les Rois nos prédéceffeurs ont eu dans
tous les tems une attention ilnguliere à en éloi-
gner les Vagabonds, qui n'ont d'autre occupa-
tion que celle que leur libertinage leur procure ,

^ qui ne tirent fo^vent leur fubillîance que
des crimes où la débauche les entraîne ; c'eft
dans cette vue que le feu Roi notre très-ho-
nore Seigneur & Bifayeul

, marqua par la Dé-
claration du 27 Août 1701 la véritable qualité
des Vagabonds & gens fans aveu , quMlleur en-
joignit de nouveau de fortir de Paris dans un
certain tems, qu'il prononça des peines contre
€eux ^m n'y fatisferoient pas> & «ju'll détex^
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mina les Juges qui prendroient connoifTance

des contraventions ; il crut même devoir com-

prendre dans la difpofîcion de cette Loi ,
ceux

qui , ayant été bannis de quelqu'une des Villes

ou Provinces du Royaume , étoient indignesde

venir s'établir dans la Ville Capitale, dans le

tems qu'ils étoient exclus de leur propre pairie ,

& dont les crimes pafTés donnoient un jufte fujet

d'en craindre de nouveaux ; & c'eft par ces mo-

tifs qu'il leur fut fait défenfes de fe retirer dans

notre bonne Ville , Prévôté &: VicoTité de Pa-

ris , fous les peines portées par les Déclara-

tions des 31 Mai 1682 t< 29 Avril 1687 ,
con-

tre ceux & celles qui ne gardent pas leur ban.

Mais l'expérience ayant fait connoître que ceux

qui font accoutumés au crime , ne font pas moins

à craindre après le tems de leur condamnation ,

que pendant' le tems même porté par le juge-

ment qui les condamne , Nous avons jugé à pro-

pos , en renouvellant desLoix fî néceffaires pour

maintenir le bon ordre dans notre bonne ville

de Paris , de faire les mêmes défenfes à tous

ceux qui auroient été condamnés aux Galères

ou au bannifTement , même après le tems de

leur condamnation expiré , en limitant cepen-

dant ces défenfes à notre bonne Ville de Paris ,

Fauxbourgs & Banlieue d'icelle , & en n'y

comprenant, par rapport aux bannis, que ceux

dont la conduite nous a paru trop fufpeae 8c

l'état trop peu favorable pour les fouffrir dans

la première Ville de notre Royaume & fi prés

de notre perfonne ; & comme d'ailleurs nous

fommes dans la néceflité d'envoyer des hommes

dans nos Colonies ,
pour y fervir comme Enga-

gés , & travailler à la culture des terres ou

autres ouvrages , fans lefquels notre Royaume



cUrons voulon. & Nous p)ak
, queTe 'D^lf"

fenë r^ L°"" '''^="^«' ^''°^ '^ur forme ^
cors;/u;^:^-!L:^f--:,^,jo"-^^

leur baa
. ^ c^nrresTa^rir;/

C

Co nn'i
'" ''""'""« '^™« "anfportés dans nos

travailler a la cuhure des terres ou fux 'autrès ouvrages auxquels ils feront employés fa":

Tr ctiî/""^
P"'""^ être regardée'coL"; une

^nou ! ' ^"P""" confifcanon. Voulonsen ou re que tous ceux qui ont été ou feronto-apres condamnés aux Galères ou au EaJnIf



fement ,
par quelques J"Be^^^ ^^ q-lq.eUieu.

q.e ce puUre ^"^ l^^^'^^^ ^TZ'^é. leur

ni en aucun cas
, ."^f^f ^P "^j.^, „o..e bonne

condamiiauon expire, fe retiret «ns i o

Ville de Patis
,
F«"''b°"''Ê*/,^'"' " ppo'ï

rr.\U reciui n'aura lieu cependant ,
par rapport

;x^Cr,dont.etetnsdelacon-^^^^^^^^^^

='^-.rara"=rou";
;

àZ cL ^ celles qui ont été c.devant cou-

darr.nés aux peines ci-deffus ^n°"^'^« ' °
'^J ,

tiret defdits lieux dans un mois du pur ae la

p blication des Préfentes ,
/mon & à faute de

ce faire dans ledit tems, & .celui P^^^rn t e-

-"v°tr.'tnit^fraT^éf:rDKno:.
}:^:.T, u! ^:Z^ à%^re envoyés dans nos

Colonies', pour Y ff
vir^commeL~s, ^

e

femmes à être renfermées a 1 Hôpital ^^e^^"

deTo te bonne ville de Paris, Pej '-' ^^
nue nos Jucres eftimeront convenable ,

a lettet

le QuoT leur procès leur fera fait & parfait par

fe Lie°.tenant général de Police , ou le Lieute-

nant Criminel de Robe-courte,concurremment Bc

pa prévention , Z< le jugement par euK rendu

^d^rnier teffort avec les Officiers du Chate.e ,

au nombre de fept au moins ,
fans .^e 'e Lieu

tenant-Cviminel de Robe-courte pu.fie connor

tre de ceuK contre l.fquels le Lieutenan &=-

-r,l de Police aura décrété avant lui ,
ou

?e même four Voulons qu'en cas de conteRa-

«ton e"tre lefdits Officiers pour la compétence.
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Confe I ni ailleurs? nf P""'^"" a" Grand

infirmant ou confirnTaTX c '^"'^>/°" «

F~Sar£i^^^^^^^

prifom de I ri ^?"'' transférer dans les

cureur-GeX VÔ,fl
''^"''' '^' "^"^ P^°-

é5éco„da::fJrr'rv^::.rstTr'
"•es, conformément aux Prérentes tl,°-°'
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notre Cour de Parlement à Pans , que ces pre-

fentes ils ayent à faire lire
,
publier & regiftrer ,

& le contenu en icelies garder & exécuter félon

leur forme & teneur : car tel efl notre plaifir >

en témoin de quoi Nous avons fait mettre-notre

Scel à cefdites Préfenres. Donne* à Paris , le

huitième jour de Janvier , l'an de grâce milfept

cent dix-neuf, & de notre règne le quatrième.

Signée LOUIS. Et plus bas ^ par le Roi, le

Duc d'Orléans, Régent, préfent. Signé ^ Phe-
LYPEAux. Et fcellé du grand Sceau xie cire

jaune.

Regiftrées , oui ce requérant le Procureur'^

Général du Roi
,
pour être exécutées félon leur

forme ^ teneur , ^ copies coUationnées envo»

yées aux Bailliages^ Sénéchauffées du Reffort^

pour y être lues , publiées ^ regiftrées , ^ af
fichées par-tout où befoinfera ; enjoint aux Subf'
tituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir

la main ^ d\n certifier la Cour dans un mois y

fuivant PArrêt de ce jour, A Paris , en Parle"

menî , le 2© Janvier 1 7 19.

Signé , GILBERT.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Qui ordonne que la Déclaration du 8
Janvier ijip^au fu jet des Vagabonds,
Gens fans aveu , 6cc. fera exécutée
félon fa forme 8c teneur par tout le

Royaume.

Donnée a Paris le 12 Mai 1719»

OUÏS, par h grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre , A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront , Salut. Les Rois

nos PrédécefTeurs ont pourvu par plufieurs Or-
donnances , Edits & Déclarations aux défor-

dres que caufe néceflfairement la fainéantife &
î'oifîveté , en prononçant différentes peines, &
même celle des Galères, contre les Vagabonds
Se gens fans aveu : mais le befoin que nous
avons de faire palTer des habitans dans nos Co-
lonies , nous a fait regarder comme un grand

befoia pour notre Erat , de permettre à nos

Juges , au lieu de condamner lefdits Vagabonds
aux Galères , d'ordonner qu'ils feroient tranf-

portés dans nos Colonies comme Engagés, pour

y travailler aux ouvrages auxquels ils feroient

deftinés , ainfi qu'il eft porté par notre Décla-
ration du 8 Janvier dernier , enrégiftrée en no-

tre Cour de Parlement de Paris le 20 dudit mois.

Nous avons cependant appris que,quoique ladite

Déclaration permette en général à toutes les



Cours Se Juges d*ordonner que les Vagabonds

& gens fans aveu feront tranfportés dans les

Colonies
,
plufieurs de nos Cours & autres Ju-

ges ont douté que la difpofition de cette Dé-
claration pût être étendue au-delà de notre

bonne Ville de Paris &: Banlieue d'icelle ,
parce

que fon objet principal paroît avoir été d'é-

carter de ladite Ville & Banlieue les Vaga-

bonds ,& ceux qui avoient été ou feroient dans

la fuite condamnés aux Galères ou au Bannif-

fement ; & comme notre intention a toujours

été , en prononçant les peines portées par la-

dite Déclaration , de permettre à nos Juges, dans

toute l'étendue de notre Royaume , d'ordonner

que tous ceux qui étant convaincus d'être Va-
gabonds , auroientpu & dû être condamnés aux
Galères , fuivant la rigueur des Ordonnances

des Rois nos PrédéceiTeurs , feroient tranfportés

dans nos Colonies , Nous avons cru qu'il étoit

ncceffaire d'expliquer fur ce fujet nos inten-

tions d'une manière fi précife ,
qu'il ne pût res-

ter aucun doute fur une matière qui intéreffe

également la fureté de notre Etat , & le bien

de nos Colonies. A ces Causes , de l'avis de
notre très-cher & très-amé Oncle le Duc d'Or-

léans , petit-fils de France, Régent; de notre

très-cher & très-amé Oncle le Duc de Chartres

,

premier Prince de notre Sang; de notre très-

cher 8c très-amé Coufin le Duc de Bourbon ;

de notre très -cher 6c très-amé le Prince de
Conty, prince de notre Sang; de notre très-

cher 5c très-amé Oncle le Comte de Touloufe
,

Prince légitimé , &c autres Princes du Sang
,

grands & notables Perfonnages de notre Royau-
me , & de notre certaine fcience , pleine puif-

(ance 6c autorité royale > Nous avons par ces



Prélentes
, fignées de notre main , dit déclaré

:

^ ordonné
, difons , déclarons & ordonnons ,

I

voulons & nous plaît que les Ordonnances
,

Edits & Déclarations au fujet des Vagabonds
I & gens fans aveu , foient exécutés feJon leur
i forme & teneur; & cependant voulons que nos

I

Cours & autres juges de notre Royaume
, Pays

j

Terres & Seigneuries de notre obéiflance , dans

j

le cas où lefdites Ordonances , Edits & Décla-
! rations prononcent la peine des Galères contre
'

lefdits Vagabonds
, puifTent ordonner que les

I

hommes foient tranfportés dans nos Colonies ,

j

'
pour y travailler comme Engagés , foit pour un

î

tems
, foit pour toujours , conformément à notre

Déclaration du 8 Janvier dernier , fans que la-
dite peine puiffe être regardée comme une more
civile , ni emporter confifcation. Voulons que
ceux qui auront été tranfportés dans nos Colo-
nies en vertu des Jugemens de condamnation

,

ne puiflent entrer dans notre Royaume pendant
le tems prefcrit par les Jugemens, fous peine
d'être mis au carcan , & condamnés en outre

!
aux Galères à perpétuité, fi nos Juges n'éfli-

ment plus à propos d'ordonner qu'ils foient
tranfportés de nouveau dans nos Colonies

, pour
y refter à perpétuité comme Engagés , auquel

|,i L cas lenrs biens feront & demeureront confifqués.

llll Si donnons en Mandement à nos amés &
féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour
de Parlement de Bretagne , que ces Préfentes
ils ayent à faire lire

, publier & regiftrer , &
le contenu en icelles garder , obferver & exé-
cuter félon leur forme & teneur ; car tel eà notre
plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait

mettre notre Seel à cefdites Préfentes. Donné
à Paris Je douzième jour de Mars , Tan de

grâce
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grâce mil fept cent dix-neuf , & de notre règne
le quatrième. iS'i^»/, LOUIS. Et plus bas: ^tiv

le Roi , le Duc d'Orléans Régent
, piéfent.

Sjgrie\ Phelyp£Aux. Ec fcellé.

Lue {^ ptibliée à l"*Audience ptibîique de la

Cour, C5^ enregijlïée au Greffe cl'te elle , out{^
ce requér^.nt le Procut eur-Gét7eral du Roi

,
pour

avoir effet piùva'nt la lolonté de Sa Majefîé»
Ordonyie ladite Cour , que copies de ladite Dé"
-4laratiof2 feront ^àla diligence dudit Procureur^
Gé'riéral du Roi , envoyées aux Sièges Fréfi*
Jiaux y Royaux de te Reffort ^

pour , d la di"
.ligence de Jes Sukftituts , y être lues r^ pu^
^bliées , a ce que personne n'en ignore

; ^ du de"
votr quils çn auront fait , d'en certifier la Cour
dans un mois. Fait en Parlement à Rennes le

-24 Avril lyip'

Signé , C. M. PÎCQUET.

;1^^

ARRESr
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
^ui ordonne qu'il ne fera plus envoyé de

l^agabonds
, gens fans aveu , Fraudeurs

Ù' Criminels à la Louifiane , maï^feu-
kmeni auy: autres Colonies Françaifes,

Du 9 Mai 1720,

Extrait des Regifîres du Conseil d'Etat.

LE ROI étant informé que la Compagnie
des Indes eft en état de faire travailler

prgmpcemeci à la culture £c au défrichement

Q
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des terres de la Louifiane , au moyen des Nè-
gres qu'eiie fournit aux Colonies :. que d'aiileurs
ii fe préfente un grand nombre de familles F ran-
çaifes & étrangères qui offrent de s'établir dans
les concelTions que la Compagnie a accordées à
différens particuliers

; que les conceffionnaires

refufenE de fe charger des Vagabonds &: Crimi-
nels qui ont été condamnés a fervir dans la

Colonie , parce que ce font gens fainéans & de
mauvaifes mœurs , moins propres au travail

,

qu'à corrompre les autres Colonies , & même
les naturels du pays, qui font une nation douce

,

docile , induftiieufe , laborieufe & amie des
Français ;& qu'enfta les Vagabonds & Criminels
peuvent être plus fûrement & plus utilement
employés dans les autres Colonies, attendu le

grand nombre de Français qui y habitent. A
quoi Sa Majefté voulant pourvoir: Oui le rap-

port du Sieur Law, Confeiller du Roi en tous

{qs Confeils , Contrôleur-Général des Finances

,

Sa Majesté étant en son Conseil , de
l'avis de Monileur le Duc d'Orléans Régent , a

ordonné Se ordonne qu^^il ne fera plus envoyé
de Vagabonds , gens fans aveu , Fraudeurs &
Criminels à la LouiHane , & que les ordres que
Sa Majefté auroit pu donner ù ce fujet , feront

changés ,& la deftination des Vagabonds, gens
fans aveu & Criminels , fera faite pour les autres

Colonies Françaifes : défend Sa fVlajeflé à tous

Juges de prononcer des condamnations por-
tant que les Criminels feront envoyés à la Loui-
fîane , mais feulement aux autres Colonies Fran-
çaifes : ordonne que les condamnations qui ont

pu être ci-devant prononcées contre les V^aga-

bonds& Criminels
, portant qu'ils feront embar-

qués pour la Louifiane , U qui n'ont poiat élé
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exécutées, feront cenfées exécutées par leur

envoi aux auçres Colonies , & ce en vertu du

préfent Arrêt ,
qui fera lu ,

publié & affiche

par-tout où il appartiendra , ^ pour l'exécution

duquel feront toutes Lettres néceiraires expé-

diées. Fait au Confeil d*Etat du Roi ,
Sa Ma-

jelîé y étant, tenu à Paris, le neuvième jour

de Mai mil fept cent vingt. Sig?ie y Fleuriau,

DÉCLARATION
DU RO ly

Qui révoque les Déclarations des 8 Jan-

vier ^ Il Mars I7ip- (^^

Donnée à Verfailles le premier Juillet 1722.

LO U I S ,
par la grâce de Dieu ,

Roi de

France Se de Navarre: A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront, Salut. Le feu Koi

notre trés-honoré Seigneur & Bifayeul ,
a hxe

par plufieurs Déclarations , 8c notamment par

celles des 25 Juillet 1700 U 27 Août 1701 ,
les

différentes peines qui doivent être prononcées

contre les Vagabonds ^ gens fans aveu ,
contre

les Mandians , ^ contre ceux qui ,
pendant le

tems de leur banniffement, fe retireroient dans

not^e Ville , Fiévôîé U Vicomte de Pans
,
ou

à \\ fuite de notre Cour. Le befoin que nous

avons eu de. faire palfer des habitans dans nos

Colonies , nous auroit porté à permettre a nos

Cours Zc Juges ,
par nos Déclarations des 8 Jan-

vier ^ Il Mars 1719 , d'ordonner qu2 les hom?^
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mes ferment tranfportés dans nos Colonies ;pour y lervir corame engagés au défrichement
& a la culture d^s terres, dans les ca« où les
Ordonnances

, Edirs & Déclarations auroienc
prononcé la peine des Galères contre lefdits Va-
gabonds & Bannis ; ce que nous a\^ons permis
anffi par la Décîaracion du 8 Janvier 1719 ,
par rapport aux hommes qui feroient repris
f^ute d'avoir gardé leur ban, ^ pareillement
pour ceux qui , ayant été condamnés aux Ga-
lères ou au banniffement, fe retiroient dansno^
tre bonne Ville de Paris & Fauxbourgs d'i.
celle

,
mâme après le tems de leur condamnation

expiré^: mais les Colonies fe trouvant à préfent
peuplées par un grand nombre de familles qui
y ont paiTé volontairement

, plus propres àen^
tretenrr un bon commerce avec les naturels du
Pays que ces fortes de gens

, qui y portoient
avec eux la fainéantife & leurs mauvaifes mœurs

,

Nous avons eflimé à propos, tant pour le bon
ordre de notre Royaume

, que pour le plus grand
avantage des Colonies , de r^'cablir à cet égard
Texéc-utiondes Déclarations des 25 Juillet 1700
& 27 Août 170I , & des Déclarations don-
nées contre ceux qui ne garderont pas leur Ban.
A CES CAUSES, de l'avis de notre très-cher 8c
très-amé Oncle le Duc d'Orléans

,^
petit Fils de

France
, Régent; de notre très-cher & très-amé

Oncle le Duc de Chartres, premier Prince de
notre Sang ; de notre très-cher & très-amé Cou-
{\n le Duc de Bourbon j de notre très-cher &
très-amé Coufin le Comte cje Charollois ; de
aotre très-cher & très-amé Coufin le Prince de
Conty, Princes de notre Sang ; de notre très-cher
^ très-amé Oncle le Comte deTouloufe, PrincQ
légitimé, & autres Grands U Notables Perfo^^
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nages de notre Royaume , & de notre certaine

fcience ,
pleine puiflance & autorité Royale ,

Nous avons dit, déclaré & ordonné par ces pré-

fentes, fîgnées de notre main, diions ,
^décla-

rons & ordonnons , voulons & nous plaîc que

les Déclarations des 31 Mai 1682 & 29 Aviil

1687, contre ceux ou celles qui ne gardent pas

leur ban, enfemble celles des 25 Juillet 1700

& 27 Août 170I , contre les Mendians & Va-

gabonds , foient exécutées félon leur forme 8c

teneur, fans qu'il puilTe être permis à l'avenir,

à nos Cours & Juges, d'ordonner que les con-

trevenans auxdites Déclarations foient tranf-

portés dans nos Colonies; révoquant à cet égffrd

nos [déclarations des 8 Janvier &: 12 Mars I7I9.

Enjoignons à nos Cours U Juges de condam-

ner à la peine des Galères ceux qui contrevien-

dront .auxdites Déclarations des 31 Mai 1682,

25 Juillet 1700 & 27 Août 1701, dans les cas

& fuivant les formes y prefcrices. Voulons au

furplus que notre Déclaration du 8 Janvier 1719

foit exécutée félon fa forme & teneur ; & en

conféquence . fuifons défenfes à tous ceux &:

celles qui ont été ou feront ci-après condam-

nés aux Galères , ou au BannilTement, par quel-

ques Juges & de quelques lieux que ce puifTe être,

de fe retirer en aucun cas, ni en aucun tems ,

même après le tems de leur condamnation ex-

piré , dans notre bonne Ville de Paris , Faux-

bourgs & Banlieue d'icelle , ni à )a fuite de

notre Cour : ce qui n'aura lieu cependant par

rapport aux Bannis dont le tems de la con-

damnation feroit expiré , qu'au cas qu'ils euiïent

été auffi condamnés au carcan, ou à d'autres

peines corporelles, ou qu'ils euffent fubi deux

fois la condamnation du Bannilfement ou quel-

Qiij
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qu'autre condamnation , faute d'avoir gardé
leur ban , le tout fous- les peines portées par
les Déclarations des 31 Mai 168? & 29 Avril
1687, données contre ceux ou celles qui ne
gardent pas leur bap. , Se en la forme prefcrite
par notre Déclaration du 8 Janvier 1719. Si
DONNONS EN MANDEMENT à noS amés &
féaux les Gens tenant noire Cour de Parlement
de Bretagne, que notre préfente Déclaration ils

fiient à faire lire, publier & enrégiiirer , & le

contenu en icelle exécuter Se faire exécuter , fans

y contrevenir , ni fouffrir qu'il y foit contre-
venu en quelque forte & manière qne ce foit,
nonobflant toutes chofes à ce contraires : Car
tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous'
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
DoNNi à Verfailles , le premier jour de Juil-
let , l'an de grâce 1722 , & de notre Règne le

feptieme. Sigf^e , L O U I S. Et plus bas : Par le

Koi
, le Duc d'Orléans Régent, ptéknt.Sig?^e\

Pi:^.LVPKAux. Et fcellé.

^Lfiei^f publiée en l'Audience publique de la
Cotir^^ enrégiflrée au Greffe d'icelle , oui Çff
ee requérant le Procureur-Général du Roi

^
pour avoir effet fuivant la volonté de Sa Ma-
jefié : Ordonne ladite Cour que copies de ladite
Déclarationferent , à la diligence dudit PrO'
€ureuT - Général du Roi , envoyées aux Sièges
-Préfidiaux t^ Royaux de ce Reffort , pour , à la

diligence de fes Suhflituts , y être lues çjf pu-
Jpliées , à ce que perfonne n^en ignore ; i^^ du
devoir qu''iU en auront fait , d'en certifier la

Cour dans le mois. Fait en Parlement à Rennes y

le 17 Août 1722. Signé, C. M. PîCQUET.
Regifïrée auffi aux Parlemens de Rouen ^

de Paris ^ Ui y ^ 26 d'Août 1722.
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ORDONNANCE
DU ROI,

j£u SUJET DES Engagés.
Du 15 Février 1724.

DE P A R LE RO h

A Majeftéavant ,
parfon Règlement du iS

_ Novembre 1716 , affujetti les Négocians

des Ports de France qui envoyant des Vau-

feaux dans les Colonies Françaîfes de i' Ameii-

nue , & de la nouvelle France en Canada, d'y

embarquer un certain nombre d'Engagés , c^ pro-

portion de îa force de leurs Bâtimens , & or-

donné qu. lefdits Engagés qui fçauroient les mé-

tiers de Maçon , Tailleur de pierre ,
Forgeron ,

Serrurier . Ménuifier , Tonnelier ,
Charpentier,

Calfat,& autres métiers utiles dans les Colo-

nies , feroient paffés pour deux Engagés ,
File

auroit aufii par fon Ordonnance du 20 Mal

1721 ,
permis aux Négocians defdits Pons de

payer foixante livres entre les mains du Trefo-

îier de la Marine, pour tenir lieu de chaque

Fnga^é qu'ils n'embarqueroient pas : mais ayant

été informée qu^il fe commet de fréquens abus

fur rembarquement defdits Engagés , la P}"P^ft

des Armateurs pféfentant au Bureau des Clafies

du Port de leur embarquement , des particu-

liers qu'ils font pafTer pour Engagés ,
quoiqu'ils

ne le foient pas , & qu'ih renvbient après les

avoir fait palier en revue ,
pour la décharge

Qiv



defquels ils fb contentent de rapporter des cer-

qt qu- fn-f;"""
'' ^/°"^ ^"

' ^ ^'^
""-

qii- quil na point pafféaux Colonies, l'anne'e

embarques dans un des Ports de France cequ. auroit pu déterminer Sa Majefté à ordo"
//A ^T""

'5"' "' rapporteroient point dec ificats de re^ife defdits' Engagés au'x Co!o!i^^s
, ferojent condamnés à deux cens livres

rnais ne voulant pas les traiter avec tant de

Vai^inf T"A,i?'î' 1"^ '" Armateurs des

auôiou'ïr
"' °^'"'" y 'i'^-'n^ntles mains ,q^oiqu.lyau toujours de la faute des Offi'

aJronVT' ^'''^T '" ^" empêcher quand ilsauront fur eux l'attention qu'ils doivent, Sa

l'A aT '""' "'^°''"'' ^"« quelques-unsde ces Armateurs ont préfenté pour Engaeés
<ies particuliers qu'ils difoient être des een de

UnTXr''"''''
"''" -«----cun rvc!

a ordow'v ' T ^""^ '^'"' Sa Majesté'a ordonne & ordonne
, que les Capitaines &Propriétaires des Vaiffeaux

, affujettis à porterdes t„,,g,3 ,,, Colonies Françaifes de rAmé-rique, foont tenus de payer entre les mains duTreforier-Ge'néral de la Marine en exercice

I "s PonsTt'K''""'' "' '^"" VaifreauxTa!,;Ks Ports du débarquement , la fomme defoixante

remis dans lefdites Colonies, & dont ils ne rao-

I<;r4"n7"
'"'"''^'

' -"f--ément aXK.gLmcnt encore même qu'ils rapportent des
s-rtificats de difertion defdits Engagés aux
S.eis Sa IVIajefté défend d'avoir égîtd ,• W qu"
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pour les Engagés de métier qu'ils ne remettront

point , comme dit eft , ils payent la femme de

cent vingt livres. Veut .8c entend Sa iMajeHé ,

que faute d'avoir payé dans le tems prefcrit ,

ils fuient pourfuivis pardevant les Juges d'A-

mirauté , & condamnés au paiement defdites

fommes , & en outre en une amende d'une fom-

me égale à celle à laquelle ils feront condam-

nés. Ordonne Sa Majefté ,
que les Armateurs

qui préfenteront à l'avenir pour Engagés des gens

des métiers de Maçon , Tailleur de pierre ,

Forgeron , Serrurier ,
Ménuilier , Tonnelier ,

Charpentier , Caltat & autres métiers utiles dans

les Colonies, pour Jeur tenir lieu de deux En-

gagés , feront tenus de rapporter au Bureau des

ClafTes , un certificat ces Maîtres de chaque

métier dont ils difent que ces fortes d'Engagés

font
,
portant qu'ils font capables d'exercer^ le

métier fous le titre duquel ils font préfentés ,

lefquels Maîtres de métier? feront indiqués aux-

dits Capitaines & Propriétaires des Vaiffeaux.

Et feront au furplus lefdits Réglemens du i6

Novembre 1716, & Ordonnance du 20 Mai

lyit , exécutés félon leur forme & teneur.

Mande Sa Majefté à Monfieur le Comte de

Touloufe , Amiral de France , aux Gouver-

neurs & Lieutenans - Généraux , Intendans ,

Gouverneurs particuliers aux Colonies Françai-

fes de rAmérique , de tenir chacun en droit foi

la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,

qui fera lue ,
publiée & affichée par-tout où

befoin fera , à ce que nul n'en ignore. Fait à

Verfailles , le 15 Février 1724.15'/^»^', LOUIS.

Et plus bas , tS/^»/, PHEI^YTEAUX.
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LE COMTE DE TOULOUSE^
Jmïrâl de France*

Vu rOrdonnanc3 du Roi ci-dafTus , à Nou«
adreflee , avec ordre de tenir la main à fca

exécution : Mandons & ordonnons aux Offi-

ciers de l'Amirauté de l'exécuter & faire exé-
cuter fuivant fâ forme U teneur , & de la faire

enrégiftrer à Jeur Greffe, lire , publiera affi-

cher par-tout oùbefoin fera. Fait à Verfailles,

le 15 Février 1 724. Sigfié, L. A. DE BOURBON.
^ ^Ihs las ; Par Son Alteffe Séréniffime.

Signé, DE VALINCOÙR.

F î H,
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RECUEIL D'ÉDITS,
DÉCLARATIONS ET ARRÊTS,

Concernant la BtfcipUne if le Coriimerce

des Efclaves Nègres des IJles

Françaifes de l" Amérique.

É D 1 T DU ROI,
Touchant la Dlfcipline des Efclaves

Nègres des Illes de rAmériqu«
Françaife.

Do?2né a Ferfailks au mois de MarsiG%^i

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre : A tous préfens & à

venir , S^LU^. Comme nous devons égalem^enc

nos foins à tous les peuples que la Divine Pro-

videnc3 a mis fous notre obéiiTance ,
nous avons

bien voulu faire examiner en nôtre préfenceles

mémoires qui nous été envoyés par nos Ofii-

ciers de nos ICes de l'Amérique ,
par lefqtieîs

ayant été informé du befoin qu'ils ont de notre

autorité 6^ de notre juftice ,
pour y maîntenir

la difcipline de rEglife Catholique, Apoûpli-



mtm
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nofditesIfl4 &d2? ' ''^ '^^'='^^" dans
faire connoW^utco"J'P.T?-'''' «^ '^"'

«aire
, nous leur fomml "^ '^J""'" °'^'-

«>ais encore n,r/I
' «tendue dç notre puilTance

.

«.ion à !« f^"
iSC' '' T'-' ^PP"-

-AUSHS
, delWisde„:/eCo„;^r'!:"'^"'=

Certaine fcience nl;=;„l V""'^" ' ^ «e notre

Royale, n:"r:v;nP'^r XT^"" T"''-''àifons /lirimnc s. j ' "^ ^ ordonné
,

plaît « quTen/ut^
"'°'"°°'

' ^°"'°- ^ --
Article Premier

Chli n
'
""""'^"^ «"«'His déclarés du nom

eorps & 5a biens '
P''"' ''^ confifcation de

'

.
a pein. a amende arbitraire

, iefquels
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donneront les ordres néceffaires pour les faire

inftruire Si baptifer dans le tems convenable.

III. Inierdifons tout exercice public d'autre

Religion que la Catholique ,
ApoRoli^^ue & Ro-

maine ; voulons que les contrevenans foient

punis comme rebelles & défobéilTans à nos

commandemens ; défendons toutes affemblées

pour cet effet , lefquelles nous déclarons con-

venticules , illicites & féditieufes , fujettes à là

même peine ,
qui aura lieu même contre les

Maîtres qui les permettront ou fouffriront a

l'égard de leurs Efclaves.

IV. Ne feront prépofés aucuns Commandeurs

à la direaion des Nègres ,
qui ne fafTent pro-

fefîlon de la Religion Catholique ,
Apoftolique

te Romaine , à peine de confifcation defdits

Nègres , contre les Maîtres qui les auront pré-

pofés , & de punition arbitraire contre lesCom-

mandeurs qui auront accepté ladite diredion.

V. Défendons à nos Sujets de la R. P. R.

d'apporter aucun trouble ni empêchement à nos

autres Sujets , même à leurs Efclaves ,
dans le

libre exercice de la Religion Catholique ,
Apol-

lolique & Romaine, à peine de punition exem-

plaire.

VI. Enjoignons à tous nos Sujets, de quel-

que qualité & condition qu'ils foient , d'obfer*

ver les jours de Dimanches & Fêtes qui font

gardées par nos Sujets de la Religion Catholi-

que , Apoftolique & Romaine. Leur défendons

de travailler , ni faire travailler leurs Efclaves

efdits jours, depuis l'heure Me minuit jufqu'à

l'autre minuit, foie à la culture de la terre,

à la manufacture des fucres , & à tous autres

ouvrages , à peine d'amende & de punition

aibicraire contre les Maîtres, %i de confifca;
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îion, tant des fucres

, que defdlts Efcîaves,
qui feront furpris par nos Officiers dans leur
travail, (i)

VII. Leur dépendons pareillement de tenir le
marché des Nègres , & tous autres marchés

,

leidits jours, fur pareilles peines, & de confif-
cation des marchandifes qui fe trouveront alors
au marché

, & d^amende arbitraire contre les
JVîarchands.

Vill. Déclarons nos Sujets qui ne font pas
delà Religion Catholique, Apoilolique & Ro-
maine

, incapables de contra^er aucun mariage
valable. Déclarons bâtards les enfans qui naî-
tront de telles conjondions,, que nous voulons
être tenues 8c réputées, tenons Se réputonspour
vrais concubinages.

IX, Les hommes (2^ libres qui auront un ou
plufieurs enfans de leur concubinage avec leurs
Efcîaves

, enfembîe les iMaîtres qui l'auront fouf-
îert

, feront condamnés à une amende de deux
mille livres de f^cie ; & s'ils font les Maîtres de
I fcfclave de laquelle ils auront eu lefdits en-
cans

, voulons qu'outre l'amende s ils foient
privés de TEfcIave & des Enfans , & qu'elle Se
eux foient confifqués au proHt de l'Hôpital ,
fans jamais pouvoir être affranchis. N'enten-
dons toutefois le préfent article avoir lieu lorf-
que l'homme qui n'^toit point marié à une
autre perfonne durant fon concubinage avec fon
Hfcîave

, époufera dans les formes obfervéespar
IHglife ladite Efclave

, qui fera, affranchie par ce

(ï) Pourront néanmoins enToyer leurs ÈfcLTves miè
muTChQs. Certe difpc/tion eji ajoutée aUUrt, < de l'£dif de
5724. -'

^i
) fop%, V^rt,, 6 4e VEdit de i 72^,
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Koyen , Se les enfans rendus libres & legi"-

""X-Lerdites folemnités prefcrites P«l*0'/°"*

nance de Blois , an. 40 ,4' > f ' ^ P" '"^^^;

claration du moi, de Novembre '6j9. P""'

L mariages , feront obferve^es , 1»"' ^^
' ^S"**,

des perfonnes libres, que des hfclaves ians

néanmoins que le confentement du Per & de

la Mère de l'fcfclave y foit néceffa.re ,
mais clIu.

du Maître feulement.
, n,„r^der

XI. Défendons (>) ^« Cu'"
fi .nna-

aux mariages des Efclaves , s'ils ne font appa-

roir r onf.ntement de leur Maître. Defendon

luVi aux M.îtres d'ufer d'aucunes contra.nt

fur leurs Efclaves ,
pour les marier contre leur

*'xil. Les enfans qui naîtront de mariage entre

Efclaves, feront Efclaves, & appartiendront aus

Maîtres des femmes Efclaves, & "on a ceux de

leurs maris ,fi le mari & la femme ont des Mai

"^XuX'ionsquefilemariEfdaveaépouf.

«ne femme libre , les enfans tant maies que filles

fuivent la condition de leur mère , & f°'«="'
J'^^«

comm» elle ,
nonobfiant la fervuude de leur

ZT- U Que fi le père eft libre & la mère Ef-

&, fesTnfans fofent Efclaves pa-iHement

XIV. Les Maîtres feront tenus de taire met

tre en terre fainte, dans le cimetière deft.né

Icet effet, leurs Efclaves baptfés: £càlegard

de ceux qui mourront fans avoir reçu le Baptê-

me , ils ^feront enterrés la nuit dan, quelque

chamo voifin du lieu où ils feront décèdes.

XV. Défendons aux Efclaves de porter aucu-^

«es armes offenfives , ni de gros bâtons, a peiu»

<4} T«s-exi>regçjK«i>t,«iI.8 Htl'EditdeAJ'-'i^
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du fouet, & de confifcation des armes au profit
de celui qui les en trouvera faiCs , à Texceptioa
leulement de ceux qui feront envoyés à lachafTe
par leurs Maîtres, & qui feront porteurs de leurs
billets ou marques connues.
XVI. Défendons pareillement aux Efclaves

appartenant à différens Maîtres , de s'attrouper

,

loitle jour ou la nuit , fous prétexte de no-
ces oti autrement , foit chez un de leurs Maîtres
ou ailleurs, & encore moins dans les grands
chemms ou lieux écartés , à peine de punitioa
corporelle ,qui ne pourra être moindre que du
touet & de la fleur - de - lys i Se en cas de fré-
quentes récidives, & autres circonfiances aggra-
vantes

, pourront être punis de mort ; ce que
nous laifTons à l'arbitrage des Juges. Enjoignons
a tous nos Sujets de courir fur les contrevenans,
de les arrêter & conduire en prifon , bien qu'ils
ne foient Officiers, & qu'il n'y ait contr'eux en-
eore aucun décret.

XVII. Les Maîtres qui feront convaincus d'a-
voir permis ou toléré telles afl'emblées , corn-
pofées d'autres Efclaves que ceux qui leur ap-
partiennent , feront condamnés en leur propre
Se privé nom , de réparer tout le dommage qui
aura été fait à fes voifms à l'occafion defdites
alTemblées, & en dix écus (i) d'amende pour
la première fois , & au double au cas de récidive.
XVIII. Défendons aux Efclaves de vendre

des cannes de :fucre
, pour quelque caufe ou

occafion que ce foit, même avec la permifllon
de leur Maîrre

, à peine du fouet contre les
Jtfcjaves, & de dix livres tournois contre leurs,
Maîtres qui l'auront permis , & de pareille
amende contre l'acheteur.

il) Vurt^ 14. de l'Edit dç 1724 , dit î trentç livres,
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7^

XîX.'Leur défendons (0 aulTi d'expofer en

vente au marché, ni de porter dans les maifons

particulières pour vendre, aucune forte de den-

rées , même des fruits , légumes bois a brûler,

herbes pour nourriture ,
& des bea^auxaleu

n^anufaauresjans permifFioa expreffe de leurs

Maîtres par un billet , ou par des marques con-

nues, à peine de revendication des chofes ainli

vendues, fans reftîtution du prix P^^ ^^"7 ^^^

"

très, & de fix livres tournois d amende a leur

profit contre les acheteurs.

XX. Voulons à cet effet que deux perfonneS'

foient prépofées par nos Officiers dans chacun

marché ,'pour examiner les denrées
8ç. "^^7

chandifes qui feront apportées par îes fcfclaves

enfemble les billets & marques de leurs Maîtres.

XXI. Permettons à tous nos Sujets habrtans

desîlles, defefaifir de toutes les^^f^^^^^^^^^^^

ils trouveront les Efclaves charges ïorfqu ils

n'auront point de billets de leurs M'^itres, fi

les habitations font voifines du lieu eu les lii^

claves auront été furpris en délits , fmon elles

feront inceffamment envoyées a l Hopua^ » P°"^

y être en dépôt jufqu'à ce que les Maures ea

ayent été avertis.
, r • ««•

XXII Seront tenus les Mzhtes de fournir paf

chaque femaine à leurs Efclaves , âgés de dix ans

8: au-deffusS pour leur nourriture, deux potsîSi

demi mefure du pays , de farine de Magnoe ,
ou

trois caffaves pefant deux livres îk demi chacun

au moins, ou chofes équivalentes , avec deux

livres de bœuf falé ou trois livres de poiffon ,

ou autre chofe à proportion ; & aux enfans

depuis .qu'il font févrés jufqu'a lage de dm

ans, la moitié des vivres ci-defTus.

(i) Veyez. l'art, 15. deVEàiî de 1714*
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XXlir. Leur défendous de donner aux Efcîa*

ves_ de l'eau-de-vie de canne guildent
, pour

tenir lieu de la fubfiilance mentionnée au pré-
cèdent article.

^

, /^^^^- Leur défendons pareillement de fe
décharger de la nourriture & fubfiilance de leurs
tlclaves

, en leur permettant de travailler cer-
tain jour de la femaine pour leur compte par-
ticulier.

XXV. Seront tenus les Maîtres de fournir à
chacun Efclave, par chacun an, deux habits de
toile

, ou quâtreaulnes de toile, au gré defdics
iVIaures.

XXVL Les Efcîaves qui ne feront point
îiourris, vêrus & entretenus par leurs Maîtres

,
lelonque nous Tavons ordonné par ces piéfeii-
tes

, pourront en donner avis à notre Procu-
reur (i;

, & mettre leurs mémoires entre fes
niains

, fui lefquels & mSme d'office , fi les avis
lui en viennent d'ailleurs , les Maîtres feront
pourfuivis à fa requêre & fans frais ; ce que
nous voulons être obfervé pour les crimes &:
traitemens barbares 8c .inhumains des Maîtres
envers leurs Efcîaves.

XXVIL Les Efcîaves infirmes par vieillelTe
,

tnaladie ou autrement, foit que la maladie fuit
incurable ou non, feront nourris & entretenus
par leurs Maîtres; 6: en cas qu*ils les euiïenc
abandonnés

, lefdits Efcîaves feront adjugés à
TElôpital (2) , auquel les Maîtres feront con-
damnés de payer fîx fols par chacun jour

, pour
la nourriture & entretien de chacun Efclave.
XXVIII. Déclarons les EfcJaves ne pouvoir

(i) Général ou aux Officiers des Juftices inférieures,
drt. 20 de l'Editde iji^.

(a) Leplus procUe. Vo)e?:,raTt. %i ds l'Edit de 1714..
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qui leur vie.t pat induftne ou par '^ "^^'

titre que ce foit , être acquis en r'^'"^ P'pp.

r,été\ leur Maître,^ansqueJ^sed^e.E^^^

éX^nslunes /enfble toutes es pro^ef-

fes & obligations qu'ils ^uroient fanes, cotnme

étant faite^ par gens incapables de d.lpofer U

contrafter fie leur chef.
Maîtres

XX!X. Voulons r.éanmo.ns que les Maures

foient enus de ce que les Efclaves auront faïc

par leur ordre 8. commandement ,
-lemblj-

f
ce q-'Hs ont géré e. nég-.e dans aJ,ouuque

LIX eSrert:riu;:nl prépofés ; ^ e.
jaqueiie i^^

,.
^^^es n^ayent donné aucun or-

^e '^"n:tsÎè:rpoii prépofés ils ferone

Lus feulement J"fH"'^.
-n^urrenc de q^

aura tourné à le..r ptoBc , & *'

/'|°",f pr-i^,

au profit des Maîtres, le Pécule deHusEIcla

tes ! que leurs Maîtres leur -- p «^^,
-

fera tenu après que leurs Alaitres e

déduit par préférence ce qui pourra 1-"' ^"
*''

dû finonque le pécule
Ç°'''^f

'
^^i^^^^:!

par ie en rnarchandifes , con. If
s Efclaves a

[ont permiffion de faire trafic a pa t
,
iur le

.uelie's leurs Maît..s
)'
- -«

J^'^f .rj
contribution au fol la livre avec

"xXX^Ne pourront les Efclaves être pourvus

d'Office , ni de Commiffions ayant quelques

fondons publiques , ni être conft.tuésagensçat
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autres que leurs Maîtres

, pour agir & ad-
minorer aucun négoce , ni eue arbitres, experts
ou témoins (i) » tant en matière civile que cri-
minelle; & en cas qu'ils foient ouis en témoi-
gnage

, leurs déportions ne ferviront que de mé-
moires, pour aider les Juges à s'éclaircir d'ail-
leurs

,^
fans qu'on en puifie tiier aucune pré-

fomption
, ni conjedure

, ni adminicule de
preuve.

XXXI. Ne pourront aufTi les FfcîaVes erre
partie

, ni être en jugement en matière civile
»

tantcn demandant qu'en défendant, ni être
partie civile en manere criminelle , fauf à leurs
Maîtres d'agir & défendre en matière civile, ^
de pourfuivre en matière criminelle la répara-
tion des outrages & excès qui auront été corn-
mis contre les Efclaves.

' .^.^^^^' Pouï^î^onr les Ffclaves être pourfuivis
criminellement , fans qui) foit befoin de rendre
leur Maître partie, fînon en cas de complicité

j

& feront lefdiis Efclaves accufés, jugés en pre-
miere inftance par Juges ordinaires, & par ap-
pel au Confeil Souverain .fur la même inftruc-
lion, avec les mêmes formalités- que les perfon-
nes libres.

XXXîîI. L'EfcIave qui aura frappé fon Maî-
tre , ou la femme de fon Maître, fa MaîtrelTe

,

ou leurs enfans , avec contufion de fang , ou au
vifage, fera puni de murt.
XXXIV, F.t quant aux excès & voies de

fait qui feront commis par les Efclaves contre
les perfonnes libres , voulons qu'ils foient févé-
rejnent punis, même de mort s'il y échet.
XXXV. Les vols qualifiés , même ceux de

chevaux, cavales, mulets, bœufs & vaches,

CO Voyefi. l'art, z^ de l'Edit de lyi^.
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qui auront été faits par les Efchves ,
ou par

ceux affranchi"; , feront punis de peines afflictl-

ves , nv^'Tie de mort n le cas le requiert

XXKVi. Les vols de montons »
chèvres,

volaille-,, cannes de fucte ,
pois ,

magnoe
,
ou

autres logum^s , faits par les Efclaves ,
feront pu-

nis félon îa quahce du vol ,
par les Juges, qui

pourrot, s'il y échet , les condannner a être

battus de verges par TExécuteur de la Haute-

Juaice, & marqués à l'épaule d'une fleur-de-

lys.

XXXVÏI. Seront tenus les Maîtres , en cas

de vol ou autrement , des dommages caufés par

leurs Efclaves , outre la peine corporelle des

Efclaves , réparer les torts en leur nom, sais

, nViraent mieux abandonner TEfclave à celui

auquel le tort a été fait ; ce qu'ils feront tenus

d'opter dans trois jours, à compter du jour de

la condamnation , autrement ils en feroat de-

XXXVÏÎI. LTfclave fugkif qui aura été en

fuite pendant un mois, à compter du jour que

fon Maître Taura dénoncé en Juftice, aura les

oreilles coupées , & fera marqué d'une fleur-de-

iys fur une épaule ; & s'il récidive un autre

mois , à compter pareillement du jour de îa dé-

nonciation , il aura le jarret coupé , & fera mar-

qué d'une fieur-de-lys fur l'autre épaule, U la

troifierae fois il fera puni de mort.

XXXiX. Les affranchis rr: qui auront donne

retraite dans leurs maifons aux Efclaves fugitifs,

feront condamnés par corps envers leurs Maîtres

en l'amende de îiois cens livres de fucre par cha-

cun jour de rétention.

XL. L'Efclave puni de mort fur la aeriQn*

_(i) r«;f«. l'art, 34 ^? ''^^^^ ^^ ^7H' J
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dation de fon Maître , non complice cîu crime

pour lequel il aura été condamné , fera edimé

avant l'exécunon ,
par deux principaux Habi-

tans de Pîile
,

qui feront nommés d'office parle

Juge, 8c le pris de l'ellimation fera payé au

Maître î pour à quoi fatisfaire , ilfeîaimpofé

parTIntendant fur chacune tête de Nègre payant

droit , la fomme portée par l'eftimation , laquelle

fera réglée fur chacun defdits Nègres , &c levée

par le Fermier du Domaine Royal d'Occident,

pour éviter à frais.

XLÏ. Défendons aux Juges, à nos Procureurs

& aux Greffiers , de prendre aucune taxe dans

les procès criminels contre les Efclaves , àpeine

de concuffion.

XLÏI Pourront pareillement les Maîtres , lorf-

qu'iîs croiront que leurs b.fclaves l'auront mérité ,

les faire enchaîner & les faire battre de verges ,

ou de cordes j leur défendant de leur donner la

torture, ni de leur- faire aucune mutilation de

membre , à peine de confifcation des Efclaves

,

- & d'être procédé contre les Maîtres exiraordi-

nairement.

XLIII. Enjoignons à nos Cff.ciers de pour-

fuivre criminellement les Maîtres ou les Com-
mandeurs qui auront tué un Efclave (i) fous

leur puiffance ou fous leur diredion , & de

punir leur Maître félon ranocité des circonf-

tances ; 6c en cas qu'.l y ait lieu à Tabfoîution ,

permettons à nos Officiers de renvoyer tant les

^îaîtresque les Commandeurs abfous , fans qu'ils

aient beibin de nos grâces.

XLIV. Déclaïons ks Efclaves eue meubles,

8c comme tels entrer en !a communauté, n'avoir

(i) Ou qui Tauront mutilé , fuivant l'art. ^ricedsnS

& /if I? , de l'Edit de 1724.
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point de fuire par hypothèque , S^" fe parta-

ger également encie les cohtinners , fans précî-

put ni droit d'aîneiTe , a éri-e Tajets au douaire

courumier , au recrair. féodal 'àc iii^nager , aux

droits féodaux &: ft-igiieuiiaux , aux formâlirës

des décrets , ni aux vecranchemens des quatre

quints , en cas de dilpofuiona caufe de mort ou
telUinetifaire.

XlV. N'entendons toutefois privernos Sujets

de la faculté de les iiipuler pjopres à leurs

perfonnes Seaux leurs de leur côté & ligne, ainfl

qu'il fe pratique pour les fommes de deniers 8c

autres chofes mobiliaires.

XIVI. Dans les faifies des Efclaves, feront

obfervées les formalités prefcriœs par nos Or-

donnances & par la Coutume dePads, pour les

fiifies des chofes mobiliaires. Vouions que les

deniersen provenant foient dillribués par ordre

des faifies ; & en cas de déconliture, au fol la

livre, après que les dettes privilégiées auronE

été payées; & généralement
,
que la condition

des Efciaves foit réglée ?en toutes affaires

,

comme celle des autres chofes mobiliaires , aux

exceptions fuivantes.

XLVII. Ne pourront erre faifis & vendus fé-

parémenr , le mari U lafemm.e& leurs enfansim*

pubères, s'ils font tous fous lapuiffancedu même
Maître : déclarons nulles les faif.es U ventes qui

en feront faites ; ce que nous voulons avoir lieu

dans les aliénations volontaires, fur peine contre

les aliénateurs , d'être piivés de celui ou de

ceux qu'ils auront gardés ,
qui feront adjugés

aux acquéreurs, fans qu'ils foient tenus défaire

$ucun fuppiément du prix.

XLVIII. Ne pourront au/H les Ffcîaves rra-

vaillant actuellement dans h^ Sucreries , îadi^
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goteries 8c Habitations , âgés de quatorze an« 8ç

au-deirus , jufqu'à foixante ans, être faifis poux

detr.es , finon pour ce qui fera dû du prix de

îeur achat , ou que la Sucierie , ou ladigoterie ,

ou Fiabiradon dans laquelle ils travaiMénc ,

foient faifîs réellemert; défendons» à peine de

nuilité, de procéder par faiiie réelle & adjudi-

cation par décret fur les Sucreries , Indigoreiies

,

ni Habitatiorjs , fans y comprendre les Bfclaves

de l'âge fufdit y travaillant aéluellement.

XLîX. LesFernîiers Judiciaires des Sucreries,

îndigoteries ou Habitations faifies réellement,

conjointement avec les tfclaves , feront tenus

de payer le prix entier de leur bail , fans qu'ils

puiilent compter parmi les fruits & droits de

leur bail qu'ils percevront , les enfans qui fe-

ront nés des Efclaves pendant ie cours d'ice-

lui ,
qui n'y entrent point.

L. Voulons » nonobftant toutes conventions

contraires ,
que nous déclarons nulles » que lefdits

enfans appartiennent à la partie faille , û les créan-

ciers font facisfaits d'ailleurs j ou à l'adjudica-

taire , s'il intervienr un décret ; & qu'à cet effet

mention foit faite dans la dernière aifiche avant

î'interpofition du décret, des enfans nés des Efcla-

ves depuis la faifie réelle; que dans la même
affiche il foit fait mention des Efclaves décé-

dés depuis la faifie réelle dans laquelle ils au-

ront été compris.

Lî. Voulons
,

pour éviter aux frais & aux

longueurs des procédures . que la dif^ribution du
prix entier de l'adjudication conjointe des fonds

& dej, Efclaves , de ce qui proviendra du prix des

baux judiciaires, foit faite entre les créanciers,

félon Tordre de leurs privilèges ^hypothèques

,

jTaas diftiûguer ce qui eil provenu du pnx des

fonds
p
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fonds , d*avec ce qui eit procédant du prix de»

Efclaves.

LU. Et néanmoins les dtcits féodaux & feî-

gneuriaux ne feront payés qu'à proportion du
prix des fonds.

LUI. Ne feront reçus les lignagers & les Sei-

gneurs féodaux à 'retirer les fonds décrétés Ci),
s'ils ne retirent les Efclaves vendus conjointe-

ment avec les fonds » ni les adjudicataires à re-

tenir les Efclaves fans les fonds.

LIV. Enjoignons aux gardiens nobles S: bour-

geois , ufufruiriers , admodiateurs & autres

jouiiïans des fonds auxquels font attachés des

Efclaves qui y travaillent , de gouverner le.fdits

Efclaves comme bons pères de famille , fans

qu'ils foient tenus , après leur adminiftrarion ,

de rendre le prix de ceux qui feront décédés ou
diminués par maladie, vieiliefTe ou autrement,
fans leur faute , & fans qu'ils puifTent auffi re-

tenir comme fruits à leur profit, les enfans

nés defdits Efclaves durant leur adminiftration
,

îefquels nous voulons être confervés & rendus

à ceux qui en feront les maîtres & propiétaires.

LV. Les Maîtres âgés de vingt ans ( 2 } pour-

ront affranchir leurs Efclaves par tous pdes en-t

tre-vifs ou à caufe de mort, fans qu'ils foient

tenus de rendre raifon de leur affranchiffement ,

ni qu'ils ayent befoin d'avis de parens , en-,

core qu'ils foient mineurs de vingt-cinq sns.

'LVÎ. Les Efclaves (5) qui auront été faits

légataires univerfeîs par leurs Maîtres, ou nom-

Ci) Licites ou vendus volontairement, ^rt.
de 1742..

(2) Cette difpc/ition eft changée par l'art. 50 de l'Edit de
-J724.

- (3) ^ojez, l'art. 51 du même Edit-
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mes exécuteurs de leurs teftamens » ou tuteurs de

leurs enfans , feront tenus & réputés > 8c les te-

nons & réputons pour affranchis.

LVn. Déclarons îesafFranchifTemens faits dans

nos Ifles , leur tenir lieu de naiflance dans nos

Ifles ,& les Efclaves affranchis n'avoir befoin de

nos lettres de naturalicé, pour jouir des avan-

tages de nos fujets naturels dans notre Royaume ,

terres & pays de notre obéifTance , encore qu'ils

foient nés dans les pays étrangers (i).

LVni. Commandons aux affranchis de porter

un refpeâ: fmgulier à leurs anciens Maîtres , à

leurs veuves , & à leurs enfans ; enforte que

l'injure qu'ils leur auront faite, foit punie plus

grièvement que fî elle étoit faite à une ^utre per-

fonne:les déclarons toutefois francs &c quittes

envers eux de toutes autres charges , fervices

8c droits utiles que leurs anciens Maîtres vou-

droienc prétendre , tant fur leurs perfonnes
,

que fur leurs biens & fucceffions en qualité de

Patrons.

LlX. Odroyons aux affranchis les mêmes

droits ,
privilèges &: immunités dont jouilfenc

les perfonnes nées libres : Voulons que le mé-

rite d'une liberté acquife, produife en eux, tant

pour leurs perfonnes que pour leurs biens , les

mêmes effets que le bonheur de la liberté na»

tureîîe caufe à nos autres Sujets.

LX. Déclarons les confifcations §c les amen-

des qui n'ont point de deftination particulière

par ces préfentes , nous appartenir, pour être

payées à ceux qui font prépofés à la recette

cie nos revenus. Voulons néanmoins que diftrac-

lion foit faite dy tiers defdites confifçations , fif

ij) Toyeiç, /Vf. 51, Ibid,
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amendes au profit de l'Hôpital établi dans
rifle où elles auront été adjugées.

Si donnons en mandement à nos amés &
féaux les Gens tenant notre Confeil Souverain
établi à la Martinique , Guadeloupe , Saint-

Chïillophle
,
que ces Préfentes ilsayent à faire

lire
, publier & enrégiftrer , & le contenu en

icelles garder & obferver de point en point,
félon leur forme & teneur, fans y contrevenir ,

ni permettre qu'il y foit contrevenu en quel-
que fçrte & manière que ce foit , nonobftanc
tous Edits , Déclarations, Arrêts & Ufages à
ce contraires, auxquels nous avons dérogé &
dérogeons par cefdites Préfentes : Car tel eil

notre plaifir; & afin que ce foit chofe ferme
& fiable à toujours , nous y avons fait met-
tre notre fcel. Donne* à Verfailles au mois
de Mars, l'an de grâce mil fix cent quatre
vingt-cinq, & de notre Règne le quarante-deuxiè-

me. Sigfie , LOUIS. Et plus bas : Par le Roi
,

CoLBERT. Fifa , LE Tellier. Et fcelîé du
grand Sceau de cire verte en lacs de foie verte
& rouge.

Lu , publie ^ enrégiftre le préfent Rdit ^

oui l^ ce reqi'iérant le^ Procureur-Général du.

Roi , four être exécuté jeîon fa forme ^ te-

neur : ^^ fera à la diligence dudit Procureur-'

Général , envoyé copies d îceiui aux Sièges rejjor-

tijfans du Confeil
,
pour y être pareillement lu ^

publié ':s^ enrégijîré. Fait ^ donné au Confeil
Souverain delà Cote Satnt-Domingue ^tenu au
PgtitGouavey le 6- Mai 1^87.

Signé, AÎORICEAU;

m
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ACTE
DE NOTORIÉTÉ,

'Donné par Monfieur le Lieutenant -Civil

du Châtelet
,
qui décide quen Amérique

les Nègres font meubles»

SU R la Requête judiciairement faite par Me»

Foffier , Procureur de Me. Marin Bwllec ,

Procureur au Mans , & Magdelaine Yvon fa

femms , héritiers de défunt Jacques Yvon , fieur

Deflandes , Lieutenant de Roi en Tlfle de Sainte

Domingiie en Aménque ; qui a dit que ledit dé-

fantétoic propriétaire des habitations delagran^

de Riv^iere & de la Frelatte en cette Î0e , 5^ pour

exploiter les habitations , il avoit acheté cin?

quante à foixante efclaves Nègres
,
qui les cul-

tivoient ; qu'il mourut avant Demoifelle Marie

Ciretfa femme» qui s'empara de tous fes biens ,

croyaat que les Supplians n'auroient pas con-

noilTince de fa mott ; ils ont demandé, con-

tre les héritiers de ladite Ciret , la reftitution

defdites habitations avec les Nègres , comme
faifant partie des habitations , & étant réputés

immeubles, fuivant la difpofition tacite de H
Coutume de Paris ,

qui eil fuivie dans l'Ille de

Saint-Domingue , & qui a des difpofitions en pa-

reils cas, comme les pigeons des colombiers &
les poiffons des étangs , qui font réputés im^

meubles , fuivant l'article 91 . Les héritiers de la-

dire Ciret veulent bien abandonner la pro-

nijété des hâbinatious j mais ils prétendent que
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les Nègres font meubles , & refufent de les ren-

dre ; requérant qu'il nous plût leur donner aàe

de notoriété ,
que les Efclaves Nègres , fervans

dans lefdices habitations, font immmeubles.

Nous , après avoir pris l'avis des anciens Avo-

cats & Procureurs , comniuniqué aux Gens du

Roi & conféré avecles Confeillers du Siège ,
di-

fons que , fuivant Tufage de la Coutume de Pa-

ris, les befliaux qui font dans les fermes & mé-

tairies ne font point partie d'icelles , mais fe

vendent féparément , &c dans les fuccefiions, ap-

partiennent aux héritiers des meubles , & les

créanciers de la fucceffion les diftribuent entr'eux,

& le prix par contribution au fol la livre de

leur dû ; & comme dans l'îfle de Saint-Domin-

gue Ton fuit la Coutume de Paris, les Nègres

dans cette Ifle ne font pas partie du fonds, maïs

fe vendent ou fe partagent comme meubles , ce

que nous atteflons véritable ; laquelle difpofî-

lion n'efl: pas conforme à ce qui fe pratique dans

le pays de Droit écrit , mais en une Loi munici-

pale , qui ert toujours obfervée dans les lieux

qui fe régiffent par la Coutume de Paris. Ce fut

fait & donné, &c. le I3 Novembre 1705.

^%^
h^^

Riij



S6 Code Isfoir»

ji R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

Du 28 Janvier 1716.

Qui ordonne que les Droits dus pour les Noirs
qui entreront aux IJles. de l'Amérique ,

feront payés entre les mains du l'réjoner

Général de la Marine en exercice.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi , étant en
fon Confeii

, par pîufieurs Négocians du
Royaume

, qu'ils auroient obtenu des pafTe-
ports du feu Roi

, pour faire à la Côte de Gui-
née k traj te des Nègres & les tranfporter aux îfles

de l'Amérique , fous les foumilTions qu'ils au-
roient faites de payer trente livres pour chacun
de ceux qu'ils rendroient à l'Ifle de Saint-Do-
mingue, U quinze livres pour ceux qu'ils ren-
droient aux îfles du veat, le tout pour fervir

à la dépenfe & à Tentretien des Forts & Comp-
toirs établis à lad. Côte deGuinée; & que quel-
ques-lins de leurs Navires étant arrivés, ils ne
fçavoient pas entre les mains de qui ils devoienc
payer lefdits droits, à l'effet de retirer leurs fou-
miiîions , requérant qu'ii plût à Sa Majefté fur

ce leur pourvoir : oui le rapport. Le Roi étant
EN SON Conseil, de l'avis de Monfieur le

Duc d'Orléans fon Oncle , Régent, a ordonné
& ordonne que les Négocians du Royaume qui
ont pris des paffepors depuis le mois de Novem-
bre i7i3,pour envoyer leurs Vaiffeauxfaire à la
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Côte de Guinée la traite des Nègres , & qui les ont

tranfportés aux îRes Françaifes de l'Anriérique ,

payeront entre les mains du Tréforier Général de

la Marine en exercice ,
pour chaque tête de

Noirs qu'ils auront débarqués à l'Ifle Jk Côte de

Saint-Domingue & aux liles du vent, les fom^-

mes portées par leurs foumifîions, & conformé-

ment àicelles ; au moyen duquel paiement lef-

dites foumiffions leur feront rendues , & ils en

ferontSc demeureront bien & valablement quittes

& déchargés Fait au Confeil d'Etat du Roi

,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le vingt-huit

Janvier mil fept cent feize.

Signe\ Phelypeaux.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France-

& de Navarre : A nos chers & bien amés

les Officiers de l'Amirauté, Nous vous man-

dons, de l'avis de notre très-cher & très -amé

Oncle le Duc d'Orléans Régent , de faire exé-

cuter l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de

notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en notre

Confeil d'Etat , Nous y étant. Commandons à

cet effet au premier Huiffier ou Sergent fur ce

requis ,de faire tous exploits, commandemens ,'

fommations & autres ades néceffaires pour fon

entière exécution ; Car tel eft notre plaifir.

Donné à Paris , le vingt-huitième jour de Jan-

vier, l'an de grâce mil fept cent feize , U de

notre règne le premier. Signé ^ LOUIS. Et plus

bas : par le Roi , le Duc d'Orléans , Régent ,

préfent.

Signé) Phelypeaux;

Riv
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E X TT R A
DES

LETTRES^PATENTES
D U R I,

Pour la liberté du Commerce k la Côt©
de Guinée,

Dominées à Paris au mois de janvier 1716»

ARTICLE III,
Q^t fixe les Droits qui ferent payés four les

Noirs qui auront été débarqués aux IJles

de t*Amérique

.

LES Négocians dont les Vaifleaux tranf-
porteronc aux Ides Françaifes de l'Amérî-

que, des Nègres provenant de la traite qu'ils
auront faite à la Côte de Guinée , feront tenus
de payer , après le retour de leurs Vaiffeaux

,
dans l'un des Ports de Rouen , la Rochelle,
Bordeaux & Nantes, entre les mains du Tréfo-
rier Général de la Marine en exercice , la fomme
(de vingt livres par chaque Nègre (r) qui aura
éré débarqué auxdites Ilîes , dont ils donneront
leurs foumiflions au Greffe de l'Amirauté

, en
prenant les congés de notre très-cher 8c très-
amé Oncle , Louis - Alexandre de Bourbon

,
Comte de Touloufe , Amiral de France.

Ces Lettres'Patentes ont été enrégijîrées aux
Parlemens de Rouen ^ de Rennes , le J Mai
1716.

( I ) Vo^ex. U Déclaration du, 14 Décembre vji6 , *î»
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É D I T DU ROI,
Concernant les Efclaves Nègres des Co-

lonies ,
qui feront amenés ou envoyés

en France (i).

Do»»e à Paris au mois d'Oâohre lyi^.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre: A tous préfens& à

venir, Salut. Depuis notre avènement à la

Couronne , nos premiers foins ont été employés

à réparer les pertes caufées à nos Sujets ,
par

la guerre que notre très - honoré Seigneur

S: bifayeul , de glorieufe mémoire , a été for-

cé de foutenir , & nous nous fommes appli-

qués en même tems à chercher les moyens de

leur faire goûter les fruits de la paix. Nos Co-

lonies ,
quoique éloignées de Nous , neraéiitanc

pas moins de reffeniir les effets de notre atten-

tion , Nous avons fait examiner l'état où elles

fe trouvent ; 2^ par les difFérens mémoires qui

Nous ont été préfeniés , nous avons connu la

nécefllté qu'il y a d'y foutenir l'exécution de l'ii-

ditdu mois de Mars 1685, qui , en maintenant

la difcipline de l'Eglife Catholique
,_
ApoUoli-

que & Romaine
,
pourvoit à ce qui concerne

l'état U la qualité des bfclaves Nègres qu'oa

entretient dans lefdites Colonies pour la cul-

ture des terres ; & comme Nous avons été in-

formés que pîufieurs habitans de nos Ifles de

l'Amérique défirent envoyer en France quel-

ques-uns de leurs Efclaves ,
pour les confirmer

{\) Voyez, far cet Edif la Dfclaratian du 15 Décembre

5738; ci-n^rc:^
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dans les înHruaionse^ dans les exercices de notre
Religion & pour leur faire apprendre en même
tems quelque Art & Métier, donc les Colonies
recevroient beaucoup d'utilité par le retour de
ces Efdaves

j mais que ces habitans craignent
que les Efclaves ne prétendent erre libres en
arrivant en France , ce qui pourroit caufer aux-
dits habitans une perte confidérable , & les dé-
tourner d'un objet anflî pieux & aulTi utile
Nous avons réfolu de faire connoître nos inten-
tions ùxï ce fujet. A ces causes , & autres à ce
nous mouvant

, de l'avis de notre très-cher &
tres-amé Oncle le Duc d'Orléans, Régent 5 de
notre très- cher & très-amé Coufin le Duc de
Bourbon

; de notre très-cher & très-amé Oncle
le Duc du Maine ; de notre très-cher & très-amé
Oncle le Comte de Touloufe , & autres Pairs de
France

, Grands & Notables Perfonnages de
^TiotïQ Royaume

, & de notre certaine fcience
,

pleine puifTance & autorité Royale , Nous avons
par le préfent Edit perpétuel & irrévocable

,
ditilatué & ordonné, difons , iktuons & or-
donnons

, voulons & Nous plaîc ce qui fuit.

Article Premier.
L'Edîtdu mois de Mars 1685 > ^ ^es Arrêts

rendus ^en exécution ou en interprétation , fe-
ront exécutés félon leur forme & teneur dat)snos
Colonies

; & en conféquence , les Efclaves Nè-
gres qui y font entretenus pour la culture des
^terres

, continueront d'être élevés & inftruits
avec toute l'attention pollible , dans les prin-
cipes & dans l'exercice de la Religion Catho-
lique , Apoftolique & Romaine.

Ih Si quelques-uns des habitans (i) de no^
(i

) VoycTL fur cet article & /«; âç'AK Cnivans , Ui m, 1 &
S aela DecUratian'ds jj^B^ *'
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Colonies , ou Officiers employc^s fur Tetat def-

dites Colonies , veulent amener en trance avec

eux des Efclaves Nègres de l'un & de 1 autre

fexe, en qualité de domefiiques ou autrement

,

pour les fortifier davantage dans notre Reli-

gion , tant par les inftruûions qu'ils recevront

,

que par l'exemple de nos autres Sujets ,
&

pour leur faire apprendre en même tems quel-

que Art & Métier , dont les Colonies puiilent

rerirerdeTutilité par le retour de ces Efclaves,

lefdits propriétaires feront tenus d'en obtenir

la permiffion des Gouverneurs Généraux ou

Commandans dans chaque Ifie ,
laquelle per-

miffion contiendra le nom du propriétaire ,
ce-

lui des Efclaves , leur âge & leur fignalement

lîî. Les propriétaires defdits Efclaves feront

pareillement obligés de faire enrégiftrer ladite

permiffion au Greffe de la Jurifdidion (2 ) du heu

de leur réfîdence avant leur départ , & en ce-

lui de l'Amirauté du lieu du débarquement (3) ,

dans huitaine après leur arrivée en France.

IV. Lorfque les Maîtres defdits Efclaves vou-

dront les envoyer en France , ceux qui ferons

chargés de leur conduite obferveront ce qui

eft ordonné à l'égard des Maîtres ; & le nom

de ceux qui en feront chargés, fera auffi nifere

dans la permiffion des Gouverneurs Généraux

ou Commandans , & dans les déclarations &^en-

régiftremens aux Greffes, ci-delfus ordonnes.

(1) Joignez, À cet art. le 4 d^ péfent Edlt , & le Z de

U Déclaration de zJ^S.
, , ^ ^ , j

(2) Ou derAmirauté. Voyex, l'art, i de la DecUraîton àe

1738, & le Règlement du' il Janvier 1717 ,
p6»r / fM-

llijfement des Sièges d'amirauté dans tous les Pvïts da IJlfS

é' Colenies Françaifes.
. . o

-(O Voye^ Ui art, % & } Aç U VicUrâUoriàe l'j^^.

I
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V. Les Efcfaves Nègres de l'un & de l'autr©

sexe qui feront conduits ea France par leurs
iv.aitres, ou qui y feront par eux envoyés, ne
pourront prétendre avoir acquis leur liberté ,lûus prétexte de leur arrivée dans le Royaume,
f^ leront tenus de retourner dans nos Colonies
quand leurs Maîtres Je jugeront à propos ; mais
*aute par les Maîtres des Efclaves d'obferver les
lormalités prefcrites par les précédens articles,
J^eldjîs hfclaves (i) fero^at libres & ne pourront
être réclamés.

VI. Faifons défenfes à toutes perfonnes d'en-
Jever m fouiîraire en France les Efclaves Né-
gies de la pujfTance de leurs Maîtres , fous peine
ce repondre de la valeur defdits Efclaves, par
rapport à leur âge , à leur force & à leur in-
ûuitiie

, fuivant la liquidation qui en fera faite
par les Officiers des Amirautés , auxquels nous
en avons attribué & attribuons la connoilTance
en première inilance , & en cas d^appel à nos
J^ours de Parlement & Confeils Supérieurs. Vou-
lons en outre que les contrevenans foient con-
damnes pour chaque contravention en mille li-
VI es d amende

, applicable un tiers à Nous, un
tiers a 1 Amiral , & fautre tiers au Maître àeC^
^ts Efclaves, lorfqu^elle fera prononcée par les
Ofïîciers des Sièges Généraux des Tables de
Marbre

; ou moitié a fAmiral , & Tautre moitié
ju Maure defdits Efclaves , lorfque Pamende
iera prononcée par les Officiers des Sièges par-
ticuliers de TAmirauté , fans que lefdites amendes
puîlfent être modérées, fous quelque prétexte
^t e ce puifle être.

i i r

Vif. Les Efclaves Nègres de Pun & de l'autre
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fexe qui auront été amendés ou envoyés en

France par leurs Maîtres , ne pourront s'y ma-

lier fans le confentement de leurs Maîtres (i) î

& en cas qu'ils y confentent , lefdits Efclaves

feront & demeureront libres en vertu dudit con-

fentement.
/ \ j r

VIII. Voulons que pendant le fejour {z) del-

dits Efclaves en France , tout ce qu'ils pourront

acquérir par leur induftrie ou par leur profel-

fion , en attendant qu'ils foient renvoyés dans

nos Colonies , appartienne à leurs Maîtres, a la

charge par lefdiis Maîtres de les nourrir Se en-

tretenir.

IX. Si aucun des Maîtres qui auront amené

ou envoyé des Efclaves Nègres en France vient

à mourir , lefdits Efclaves relieront fous la puif-

fance des héritiers du Maître décédé ,
lefquels

feront obligés de renvoyer lefdits Efclaves dans

nos Colonies ,
pour y être partagés avec les

autres biens de la fucceffion , conformément a

l'Edit du mois de Mars 1685- (3) , à moms que

le Maître décédé ne leur eût accordé la liberté

par teftament ou autrement (4) ,
auquel cas lef-

dits Efclaves feront libres.

X. Les Efclaves Nègres venant à mourir en

France, leur pécule, fi aucun fe trouve , ap-

partiendra aux Maîtres defdits EXcîaves.

Xf.Les Maîtres defdits Efclaves ne pourront

(i) Jl a été dérogé à cem àiffofition par Vart, lo de U
Déclaration «/e 1738. . _ .

(2) Qui ne peut être plus long que de trois ans ,
/«»-

vant l'art. 6 de la Déclaration de IJ^S. .^ ^

(3) ^rt^cle4'^c.-devantpage ^s- Voyez. T^^^fe notoriété

du 13 tiovembre 1705 , page loa , & l'art. 47 ^^ ^
^^^'^ «"

(4) Les Efclaves ne peuvent [dus être affranchis en France

que par tejlament , & Caffranchiffement na hsn ^HS A^-^' **

fat de l'art, il de la Déclaration ds 173^»
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les vendre nî échanger en France , & feront obli-
gés de les renvoyer dans nos Colonies, pour y
être négociés & employés fuivant l'Edit du
mois de Mars 1685,

XII. Les Efclaves Nègres étant fous la puif-
fance de leurs Maîtres en France , ne pourront
eiler en jugement en matière civile , autrement
que fous Tautorité de leurs Maîtres.
X[ÏL Faifons défenfes aux créanciers des

Maîtres des Efclaves Nègres , de faire faifir lef-

dits Efclaves en France pour le payement de
leur dû , fauf auxdits créanciers à les faire

faifir dans nos Colonies, dans la forme prefcrite
par TEdir du m.ois de Mars ï62$ (î),
XIV. En cas que quelques Efclaves Nègres

quittent nos Colonies fans la permifîion de leurs

Maîtres , & qu'ils fe retirent en France , ils ne
pourront prétendre avoir acquis leur liberté.

Permettons aux Maîtres defdits Efclaves de les

réclamer par-tout où ils pourront s'être retirés,

S: de les renvoyer dans nos Colonies. Enjoignons
à cet effet aux Officiers des Amirautés , aux
Commiffaires de Marine , à tous autres Officiers

qu'il appartiendra, de donner main-forte aux-
dits Maîtres & Propriétaires pour faire arrêter
Jefdits Efclaves.

XV. Les Habîtans de nos Colonies qui , après
être venus en France , voudront s'y établir 6c

vendre les habitations qu'ils poiïédent dans lef-

dites Colonies , feront tenus dans un an , à
compter du jour qu*ils les auront vendues, &
auront ceffé d'être Colons, de renvoyer dans nos
Colonies les Efclaves Nègres de l'un & de l'autre

fexe qu'ils auront amenés ou envoyés dans

M||||

Il ni

(ï) Voyez, ci-deJJUs p/ig^

^iiv, de l'Edit èi 2724^
& fv.iv^ & kl ârU 4Ï ^
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notre Royaume. Les Officiers qui ne feront plus

employés dans les Etats de nos Colonies , feront

pareillement obligés dans un an , à compter

du jour qu'ils auront cefTé d'être employés dams

lefdits Etats , de renvoyer dans les Colonies les

Efclaves qu'ils auront amenés ou envoyés ea

France ; 8c faute par lefdits Habicans & Offi-

ciers de les renvoyer dans ledit terme , lefdits

Efclaves feront libres (i). Si donnons en
MANDEMENT à Ros âmés & féaux les Gens te-

nant notre Cour de Parlement à Dijon
,
que

notre préfent Edit ils ayent à faire lire
, pu-

blier & enrégiilrer , & le contenu en icelui gar-

der , obferver & exécuter félon fa forme
8c teneur , nonobftant tous Edits , Ordon-
nances , Déclarations , Arrêts , Réglemens 8c

Ufâges à ce contraires , auxquels nous avons

dérogé & dérogeons par le préfent Edit : Car
tel eft notre plaifir. Éc afin que ce foit chôfe

ferme 8c fiable à toujours , nous y avons fait

mettre notre Scel. Donné à Paris au mois d'Oc-

tobre , Tan de grâce mil fept cent feize , 8c de

notre règne le fécond. Signé , LOUIS. Et plus

bas : par le Roi, le Duc d'Orléans , Régent,
préfent, Phelypeaux. Z^^//^, Voisin.

Regiftrées , oui^ ce requérant le Procureur'

Général du Roi , à la diligence duquel copies

dcfdiies Lettres îs' du préfent Arrêt feront en*

voyées dans tous les Bailliages $5* Sièges de ce

Rcffort ^ pour y être lues y
publiées ^ exécutées

félon leur forme ^ teneur. Enjoint aux Sttbf-

tituts dudiî Procureur-Général du Roid^y tenir

la main , certifier la Cour de leur diligence dans

quinze jours prochains- Fait en Parlement , les

(i) Cette difpo/îtion a fV «èn-^f1f far Us art. ^ , é & 7 dç

la V4iUrAtm de ij^St

iiii
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Chambres ajfemhlées , à Dtjon le 7 Décemlre
1716 ; ^ ont été lefdîtes Lettres lues , puipliées

à l^Audience de ladite Cour le Jeudi dix du
même mois. Signé , GUYTON.

Regijîré aujjl aux Parlemens de Rouen ^
de Rennes ^ les 3 ^ la^de Décembre l'ji 6*

DÉCLARATION
DU RO l.

Portant que les Droits de trois Négril^
Jons ne feront payés que fur le pied de
deux Nègres, ôc de deux Négrittes
pour un Nègre.
Donnée à Paris le 14 Décembre ly i6»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre : A tous ceux qui

ces^ préfentes Lettres verront , Salut. Le feu
Roi, notre très-honoré Seigneur & Bifayeul

,

ayant permis depuis le mois de Novembre 171

5

aux Négocians du Royaume d'aller , en vertu
des pafifeports qui leur ont été délivrés , faire
la traite des Noirs à la Côte de Guinée , & les
tranfporter enfuite aux îfîes de l'Amérique , à
condition de payer pour chacun de ceux qui
feroient introduits à Saint -Domingue 30 liv-

& 15 liv. pour ceux qui le feroient aux Ifles du
Vent

, en conformité de quoi ils donneront leurs
foumiflions; ^>Jous avons jugé à propos , au
mois de Janvier de la préfente année , d'affurer
par nos Lettres-Patentes la liberté du commerce
de cette Côte , dont îa Compagnie de Guinée
avoic joui exclufivenient jufqu'audit mois de
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Novembre lyt?; S^ «n conféquence. Nous avons

permis, par lefditesLeures-Patentes, aux Nega^

dans de notre Royaume d^ envoyer leurs Vait-

féaux faire la traite des Nègres, & les tranfporter

enfuite auxdites Hles , pour chacun defquels qui

y feront débarqués , Nous aurions ordonné qu lîs

payeroient entre les mains du Tréforier-Gene-

ral de la Marine en exercice , vingt ivres i Nous

aurions aufli ordonné par Arrêt du 28 dudit

mois de Janvier de la préfente année ,
que les

NéHocians qui ont pris des paffeports depuis le

mois de Novembre 1715, payeront entre les

mains du Tréforier-Général les fommes portées

par leurs fourniHlons , & conformément a icelles.

mais les Négocians nous ayant repréfente qu il

leur étoit demandé des droits auHi forts pour

les Négrillons & Négrittes ,
que pour^ les .Nè-

gres ,
quoique trois Négrillons ne coûtent pas

|lus en Guinée que deux Nègres, & nefe ven-

dent que dans cette proportion aux Uies ,
ce

qu^il en el\ de même pour deux Négrittes ,
quî

ne s'achètent & ne fe vendent pas plus qu un

Nègre, fur quoi Nous avons réfolu d expliquer

nos intentions. A ces Causes , & autres a es

Nous mouvant , de l'avis de notre très^her g£

très-amé Oncle le Duc d'Orléans , Régent ;
de

notre très-cher 8c très-amé Coufin le Duc de

Bourbon ; de notre très^cher & tres-ame Oncle

le Duc du Maine ; de notre très-cher Se tres-

amé Oncle le Comte de Touloufe ,
8c autres

Pairs de France , Grands ^ Notables Perfon-

nages de notre Royaume , Nous avons par ces

préfentes, fignées de notre main, dit, déclare

8c ordonné , difons , déclarons 8c ordonnons ,

voulons 8c Nous plaît
,
que les Négocians qui

ont envoyé ou envoyeronî leurs Navires a la
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Côte de Guinée y traiter des Noirs, & les tranf-
porter enfuite aux ïflesderAmérique

, ne foient
tenus de payer pour chaque Négrillon de l'âge de
aouze ans& au-defTous

, qui aura été ou fera dé-
barque auxdites îfles paries Navires porteurs des
palTeports du feu Roi, que les deux tiers des droits
a quoi ils fe font alfujettis pour chaque tête de
Nègre par leurs fourni/lions

; & pour chaque
^egritte du même âge de douze ans 8c au-def-

*

*?f \}^ moitié defdits droits ; & pour chaque
Négrillon au même âge, qui aura été ou fera
débarqué auxdites ïfles en vertu defdites Let-
tres-Pacentes

, les deux tiers des droits réglés
par icelles pour chaque tête de Nègre ; & pour
chaque Négritte du mêrtie âge la moitié defdits
droits. Voulons au furplus que , conformément
audit Arrêt , les Négocians payent les fommes
portées en leurs foumiffions & conformément
a icelles

; au moyen duquel payement lefdites
loumiffions leur feront rendues , & ils en feront
bien & valablement déchargés , & que lefdites
Lettres-Patentes du mois de Janvier de la pré-
fente année foient exécutées félon leur forme
& teneur

, en ce qu'il n'y eft dérogé par ces
préfentes. Si donnons en Mandement à nos
amés & féaux Confeillers les Gens tenant no-
tre Cour de Parlement & Chambres des Comp-
tes à Pans

, que ces préfentes ils ayent à faire
lire

,
publier & regiftrer

, & le contenu en icelles
garder 8c obferver félon leur forme 8c teneur,
ïionobfcant tous Edits , Déclarations , Régie-
mens

,
Arrêts 8c autres chofes à ce contraires

,auxquels nous avons dérogé 8c dérogeons par
ces préfentes : Car tel qB: notre plaifir ; en
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
fcel à cefdites préfeares. DouM à Paris le qua-
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torze Décembre , l'an de grâce mil fept cent

feize, 8c de notre Règne le fécond. Sîg^e\ LOUIS.

Ei plus bas : Par le Roi , le Duc d'Orléans
,
Ré-

gent ,
préfent, %??/, Phelypeaux i & fccllée

du grand Sceau de cire jaune.

Regtllrées , oui ff ce requerafit le Procureur-

Ge^^eUl du Rot ,
pour être exécutées félon leur

forme ^ teneur , ^ coptes collationnées en-

-vosées aux Sièges des Amirautés du Rejfort ,

tour y être lues ,
publiées b" regijîrées. En-

joint aux Subftituts du Procureur Général du

Roi d'y tenir la main , b' d'en certifier la Cour

dans un mois , fuivant l'Arrêt de ce jour- A
Paris , en Parlement , le neuvième Janvier

mil fept cent dix-fept.
^

Signé , DoNGOiS.

Regiflrées auffi aux Parlemens de Rennes \^

de Rouen ^ les 18 ^zi Janvier fuivans,

ORDONNANCE
DU ROI,

Qui défend aux Capitaines des Vaif-

féaux qui apporteront des Nègres aux

Ifles , de defcendre à terre , ni d'y en-

voyer leurs Equipages , fans en avoir

obtenu la permiiTion des Gouverneurs.

Du 5 Avril 1718.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée que les Capi-

taines des Vaifleaux qui portent des Noirs

dans les liles de l'Amérique , ont communication
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avec les Habitans defdites Colonies , & fouf-
frent que les Equipages de leurs Vaififeaux def-
cendent à terre

, quoique les Nègres qu'ils
amènent, 8c même pairie derdits Equipages,
ayent des maladies conragieufes

, ce qu'il eft
ce conféquence d'empêcher

, afin que par
cette fréquentation lefdites maladies conragieu-
fes ne fe communiquent point aux Habitans
defdites îfles ; SA MAJESTÉ , de l'avis de Mon-
fieur le Duc d'Orléans, Régent, fait défenfes
a tous Capitaines des Vaifleaux qui porteront
des Noirs dans lefdites Ifles , de defcendre à
terre

,
ni de permettre à leurs Equipages d'y

aller, comme au.lî d'aVoir aucune fréquenta-
tion avec les Habitans , tant par eux que par
les perfonnes de. leurs Equipages, qu'ils n'en
ayent auparavant obtenu la permiffion de celui
qui commandera dans l'endroit où ils arriveront

,

laquelle permiffion leur fera accordée
, s'il n'y

a point de maladies contagieufes dans leur bord ;& en cas qu'il y en ait , il leur fera indiqué un
endroit ou ils pourront mettre les malades à terre
pour lês y faire traiter , fans que pendant le tems
que lefdites maladies dureront ils puiOent avoir
communication avec lefdits Habitans. Mande
& ordonne Sa Majefté à Monfieur le Camte de
Touloufe

, Amiral de France , aux Gouverneurs
^Jqs Lieutenans Généraux en l'Amérique Mé-
ridionale, Gouverneurs particuliers ,& autres
les Officiers qu'il appartiendra, de tenir , cha-
cun en droit foit , la main à l'exécution de la
préfente Ordonnance

, qui fera lue, publiée &
affichée par-tout où befoin fera , à ce que per-
fonne n'en ignore. Fait à Paris , le troilleme
jour d'Avril mil fept cent dix-huit. Signe, LOUIS.
Et pins ^<3/ ; P H E L Y P £ A U X.
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A R R E ï> T
PI7 CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Q.îi caiTe & annuUe la procédure faite

pu- les Officiers de PAmiraute de Saine-

Mdlo , contf e le Sieur de Laage , com-
niandant la Frégate la Notre- Dame d^

Lorette , de Nantes*

Du 17 0<ftobre 1720.

Extrait dei Regiflres du Confeil d'Etat*

SUr la Requête préfentée au Roi étant ea

Ton Confeil
,

par Gilles - René de Laage ,

Ecuyer, Seigneur de Cut:illy-fur-Marne , com-^

mandant la frégate la Notre-Dame de Lorette y

de Nantes , contenant qu'étant parti de Nantes

Je 10 Octobre 171^ fur ladite Frégate , après

avoir elTuyé beaucoup de fatigues & couru

plufieurs dangers . il feroit enRn arrivé à Macao
dans la Chine , où il fut obligé d'acheter des Nè-
gres pour remplacer une partie de TEquipaga

qu'il âvoit perdu dans la route. Ayant quitté le

Macao pour revenir en France , & (e trouvant

aux environs du Cap de Bonne-Efpérance , les

Nègres qu'il avoit achetés forcèrent la dépenfe

aux vivres , eiileverent & burent le peu de vin

quiyrelîoic» que le Suppliant faifoit conferver

précieufetnenc comme un remède falutaire aux

maladies dont Tliquipage étoit afrligé ,
8c qui

avoienc déjà fiit périr plus des deux tiers de

ceux qui le compofoient. Il y avoit alors cent

vingt jours qu2 la Frégate n'avoii pris terre
5
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& il étoit incertain quand & où elle pourroit

la prendre ; enforre que le danger où on étoit

<le manquer de vivres rendant plus nécefTaire

la confervationdu peu qui reftoit, & la violence

des Nègres ne pouvant pafTer que pour un vol

& une rébellion , le Suppliant & les autres Offi-

ciers crurent qu'il étoit important d*en préve-

nir lesfu ires par un exemple de févérité. En effet,

le Suppliant ufant du droit & de l'autorité que
lui donnoient les Ordonnances , & notamment
l'Article XVII de celle du 15 Avril 1689 , qui

portent que dans les crimes qui méritent la peine

de mort, comme dans le cas de rébellion ou de

quelqu'autre danger preflant , le Capitaine ,

après avoir affemblé fes Officiers & pris leur

avis, pourra faire punir les coupabies fuivant

l'exigence des cas , affembla les Officiers , fie

une information & la procédure nécefTaire , fur

laquelle intervint Jugement le 2 Mars 17179
qui condamrxe l'un de ces Nègres à mort , &
l'autre au fouet , à la calle & aux fers. Ce Juge-

ment ,
qui fut exécuté , rendit le calme à tout

l'Equipage , & retint les autres Nègres dans leur

devoir. Le Suppliant , fuivant les règles , dépofa

ces procédures entre les mains du Conful de

France à Gibraltar, premier Port où il aborda

avec fa Frégate. Quoique ce procédé n'eût rien

que de rrès- régulier , cependant le Procureur

du Roi de l'Amirauté de Saint-Malo
,
par l'inf-

tigaiion de quelques ennemis du Suppliant , 8c

ignorant de quelle manière les chofes s'étoient

paffées , demanda permiffion d'informer pour

laifon de la mort de ce Nègre; ce qui fut or-

donné par le Juge , & fuivi d'une information ,

/ur laquelle intervint un déctet deprife de corps.

Cette procédure s'étant infiruite à l'infçu du
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Suppliant, il n'en a pas plutôt eu connoifTanc

qu'il en a porté fes plaintes. En effet ^ le Juge-

ment qu'il a rendu contre ce Nègre étoit régu-

lier &C dans la forme & dans le fond ; dans la

forme
,
puifqu'il avoit fuivi tout ce qui étoit

prefcrit par l'Article XVII ci-deffus cité dans

le cas d'un danger éminent ,
puifqu'il avoit af-

femblé les Ofliciers , & qu'il n'avoit rien fait

que conjointement avec eux; dan? le fond,

puifque l'Article XXXV du Code Noir pro-

nonce la peine de mort contre les Nègres dans

le cas du vol. Quand même ce Jugement n'au-

roit pas été auflfi régulier , il demeureroit dans

toute fa force jufqu'à ce qu'il fût attaqué 8c

même détruit , ou par la cafTation , ou par

quelqu'une des autres voies de droit. Il n'a

jamais été dit que parce qu'un Juge auroit mal

jugé , il fût permis de lui faire fon procès avant

d'anéantir fon Jugement. C'eft contre un pro-

cédé aufïï irrégulier de la part des Officiers de

Saint-Malo, que le Suppliant eft ot^ligé de ré-

clamer l'autorité du Roi. A ces causes , re-

quéroit qu'il plût à Sa Majefté évoquer à foi

& à fon Confeil la procédure contre lui faite à
TAmirauté de Saint - Malo ; en conféquence ,

caiTe-r & annuller le décret décerné contre le

Suppliant le 12 Janvier 1719 , enfemble tout

ce qui a précédé & fuivi ledit décret. Vu ladite

Requête (ignée du Suppliant , les extraits du
procès dépofé au Confulat de Gibraltar le 26

Mars 1718 , les informations faites par les Juge?

de l'Amirauté de Saint-Malo le 3 Janvier 17195,

8c le décret de prife de corps décerné en con-

féquence le iz dudit mois , & autres pièces

annexées à ladite Requête ; oui le rapport
,

êc tout confidéré , Sa Majeilé étant en foa
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Confeil , de l'avis de Mon(eigneur le Duc d'Or-

léans , Régent ^ a évoqué & évoque à foi & à

fon Confeil la procédure faite contre ledit de

Laage par les Officiers de l'Amirauté de Saint-

Malo ; en conféquence , a callé & annuUé , cafle

& annulle le décret du 12 Janvier 1719 , en-

femble tout ce qui a précédé & fuivi ledit dé*

cret : fait défenfes auxdirs Officiers de l'Ami-

rauté & à tous autres juges de faire aucunes

pourfuites fur ledit décret, à peine de nullité,

caffation de procédure , & de tous dépens ,

domm.ages & intérêts. Fait au Confeil d'Etat

du Koi , Sa Majefté y étant , tenu à Paris le

dix feptierae jour d'Oàobre mîlfept cent vingt.

Signé ^ Phelypjeaux»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre : Au premier notre

Huiffier ou Sergent fur ce requis , Nous te

commandons par ces préf;:nies ,fignées de notre

main , de f^^nifier à tous ceux qu'il appartien-

dra , à ce qu'ils n'en ignorent , l'Arrêt ci-atta»

ehé fous le contre-fcel de notre Chancellerie

,

cejourd'hui donné en notre Confeil d'Etat ,

Nous y étant , par lequel , de l'avis de notre

très-cher & très-amé Oncle le Duc d'Orléans

,

Régent, Nous avons évoqué à Nous & à notre

Confeil la procédure faite par les Officiers de

l'Amirauté de notre Ville de Saint-Malo, con-

tre le Sieur Gilles - René de Laage , comman-
dant la Frégate la Notre-Dame de Lorette : de ce

faire te donnons pouvoir , commiffion & miande-

ment fpécial , & de faire en outre , pour l'entière

exécution dudic Arrêt, tous autres exploits 8c

actes de Juflice que befoin -fera , fans pour

es demander autre permiliion : Car teleft notre

plaiO'-
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plai/ir. Donné à Paris le dix-feptieme jour
d'Odobre , l'an de grâce mil fept cent vii'gr

,

8c de notre Règne le fîxieme. Sig?îe\ LOUIS»
Et plus bas : par le Roi , h Duc d'Orléans , Ré-
gent

, préfent. Sigfie\ Phelypeaux. Coilaiionné
& fcellé.

EXTRA I T
DE LA DÉCLAR.ATION

D U RO I,

Dont l'Article IV défenci aux Mineurs
émancipés de difpofer de leurs Nègres.

D^u 15" Décembre 1721.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France
& de Navarre : A rous ceux qui ces pré-

fentes Lettres verront , Salut, &c. hnfia

comme nous avons été informés que les Nègres
employés à la culture des terres, étant regardés

dans nos Colonies comme des effets raobiiiers ,

fuivant les Loix qui y font établies , les Mineurs
abufent fouvent du droit que l'émancipation

leur donne de difpofer de leurs Nègres ; & en
ruinant par là les Habitations qui leur font pro-
pres , font encore un préjudice confidérable à
nos Colonies , dont la psincipale utilité dépend
du travail des Nègres qui font valoir les terres ;

Nous avons ]ugé à propos de leur en interdire la

difpofîtion, jufqu'à ce qu'ils ayent atteint l'âge

de vingt-cinq ans. Nous nous portons d'autanc

plus volontiers à faire une Loi nouvelle fur ces

5
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différentes matières (i)

, qu'elle fera-^n înêm©
îems un effet de la protedion que Nous don-
nons à ceux de nos Sujets à qui la fcibleile de
leur âge la rend encore plus néceffaire qu'aux au«
sres, & une preuve de Tattention que Nous au-
rons toujours pour ce qui peut favorifer le com»
merce des Colonies Françaifes , îk le rendre utile

à tout notre Royaume , dont l'abondance & le

bonheur font le principal objet de nos foins ôc

,de nos vœux. A ces caufcs , !&:c.

ARTICLE QUATRIEME.
Les Mineurs, quoiqu'emancipés, ne pourront

difpofer des Nègres qui fervent à exploiter

leurs habitations , jufqu'à ce qu'ils ayent atteins

î'âge de vingt-cinq ans accomplis , fans néan-

moins que lefdits Nègres ceîl'ent d'être réputés

meubles , par rapport à tous autres effets.

Cette Déclaration a été regiftîée apx Par-'

Jemens de Paris ^ de Bretagne ^ les 14 f^
26 Février lyii^

(i) Cette Déclaration ^refcrit aujfi la manière cVélire des

Tuteurs & des Curateurs aux enfans dont les pères pojje'dsienf

^es biens y tant dans le Royaume que dans les Colonies,
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DÉCLARATION
DU ROI,

Qui modère les droits dus à Sa Majedé

par les Négocians de Nantes ,
pour

les Négresiatroduics dans les IUcs de

rAmérique.

Donnée à Ferfailies le il Nover/ihre lyii»

LOUIS» par la grâce de Dieu ,
Roi de

France Sr de Navarre : A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront , Salut. Le feu Roi

notre très-honoré Seigneur &: Bifayeul auroic

accordé à différens Négocians de notre Royaume,

depuis îe mois de Novembre 171 3 , des palfe-

ports pour aller avec leurs VaiiTeaux faire la

traite des Noirs à la Côte de Guinée, & en-

fuite les porter aux îfî(.s Françaifes de l'Amé-

rique , à condition & fuivant les fourailllons

qu'ils feroient à cet effet , de payer entre les

mains du Tréforier Général de la Marine en

exercice , trente livres par tête de Noir qu'ils

introduiroient à l'Hle de Saint-Domingue , &
quinze livres pour ceux qui feroient introduits

aux Ides du Vent ; Nous aurions par nos Lettres-

Patentes en forme d'Edit , du mois de Janvier

1716 ( I ) , accordé à tous les Négocians àa

notre Royaume la liberté du commerce de ladite

Côte de Guinée, & ordonné que ceux qui in-

troduiroient des Nègres aux ïfles Françaifss de

l'Amérique , en vertu defdites Lettres-Patentes

fï) Voyez, ci-devant pag. 8?,

Sij
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payeroient par chaque tête de Nègres qu'ils
introduiroient auxdices Ifles , Ja fomme de vingc
Ijvres

, entre les mains du Tréforîer-Général
de îa Marine en exercice, dont ils donneroient
leurs foumifiîons au Greffe de l'Amirauté; Nous
aurions aufïï, par notre Déclaration du 14 Dé^
cembre 1716 (i) , ordonné que lefdits Négo-
cians ne payeroient pour chaque Négrillon de
douze ans & au-delTous , que les deux tiers des
droits dus pour chaque Nègre ; & pour chacune
Négritte du même âge

, que la moitié dçfdits
<iroits. Nous avons vu avec farisfadion les ef-

forts que les Négocians de la Ville de Nantes
ont fait pour étendre ce commerce autant qu'il
a été pofiible, ce qui a procuré l'abondance
des Nègres aux Ifles, & a mis les Habitans en
état, non-feulement de foutenir leurs cultures,
mais même de les augmenrer. Nous fommes in^
formés que ces Négocians ne fe font point rebutés
par les pertes considérables qu'ils ontfouffertes
par U mortalité des Noirs, tant dans la traverfée
de la Côte de Guinée aux Ifles, que dans les Ports
defdites Ifles , jufqu'à la vente , ni par la prife

t< le pillage de leurs Navires par les Forbans,
Toutes ces confidérations Nous engagent à leur
procurer quelque fouîagement dans leurs pertes,
en modérant les droits qu'ils Nous doivent pour
raifon de Tintroduaion defdits Noirs auxdites
îfles, pourvu qu'ils payent les fommes à quoi
monteront lefdites modérations entre les mains
du Tréforier-Général de la Marine en exercice,
dans le tems & en la manière qui fera ci-après
expliquée. A ces causes , de l'avis de notre
îrés-cher & très-amé Oncle le Duc d'Orléans

,

il) Voyez, ci-devant i^a^, 108,



Code Noir. 109

petit-fils de France , Régent ; de notre très-

cher & très-amé Oncle le Duc de Chartres ,

premier Piince de notte Sang ^ de notre très-

cher ^ très-amé Coufm le Duc de Bourbon ;
de

notre très-cher &: très-amé Coufin le Comte de

Charoliois ; de notre très-cher & très-amé Cou-

fm le Prince de Conty, Princes de notre Sang j

de notre très-cher £^ très-amé Oncle le Comte

de Touloufe , Prince légitimé , & autres grands

& notables Perfonnages de notre Royaume ,

Nous avons par ces préfentes , fîgnées de notre

main, modéré 6c modérons le droit de trente

livres par tête de Noirs qui nous eil dû par les

Négocians de Nantes qui ont introduit des Nè-

gres , en vertu des pafTeports du feu Roi ,
dans

rifle de Saint-Domingue , à la fomme de vingt-

une livres; celui de quinze livres par tête de

Noirs , qui nous ei\ du par ceux qui ont intro-

duit des Nègres , en vertu de pareils pafTeports,

aux îfles du Vent , à la fomme de dix livres dix

fols ', & le droit de vingt livres par tête de Noirs,

qui nous efl du par ceux qui ont introduit àes

Nègres , tant à l'Ifle de Saint-Domingue qu'aux

Ifles du Vent, en vertu defdites Lettres-Pate.n-

tes du mois de Janvier 1716 , & qui pourront y
en introduire par leurs VailTeaux qui font ac-

tuellement à la Mer , à la fomme de quatorze

livres ; toutes lefqueîîes modérations auront auflî

lieu pour les Négrillons &: Negrittes , par jap-

port aux Ifles &: au tems qu'ils auront été ou

feront introduits, fuivant les difpofuions portées

par ces préfentes , & par notre Déclaration du

14 Décembre 1716. Voulons que pour jouir

defdites modérations , lefdits Négocians de Nan-

tes payent îa moitié de ce qu'ils fe trouveronE

devoir peut les Nègres introduits auxdites lûjs

S iij
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^ans -quatre mois du jour de la date des pré-»
fentes

, & l'autre moitié fept mois après ia date
deiditespréfentes, & qu'ils payent aufficeau'ils
le trouveront devoir pour les Nègres qui feront
introuuits auxdiies îfles par leurs VaiiTeaux qui
iont aduelfement à la Mer , trois mois après l'ar-
rivée defdits Vaifleaus; & feront les femmes
dues liquidées par ceux de nos Officiers que noua
commettrons à cet effet , & kfdits payemens
faits par les Débiteurs entre les mains du Tréfo-
îier-Général de la Marine en exercice

, pour en
faire recette à notre profit dans les étars au
vrai & compte qu'il rendra àv^ô^ii exercice ; & à
i^ effet de ce que deifus , Nous avons dérogé U
Gérogeons aux claufes portées par les paffeports
du feu Ro3

,
par nofdites Letrres-Pateutes en for-

me à'hàn du mois de Janvier 1716,8^ par notre-
ciite Déclaration du i^ Décembre de' la même
année

, lefqueîles feront au furplus exécutées
félon leur forme & teneur; & faute par lefdits
iNégocians de faire lefaits payemens dans les
îems ci-defTus marqués , Voulons qu'ils foienï
déchus des modérations que nous leur accordons
par_ cefdiîes préientes

, qu'ils payent lefdits
droits en entier , 5^ qu'à cet effet les procédures
commencées contre eux pardevant. les Officiers
q' Amirauté de Nantes, foient continuées & ju-
gées

, & Itfdits Négocians contraints au paye-
ment, comme pour nos propres deniers 8i affaires.
Si donnons en mandement à nos amés &
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Rennes, que ces préfentes i!s ayent à faire
r.egifirer, & le contenu en icelles garder & ob-
ferver félon fa forme & teneur, nonobfiant toutes
chofes àce contraires ; Car iç\ tk notre plaifir :

^n témoin de quoi Nous avons fait mettre not^ê
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fcel à cefditespréfentes. Donné à Vei failles ,
le

onzième jour du mois de Novembre ,i an de

orace mil fept cent vingt - deux , bc de notre

Règne le huitième, ^'-^r/e-', hOVlS: Et phs bas

,

par le Roi , le Duc d'Orléans ,
Régent ,

preienc ,

^V^^7/, Fleuri AU.

Lue ^ publiée à rAtid'tence pibUqae de la

Cour. Cif emégtflrée au Greffe à'iceile. om^
ce requérant le Procureur-Général du Kou Ur-

donne au'a Ça dûi^ence copies de Udue Dé-

claration feront envoyées aux Sièges Frejidiaux

^ Royaux de ce Refort ,
pour , à U dtltgence

de fes Subftituts auxdits Sièges , y être^ fareil-

hmentlues, publiées ^J emégtflrées , a ce que

perfonne n'en ignore ; b' du devoir qu ils m
auront fait , feront tenus d'en certifier la Cour

dans le mois. Fait en Parlement , à Rennes, is

9 Décembre 1722.
, , ,, r-^

Signé , J. M. Clavier.

É D IT DU ROI,
Touchant Tétat & la difcipline des Eh

claves Nègres de la Louifiane*

Donné a Ferfailles au mois de Mars 1 724.

LOUIS, par la grâce de Dieu ,
Roi da

France & de Navarre : A tous préfens

^ à venir , Salut. Les Directeurs de la

Compagnie des' Indes nous ayant repréfente que

la Province & Colonie de la Louifiane eft con-

fdérablement établie par un grand nom.bre de

nos Sujets ,. lefnuels fe fervent d'iifchves Né^
•^

Siv
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J^gé quil etoit Ge notre autorité 8r de notre
juiiice pour la confervation de cette Colonie

,

vir. 7^'^^^,.^^^ ^^gîes certaines pour'

iXî i P^'^P'-^"' ^ePEglife Catholique,
i^portolique & Romaine, & pour ordonner de cequi concerne l'état & la qualité des Efclaves
dans Màit^ iiles -, Z< defiranr y pourvoir &
faire connoitre à nos Sujets qui y font habitués

ît'^
'^'''^^™^ à î'^venir, qu'encore qu'ils

IiaDitenr àes climats infiniment éloignés , Nous
leur iommes toujours préfens par l'étendue de
iiotre puiflance, & par notre application à les
lecoum. A ces causes, & autres à ce nous mou-
vant de î aris de notre Confeil , & de notre cer-
taine (cience, pleine puiffance & autorité Royale,
^ous avons dît

, itatué & ordonné, difons
,itatuons 8c ordonnons , voulons 5cnousplaîtci

«lui luir»- • •^

A R T I C L E P R E M I 5 R.

f'Edit du feu Roi Louis Xîîl , de glorleufe
mémoire, du 25 Avril 1615 , fera exécuté dans
^oîre Province & Colonie de la Louifiane : ce
^aiianï, enjoignons aux Diredeurs - Généraux
de iadirc Compagnie

, & à tous nos Officiers , de
cnafler dudit Pays tous les Juifs qui peuvent y
avoir établi leur réfîdence , auxquels , comme
aux ennemis déclarés du nom Chrétien , Nous
commandons d'en fortir dans trois mois, à
compter du jour de la publication à^s préfen-
tes

, a peine de confifcation de corps & de
Dienj. ^

ï î. Tous les Efclaves qui feront dans notre-
dite Province

, feront inftruits dans la Religion
^,aiQhliqu2

, Apo/loliciue & Romaine, & baptifés.
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Ordonnons aux Habitans qui achèteront des

Nègres nouvellement arrivés , de les faire in f-

truire & baptifer dans le tems convenable , à

peine d'amende arbitraire. Enjoignons aux Direc-

teurs-Généraux de ladite Compagnie , & à tous

nos Officiers , d'y tenir exadement la main.

m. Interdirons tous exercices d'autre Religion

que de la Catholique , Apoftoli.iue & Romaine ;

voulons que les contrevenans foient punis

comme rebelles & défobéiiTans à nos com-

mandemens ; défendons toutes affemblées pour

cet effet , lefquelles nous déclarons convenu^

Gules , illicites & féditieufes , fujetres à la

même peine ,
qui aura lieu même contre les

Maîtres qui les permettront ou fouffriront à

l'égard de leurs Efclaves.

IV. Ne feront prépofés aucuns Commandeurs

à la diredion des Nègres ,
qu'ils ne faffent pro-

felTion de la Religion Catholique , Apoftolique

& Romaine , à peine de confifcation derdirs

Nègres , contre les Maîtres qui les auront pré-

pofés , Si de punition arbitraire cont're lés Com-

mandeurs qui auront accepté ladite diredion.

V. Enjoignons à tous nos Sujets , de quel-

que qualité &: condition qu'ils foient , d'obler-

ver régulierem.ent les jours de Dimanches 5^^

de Fêtes. Leur défendons de travailler , ni

faire travailler leurs Efclaves auxdits jours ,

depuis l'heure de minuit jufqu'à l'autre minuit ,,

à la culture de la terre , & à tous autres ou-

vrages , à peine d'amende & de punition ar-

bitraire contre les Maîtres, & de confifcation^

des Efclaves qui feront furpris par nos Offi-

ciers dans le travail : pourront néanmoins en-

voyer leurs Efclaves aux Marchés.

VL Défendons à nos Sujets blancs , de Tua^

Sv
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U de Tautre fexe, de contrader iriariage avee
les Noirs, à peine de punition & d'amende ar-
bitraire ; & à tous Curés, Prêtres ou Mifiîon-
nayes féculiers ou réguliers, & même aux Au-
môniers des Vaifîeaux , de les marier. Défendons
aufTi à nofdits Sujets blancs , rcême aux Noirs
affranchis ou nés libres , de vivre en concubi-
nage avec des Efclaves. Voulons que ceux qui
auront eu un ou plufieurs enfans d'une pareille
conjondion

, enfemble les Maîtres qui les auront
foufferts

, foienr condamnés chacun en une amen-
de de trois cens .livres ; & s'ils font Maîtres de
l'Efclave de laquelle ils auront eu lefdits en-
fans , voulons qu'outre l'amende , ils foient
privés

, tant de l'Efclave que des Enfans , 8c

qu'ils foient adjugés à l'Hôpital des lieux ,,

fans pouvoir jamais être affranchis. N'enten-
dons toutefois le préfenr article avoir lieu lorf-

qu^e l;homme Noir , affranchi ou libre
,

qui
n'^toit point marié durant fon concubinage
avec fon Efcîaye , époufera dans les formes Dief-
crites par TEglife ladite Sfcîave , qui fera affran-

chie par ce moyen , & les enfans rendus libres

& légitimes.

Vîl. Les folem.niîés prefcrites par l'Ordon-
nance de Blois , Se par la Déclaration de 1639,
pour les mariages, feront obfervées , tant à l'é-

gard des perfonnes libres , que des Kfclaves ,

fans néanmoins que le confentement du Père & de
Ja Mère de Î'I' fclave y foit néceffaire , mais celui.

du Maître feulement.

VIIÎ. Défendons très-esprefiement aux Curés
de procéder aux mariages des Efclaves , s'ils ne
font apparoir du conft-ntement de leurs Maîtres»

Défendons au/ïi aux Maîtres d'ufer d'aucune
contrainte fur leurs Efclaves

,
pour les marier

conae leur gré.
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ÏX. tes enfans qui naîcront des mariages entre

les hfclaves Jeront l'fclaves. & appartiendront:

aux Maîtres des femmes Efclaves & non a ceux

de leurs maris , fi les maris & les femmes ont des

Maîtres différées. , .,

X. Voulons , Ti le mari Kfclave a epoufe une

femme libre ,
que les enfans, tant maies que filles

fuivent la condition de leur mère
, .^ ^^"^ j^^^^^

comme elle ,
nonobftant la fervitude de leur

père ; & que fi leur père ert libre & la mère Ef-

elave , les enfuns foient Efclaves paredlement.

XI. Les Maît.es feront tenus de faire enterrer

en terre fainte , dans les cimetières deftines

à cet etfet, leurs Efclaves baptifes; & al égard

de ceux qui mourront fans avoir reçu le Baptê-

me , ils feront enterrés la nuit dans quelque

champ voifin du lieu où ils feront décèdes.

XII. Défendons aux Efclaves de porter aucu-

nes armes offenfives , ni de gros bâtons, a peine

du fouet, & de confifcation des armes au proht

de celui qui les en trouvera faifis , à l'exception

feulc^ment de ceux qui feront envoyés a lacha.ie

par leurs MaÎ£res> qui feront porteurs de leurs

billets au marques connues.

XIÏI. Défendons pareillement aux Efclaves

appartenant à différens Maîtres , de s'attrouper ,.

le our ou la nuit, fous prétexte de n^ees

ou autrement , foit chez Pun de leurs Maures

ou ailleurs, & encore moins dans les grands

ch.-mins ou lieux écartés, à peine de punition-

corporelle ,
qui ne pourra être moins que dii^

fouet & de la fieur - de -lys ; t< en cas de fre-^

quentes récidives , 8c autres circonftances aggra-

vantes ,
pourront erre punis de mort ;

^

ce que'

nous laifTons à l'arbitrage des Juges. Enjoignons

à tous nos Sujets de courre fus aux contrevenant^

SVJ;.
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qfif/nerof''n/^'"^^"^^^
en prifon

, biea.

eo^ure lefdirs conrrevenans aucun décret.

oerLT; f' t''''f
^'' ^''^'^ convaincus d'avoirpermis ou tolère de pareilles affemblées, compo-^e d autres tXcîaves que de ceux qui leur ap.parnenneiu

, feront condamnés en leur propre
c. prive nom de réparer tout le dommage quiaura etefait a Feurs voi/îns à Poccafion defdites
afTemDlees & en trente livres d'amende pour
ia .remierefois

, & au double en cxs de récidive.AV. Défendons aux Efdaves d'expofer en venteau marche
,
m de porter dans les maifons particu^

^r' "^TT'.^''^ ^"^^"e forte de denrées,nieme des fruits
, légumes

, bois à brûler
lerbes ou fourrages pour la nourriture des bef!
î^aux ni aucune efpece de grains ou autres

^i^^f'' ^'^1f ."^ "^^^'^
' ^^n^Permimon:exp,.f|e de leurs. Maures par un billet, ou pardes marques connues, à peine de révendicatiom^

des chofes ainfi vendues
, fans reftitution de prix

par les Maîtres, & de (ix livres d'amende àieur profit contre les acheteurs, par rapportaux fruits
, légumes

, bois à brûler
, herbes,

foarrages & grains^: vouîçns que par rappott aux
niarchandifes. hardes ou nippes, les conrrevenans.
acneteurs foient condamnés à quinze cens livres
Ci amende

, _aux dépens , dommages & intérêts,
^ quîls loienr pourO-ivis extraordinairemeni:
comme voleurs & receleurs.
XVI Avouions à C3t~eifet que deux perfonnes-

Jouent pTepof|es ' dans chaque marché par les
rieur

, ou des Ju /lices
Ornciers du Confeil fupé
inférieures, pour examiner les' denrées & mar
£l7and'fequi y feront apportées pat les Efclaves
enfemole les biiJeis & marques de leurs Mat res
^Qat lis iero-fic porteurs.
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XVII. Permettons à tous nos Sujets habitans

du Pays , de fe faifir de toutes les chofes dont

ils trouveront les Efclaves chargés , lorfqu'ils

n'auront point de billets de leurs Maîtres, ni

de marques connues ,
pour être rendues incef-

famment à leur Maître, fi leur habitation eft

voifine du lieu où les Efclaves auront été fur-

pris en délit , finon elles feront incefTamment

envoyées au Magafin de la Compagnie le plus

proche , pour y être en dépôt_ jufc^u'à ce que

les Maîtres en ayent été avertis.

XVIII. Voulons que les Officiers de notre

Confeil fupérieur de la Louifîane envoyent leurs

avis fur la quantité des vivres & la qualité de

rhabillement qu'il convient que les Maîtres four-

niffent à leurs Efclaves , lefquels vivres doiyenE

leur être fournis par chacune femaine^, 8c l'ha-

billement par chacune année ,
pour y être ftatué

par Nous ; & cependant permettons auxdits Offi-

ciers de régler par provifion lefdits vivres & ledit

habillement. Défendons aux Maîtres defdits Ef-

claves de leur donner aucune forte d'eau-de-vie,.

pour tenir lieu de ladite fubfiliance & habille-

ment.

XIX. Lenr défendons pareillement de fe

décharger de la nourriture & fubf ftance de leurs-

Efclaves, en leur permettant de travailler certain

jour de la femaine pour leur compte particulier*-

XX. Les Efclaves qui ne feront point nour-

ris , vêtus &: entretenus par leurs Maîtr^es ,
pour»

ront en donner avis au Procureur-Général du-

dit Confeil , ou aux Officiers des Juilices infé-

rieures , & mettre leurs mémoires entre leurs

mains , fur lefquels , & mîme d'office , fi les avis

leur en viennent d'ailleurs , les Maîtres feront

ptjurfuivis à la requête dudit PiocureuT-Géné-



^ur
^ ^^ns J'rais j ee que Nous voulons être

obfervé pour ies crimes & les traitemens bar-
mres & inhumains des Maîtres envers leurj
ticîaves.

XXL Les Efcîaves infirmes par vieillefle
pialadie ou autrement, foit que la maladie foit
incurable ou non , feront nourris & entretenus^
par leurs Maîtres; & en cas qu'ils les eudenc
abandonnés

, Jefdits Efcîaves feront adjugés à
l'Hôpital le plus proche , auquel les Maîtres-
feront condamnés de payer huit fols par chacun
jour

, pour la nourriture & entretien de chacun
Efclave

,
pour le payement de laquelle forame

iQdn Hôpital aura priviiege'fur les habitations'
des Maîtres

, en quelques mains qu'elles^paffent.

^

XXI L Déclarons les Efcîaves ne pouvoir
îien avoir qui ne foit à leur Maître , & tout ce
qui leur vient parleur induftrie ou par la libéra-
lité d'autres perfonncs ou autrement, à quelque
titre que ce foit , être acquis en pleine pro-
priété à leurs Maîtres , fans que les enfans des Ef-
cîaves

, leurs père U mère , leurs parens & tous
autres

, libres ou Efcîaves
, y puiffenc rien pré-

tendre par fucceÏÏîon , difpoîujon entre-vifs, ou
à caufe de mort; îefquelies difpoftions nous
déclarons nulles , enfemble toutes les promef-
fes & obligations qu'ils auroient faites, comme
étant faites par gens incapables de difpofer &
contrader de leur chef.

^XXIIL Voulons néanmoins que les Maîtres
foient tenus de ce que leurs Efcîaves auront fait
par leur commandement, enfemble de ce qu'ils-

auront géré & négocié dans leurs boutiques ,

Bc pour Fefpece particulière de commerce à
laquelle leurs Maîtres les auront prépofés ; U en
eas ^ue leurs Maîtres n'âyeiit donné aucun or-
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dre, & ne les ayetu point prépofes, ih feront

tenus feulement jufqu'à la concurrence de ce qu.

aura tourné à 1^'"' P"^*^? ' ^ ^Tww, Ff ï
au profit des Maîtres, le pécule defdus.icU-

ves ,
que leurs Maîtres leur auront P- "''^ ^

voir ,'en fera tenu après que leurs Ma res ea

auront déduit par préférence ce qui P°" " ^"^
en être dû , finon que le pécule confu a ea

tout ou partie en tnarchandifes ,
dont les ti

claves auroient permilllon de faire trafic a part

fur lefquelles leurs Maîtres viendront fede-

ment par contribution au fol .a livre avec

les autres créanciers.

XXIV. Ne pourront les Efclaves être pourvus

d'offices, ni de commilTions ,
ayant quelque

fondion publique, ni être confiitues Ag.ns,

par autres'que par leurs Maîtres ,
Po^rge'U^

adminiilrer aucun négoce, ni être arbitre ou

experts • ne pourront auffi être témoins, tant en

nr, ecivifeque criminelle , à moins qu ik

re foient témoins néceffaires , & Seulement a

défaut de blancs ; mais dans aucun «i
>

ne

pourront fervir de témoins pour ou contre Iturî

"^^

XXV. Ne pourront aurti les Efclaves être

Parties , ni être en jugement en matière civile.

tant en demandant qu'en défen an: , n, être par-

ties civiles en matière criminelle ;
fauf a leurs

Maîtres d'agir & défendre en
™^'f°,f

^'''^ '

f.
de pouifuivre en matière criminelle la_ répara

tion des outrages U excès qui auront ete com-

mis contre leuts Efclaves. . .

XXVÎ. Pourront les Efclaves être pourfuivis.

criminellement, fans qu'il foit befoin de rendre

leurs Maîtres parties , fi ce n'eft ^n «^
f'^J"!'"

plkité ; Se feroat les Efclaves accules ,
juges ea
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première mfianœ parles Juges ordinaires, s'il

»n( ruâion & avec les mêmes formalités que lesperfonae. hbres aux exceptions ci-après.

Er- O M ^^L'''^^<1"' ^"^ f"Ppéfon Maî,

tl ^T'^^' '" "^" d« faMaîtraiffeou leurs enfans avec contufion ou effufion d^

faif n i r
*5"^"'. ^"'^ ^"'^^^ 8: voies deta t qui feront comm.s par les Efdaves contre

'es perfonnes libres ..voulons qu'ils foient févé-

AAIX. Les vols qualifiés
, même ceux dsehevaux, cavales, mulets, bœufs & vachesqui auroiu été faits par les Efdaves , ou pli.les affianchis

, feront punis de peines affliL

AAX. Les vols de moutons, chèvres, co,chons, volailles, grains, fourrage, bois, fèves ouautres légumes S: denrées, faits par iesFfclIves
feront punis félon la qualité du vol

, par le^

nTi.'-
'^"' P""""" '

^'il y échoit
, les condam-

ner d être bat, us de verges par riixécuteur de
la^Haute-Juftice

, 8c marqués, d'une fleur-de-

rf."^"^^' i"'""^
'^""' '"' '^^^^"«

. en casde vol ou d autres dommages caufés par leurs
t.claves

, outre la peine corporelle des Efcia-
ves. de réparer les torts en leur nom, s'ilsn aiment mieux abandonner rFfciave à celui
auquelle tort aura été fait, ce qu'ils fe, ont tenus
à opter dans trois jours , à compter de celui de
^^^^oMzmamon

, autrement ils en feront dé-

XXXII. L'FXcîave fugitif qui aura été en
tuiie pendant un mois, à compter du jour qu»

I



CùdcKoif. ^\
fon Maître Taura dénoncé à la J"^^^^'

^"^^f
oreilles coupées , S. fera marque d une fleur-de-

lys fur une épaule; U s'il récidive pendant u«

autre mois , à compter pareillement du jou de la

dénonciation , il aura le jarret coupe, pillera

marqué d'une fleur-de-lys fur l'autre épaule,-

& la troifieme fois il fera pum de mort.

XXXIII. Voulons que les Efclaves qui auront

encouru les peines du fouet ,
de la fleur-de^

lys & des oreilles coupées , foient juges^ en

dernier reiïort par les Juges ordinaires
,^ execu^

tés , fans qu'il foit nécelTaire que^tels Jugemens

foiJnt confirmés par le Confeil fupeneur, nonobf-

tant le contenu en l'article XXVI des Prefentes,

qui n'aura lieu que pour les Jugemens portant

condamnation de moit ou du jarret coupe.

XXXIV. Les affranchis ou Nègres libres, quî

auront donné retraite dans leurs maifons auxbl-

claves fjgitifss , feront condamnés par corps en-

vers les Maîtres en une amende de trente liv. par

chacun jour de rétention ; & les autres perfon-

nés libres qui leur auront donrié pareille retraite^

en dix livres d'amende auffi par chacunjour de

détention ; U faute par lefdits Nègres affranch .

ou libres de pouvoir payer l'amende, ils ieront

réduits à la condition d'EfcIaves & vendus ,
8c

fi le prix de la vente paA^e l'amende, lefurplus

fera délivré à l'Hôpital.
^ ,

XXXV. Permettons à nos Sujets dudit pays,

qui auront de. Efclaves fugitifs ~, en quelque

Lu que ce foit, d'en faire la recherche çat

telles perfonnes & à telles conditions qu ils ju*

geront à propos , ou de la faire eux-mêmes, ainfi

que bon leur femblera.
^

XXXVI. L'Efclave condamné a mort lur la

dénonciation de fon Maître , lequel ne fera
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point complice du crime , fera eftimé avant l'exé--cu.ion

,
par deux principaux Habitans ou'fe-ront nommés d'office par le Juge

, & le 'pm deeibmananfera payé ; pour | quoi f2fL ,Il fera >mpofe par notre Confei! Oipérieur furfurchacunet redeNégre, iafomm^ por ée pa
1 ellunation

, laquelle fera réglée fur chacun def-

etabl.s aud.t pays de prendre aucune taxe dans
les procès criminels contre les Efclaves , à peinede concuffion.

,<.j/v-iuc

^J^^^'"- '^'^^«"'^?5 a"ffi à tous nos Sujets

qu ilsfo.ent de donner ou faire donner dé leur

VmIZ P'T'' '%1"'^'^'°'' °" torture à leurs
Efclaves fous quelque prétexte que ce foit , nide leur faire ou /aire faire aucune mutilation
de membre

,
a peine de confifcation des Efcla-

ves
, & dette procédé contr'eux extraordinai-

rement
: leur permettons feulement

, lorfqu'ils
croiront que leurs. Efclaves l'auront mérité, de
les taire enchaîner, & battre de verges ou de
cordes. ®

*
^^XJX. Enjoignons aux Officiers de Juilîce

établis dans ledit pays, de procéder criminel-
lement contre les Maîtres & îes Commandeurs
qu, auront tué leurs Efclaves, ou leur auront
mutile -les membres

, étant fous leur ouiffance
ou fous leur direaion

, & de punir le 'meurtre
îelon fatrocité de? circonibnces

; ^ en cas
quilyaitlieu àFabfolution

, leur permettons
ce renvoyer tant les Maîtres que les Comman-
deurs

,
fans qu'ils aient befoin d'obtenir de Nous

des Lettres de grâce.
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\r,. Voulons que les Uiclaves foient réputés

meubles , (0 & comme tels qu'ils entrent dans a

communauté ,
qu'il n'y ait point de fuite par

hypothèque fur eux, qu'ils fe partagent égale-

ment entre les cohéritiers ,
fans preciput^

^
droit d'aîneiïe ; & qu'ils ne foient point lujets

au douaire coutumier , au retrait lignager ou

féodal , aux drc^ts féodaux & feigneuriaux ,
aux

formalités des décrets , ni au retranchement

des quatre quints , en cas de difpofitiona cauie

de mort ou teRamenraire.
.

XLl. N'entendons toutefois pnvernos bujets

de la faculté de les llipuîer propres a leurs

cerfonnes S^ aux leurs de leur côté & ligne
^

ainii

qu'il fe pratique pour les fommes de deniers £c

autres chofes mobiliaires.
^

XLII. Les formalités prefcntes par nos Ur-

donnances& parla Coutume de Paris, (2) pour

lesfaifies des chofes mobiliaires, feront obfer-^

vées dans les faifies des Ffclaves. Voulotjs que

les deniers en provenant foient diftribues par

ordre des faifies ; & en cas de déconfiture ,_
au

fol la livre , après que les dettes privilégiées

auront été payées; & généralement ,
que la con-

dition des Efclavesfoit réglée en to'^tes affaires ^

comme celle des autres chofes mobiliaires.^

yim. Voulons néanmoins que. le mari ,
la

femme ^ leurs enfans impubères , ne puiilent

U)Vo.ez,VarU 44 àe VEditde xéSj , & V^^^ ^e mU^

rirte du 1? Novembre 17'^5' . , ,

iUrJes les Habitations Francaifes font regtesjar U

cLnrae de ?aris , en r^lr^ParUe d. rnonde <i'^^esjl.r^

nv.^-'s art- ^i& l\ des Ydits des mois Ai Mat & A .Aont

fiXV.r.r/' vlw#^.«t des Compagnies des Indes OnentaUs

61 & art:^% de V Eiit de 1717 , P»^'-
VcxMiffement àl U

Ccm^^agnie d'Occident.



nulle les r»ir 1"" "'"' '"^î"^
= 'i^^'^ons

avoir lIL ; ','' '' "3"' nous voulons au3îvoir l,eu dans les ventes volontaires à

S'ItTe^r r"','î"'
^^'°" ''^«'" -«'es!

gardl^TniV "'"'.°" ^^^^"== qu'ils auron

Inco '-^r
•'^'°"' ^"^J^g" aux acquéreurs

du p?r.:"
'°'~' ="'"' '^«f-- ^-^-n f'ppiémen;
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^^^'^

ans atrarh^'c 7 7 ^"'^^""^
-

jusqu'à foixante

travail nr!^ f,"
'"""' °" «i^bitations

, & y

âVec les pmI réellement
, conjointement

les fr^, ,. '.-,
'"' 'î" '' P"'""^ -^Wter parmi

les de F^h''
P"^°^ '^^ ^"f^"^ q"i feront

xr vr (/ 7' P'"^^'" f°"'i« bail.

tm7 °'''°"'' nonobftant toutes conven

fdftsTr'^"'
que nous déclarons nulles q"e

es ré '"' Warriennen, à la partie {^fgles créanciers font fatisfaits d'ailleurs • ouTvJ
itfur" '/" '"^^^^'^" -" décret

; 8c à' treffet II fera fait mention dans la dernière affiched* i interpofition dud. décret ,_des enf n/n f^
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Efcîaves depuis la faifie réelle, comme auffi des

Efclaves décèdes depuis ladite faifie réelle dans
laquelle ils étoient compris.

XLVII. Pour éviter aux frais &: aux lon-

gueurs des procédures, voulons que la diftribu-

tion du prix entier de l'adjudication conjointe

des fonds & des P^fclaves , & de ce qui proviendra
du prix des baux judiciaires, foit faire entre les

créanciers, félon l'ordre de leurs privilèges &
hypothèques , fans diftinguer ce qui eft pour le

prix des Efclaves; & néanmoins \e^ droits féo-

daux & feigneuriaux ne feront payés qu'à pro-
portion des fonds.

XLVIÏI. Ne feront reçus les lignagers & les

Seigneurs féodaux à retirer les fonds décrétés ,

licites ou vendus volontairement , s'ils ne reti-

rent aulîi les Efclaves vendus conjointement
avec les fonds où ils travai'îoient actuellement,

ni les adjudicataires ou pLcquéieur , à retenir

.
les Efclaves fans les fonds.

XLIX. Enjoignons aux gardiens nobles &: bour-
geois , ufufruitiers , admodiateurs, & autres

jouiffans des fonds auxquels font attachés des
Efclaves qui y travaillent , de gouverner lefdits

Efclaves en bons pères de famille ; au moyen de
quoi ils ne feront pas tenus , après leur adminif-

tration finie , de rendre le prix de ceux qui fe-

ront décédés ou diminués par maladie, vîullefi!e

ou autrement, fans leur faute; ^auffi ils ne
pourront pas retenir , comme fruits à leur pro-

fit , les enfans nés defdits Efclaves durant leur

adminilbation , lefquels nous voulons être con-
fervés bc rendus à ceux qui en font les maîtres

8c les piopriétaires.

L. Les Maîtres âgés de vingt-cinq ans pourront

affranchir leurs Efclaves par tous aéles entre-vifs
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ou à caufé de mon; & cependant comme il fe

peut trouver des Maîtres aOez mercenaires pour
mettre la liberté de leurs Êfclaves à prix , ce
cjui porte lefdits Efclaves au voî & brigandage

,

défendons à toutes perfonnes , de quelque qua-
lité & condition qu'elles foient , d'affranchir leurs

Efclaves fans en avoir obtenu la permiffion par
Arrêt de notre Confeil fupérieur , laquelle per-
miffion fera accordée fansfrais,lorfque les motifs
qui auront été expofés par leurs Maîtres paroî-
tront légitimes Voulons que les affranchiflement
qui feroient faits à l'avenir fans ces perrnillions ,

foienc nuls , & que les affranchis n'en puiffeni

jouir ni être reconnus pour tels : ordonnons au
contraire qu^ils foient tenus , cenfés & réputés
Efclaves

;
que les Maîtres en foient privés, &

qu'ils foienc conhfqués au profit de la Compa-
gnie des ïndes.

Lî. Voulons néanmoins que les Efclaves qui
auront été nommés par leurs Maîtres tuteurs

de leurs enfans , foient tenus & réputés, comme
nous les tenons & réputons, pour affranchis.

Llî. Déclarons les afllanchiffemens faits dans
les formes ci-devant prefcrites , tenir lieu de
i^aiflTance dans norredite Province de la Louifane

,

U les affranchis n'avoir befoin de nos lettres de
naturalité, pour jouir des avantages de nos fu-

jets naturels dans notre Royaume , terres & pays
de notre obéiffance , encore qu'ils foient nés dans
les pays étrangers : déclarons cependant lefdits

affranchis, enfemble les Nègres libres, incapa-

bles de recevoir des Blancs aucune donation
entre-vifs , à caufe de m.ort ou autrement. Vou-
ions qu'en cas qu'illeur en foit fait aucune , elle

demeure nulle à leur égard , & foit appliquée a.y

fïQÏu de l'Hôpital le plus prochain.»



Code Notr» 127
Lîil. Commandons aux affranchis de porter

un refped fingulier à leurs anciens Maîtres , à

leurs veuves , & à leurs enfâns ; enforte que
Tinjure qu'ils leur auront faite, foit punie plus

grièvement que fi elle étoit faite à une autre per-

fonne : les déclarons toutefois francs & quittes

envers eux de toutes autres charges , fervices

Si droits utiles que leurs anciens Maîtres vou-

droient prétendre , tant fur leurs perfonnes
,

que fur leurs biens 6^ fucceffions , en qualité de

Patrons.

LiV. 0<5lroyons aux affranchis les mêmes
droits , privilèges & immunités dont jouifienc

Its perfonnes nées libres : Voulons que le mé-
rite d'une liberté acquife, produife en eux les

mêmes effets que le bonheur de la liberté natu-?

relie caufe à nos autres Sujets , le tout cepen»

dant aux exceptions portées par Farticie Lïî.

des Préfentes.

LV. Déclarons les confifcations & les am.en°

des qui n'ont point de deflination particulière

par ces Préfentes , appartenir à ladite Com-
pagnie des Indes, pour être payées à ceux qui

font prépofés à la recette de Tes droits S: reve-

nus. Vouions néanmoins que diitradion foir faite

profit de l'Hôpiraî le plus proche du lieu où elles

auront été adjugées.

Si donnons en mandement à nos amés êc'

féaux les Gens tenant notre Confeil fupérieur

de la Louifiane, que ces Préfentes ils ayentàfaire

lire , publier 8<:^, régiftrer ^ & le contenu en

icelles garder &c obferver félon leur forme ^
teneur, nonobftant tous Edits , Déclarations,

Arrêts , Régleraens U Ufages à ce contraires ^

^.uxquels nous avons dérogé 6c dérogeons par
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ces Préfentês : Car tel eft notre plaiflr ; & afin

que ce foit chofe ferme & ftable à toujours 5

nous y avons fait mettre notre fcel. Donne à
Verfaiiies au mois de Mars , Tan de grâce

mil fept cent vingt-quatre , & de notre Règne le

neuvième. Sigae , LOUIS. Etplus bas : Par le

Roi ^Signé^ Phelypeaux. Fifa ^ Fleuriau.
Vu au Confeil , Dodun. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte en lacs de foie rouge 8c

verte.

D ÉCL A RATION
D U R O I,

Concernant les Efclaves Néo;res des Colo-

nies , qui interprête l'Ëdit du mois
d'Oaobre 1716. (0
Donnée à Verfaiiies le 1^ Décembre 1738.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de

France & de Navarre , Comte de Provence

,

Forcalquier 8c Terres adjacentes : A tous ceux

qui ces préîentes Lettres verront , Salut. Le

compte que nous nous fîmes rendre après notre

avènement à la Couronne , de l'état de nos Co-

lonies 5 Nous ayant faitconnoître la fageiïe 8c la

lîéceffité des difpofition contenues dans les Let-

tres-Patentes en forme d'Edit , du mois de Mars

1685 , concernant les Efclaves Nègres, Nous en

ordonnâmes Pexécutiotî par l'article premier de

notre Edit du mois d'Odobre 1716. Et nous

ayant été repréfenté en même tems , que pîu-

fieurs habitans de nos liîes k l'Amérique defi-

roieaE
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roient envoyer en France quelques-uns de leurs

Efclaves ,
pour les confirmer dans les inflrudions

& dans les exercices de la Religion , & pour leur

faire apprendre quelque art ou métier, mais qu ils

craicrnoient que les Efclaves ne prétendilTent^etre

libres en arrivant en France, Nous expliquâmes

nos intentions fur ce fujet par les articles de

cet Edit , 8c Nous réglâmes les formalités

qui Nous parurent devoir être cbfervées

de la part des iMaicres qui amener oienr ou en-

voyeroient des Efclaves en France. Nous lom-

mes informés que depuis ce tems-là ,
on j en

a fait paflTer un grand nombre ; que les Habitans

qui ont oris le parti de quitter les Colonies, &:

qui font venus s'établir dans le Royaume
, y

gardent des Ffclaves Nègres , au préjudice de

ce qui efl porté par l'article XV au même Fditj

que la plupart des Nègres y contradeni des ha-

bitudes & un efprir d'indépendance , qui pour-

roient avoir des fuites fâcheufes ; que d'ailleurs

leurs Maîtres négligent de leur faire apprendre

quelque métier utile : enforte que d>. lous ceux

qui font amenés ou envoyés en France ,
il y en

a ti^ès-peu qui foient renvoyés dans les Colo-

nies , & que dans ce dernier nombre , il s'en

trouve le pfus fouveat dinutiles & même de

dangére'-iX. L'attention que nous donnons^ au

maintien Se à l'augmentation de nos Colonies,

ne nous permet pas de laiiTer fubfifter des abus

qui y font fi contraires ; & c'eft pour les faire

ceîTer ,
que Nous avons réfolu de changer queW

quesdifpoUtïons à nocreFditdu raoisd'Ovftobre

1716 , & d'y en ajouter d'autres qui Nous ont

paru néceffaires. A ces causes, & autres à ce

Nous mouvans , de notre certaine fcience ,

pleine puiflTance 8c autorité Royale, Nous avons
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du
,^

déclaré Zc ordonné , &: par ces Préfcnfes
^gneesde notre main, difons , déclarons, or-
donnons

, voulons &: Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.
tes Habitans & Officiers de nos Colonies

, qui
voudront amener ou envoyer en France des
Efdaves Nègres, de Pun ou de l'autre fexe ,pour les fortifier davantage dans ia Religion

,

tant par les inftrudions qu'ils y recevront
, que

par 1 exemple de nos autres Sujets , & pour leur
taire apprendre en même tems quelque métier
utile pour les Colonies, feront tenus d'en obte-
nir la permiffion des Gouverneurs Généraux, ou
Commandaas dans chaque Ifle,IaqueIIe permiiîion
contiendra le nom du Propriétaire qui amènera
lefdits Efclaves, ou de celui qui en fera char-
gé ,

celui des Efclaves même, avec leur âge 8ç
leur fignalement

; & les Propriétaires defd. Efcla-
ves, & ceux qui feront chargés de leur conduite,
feront tenus de faire enrégiftrer ladite permiffion|
tant au GxQiïQ de la Jurifdidion ordinaire, ou
de l'Amirauté de leur réfidence , avant leur
départ , qu'en celui de l'Amirauté du lieu de
ïsur débarquement

, dans huitaine après leur
arrivée : le toutainfi qu'il eft porté parles arti-
cles II, VA & IV. de notredit Edit du mois
d'Odobre I716.

n. Dans les enrégifîremens qui feront faits
defdites permiffions aux Greffes des Amirautés
des Ports de France , il fera fait mention du jour
de l'arrivée des Efclaves dans les Ports.

IIÎ. Lefdites permifîîons feront encore enré-
giftrées au Greffe du Siegs de la Table de Mar-
bre du Palais à Paris

, pour les Efclaves qui
feront amenés à notredite Ville ^ & ami
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Greffes des Amirautés ou des Intendances des

autres lieux de notre Royaume ,
ou il en fera

amené pour y réfider ; 8c il fera fait mention

dans lefdits enrégiftremens , du mener que lef-

dits Efclaves devront apprendre , & du Maitra

qui fera chargé de les inaruire.

IV. Les tfolaves Nègres , de l'un ou de 1 autre

fexe ,
qui feront conduits en France par^ leurs

Maîtres , ou qui y feront par eux envoyés
,
ne

pourront prétendre avoir acquis leur liberté

fous prétexte de leur arrivée dans le Royaume,

& feront tenus de retourner dans nos Colonies

,

quand leurs Maîtres le jugeront à propos :
mais

faute par leurs Maîtres d'obferver les formali-

tés prefcrites par les précédens articles, lefditî

Efclaves feront confifqués à notre proat
,
pour

être renvoyés dans nos Colonies , & y être em-

ployés aux travaux par Nous ordonnés.^

V. Les Officiers employés fur nos états des

Colonies ,
qui paieront en France par congé ,

ne

pourront y retenir les Efclaves qu'ils y auront

amenés pour leur fervir de domeftiques, qu au-

tant de tems que dureront les congés qui leur

feront accordés ; paffé lequel tems , les Efc,laves

qui Déferont point renvoyés , feront confifqués

à notre profit ,
pour être employés à nos travaux

dans nos Colonies.

VL Les Habitans qui amèneront ou envoye-

ront des Efclaves Nègres en France ,
pour leur

faire apprendre quelque métier , ne pourront les

y retenir que trois ans , à compter du jour du

débarquem.ent dans le Port ;
paifé lequel tems,

!es Efclaves qui ne feront point renvoyés
,

fe-

ront conHfqués à notre profit ,
pour être em-

ployés à nos travaux dans nos Colonies.

VII. Les Habitans de nos Colonies qui vou-

Tij
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dront s'établir dans notre Royaume, ne pour-
ront y garder dans leurs maifons aucuns hfcJa-
yes de l'un ni de Taurre fe^e

, quand bien même
ïls n'auroient pas vendu leurs Habitations dans
les Colonies ; U les Efclaves qu'ils y garderont

,

feront confirqiiés pour être employés à nos tra-
Vaux dans les Colonies. Pourront néanmoins faire
pafTer en France, en obfervant les formalite's
ci-defTus prefcrites , quelques-nns des Nègres
attachés aux Habitations dont ils feront reités
Ptopriétâires en quittant les Colonies

, pour leur
faire apprendre quelque métier qui les ren-
de plus utiles pai- leur retour dans lefdites Co-
lonies ', & dans ce cas , ils fe conformeront à ce
qui eft prefcrit par les articles précédens , fous
îcs peines y portées.

Vîîl. Tous ceux qui amèneront ou envoye-
ront en France des Efclaves Nègres , & qui ne
les renvoyèrent pas aux Colonies dans les délais
prefcrits par les trois articles précédens, feront
tenus

, outre la perte de leurs Efclaves
^ de payer

pour chacun de ceux qu'ils n'auront pas ren-
voyé, îa fomme de mille livres entre les mains
des Commis des Tréforiers Généraux de la Ma-
rine aux Colonies , pour être ladite fomme em-
ployée auxdits travaux publics ; & les permif-
Hons qu'ils doivent obtenir des Gouverneurs
Généraux & Commandans, ne pourronr leur
être accordées qu^après qu'ils auront fait , entre
îes mains defdits Commis des Tréforiers Géné-
raux de la Marine, leur foumi/Ron de payer
kdite fomme ; de laquelle foumilTion il fera fait

mention dans lefdites permi/îions.

fX. Ceux q-ui ont aduellement en France des
Efclaves Nègres , de l'un ou de l'autre fexe

,

feront tenus dans trois mois , à compter du jour
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de la publication des Fréfentes, _d en faire lit

grès dans lefdites Colonies ; & f^"'? P" ^"^
de faire ladite déclaration, ou de fan^i^ire <t

hdi e fou niilion dans les délai, p.efcnts ,
lefdits

fclavl° feront conlifqués à notre profit
,
pour

êtr employés à nos travaux dans les Colonies.

X Les Efclaves Nègres qui auront ete amenés

ou envoyés en France , ne pourront s'y marier,

"."êr^edu'confentement de le"- A a^-. non-

obftant ce qui eft porté par 1
article VU 02

^otre Edit du n^ois' d'Oaobre 17^6, auquel

N-">us dérogeons quant à ce.

X .Dan? aucun cas, ni fous quelque prétexte

nue ce puiffe être , les Maîtres qui auront amené

^n F In^ des Efclaves de l'un ou de l'autre fexe

ne pourront les y affranchir autrement que par

teiUment; & les affranchiffemens amfi faits
,
ne

pour ont avoir lieu qu'autant que le teftateur

décédera avant l'expiration des délais oan

lefqueh les Efclaves amenés en trance doivent

être renvoyés dans les Colonies.

XII. Enjoignons à tous ceux qui amont_ameae=

des Efclaves dans le Royaume , amf. qu a ceux

nu feront chargés de leur apprendre quelque

•

métier de donner leurs foms à ce qu ils foient

",:Us'& inftruits dans les V'-^^'P^^
^J'^^

l'exercice de la Religion Cathohque ,
Apolto-

liuue St Romaine. ,.„„ , /-

^XllI. Notre Edit du mois d'Oftobre .7x6

fera au futplus exécuté fuivani fa /o^e .^ fa-

neur , en ce qui n'y eft dérogé par les Préfentes.

Si DONNONS EN MANDEMEKT^à nOS ame.
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t>c féaux Confeillers les Gens tenant notreCour ée
Parlement à Aix,que ces Préfentesils aient à faire
lire, publier, & le contenu en icelles garder,obfer-
ver& exécuter félon fa forme & teneur , nonobf-
îant tous Edits , Ordonnances , Déclarations Ar-
rêts, Kéglemens & Uf^ges à ce contraires , aux-
quels Nous avons dérogé 8c dérogeons par cefd,
Pféfentes

; aux copies defquelles, collationnées
par Tufi de nosamés & féaux Confeiilers-Secre-
taires

, voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel eft notre plaifîr. En témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cef-
dires Piéfentes. Donné à Verfailles , le quinzième
jour de Décembre , Fan de grâce mil fepr cent
trente-huit, & de notre Règne le vingt-qua-
tfieme. Sipié ^ L O U î S. Et plus bas : Par le
Roi ,Comre de Provence. %;2/, Phelypeaux.

Li^û y publiée ^ regiftrée , préfenî ^ ci
requérara le 'Procureur -Général du Roi

^ pour
ftre exécutée fuivant fa forme l^ teneur ^ ^
fopies de ladite Déclaration envoyées aux Ami^
rautésduRelJort .pour y être lue

, publiée {^^
enrégsftrée ; e»jûî;at au Subfiitut du Procureur"
Général d'y tenir la main

, ^ d'en certifier la
Cour dans le mois yfuivant l'Arrêt duji Février
1799. Signé i Deregina.

Regiftrée auffi aux Parkmens de Paris
, ds

Rouen
, de Rennes , de Dijon , de Grenoble

, de
l'ouloufe , de Pau , de Bordeaux , de Befançon

,
de Metz

, de Flandres -^anx Confeils Souverains
d'Alface ^ de Rouffiilon , {^f aux Confeilsfupé-
rieurs des I/hs^ Colonies Françaifes de l'Ame-
rique*

Fin du Code Noir.
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ADDITION
AU CODE NOI R.

EXTRAIT
DES Lettrbs-Patentes

D U R O I,

Pour la liberté du Commerce à la Côte

de Guinée.

Du mois de Jxnvkr l^\6.

A RT 1 C L E V,

Qui ixempu de la mokU de Utis d,oiU -^V»/«V

^les marchandées provenant de la vente is' du

troc des Nègres.

-CT Oulons auffi que les fucres S. a"""J^";
V chandifes que nos Sujets apporteront desllles

p'ançaifes de l'Araérique ,
provenant de la vente

& du^ troc des Négrls .
jouiffent de la même

Lmption , (!) en juftifiant par uncertificatdu

(O De la moitié de tous droits d'entrée ,
tant dî3

Termes du Roi que locaux , mis & a mettre.



l^^ ^ addition

majne d Occident
, que les marchandifes embar-quées auxdj tes îfles

, proviennent de la ven e^du troc des Nègres que les VaiiTeaux y auront
décharges

; Ie%els certificats feront mentiondu nom des VaifTeaux & du nombre de^ Né-
grès qui auront été débarqués auxdites Ifles &
demeureront au Bureau de nos Fermes

, dont'les
iteceveurs donneront une arapliation fans frais^ux Capitaines ou Armateurs

, pour fervir ainfiqu il appartiendra. Faifons défenfes à nos Fer-
îniers

,
leurs Procureurs ou Commis, de n-r-

Varticle ^ des Letires-Patente^ du mois de
Janvier iTig . qui permet aux m^oclm,
du l^anguedoc défaire le Commerce de Guinée
tji tout-a-fait femblable à celm-su

'

ï/.l^/%?li"^'"^''^'''^'"""''''^^ ^^ ^'^> ^^'^ ^^iii^
'ji'i *-^ 3^ Mars 1742.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU KOÎ,

Qui ordonne que les Négocians qui ont

envoyé des Navires en Guinée ,
dcput?

le mois de Novembre jp^ .jounont d$

Vexemption de la moitié des droits.

Du 25 Janvier 171^.

Extrait des Regifîres du Confeiî d'Etat.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi étant

en fon Confeil ,
par les Négocians de fou

Royaume ,
qu'ils avoienî envoyé en vertu des

paiTeports à. feu Roi ,
pîufieurs Vaiffeaux a la

fcôte de Guinée pour ^ }:^^''\\''
^,'''''

'/;:^^
porter enfuire aux liles Françaifes de i Ameii-

que, fous refpérance de jouir oe l'exemption

de la moitié des droits , tant des cinq grofles

Fermes que locaux , fur les marchandifes de la

Côte de Guinée & de celles des Ifles Françaifes

de l'Amérique ,
qui proviendroient de la vente

& troc des Nègres faits auxdites Ifles ,
conior-

mément aux privilèges accordés à la Compagnie

de Guinée ,
par les Lettres-Patentes du premier

Janvier 1685 , laquelle exemption vient d etrer

renouvellée en faveur defdits Négocians ,
par les

Lettres-Patentes de Sa Majefté du pvéfeni mois,

données pour la liberté du Commerce de ladite

Côte de Guinée ; & d'autant que les Çornmis des

Fermes pourroient faire difficulté de laiffer jouiff

lefdits Négocians de l'exemption defdits droits^»

fous prétexte qus hs Y^iff^âux feroient parifô



MS Addhîon
ou arrivés avant lerdices dernières Lettres-Pa-

ç'^'m''-'^.?^^
causes, requéroient qu'il plût à

5a Maje/ie fur ce leur pourvoir. Et Sa Majefté
Voulant traiter favorablement léfdits Négocians ,
ouilcrapport.LE Hoi étant £n son Conseil,
de l'avis de Mon/leur le Duc d'Orléans , fon On-
cle

, Régent, a ordonné 8c ordonne, que les
Negocians du Royaume qui ont pris des pafie-
ports depuis le mois de Novembre 1713 ,pour
envoyer leurs Vaiffeaux à la Côte de Guinée
faire la traite des Noirs , & qui les ont traaf-
portésaux Ides Françaifes de l'Amérique

, joui-
ront

, conformément aux Lettres-Patentes du prê-
tent mois , de l'exemption de la moitié des
droits

, tant des Fermes que locaux , fur toutes
les marchandifes provenant de la traite par eux
faire à la Côte de Guinée , comme auffi fur toutes
les marchandifes provenant de la vente defdits
Koirs

; le tout aux charges , claufes & conditions
portées par lefdites Lettres-Patentes. Fait au
Confeil d^Etat dii Roi , Sa Majefté y étant ,
tenu à Paris le vingt-cinquième jour de Janvier
mil fept cent feize. Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de
France & de Navarre : Au premier notre

Huillier ou Sergent fur ce requis ; Nous te corn-
siiandons & ordonnons par ces Préfentes , lignées
de notre main, de l'avis de notre très cher &
nés-amé Oncle le Duc d'Orléans Régent, que
PArrêt dont l'extrait & ci-attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu
en notre Confeil d'Etat , Nous y étant . tu aies

à %nifier à qui il appartiendra , & de faire en
conféquence dudir hxxti U des Préfentes, fans
qu'il foit befoin d'autre perraiiTion , tous es-

M

I



cinquième jour de ="-'" î'/^^-^i^ïôllS*.
ul noue «!g-/yr ^'e D-'d'Orléan*

Régent ,
ptelent. «x^»*^ >

J R R E ST

DU CONSEIL D'ÉTAT DU roi;

0«i <.rio««e î«e le droit de trois pour cf
fera -perçu conformément aux arttcles if

T tldes Lettres - Patentes du mo,!

d'Avril i7'7 ,/«' 'T'Jl-ZtZ-
dires des Ifles Françatfes de l Amérique

,

%t,uJspro.^en;^entdelaven^^^^^^^^^

Uc des Nègres, "«ffi'^l%*''^J,
des Lettres-Patentes du mois de JmMf.

1716.

Du îi Novembre 1718.

E:<traH des Regiftres d„ Co^fiH ^'Etat.

r> tTR k Reauêie préfcntée au Roi en fott

S conf .P« François Traffanes, Fe.m.er de

f „ Doma^e d'Occident ,
contenant qu au»

Kfd. l'Aman» ,
i 1«« •"¥ ,5*"

""



les Ports du Royaume, un droit de trois pour

eTs foo^:^^^" '? '''' ^'^^-^' quandri
tranger

, cependant étant arrivé au mois de Fé-
vrie dernier

, au Port de Nantes en Bretagne ,un Navire appelle /. Séncx , Capitaine Hayscharge de marchandifes des lïîe
, pour le comp edu fieur Luc Schiel

, Négociant t ladite VHle !ce particulier a prétendu qu'il ne devoir payerque moitié dudit droit fur lefdites marchandifts;
Il a fait fommer le Suppliant, en la perfonne de

JUîJiet 1718 , de recevoir moitié dudit droit de
trois pour cent

, tant pour Jes marchandifes fai-
iant le chargement dudit Navire îe Sérieux

, quede certaine quantité de fucre venu à fret de laGuadeloupe dans le Navire /. Prophète Daniel.
Capitaine Ingrand

, & d'autre quantité de fucrevenu de la Martinique par le Navire PAqm^
ion Capitaine le fieur le Roy, fous prétexte
que ces marchandifes provenoient de la vente& troc des Noirs qu'il avoit traités à Juda .5-ote d Afnque

, pour lefquelles marchandifes
31 ne devoir payer que ladite moitié du droit de
trois pour cent, conformément à l'article V. des
Lettres-Patentes du mois de Janvier 17T6 rUa laquelle fommation le Supplianr auroit ré-
pondu par fondit Commis

,
que par l'art. XXV.

<les Lettres
.
Patentes du mois d'Avril 1717

toutes les marchandifes du cru des îiles & Co'
ionies Prançaifes, doivent payer au Domaine
û UcciàQnt a leur arrivée dans tous les Ports de
^rance, & dans ceux des Provinces réputées
étrangères

, une fois feulement , trois pour cent
en nature

, ou de leur valeur, quand mêoie ellêf
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feroient déclarées pour être tranfportées dans

les Pays étrangers ; que ces Lettres-Patentes font

poftérieures à celles qui concernent le Commerce

de Guinée ,
auxquelles elles dérogent formel-

lement ;
qu'en tout cas le fieur Schiel peut con-

fîgner les droits & fe pourvoir au Confeil, pour

fur la conteftation être ordonné ce qu'il appar-

tiendra i le fieur Schiel, en fuivant cette fo m-

mation, afait afligner le Suppliant devant es

Jug« des Traites de Nantes ,
pour faire décla-

rer fes offres valables ; & quoique le Suppliant

ait foutenu devant le Juge des Trattes ,
que

s'agifTant du fond d'un droit & d'explication

dé Lettres-Patentes, la connoiffance n'en appar-

tenoit qu'au Confeil, cependant ce Juge, par

fa Sentence du 30 Juillet 1718 , a ordonné que

le Suppliant recevra , fuivant les offres du lieur

Schiel, la moitié des droits pour raifon des

marchandifes venues par le Navire h Seneux,

moyennant quoi il elt jugé quitte à cet égard;

& quant aux marchandifes à fret , venues parie

Navire le Prophète Daniel, il a ordonné, fans

préjudice des droits des Parties ,
que le Sup-

pliant recevra pareillement , 8c par provirK)n ,

la moitié des droits defdites maïchandifes offerts

par ledit fieur Schiel , & pour !e furpîus a ren-

voyé les Parties fe pourvoir au Confeil en ex-

plication d'Arrêts. Le motif de ce Jugement

,

auffi-bien que la prétention du fieur Schiel ,
n elt

fondé que fur ce que le Navire du fieur Schiel

eftallé d'abord à Juda, Côte d'Afrique , pour

traiter des Nègres , lefquels ayant été tranfportés

aux illes , il en a fait le troc avec lefdites mar»

chandifes en quefxion , & que fuivant l'art. V'

des Lettres-Patentes du mois de Janvier î 71 0.5^

concernant ie Commerce fur les Côtes d'Afu»
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4ue , les marchandifes des TOes apportées en
France , & provenant de la vente 8c du troc

des Nègres pris fur la Côte de Guinée , doivent

être exemptées de la moitié de tous droits d'en-

trée , tant des Fermes que locaux : furquoi le

Suppliant remontroit très-humblement à Sa Ma*
jefté

,
que ce Jugement ne pouvoit fe foutenir,

& que la prétention du fieur Schiel étoit mal
fondée par plufieurs raifons. ï°. Suppofé qu'il

y eût une contrariété dans les dirpofitions des

Lettres-Patentes du mois de Janvier 1716 , 8c

du Règlement du mois d'Avril 1717, il n'ap-

partenoit pas aux Juges des Traites de les inter-

préter , ni d'en décider
,

puifque c'eft au Con-
feil feul d'en connoître ; mais il eft certain qu'iî

n'y a point de contrariété dans ces différentes

Lettres. Celles du mois de janvier 1716, art. V.
n'exemptent les fucres & autres efpeces de mar-
chandifes qui feront apportées des Ifles Fran-

çaifes de l'Amérique
,
provenant de la vente 8c

troc des Nègres
,
que de la moitié des droits

d'entrée , tant des Fermes que locaux; & le droit

de trois pour cent en quellion , eft un droit de
fortie des Ifles ; il eft domanial & local , origi-

nairement établi aux Ifles , qui eft dû Se pourroic

être levé en nature dès la fortie des Ifles , & non
un droit d'entrée en France ; il ne fe paye
qu'en France , c'eft par la tolérance du Fermier

& pour la commodité des Négocians, ce qui ne

change pas la nature de ce droit ; ainfi l'exemp-

tion portée par l'art. V. des Lettres du mois de

Janvier I7r6, ne peut être appliquée audit droit y

elles ne concernent que les droits d'entrée du
Royaume , tant des Fermes que locaux , tels que
font à l'égard de ces derniers ceux dont le Règle-

Bient d'Avril 1 7 L7fait mention dans les art. X^IÏ

m
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& XXtlI. i°. Le Règlement du mois d Avril

,717 eft poilérieur au=idites Len.es du mois

àl Janvier .716 . & par l'article XXV. il affu-

jeitit , fans aucune diftinâion ni d^"""""»" •

ou.es les ma.chandifes du cru des H'" Po-'^

en France , au paiement de la totalité dudit

droit de trois pour cent. 3°. Quand J"eme oa

pourroit fuppofer que l'article V. des Lenresda

mois de Janvier 1716 a entendu parler du droit

de trois pour cent ( ce qui ne fe peut ) le Ke-

glement du mois d'Avril 17I7 contient une

dérogation formelle à tous Edits ,
Déclarations,

RégSemens &c autres chofes à ce contraires; &
paf conféquent c'eft la dernière Loi qu il faut

fuivre , d'autant que lorfque par 1
article XV.

de ce même Règlement , l'on exempte les mar-

ctiandifes des Ides entrepofées dans les Ports de

France y mentionnés , venant a eue tranfportees

à l'Btranger , des droits d'entrée & de fortie,

même de ceux appartenant aux Fetitjiers du

Domaine d'Occident , c'eft-à-diie ,
des qua-

rante fols réduits à trente-trois fois quatre deii.

par cent fur les fucres des Ifles , le droit de trois

pour cent y eft nommément excepte & i;l ert

dit que lefdites ma.cliandifts tranfpo.tees a

l'Etranger , y feront fujeties; ainfi le jugement

du lu4 des Traites de Nantes eft un attentat a

l'autorité du Roi . & préjudiciable à ces intérêts.

A Cï': CAUSES, requéroit le Suppliant qu il put a

SaMaieflé, fans s'arrêter au Jugement du Juge

des Traites du 30 Juillet 1718 qui fera caffe Se

annullé , condamner ledit Schiel a payer au Sup-

pliant le droit en entier de trois P""' «'L'
^^^

marchandifes en queftion , venues des liles Fran-

çaifes de l'Amérique, tant dans ledit Navir^

le Sérieux ,
que dans ceux du Pr'j£hel-e uam^t



"^44
^ /IddttîOfi

& PAquilon, conformément audit article XXV*
du Règlement du mois d'Avril 1717, avec dé-
pens même ceux réfervés par la Sentence du
Juge des Praires. Vu ladite Requête; la Sen-
îence du Juge des Traites de Nantes , du go
Juillet 1718 ; les Lettres-Patentes du mois de
Janvier 1716; le Règlement du mois d'Avril
1717Î la foramation faite au Suppliant en la
perfonne de fon Commis à Nantes , à la requête
du fleur Schieî , le premier Juillet 1718 , de
recevoir moitié du droit de trois pour cent des
raarchandifes y énoncées, contenant fes moyens,
^ les reponfes du Suppliant, & autres pièces
attachées à ladite Requête : Oui le rapport

,

LE Roi ETANT EN SON CoNSEiL , fâns s'arrêter
au Jugement du Juge des Traites de Nantes
du 50 Juillet 1718 , que Sa Msjefté a cafTé &
vvï ?

a ordonné & ordonne
, que l'article

AAV. du Règlement du mois d'Avril 1717 feia
exécuté félon fa, forme ^ teneur; ce faifant

,que ledit Schiel fera tenu de payer au Suppliant
iedroit en entier de trois pour cent des mar-
chandifes venues des îdes Françaifes de l'Amé-
leque

, tant dans le Navire le Sérieux
, que dans

f]'^ !^ Prophète Daniel & PAquilonvk ouoi
taire il fera contraint , comme pour les propres
deniers & affaires de Sa Majefté. Fait au Con-
ieil d Ftat du Roi , tenu à Paris le 22 Novem-
bre 1618. Signé, Delaistre. Collaiionné.

LOUIS , par îa grâce de Dieu , Roi de Francsr
,

& de Navarre : Au premier notre Huiffier
ou Sergent fur ce requis. Nous re mandons U
commandons que l'Arrêt dont l'extrait eft ci^atta-
ché fous le contre-fcel de notre ChanceUerie
^ejoi^d'huixendueanoue Confdl d'Iiut , ïm
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la requête y préfent^e par François Traffanes >

fies à Luc SchieU Négociant de ^^ Ville de Nan-

tes , y dénommé , 8. à tous a""^^^"^^^???^-

tiendra , à ce qu'aucun n'en ignore ; & fais en

outre pour fon entière exécution , à la requête

dudit Traffanes, tous commandemens ,
fomma-

tions ,
contraintes y contenues,

f
autres ades

& exploits requis ^ néceîTaires . fans autre per-

n^iJn : Car tel eft notre plaifir. Donne a

Paris le vingt-deux Novembre , Tan de grâce mil

fent cent diX-huit , & de noire Règne le quatrie-

Z. Par le Roi , en fon Confeil , le Duc d'Orléans

Ré:.ent, préfent. S:g^e\ DELAiSTRE,avec griUe

& paraphe , & fcellé le 8 Décembre 1718.

#^##### ##*|^##€^
J R R E s T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

,

^ui ordonne , conformément aux Lettres^

Patentes du mois d'Jvnl 1717 » ^^^
toutes les marchandises du cru des IJles <f

Colonies Françaifes , même celles prove--

nant de la traite des Noirs ,
payeront le

droit de trois pour cent dit à la Ferme du

Domaine d'Occident,

Du 26 Mars 1722.

Extrait des Regiftres du Conseil d'Etat*

VU par le Roi étant , en fon Confeil
,
les

Mémoires refpeaivement préfentés paroles

Négocians qui font le Commerce de Gumee,

d'une part , & les Iniéreffés Généraux des Fer-
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mes unies
, d'autre -, ceux defdits Nëgodans ,'

contenant que quoique les Lettres-Patentes don-
nées au mois de Janvier 1716, pour la liberté
du Commerce de la Guinée , ayent établi claire-
ment les privilèges que le Roi a eu intention de
leur accorder, ils s'y trouvent tous les iours
troublés par les Fermiers Généraux. L'article V.
^^^^- Lettres-Patentes porte que „ les marchan-
„ difes de toutes fortes

, qui feront apportées
„ des Côtes de Guinée par les Sujets du Roi ,

„ à droiture dans les Ports de Rouen , :Ia

„ Rochelle
, Bordeaux & Nantes , feront exemp-

>, tes delà moitié de tous droits d'entrée , tant
des Fermes que locaux , mis & à mettre 5 que
les Sucres & autres efpeces de marchandifes

3, que les Sujets de Sa Majefté apporteront des
,, Ifles Françaifes de TAmérique

, provenant
„ de la vente & du troc des Nègres

, jouiront
„ de la même exemption , en juftifiant par un
„ certificat de l'Intendant des Ides , ou d'un
,, Commifiaire ordonnateur , ou d'un Commis da
„ Domaine d'Occident

, que les marchandifes
5, embarquées auxdites Ifles proviennent de la

„ vente & troc des Nègres que lefdits Vaif-
„ féaux y auront portés, lefquels certificats

„ feront mention du nom des VaifTeaux & du
„ nombre des Nègres qui auront été débarqués
5, auxdites Ifles , & demeureront aux Bureaux
„ des Fermes , dont les Receveurs donneront
„ des ampliations fans frais aux Capitaines ou
„ Armateurs ; faifant défenfes aux Fermiers

,

5, leurs Procureurs & Commis , de percevoir
„ autres ni plus grands droits , à peine du qua-
,, druple ,,. Par Arrêt du Confeil du 25 Janvier
1716, (i) le Roi a accordé aux Négocians

(il) Yip^ ei-drvant pa^. i^jd rs/idditita»

«
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^.i auroient envoyé le-sVaiffeaux a ladite

TAte fur les paiTeports du feu Roi ,
depuis le

des droits, comformémert auxdites Lettres

pilent ; préiud,ce defquelles pofit.on

les Fermiers Généraux prétendent taire payer

en ent «a"X Négocians le droit de trois pour

cent du DomainI d'Occident & ont décerne

Z contrainte contre le fieur Mafcate Nego-

ciant de la Rochelle ,
pour l'obliger de payer

ce droit de trois pour cent en entier ,
lur la car

glifon des rucres^ d'indigo quMl a reçus au mo s

le Décembre dernier ,
par le Navire /^^<'^«^.

de la Rochelle , venant de G"">ee ^/^^"'^ ,

Domingue, quoique muni d'un frnfic", POt^

tant que cette cargaifon provient de vente «

ro d Noirs à ladite Côte de Sa nt-Dommgue ;

contraire a néanmoins été jugé "ntre les Fe

miers Généraux du bail de Fauconnet ,
lefque î

avant fait à la Compagnie de Guinée ,
dans le

Commencement de f-,,^»" 'Tement la même

difficulté qui fe renouv^e le ^^"JO^d'l^^'f"
^^^^

contradiftoire du Confeil, du 9 Mars iC88, cet e

Compagnie fut maintenue dans l'e==emption de la

moitié de tous les droits des marcbandife pro-

r ant de fa vente 8. troc des Nègre, leque

Arrêt a été exécuté jufqu'en lannee 1717 >
ce

curoblige lefdits Négocians d'^^oir recours a

Sa Maiefté, requérant qu'il lui plaife ordon-

n^rSs jouiront des privilèges accordes pou

h Commerce de Guinée^, de même qu en a jou

la Compagnie de Guinée!, depuis 1685 ju

Gu'en 1701, & la même Compagnie ,
fous le

ZLiJvAffiente, jufqu'en X717 ,8ç
ordonner

?aTeftuution de ce qui peut avoir été perçu au-

delà de la moitié des droits ordinaires : Us Me-
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moires des Int^reOes aux Fermes unies conte-nant que les difpofi.ions

, ,ant des Leu'res pttentes du mois ae Janvier 17,6 , que de l'Arrêtdu ConfeU du 5 Mars .688.' emportent effedivement l'exetrpt.on de .«oitié des droits d'en-trée des Fermes
, & des droits locaux mis & à-"ettre, & mime furie droit de quara" folspour cent fur les fucres terrés , & l trente tro

\tT7^ iT'' '^"'

i"
*""" ^'"'^ venant des

fa-fant partie de la Ferme d'Occident
, parcequ Ils peuvent être regardés , ou comme droitsd entrée

, attendu qu'ils ne font dtn que dans
Je cas de confommation dass le Royaume oucomme droits locaux pour la mêL "a fon"
masqu'iln'en^e/l pas de même du droit détrois pour cent du au Domaine d'Occident , ouine peut être réputé droit d'entrée , ni droit local.
1; Il ne peut être regardé comme droit d'en-
trée

, puifque dans fon origine il étoit dû ennature dans les Ifies
, où il a'continué long-"ems

à être parçu de la forte . & que ce n'a été quepour la facilite réciproque des Négocians & Fer-
niiers da Roi

, qu'ils font convenus de part &dautreque ce droit fercit payé en France en
eipeces.furle pied de l'évaluation qui feroit faite

d hui
, cela eft fi vrai

, que fi les Marchands & lefermier ne convenoient pas de l'évaluation , le
i-ermier pourroit fe faire payer de fon droitmême en France, en nature, comme il fè
payoït autrefois aux Ifles : l'article XXV
des Lettres -Patentes du mois d'Avril ,717
y eft formel; ainfi le droit de trois pour cent nepouvant être regardé comme droit d'entrée de
irance.puifqu'ileftcsafé confommé & acquitté
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dans les TOes , les Négocians ne doivent pas

jouir de Texemption de moitié accordée fur les

feuls droits d'entrée. 2°. il ne peut pas être ré-

puté droit local
,
puifqu'i! eil dû dans tous les

Pays de la nomination du Roi ,S: dans tous les

Ports des diffirenies Fr-A-inces dans lefquels la

navigai/ion & le commerce font permis, même

dans les Ports francs ; ainfi les Négocians ne

peuvent fe oiévaloir de la pr'^tendue pofTeîlioa

qu'ils fuppofent en faveur des Compagnies de

Guinée & del'Affienie jufqu'en 1717, puifque les

Fermiers ont toujours conreflé c^^tte exemption;

& que quand elle auroit eu lieu, elle aurcit été

abuilve , & n'auroit pu faire de titre Enfin les

Lettres Patentes & PArrêt du mois de Janvier

1716 n'accordent poiint nommémf^nt l'exemption

du droit de trois pour cent
,

qui peut d'autant

moins être préfumée
,
que les Lettres-Patentes

du mois d'Avjil 1717 paroiiTent contiaires à la

prétention dfs Négocians , étant porté par l'ar-

ticle XV defdires Lettres que « les marchan-

» difes & denrées de toutes fortes , du cru des

Ifles & Colonies Françaîfes ,
pourront à leur

arrivée être entrepofées dans les Ports y dé-

fignés , au moyen de quoi» loTfq-j'elles^for-

tiront de Pearrepôt pour êtrQ tranfportées à

l'Etranger, elles jouiront de l'exemption des

droits d'entrée ^ de fortie , & même de ceux

appartenant aux Fermiers du Domaine d'Oc-

cident , à la réferve des trois pour cent , aux-

i, quels elles feront feulement fujettes » ; la-

quelle réferve îIu droit de trois pour cent peut

être égaîeoîent préfumée dans le cas préCent

,

puifque par l'article XXV des mêmes Lettres-

Patentes , il eft dit qt^e « routes les marchan-

» difes du cru des îlles 6i Colonies Françaîfes
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payeront au Fermier du Domaine d'Occident,'

à leur arrivée dans tous les Ports du Royau-
î» me , même dans les Ports francs &' dans ceus

9 des Provinces réputées étrangères , une fois

» feulement , trois pour cent en nature, ou
j» de leur valeur , quand même elles feroient

» déclarées pour être tranfportées en Pays

» étranger » . Ces Lettres font donc le dernier

Règlement auquel il faut s'en tenir. La difpofi-

tion de l'article comprend toutes les marchan-

difes , fans en excepter aucunes ; 8c î\ Tinten-

tion de Sa Majefté avoit été d*exempter les

marchandifes des îfles ,
provenant de la traite

des Noirs , de la moitié du droit de trois poar

cent , Elle y auroit pourvu. Enfin , quoiqu'il

femble que les Négocians fe réuniffent fur cette

prétention , il y en a pîufieurs qui depuis lef-

dites Lettres-Patentes de 1717 fe font foumis au

payement du droit fans oppofition , d'autres le

payent avec proteftation j il n'y en a qu'un petit

nombre qui le contefte , & l'on afTure même
qu'à Bordeaux & à Nantes , le droit de trois

pour cent fe paye en entier fans aucune diffi-

culté ; au moyen de quoi ils efpérent que fans

evoir égard aux rspréîentations defdits Négo-

cians , iî plaira à Sa Majefté ordonner que con-

formément auxdites Lettres-Patentes du mois

d'Avril 1717 , toutes les marchandifes du cru

des Ides & Colonies Françaifes , même celles

provenant de la traite des Noirs ,
payeront au

Fermier du Domaine d'Occident , à leur arrivée

dans tous les Ports du Royaume , même dans

îes Ports francs & dans ceux des Provinces ré-

putées étrangères , une fois feulement , trois pour

cent en nature , ou de leur valeur ,
quand même

^Ues feroient déclarées pour être iranfpouée?

1
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en Pays étranger. Vu aufTi l'avis du Sieur Ame-

lot de Chaillou , Maîtrre des Requêtes & Coin-

miflfaire départi pour les ordres de Sa Majellé

en la Généralité de la Rochelle, eiiferable un

Ménnoire envoyé au Confiai de Commerce par

le Confeil de Marine , 8c les obfervations du

Député de Nantes audit Confeil de Commerce,
auquel le tout a été communiqué , TArrêt du

Confeil du 9 Mars 1688, les Lettres -Patentes

du mois de Janvier 1716 , l'Arrêt du Confeil du

25 dudit mois de Janvier 1716, & les Lettres-

Patentes du mois d'Avril 1717, & tout conG-

déré : Oui le rapport , Le Roi étant en
SON Conseil , de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orléans , Régent , conformément auxdites Let-

tres-Patentes du mois d'Avril 1717 , a ordonné

&: ordonne que toutes les marchandifes du cru

des lOes & Colonies Françaifes , même celles

provenant de la traite des Noirs , payeront au

Fermier du Domaine d'Occident, à leur arri-

vée dans tous les Ports du Royaume , même dans

les Ports francs & dans ceux des Provinces ré-

putées étrangères, une fois feulement, trois pour

cent en nature, ou de leur valeur, quand même
elles feroienr déclarées pour être iranfportées

en Pays étranger. Fait au Confeil d'Etat du

Roi, Sa iMajeité y étant, tenu à Paris , le vingt-

fixiem^ jour de Mars mil fepc cent vingt-deux»
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1^2 Addition

ORDONNANCE
D U R I,

En înterprétiition de cel^e du j Avril

1718^ au fujct des Vaifïeaux qui por-

tent des Négies aux Ifles Fraoçaifes

de l'Amérique.

Du 25 Juillet 1724.

DE PARLE ROI.

SA MAJESTÉ sMrant fait repréfenter TOr-
donnance par Elle rendue le 3 Avril 1718 ,

par laquelle il ell fait défenfes à tous Capitaines

des V'a'ffeaux qui porteront des Nègres dans les

îfles de l'Amérique , de defcendre à terre , ni

(de permettre à leurs équipages d'y aller , comme
âuffi d'avoir aucune fréquentation avec les habi-

tans , tant par eux que par les perfonnes de leurs

équipages , qu*ils n'en aieur auparavant obtenu
la peimiffion de celui qui c >mmandera dansTen-

droit où ils arriveront, laquelle permiffion leur

fera accordée s'il n'y a point de maladies con-
tagieufes dans leur bord ; & en cas qu'il y en

ait, ii leur fera indiqué un endroit où ils pour-

ront mettre les malades à terre pour les y faire

traiter , fans que, pendant le tems que lefdites

maladies dureront , ils puifient avoir communi-
cation avec les habitans. Et Sa Maj-llé ayant

été informée que des Capitaines de VaifTeaux

Négriers vendent leurs Nègres auK habitans

defdites ïfles avant que U vifire de fanté ait été

faite

,



tix Code Noir* 15" 5

faite , ^ la permitîion de mettre les Nègres à

Ï3rre accordée , ce qui donne occailon aux Ca-

phaines de vendre en fraude des Nègres qu'ils

prétendent leur appartenir comme pacotilles :^à

quoi étant nécefTaire de remédier , Sa Majelié ,

en interprétant , en tant que debefoin, l'Ordon-

nance dudit jour 3 Avril 1718 ,
qui fera au fur-

plus exécutée félon fa forme & teneur , a fait 8c

fait très-expreiles inhibitions & défenfes ^m Ca-

pitaines defdiis Vaiffeaux Négriers de vendre

aucuns Nègres ; & aux habitans défaites llles ,

de quelque qualité & condition qu'ils foient ,

â'en acheter d'eux avant que la vifire de fanté

defdits Bâtimens ait été faite , & la permifïion

de mettre les N^égres defdits Navires à terre ac-

cordée , à peine conrre chacun des contrevenans

de mille livres d^amende ,
applicable au profit

du dénonciateur; fk en outre , contre îe^ Capi-

taines , d'être déclarés incapables de comman-

der. Mande & ordonne Sa Majeilé à Monfieur

le Comte de Touloufe , Amiral de France, aux

Gouverneurs & fes Lieutenans-Générau'K en l'A-

mérique Méridionale, Gouverneurs particuliers,

& autres fes Oificiers qu'il appartiendra, détenir

chacun en droit foi la main à l'exécution de îa

préfente Ordonnance ,
qui fera lue, publiée Se

atHchée par-tout où befoin fera , à ce que per-

fonne n'en ignore. Fait à Channlly ., le vingt-

cinquième Juiiler m/iî fept cent vingt-quarre.

Si^^e\ LOUIS. E^ pins bas : Signé , Phely-
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LE COMtE DE TOULOUSE^
Amiral de France.,

VU l'Ordonnance du Roi ci-defTus , à nous
adreiTée

, avec ordre de tenir Ja main à fon
exécution : Mandons & ordonnons aux Offi-
ciers des Amirautés du Royaume & des Ides
Françaifes de l'Amérique

, de la faire exécuter
fuivant fa forme Se teneur , & de la faire enré-
gillrer à leurs Greffes

, lire, publier & afficher
par-tout où befoin fera. Fait à Fontainebleau

,
le huit Août mi! fept cent vingt-quatre. Sifné

^

L. A. DE BOURBON. Et pîuj bas : par Son
Alteffe Séréniffime. Sig?iey De Valincourt.

##############ORDONNANCE
DU ROI,

Qui règle la forme des Certificats de
la traite des Nègres aux liles Françaife$
de l'Amérique (i).

Du 6 Juillet 1734.

DEPARLEROI.
g A MAJESTÉ s'étant fait repréfenrer les^ Lettres-Patentes du mois de Janvier 1716,
portant règlement pour le comm.erce de Guinée

*

par farticie V defquelles ii eiî ordonné que les
fucres & autres efpecesde marchandifes que les
Sujets de Sa Majefté apporterons des Ifles Fran-
çaifes de rAmérique

, provenant de la vente
^ du troc des Nègres

, jouiront de l'exemprioii

(r) Voyez, ci-a^rèsrOrdemam? dn Rii. du ii Mars 17*2
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de moitié de tous droits d'entrée , en jiu^manc

par un certificat du Sieur Intendant aux lUes ,

ou d'un Comniiliaire-Ordonnateur , ou du Com-

mis du Don^aine d'Occident ,
que les marchan-

difes embarquées auxdites Ifles proviennent de

la vente ou du troc des Nègres que lefdits Vaif-

feaux y auront déchargés , lefquels certihcats

feront mention du nom des Vaiffeaux &c du

nombre des Nègres qui auront été débarques

auxdites iQes , t< demeureront au Bureau des

Fermes. Et Sa Majeilé étant informée qu U le

pratique plufieurs abus à i'occafion de cette

exemption de moitié des droits ;
que nonobftanc

ia difpofition ci-defTus des Lettres-Patentes de

1716, iln'ed pointfait m.ention dans les cern-

ficats qui font rapportés , du nombre des Ne-

cres débarqués aux Ifles, quoique ce foit une

des conditions fous lefquelîes ce privilège eil

accordé ;
que des Négocians , autres ^que les

Armateurs des Vaideaux qui ont fait la traite

d°s Nègres, & leurs Agens , trouvent lemoyea

de fe faire expédier des certificats pour des

marchandifes qui ne proviennent point de la

v-nte èc du troc des Nègres ,
par la facilite que

les Commis aux ifies ont de délivrer de ces cer-

tificats , ce qui préjudicie, non-feulement aus

Fermes de Sa Majefté , mais auiîi aux Négo-

cians qui font !a traite des Nègres, en ce que

la plu-, grande partie des fucres & autres mar-

chandifes des Ifles ,
qui proviennent de la vente

ou du troc des marchandifes qui y font portées

direftement du Royaume ,
viennent accompa-

gnées de certificats , Se jouiffent frauduleufement

de l'exemption de moitié des droits ;
6c que s il

n'écoit expédié des cerûficats que pour ks mart

V ij



iiandifes qui proviennent réellement du moàuh
ce Ja yenxQ & du troc des Nègres, les Négo-
Clans qui en font la traite profiteroient feuls de
la faveur, que Sa Majeiîé a entendu accorder à
ceconi^merce

^ à quoi étant céceflaire de pour-
voir

, Sa Majeiié a ordo,nné Se ordonne.

Article P r e m i s r.

Qu'à l'avenir & à commencer du jour de h
publication de la préfente Ordonnance

, il ne
lera délivré aux îfles Françaif^s de PAmérique
des certihcats pour les marchandifesqui provien-
tiront du produit de ia vente ou du troc des
X^^egres qui y auront été apportés

, que par
les Sieurs întendans ou CommifTaires - Ordon-
iiateiirs auxdites m^s , ou en leur abfence , & dans
les Forts ou lî n'y a point des CommifTaires-
Orûonnateurs

, par des Subdélégués
, qui fe^

ront à cet QÛti commis par Mdks Sieurs In-
tendans.

II. Ces certificats feront mis au pied de la
iadure des marchandifes , & enfuite d'un bor-
dereau qui contiendra le produit de la vente
des Nègres

, & le prix des marchandifes qui
auront déjà été expédiées à compte , fi aucunes
ont^ été embarquées : dans les factures feront
dîfiinguees les quantités & qualités des mar-
chandées

,
S.^ les différentes efpeces de fucres

terres, & feront les certificats mention du Na-
vire ^quî aura déchargé les Nègres , de la quan-
tité de Nègres

, du prix de la vente defdits
r^egres

, de celui des marchandifes qui y feront
embarquées

, du nom du VaifTeau fur lequel
elles feront ou devront être chargées

, du nom
eu Capitaine

, 5c du Port de France pour 1^-

I
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quel il fera deftiné, le tout conformément att

modèle ci-attaché. , „„;c^a,c ne
m. Veut Sa Majefté que «%«'",^"" ;,^,

puiflVnt être délivrés qu'aux A"-^'^"'^^^^f

Vaiireaux qui auront fa.t la tra.te de Negre^ .

ou qu-a leurs Capitames Agens »" ^"";'.!

chareés de pouvoi.s par écrit pour geiet Ja

c gfitndefdits Navires. & que les Commis du.

Domaine d'Occident ou des Oaro>s au«d,t

Ifles mettent au pied leur ^•u emi^r^^er des

marchandifes contenues dans la F'^'^'^'^;

IV I,es marchanriifes défaites lil^s qui .eront

apportées fur. des Bâtimens qui en feront pat .is

ap?ès la publication de la préfente Ovdonnanc

pour lefquelles il ne fera pas rapporte des c.

^ificats des Sieurs Intendant .
Commi^aue -Or-

donnateurs ou Subdélégués commis P^/ ^^ "^'^

Sieurs In-endans , ainf. & dans !a foime qu il e!t

c-d ffus prefcrit , & revêtus des .« e>n!,ar^>.a-

des Commis auxdites Ifl.s
, "V°""°fS' f

la modération de moitié des droits ,
lefque.sf.-

ront Davés en entier.
. , ^

V.lorfque par les certificats om auront et«

rapportés dan. les différens Pons au Royaume .

îe produit de la vente ou du troc des degrés fe

roCera abforbé , s'il en eft encme rapporte

d'autres , les Commis de, Fermes ">/---«--

cun éeard ; & au cas de fraude ou faufîete d_ef-

dïts cirtifi ats . les marcirandifes feront faifies

& onfifquées au profit du Fermier ,
S'jes Capi-

taines ou autres qui feront aîtemts du faux ,

fe ont pourfuivis ^extraordinairem^ent fuivant k

rîoueur des Ordonnances. Enjoint Sa.vlajefie au«

Sfeurs Intendans des Ifles & autres Officiers

q^il appartiendra, de fe conformer a la pre-

I



P^ ^ ,
-addition au Code Noir.

iente Ordonnance
, & de tenir la main à fon

ri'i"-'"^'
^«='^?'^P'éfente Ordonnance lue !pub!,ee & affichée par-tout où befoin fera. Fait

ayerfâiHes.Jêfixiemeiour de Juillet mil fept
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ORDONNANCE
DU RO I,

'

Concernant les AfFranchilTemens 6c J0
Bapcême des Efclaves Nègres.

Dst 15 Juin 1736.

DE PAR LE R O f.

SA MAJESTÉ s'étantfaitrepréfenter l'Or-
donnance du 24 Oaobre 1713, par la-

quelle & pour les motifs y contenus , il auroit
été défendu à toutes fortes de perfonnes établie^
aux files Françaifes de l'Amérique, d'affrarî-
ehir leurs Efclaves, fans en avoir auparavant
obtenu la permiiîion par écrit des Gouverneurs
& Intendans

, ou Commiffaires^Ordonnateurs
,

1^ ordonné que les afFranchilTemens qui feroient
faits fans ces permiiîîons feroient nuls , & que
ïes Efclaves ainfi affranchis feroient vendus au
profit de Sa Majei1;é : Etant informée qu'au
préjudice de cette Ordonnance, il fe trouve des
Maîtres qui affranchiffent leurs Efclaves fans
en avoir obtenu la permiiîion , & que d'ailleurs
il y en a d'autres qui font baptifer comme libres
des enfans dont les m.eres font Efclaves , & qui
par ce moyen font réputés aifranchis, & voulanx
faire ceffer des abus auffi dangereux , Sa Majeilé
a ordonné & ordonne quel'Ordonnance du 24
Odobre 1711 fera exécutée félon fa forme &
teneur dans toutes les Ifks Françaifes de TAmé-
îique : veut en conféquence qu'aucunes perfon-
Ees, de quelque qualité & condition qu'elles
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foient , ne puiiïent affranchir leurs Efchves fans

en avoir auparavant obtenu la pej^^j^ï^^,^^/;^

par écrit du Gouverneur General ^^/^ y^^^"
dant

,
pour ce qui regarde es Ides du Vent (z)

S. de Saint-Domingue, & des Gouverneur par-

ticulier & Commi'ifaire-Ordonnateur de <^ayenne

Dour ce qui regarde ladite Ifle & la Province de

^r/enneT ^ que tous les affranchiilemens qui

feront faits fans ces permiffions_ foient nuls ,
6^

que les Kfclaves ainfi affranchis n en puiffent

?ouir ;
qu'ils foient tenus ,

cenfés & réputé

Efciaves^ que les Maîtres^ en foient privés ,

qu^ils fuient vendus au proht de Sa Majefté ,
&

que les Maîtres foient en outte condamnes a une

amende, qui ne pourra être moindre que la

Valeur defdirs Efclaves. Fait Sa Majefté tjes-

èxprefTes inhibitions & défenfes à tous Prêtres^

& Religieux deiTervant les Cures auxditesliles ,-

de baptifer comme hbres aucuns enfans a moins

nue PafîrahchiiTement des mères ne leur io^t

prouvé auparavant par des aftes de liberté ^

revêtu, de la permilllon par écrit des Gouver-

neurs 8c întenddns , ou Commiffaires-Ordonna-

teurs ,
defquels ades ils ùioat tenus de faire

mention fur les Regiftres de Baptême. Ordonne

Sa Majeffé que les enfans qui feront baptiles

comme libres, quoique leurs mères foient hi-

claves , foient toujours réputes bfclaves ,
que

(n CetU Ordonnance déroge â l'art. LV de l'Edtt dn mois

il Mars i68s. Voyez, ci devant an Code Noir ,
paj. 67.

(2) Ilferable patres termes c^ae cette Partie àe l Ordonnance-

Jlarde a.e l Iftes Antilles ,& q:^' elle lauje f^W^r da.s

toute Ce forccVart. L. de VEdU de 1724., concernant le. Ef-

clZs Hégres de la Lo.ifane , ci-devant Code Me. pag.

, , . • mais U féconde partie de l'Ordonnance , touchant le Bap^

tême\ ne dzvroit-ilh pas Avoir Ik^ dans Umcs nos C.hmt^

fins (xceftiçn*
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leurs Maîtres en foient privés, qu'ils foi'ent ven-
dus au profit de Sa Majefté, 8^ que les Alaîtres
foient en outre condamnés à une amende

, qui
ne pourra être moindre que Ja valeur defdit*s hf-
cîaves. Mande t< ordonne Sa Majefté aux Gou-
verneurs & fes Lieutenans-Généraux & Inten-
dansdes ides , & autres fes Officiers qu'il appar-
tiendra , de tenir la main chacun en droit foi
àî'exécuîion de îa préfente Ordonnance, qui
fera regiftrée

, publiée & affichée par-tout où
befoin fera. Fait à Verfailles le 15 Juin 1736.-
Signé, LOUIS. Et pl^sbas : Signé, Phely-
J'EAUX.

ORDONNANCE
PUR O I^

*

Concernafît Texempiion accordée aux
marchandîfes provenant de la traite

des Nègres aux Ifles Françaîfes de
l'Amérique.

Du 31 Mars 1742-

DEPAR LE ROI,
C[ A MAJESTE s'étant fait repréfenter POrdon-
^*^ nance qu'Elle a rendue le 6 Juillet 1734 ,

qui règle la forme des certificats de la traite des
Nègres aux Ifles & Colonies Erançaifes de PA-
ïnérique, & Sa Majeflé étant informée quenon-
obilant les difpofitions qu'elle renferme , il fe

pratique encore dans lefdites Ifles une fraude
préjudiciable , tant aux Négocians qui font le

eommerce direct auxdites Ifles, U à ceux qui
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font de bonne foi la traite des Nëgres ,
qu aux

intérêts des Fermes de Sa Majefté ,
par I abus

que font quelques Agens auxdites liles ,
prepo-

fés à la cargaifon des Nègres qui y font iniro--

duirs, des certificats expédiés par les Sieurs^

Iniendans , Commiffaires - Ordonnateurs ,
ou

leurs Subdélégués ,
pour les marchandifes pro--

venant du troc defdits Nègres, en les appliquant

à des marchandifes qui ne proviennent point ds

ce commerce , & que pour y parvenir ils pre-

fentent auxdits Sieurs Intendans ou autres Uth-

ciers qui en font les fondions , des bordereaux:

dansiefquels, en omettant plufleurs parties de

marchandifes préalablement expédiées a compte'

de leurs traites, ils furprennent des certificats,,

au moyen defquels il leur ait aifé de fe procu-

rer l'exemption de moitié des droits qui iô

payent en France fur des quantités de marchan-

difes beaucoup plus confidérabîesq.ue cèdes qi^i'

doivent jouir de l'exemption ; à quoi étant ne-

ceffairede pourvoir , Sa Majefté ,,en expliquant.^

en tant que debefoin , ladite Ordonnance ,
Se t

ajoutant , a ordonné 8c ordonne:

Article premier.

Qu'à ravenir , &c à commencer du jour de^

la publication à^x préfent Règlement , les Capi»

taines des VaiiTeaux qui tranfportent des Nè-

gres dans les iHcs & Colonies ,
feront tenus d y

faire à leur arrivée leur déclaration fommaire

& certifiée d'eux, du nombre des Nègres qu ils

y introduiront , fur un regiftre qui demeurera

dépoféau Greffe des Sieurs întendans ,
Lom-

miffaires-Ordannateurs ou Subdélégués par eux
^

commis à cet effet i U que lefdits Capitames ,

Commilfionnaires.ou Agens ,.
charges de la vent^^
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S: du recouvrement defdits Nègres , feront tenu^
de kire de n:iême fur ledit regiihe une déclaïa-
îJonfomraaire& certifiée d^eux, du pnx totaî
defdits iNégres, aufTi-tot qu'ils auront été ven-
dus

, îefquelies déclarations feront mention du
jour de farrivée defdits Nègres , & feront tranf-
crites, pour chaque Navire Négrier, au haut
d'un feuillet

, dont le relie demeurera en blanc,
pour y écrire les notes par extrait des certifi-
cats qui feront par la fuite expédiés audit Greffe,
pour les marchandifes provenant au prix de
chaque cargaifon de Nègres.

îl. Lorfque les Capitaines , Commifiionnaires
ou Agens

, chargés du recouvreiDent du prix
d'une cargaifon de Nègres , voudrost faire un
envoi de marchandifes en provenant , ils feront
Obligés d'a.-porter au3f Greffes defdits Sieurs
îniendans la fadure defdîres marchandifes , U
SU bas de ladite fadure , le boîdereau du mon-
tant de celles précédernmenr expédiées acompte
de ladite cargaifon, dans la fornie des modèles
prefcrits par fOrdonnance du 6 Juillet 1734,
lequel bordereau contiendra par article la date dé
chaque envoi

, le nom du Navire fur lequel il

aura été chargé
, & fon prix, enfuire le montant

total defdits envois , la comparaifon de ce totaî
avec celui du prix des Nègres , ^ ce qui fé
trouvera reiïer dudit prix ; ou à défaut r^e mar-
chandifcîs précédemment expédiées , ils feront
tenus de déclarer qu'il n'en eft point encore
parti ; îefquelies fartures

, bordereaux ou dé-
clarations

, lefdirs rapitaines , Commiffionnaires
ou Agens

, certifieront par écrit eue véritables
,& les marchandifes y énoncées ne provenir que

de la vente ou du troc defdits Nègres, fou&
peine

, en cas de fraude ou de faux expofé dan»
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îefdites fadures , boidereaux ou déclarations ,

de cinq cens livres d'amende : &: feront lefdites

fadures , bordereaux ou déclarations , enrégif-

nés. . ainfi qu'il d\ dit en l'article précédt-nt ,

à la fuite des déclairations qui y font prefcrites,

fur le blanc du feuillet reAé à cet effet , afin que

par ledit enrégirtrexnent lefdits Sieurs Intendans
,

Comnnifiaires -Ordonnateurs ou leurs Subdclé-

gués puiffent connoître Tétât de chaque cargai-

fon de Nègres, & ne donnent qu'en connoilTance

leurs certificats au bas defdires fadures , bor-

dereaux ou déclarations ainfi certifiés.

HL Sa Majeité défend auxdits Capitaines

,

Commiffionnaires o'j Ageas , de s'ingérer d'é-

crire de leurs mains les certificats qui doivent

être donnés par lefdits Sieurs Intendans ou autres

Officiers, fuivant leurs fondions
,
pour les mar-

chandifes provenant de la vente des Nègres
;_

îefquels certificats ne pourront être éctits que

par eux , leurs Secrétaires, ou autres perfonnes

par eux prépofées à cet effet , & contiendront

les quantités de marchandifes & les fommes en

toutes lettres , le tout à peine de nullité.

IV Veut Sa Majefté que les Armateurs fai-

fant le commerce de Guinée , qui préfenteront

,

après la publication de la préfente Ordonnance

aux Ifles , dans les Bureaux de fes Fermes en

France , pour des marchandifes provenant de

la traite des Nègres , des certificats des Sieurs

Intendans ou autres Officiers prépofés pour les

donner , ne puifîent les rapporter que dans la

forme ci-de(fus prefcrite , à peine d'être déchus

du privilège de la modération de moitié des

droits des marchandifes qui fe trouveront accom-

pagnées defdits certificats ; & que îelriits certi-

ficats , enfemble ceux qui feront expédiés à l'a»
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venir aux îîles , avant ladite publication , ii«

puiiTenc être admis dans lefdits Bureaux qu'a-

près qu'ils auront été certifiés véritables en

coût leur contenu par lefdits Armateurs ; &
<|u'en cas de fraude ou de faux expofé dans les

fadures , bordereaux ou déclarations , lefdits

Armateurs foient condamnés en la confifcatiaa

.des marchandifes pour lefquelles lefdits certifi-

cats auront été expédiées , U en cinq-cens livres

d'amende , & pourfuivis extraordinairement en

,cas de faux , con^formément à l'Ordonnance du

6 Juillet 1734.

V. les certificats n'auront d'elTet pour Texerop-

îion ds la moitié des droits , qu'après qu'ils au-

>ront été vérifiés par les Fermiers Généraux ,

qui feront tenus de donner leurs ordres fans

•retardement , à l'effet de quoi ces certificats leur

feront adreifés à l'Hôtel des Fermes à Paris ,

par les Direâ:eurs ou Receveurs des Fermes

xians les Ports admis au commerce de Guinée.

Et fera au furpîus ladite Ordonnance du 6

Juillet 1734 exécutée félon fa forme & teneur ,

en ce qui n'y eft point déragé par la préfente»

Enjoint Sa Majefté aux Sieurs întendans des îfies,

ou autres Officiers qu'il appartiendra , de fe

conforaier à la préfente Ordonnance , &: de te-

nir la main à fon exécution. Et fera la préfente

Ordonnance lue , publiée & affichée par-tout

où befoin fera. Fait à Verfeilles Je 31 Mars

Î742. Signé ^ LOUIS. £^ ^Imbas \.Signée

f l N.
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^enans des plantations de la Martimcfue ^
des autres îfles du (/ent ,

donnée a Fontat^-

nebieau le 27 Septembre ^-!^,^^ I??-

Arrêt du Confeil ,
^ui déclare commune en fa.

z^eur des Hahit.ms de Cayenne ^ de Sawt-

Domingue la Déclaration du 27 Sepemhre

1-721,^ du 20 Septembre 1735. .
1^3'

Arrêt du Confetl, qui permet d'introa^utre dans
A 11%



iSz TABLE.
le Royaume les Caffés de VAmérique

,
pQur

y être consommés., du 29 Mai 17^6. i 86.
Arrêt du Confùl, q^ui ordonne que les cafféi de

i^Amérique joutn^Kt du hériéfi. e de Pentrepôt
fendant un an , au lieu deJix mois fixés far
Particle IV du précédent Règlement , du \%
Décembre 1736. 191.

Arrêt du Conjeil
,
q^i permet aux Négocians

de Mirfeille d""introduirepour la con\})mmatton
du Royaume les caffés f^rovenant du cïu des
Ijles Fra,iç:-iijes de l'Amérique , en payant 10
liv du cent pefant , ciT d'en envoyer d Ge-
iceve en traiifit fans payer aucuns droits , en
chfervant les formalités prefcrites

i
du z Avril

3737-
^

191^

' Commerce Étranger,
Ordonnance du R'/t

, portant défenfes de tout
comm-irce étranger da-^r les Lks Franfaifes
de r Amérique du îo Juin 1670. 197, ^

Arrêt du Confeil , qui déclare de bonne prife ,

en faveur de la Compagnie du Sénégal , une
Caravelle PortugalJe , trouvée dans la Ri--

viere de Ga^nbie.du ij Dé;;, m'^re i6%l,' 199.
Ordrtnnance d'-t Roi , qui défend le commerce

avec -es étrangers dans les Ifles de rAméri--
que occupées par les Sujets de Sa Majefté ,

du 13 Septembre 1686. 2o5,
Règlement pour le comm-rce des Ijles ^ Co"

îomes Franfaifes de l'Amérique , du 10 Août
1698.^

^

20g:.

déclaration du Roi , qui interprète Varticle

XXi^I de rEdit du mois d'Avril 171 7 ,

donnéi à Paris le 14 Mars jjiz^ 21 f.
dnis dM Confeil

j
qui permet aux NégoçfànJ



m!k*it^
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' Français feulement déporter en droiture des

Ifle/de rA.rié,ic}iie da^s les Ports d'hjpagney

toutes fortes de mjrcha.^dlfes du cru dejdttes

Ijhs , à l'exception des fucres bruts ,
c.u 27

Janvier 1726. ^219.
EdU du Roi , concert?ant le commerce étranger^

aux Ijles bf Colonies de l'Amérique ,
aonne

à Fontainebleau au mois d'Oâohre i'J2y> 221.

Titre L Des Fatjjeaux filfant le commerce des

étrangers ,
"..

*

Titre II. Des ckofes q:ii feront trouvées jur

les Grèves. Ports cf Hivres,^ qutjro^

inen iront , tant des Vaijj'eanx Fr sinfatsjai'

fant le commerce étranger ,
que des yat^eaux

I 2 '' 2

.

étrangers- , , -^ '

rare m- Deschofes cful feront trouvées aîerre,

i<f qui proviendront , t'^^^t des Faijjeaux

Français fiifant le coramerce étranger ,
que

des Vaiffenix étrangers. ^

2^32.

Titre II/: Des appels des Sentences qui feront

rendues touchant le commerce étranger 233-

Tit^e V^ Des marchandîfes provenant des l/aîj-

feaux étrangers .introduites par le ?noyen des

j:^ai[leaux Français.
, ,

,. , , X'^}'

TttreFL Des Etrangers établis dans les L 0^0-

257»

Déclaration du Roi ,
qui ordonne qu ilfera levé

tin demi pour cent fur les marchandijes ve-

nant des IJles Françaifes deVAraertque ,
don-

née à Fantainehleau le 10 Novembre 17^7-

239.

Jrrêt du Confeil, q^'^ Proroge pendant troiS

ans, d compter du i Janvier 1743 ,
la per-

ception d'un droit d'un demi pour cent or-

donnée par la Déclaration du lO Novembre

172,7, du II Désmbrs 1742.. H^-



i84 TABLE.

Commerce de Sucre.
Arrêt du Cofgfeil

^
qui décharge de tous droits de

fortie les firops provenant des fucres raffinés
dans le Royaume

, qui feront tranfpcrtés dans
les Pays étrangers

^^
du 12 Août 1671. 244.

Âfrêt du Confeil ^ qui exempte les fucres blancs.

non raffinés , i^enant de PIfle de Cayenne^ de
raugmentation des 4 livres pour cent pefant ^
ordonnée par l'Arrêt du iS Avril dernier ,

du 19 Septembre i6Uz. 245'.
Arrêt du Confeil , qià défend à tous les habi-

tans des Ijles ^ Colonies Françaifes de VA-
menque dy établir à Pavenir aucune nouvelle
raffinerie , du 11 Janvier 1684. 248.

Arrêt du Confeil ^ concernant les fucres des
Ijles ^ Colonies Franfaifes de l Amérique

,

du 28 Septembre 1684. 249-.
Arrêt du Confeil

,
portant qu'il fera levé aux

entrées du Royaume . fur les fucres raffinés
en pain ^ en poudre , candis blancs ^
hruns

, venant des Pays étrangers s 2 z liv*

10 fols pour le cent pefant \ fur les caffionades
du^ Brefil ^ ly liv. fur les mofcouades du
mêmepays , J liv- lofols ;fur les barbouades^^
pannelles ^ fucres de S- Thomé , 6 liv. du
25 Avril 1690. 25'I.

Arrêt du Confeil
, qui ordonne que les fucres

bruts de VAmérique payeront a leur entrée
dans le Royaume 3 livres feulement du cent
pefant y les fucres terrés 15 liv,. l!f les fucres
sn pain raffinés aufdites Ijles , 22 liv 10fols ,

comme les fucres étrangers y dti 20 Juin
1^93-

^
254.

Arrêé du Confeil y ([m règle les droits d'entrée



iSïT A B L E.
^.

/•ar ksfuces bruts des JJles França,fcs delA-

mMque , du l Septembre 1699. 26.

J^ Iclnjeil, qm p4cnt ies formahtes a

Zçerv.' Ur lue Us ^ucres bruis frove-

Zt de Ville À Cay^nne jou.JJer.t deUjno-

dérM,o« ds droits qm leur cfi .cc.rdee

du 12 OSobre 1700- ''"'•,

ArrH du Co.f.l ,
i'ijrdo..e q.e le n^nme

Vako» ,
Marchmii ^ habitant de la Jlajt

Lle^tayera, outre Us tro.s four ce.t en

elTcn-e Àfolsp-ir chacun cent fefant aes^

tcr'es It^-J a Loyés de la M.rt.mque a

Jrrêt duConJiilj î« 'Sterpre^e celu. dulZ

Ju'lt 1671 , 'Il '4 Décembre IJIT ^1^-

/rHd. Clfeil, en fa.eur 'i-
f-^trefreneur

de la rajjiner-.e de Cette , du IS J''^'^^'^^

Arrtdu CMeil, ?'« /'f^«'.f/^^/^'X SZ
de l'Edit du mois d'Avrtl 1717 , ^«

.11.
vembre i-]%i-

"'

Commerce du Canada.

A-rêt du Confell . qui exempte de tous droits

^ les marchÀâifes deftinées pour le Canada,

Etl^t'Ï^Vil du mr.sd^Ao^t.^.l,p^r

re'tablijjemc.t d'une Compagnie d^ commerce

f,u. /. .»- «V Compagnie ''Occaenr^ .8 •

Patentes 'i^''
1 ctrLced cJad. ,

communes foKr i: c-.mmercs a. u

Au II Décembre \-i\1- , , ^r .

Anh du Confeil, concernant la rJt,oceJ,,on

"^tltfà & Majeft/ par la Compagnie aes



îS5 TABLE.
Indes y de la conce[[ion de la Loutfiane ^
du Pays des lihmis , du 20 Janvier 1731;.

Arrêt du CovfetU qui décharge des droits d'en-
trée er"^ de [ortie les denrées i^ marchandifes
deftinées pour la Louifiane

^ ^ qui exempte
pendant dix ans de tous droits d'entrée celtes
qui proviendront du cru ou du commerce de
cette Colonie ^ du 30 Septembre 1732. 2S9.

Arrêt du Confetl
, qui proroge pour dix ans

rexemption de tous droits d'entrée , accordée
par celut du 30 Septembre 17^2 fur les den-
rées t^ marchandifes venant ae la Loutfiane ;
du 31 0^0^. Ê- 1741. 293,

Arrêi du Conjeii d' Etat du Roi , portant Ré"
glement fur le commerce des Colonies Fran"
faifes de l'Amérique , du i IVlars 1 744. 294»

Fin de la Table du premier RecueiL



des Colomeî Françatfes* 25

A R R E s T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI ,

Qjù exempte de tous droits de fortïe IHn-

digo provenant des Ijles Françaijes de

rAmérique quijera porté hors eu Royau^^

me y tant par mer que par terre.

Du I Septembre 1695,

Extrait des Regiftres du Confeil d''Etat>

LE ROI étant informé que fes fujets des Co-

lonies de l'Amérique Occidentale , fur

les excitations que Sa Maje!téleur a fait faire de

s'appliquer aux cultures qui peuvent fervir le plus

utilement à leur commerce , 6^ leur procurer

une fubllilance commode , ils ont cultivé l'in-

digo , & particulièrement ceux de Saint-Do-

mingue, & en ont envoyé les deux dernières

années des quantités fi coniîdérables en France
,

qu'ils font obligés de les y donner à perte, quoi-

qu'ils foient en état d'en fournir davantage à

l'avenir. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir,

Zc donner de nouvelles marques aux habitans

defdires Colonies de fon affeaion , en leur facili-

tant les moyens , & aux Négocians Français

qui font les achats de leur indigo ,
de les pouvoir

débiter avec avantage dans les Pays étrangers

,

SA MAJESTÉ étant en fon Confeil , a ordonné &:

ordonne
,
qu'à commencer du jour de la publica-

tion du préfent Arrêt , l'indigo provenant desCo^

lonies de i'ille de Saint-Domingue & des autres



.^
â4 Commerce
Ifîes S^ îleux de FAmérique Occiclentaîe,ocduppé3

par les Français, qui feia porté hors du Royau-»

me feulement , tant par mer que par terre , fera

exempt de tous droits de fortie , des cinq grof-»

fes Fermes de Flandres , coraptablie de Bor-

deaux , Foraine de Langusdoc 8c Provence ,

Traite d'Arzac , Courume de Bayonne , & de

tous autres droits de fortie, en rapportant un
certificat des Officiers S: Commis des Bureaux
des lieux permis , auxquels Fïndigo aura été

apporté defdites îfles ; & moyennant lefdits

certificats ,i"aic Sa MajePré défenfes à M^. Pierre

Pointeau , Fermier général des cinq greffes

Fermes & autres unies , fes Procureurs & Com-
mis , & à tous les autres , de prendre ni exiger

aucun dr(?it de fortie , à peine de concufiion»

Enjoint aux întendans & Coromiffaîres départis

pour Texécution des ordres de Sa Maieftédans

les Provinces , & à tous les autres Officiers ^iC

Juges qu'il appartiendra , de tenir la main à
Fexécution du préfent /\r:êt. Fait au Confei!

d'Ftat du Roi , Sa Majeflé y étant , tenu à
Verfailles le premier jour de Septembre 16^5,
Signé y Phelypeaux, Sur Vîm^rîmé*.

il
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TABLE
DES REGLEMENS
Contenus dans le fécond Recueil.

LEttm-Potente! du Roi ,
pour Vétablijfement

d'un Confia Souverain & de quam Siegn

Royaux: à la Côte de Vlfle de SMomingueen

-Amérique, données au mois d'Août 1686.
' pagei.

Ordonnance de M. FrouilU de Tracy ^Co^fJ^r

d'Etat & Lieutenant -Général de Sa Majefie

dans l'Amérique, qui fait défenfis aux Ca-

raêes i'ufir d'aucunes voies de fatt les un:

contre les autres, du ic, Novembre 1664. ?.

Déclaration du Roi, qui.règle la mamere d ehn

des Tuteurs & des Curateurs aux enfans dont

. les pères poffédoimt des liens , tant dans h

Royaume que dans les Colonies , & qu' di-

fend h ceux qui feront émancipés , de dfpojer

de leurs Nègres , donnée à Paris le is D.-

cemire 2721. n j '

Règlement du Roi , concernant les Steges d Am,.

'

rauté que Sa Majefté veut être étabhs dans tous

les Ports des Ifles & Colonies Françaifes ,

en quelque parties du mnde qu'elles foientfi-

tuées , du 12 Janvier 171 ?• „ ' 5
'

Y



J
ï8S TABLE.
Lettres -Parentes du Koi

, fur h précédent Kêde^
rnsnt.

Ordonnance du Koi
, au fujet des Matelots quldéi

fertent dans les Cdonies , du zj Décembre
ijzi.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi
, portant 7ue

l'Ordonnance du zs Décembre ijzi , çoncer^
fiant les Matelots qui défertem dans les Cdo~
mes

, fera exécutée
, f qui café une Sen^

tence de VAmirauté de Dunkerque
, rendue en

contravention de ladite Ordonnance, du i^Mal

Ordonnance du Réimportant défenfes aux Capil
taines des Vaifeaux qui vont aux IJles de l'A-
mérique, de prendre des Engagés, qu^ih n*aie?ê
atteint Page de dix-huit ans

,
à' qui règle la

proportion & la qualité dis Fufîls Boucanniers,
du 8 Avril i6g^.

Règlement du Roi
, au fujet des Engagés à'^îel

Fufîls qui doivent être portés par les Navires
Marchands aux Colonies des ÎJÏes Françaifes de
l'Amérique (^ de la nouvelle France , du i6
Novembre Tyi6. ^

Lettres-Patentes du Roi
, fur le précédent Réllei

ment.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , concernant' l̂el
Soldats

, Ouvriers & autres gens engagés au
Jervîce delà Compagnie d'Occident, àr des Ha^
bitans qui pajfent à la Louifane pour s'y éta^
bhr

, du S Novembre ryiS, ^,.
Déclaration du Roi

, qui permet d'envoyer hs

II11

i



TABLE. 1S9

Condamnés aux Galères , les B^innis ,
les K*-

gahonds & Gens fans aveu aux Colonies, pour

y fervir comme engagés , donnée à Pans le S

Janvier lyi^* ^ "

Déclaration du Roi ,
q»i ordonne que la Veda-^

ration du S Janvier 1719 > ^« /«i^^ ^'' ^^'

gahonds, G eus fans aveu, &c. fera exécutée

félon fi forme & teneur par-tout le Roya1^me ,

donnée à Paris le 12 Mai 171 9* 54-

'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ,
qut ordonne'

qu'il nefera plus envoyé des Vagabonds, Gens

fans .veu. Fraudeurs & Criminels à laLom--

ftane , maisfeulement aux autres Colonies Fran-

çaifes , du y Mai 17ZO, S
7'

Déclaration du Roi ,
qui révoque les Déclarations^

des 8 Janvier & 12 Mars 1719 >
^o««^'' ^

Verfailles le premier Juillet 1722, 59.'

Ordonnance du Roi , aujujet des Engagés ,
du i^

février 1724» ^^*

Fin de îa Tabîe du fécond Recueil



TABLE
l> E s REGLEMENS

Contenus dans le Code Noir 8c i'Additîon.

Tp^î^ au Roi, touchant l'état & la difci^

I^pline des Efdaves Nègres de PAmérique
Frcmçaîfe , donné à Verfailles au mois de
Mars j68s. page 67.

A6ie
^

de Notoriété donné par M. le Lieutenant^
Cîvil du Châtelet

, qui décide qu'en Amériqus
Us Nègres font meubles y du jj Novembre

Amt du Confiil d'Etat du Roi, qui ordonna
que les droits dus pour les Noirs qui entre--

r ont aux IJIes de l'Amérique, feront payés entre
les mains

^
du Trésorier général de la Marins

en exercice, du zS Janvier r/ 16, 8 6»
Extrait des Lettres ^Patentes du Roi , du mois

de Janvier iyi6 ,pour la liberté du commerce
à la Côte de Guinée, Article III

, qui fixe les
droits pour les Noirs qui auront été débar^
ques aux IJles de l'Amérique, 88.

Edit du Roi, concernant les Efdaves Nègres
des Colonies qui feront amenés ou envoyés
en France , donné à Paris au mois d'Oc^
iobre 1/16. o^.



TABLE. i^ï

DfcUration au Roi ,
portant que les droits de

trois Négrillons ne feront payés que fur le

pied de deux Nègres & de deux Négrites pour

un Nègre , donnée à Paris le 14 Décembre

iri6. ^ .

^^•

Ordonnance du Roi ,
qui défend aux Capitaines

des Vaijfeaux qui apporteront des Nègres aux

yiesje défendre à terre , ni d'y euvoyer leurs

Equipages y fins en avoir obtenu la permijfion

des Gouverneurs , du 31 Avril iyiB\ 99*

'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ,
qui calfe &

annulle la procédure faite par les Officiers de

l'Amirauté de Saint-Malo , contre le fieur de

Laage , commandant la Frégate la Notre-Dame

de Lorette , de Nantes , du 17 Oôîobre jyxo.

ICI.

Extrait de la Déclaration au Roi du JjT Décem-'

bre ir^i , dm rArticle IV défend aux Mi-

neurs émancipés de âifpofer de leurs Nègres ,

du T^ Décembre i/zi.
. z'^^'

Déclaration du Roi ,
qui modère les droits dus

à Sa Majefté par lesNégocians de Nantes^pour

les Nègres introduits dans les IJÏes de VAmé-^

rique , donnée à Ver/ailles le 11 Novembre

Eâit du Roi , touchant Vétat '& la difcîplme des^

Efclaves l^égres de la Louifiane , donné à

Verfailles au mots de Mars 1724. 1 1 1

.

Déclaration du Roi , concernant lis Efclaves Nè-

gres des Colonies y
qiii interprète VEdit du.



^9^ TABLE.
mh d'Oaohre 1716 , donnée
/^ 15 Décernée 1738.

Verjailles

128.

ADDITION
AU CODE NOIR.

J^Xîrah des Lettres -Patentes du Roi, du mois

^

de Janvier
1 716 , pour la liberté du commères

à la Côte de Guinée , Article V , qui exempte

.

de la moitié de tous droits d'entrée les mar^
chandifes provenant de la vente ^ du troc des
Nègres.

\^^^
^rrêt du Confeîl d'Etat dv Roi, qui ordonne que

les Négocians qui ont envoyé des Navires en
Guinée

, depuis h mois de Novembre lyi^
,

jouiront de Pexemption de la mmtié des droits
,

du 2.1^ Janvier 171 6. i^j^
^Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que

le droit de trois pour cent Jera perçu , con-
formément aux Articles XV à* XXV des
Lettres - Patentes au mois d'Avril lyiy.fur
toutes^ les marc/iandifes des I/Ies Frangaifes de
l'Amérique

, quoiqu'ellet proviennent de la
vente f du troc des Nègres^ nonobjîant PAr-.
ticle V des Lettres-Patentes du mois de Janvier

^ ^716 , du 22 Novembre 171 S. ijp,
^rét du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne,,

conformémnt aux Lettres ^Patentes du mois d'A^
ml 17 ly^ que toutes, ks mrchandifes dm



T A B L E. ipj

cru des IJÎes à* Colonies Françaifes ^ même

celles qui proviendront de la traite des Noirs ,

payeront le droit de trois pour cent dû à la

Ferme du Domaine d'Occident y du 26 Mars

1722. 145*

Ordonnance du Koi , en interprétation de celle

du 3 A-vril 1 7 1 8 , au Jujet des Vaijfeause

qui portent des Nègres aux IJIes Françatfes

de l'Aînérique , du 2$ Juillet 1724.

Ordonnance du Roi
,
qui règle la forme des cer-

tijicats de la traite des Nègres aux IJles Fran-

ça'îjes de VAmérique , du 6 Juillet 1734.
154-

Ordonnance du Roi , concernant les Affranchijfe-

mens & le Baptême des Efclaves Nègres , du

15 Juin 1756. 168.

Ordonnance du Roi , concernant Pexemption accor-

dée aux marchandifes provenant de la traite des

Nègres aux IJles Françaifes de i*Amérique ,

du 51 Mars 1742. 170.

Fin de la Table du Code Noir.
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